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SESSION ORDINAIRE 

Séance du 11 Décembre 1937 

La séance est ouverte à quinze, heures, sous 
la présidence de M. Henry Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crevette, Vice-
Président : Louis Auréglia, Pierre Blanchy, 
Jean Ciais„  lean Maurice Crovetto, Etienne Des-
tienne, -Robert Marchisio, François Marquet,. 
Marcel Méderin. Roger-Félix Médecin. 

Absent. excusé : i11. Eugène Gindre. 

Eros  M. Emile Robin Ministre cl'Etat, as-

siste à la séance ainsi que MM. Edmond Hanne, 
Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur. 

Jacques Reymond; Conseiller de Gouvernenaent 
pour les Finances, Marcel Berth-élot, Conseiller 
de Gouvernement Pour les Travaux Publics,-
Services Concédés et. Affaires diverseS et Paul.._ 
Noghès, Chef du Secrétariat Particulier de S. 
'l'Ac: le, Ministre d'IEtat. 

I. 

DISCOURS DE 111. LE PRÉSIDENT 
CONSEIL NATIONAL. 

M.• LE PRÉSIDENT..- 

1' onsieur le Ministre, 
Au début des travaux de cette session, 	ragréa-. 

hie "devoir - de vous exprimer, an nom du C.onSeil, 
National, les souhaits les phis déférents et les plus 
cordiaux de bienvenne. 	 Vous-  prenez 
pour 'la première -fois- "place a, ce banc, où le Gou: 
vernement 	l'habitude"' d'aSsister aux 'cl..ébats -de 
notre Aeseinblée et d'y "prendre part. Nous savons 
déjà :Combien seront ,cordiales nos relations. YOuS 
nous,en avez donné mieux'Ique l'assurance: Dès votre 
arrivée, à Monaco, VOUS ayez'tenu'à•prendre contact 
'avec les Élus Monégasques, et ils ont pu irriMédia-
temenL.cqmprendre dans que,  t'esprit dégagé dé pré-
jugés,-  pénétré du respect-de nes institutions, dorai 
né Par,' le clésif..crune 'collaboration"étrôite "actée les 
représentants du' petuile, vous, allez: ,accomplir la 
mission qui vons a été Confiée: Cette attitude nous 
a profendéinent, toi-telles ; elle a impressionné aussi, 
nos compatriotes. 	• 

Mais nous n'avéras pas :seulement éprouvé la 'cor- 
dialité de ,votre accueil. 'Nous--avoils'déjà. eu l'ecc-a-. 
sign de Voir à T'oeuvre l'administraient: éminent et 
l'homme intègre que vous êtes. _Le_reputation, ,excep,L, 
tionnellement élogieuse qui a " précédé 'votre venue 
est amplement -  méritée.. Il .'suffit, pour ,connaître 
bonne fortune :que "nous avons ,eue • lorsque-  vous 
avez été désigné an poste laissé vacant, par .le décèS 
'de votre. prérdéeeeseur, "d'écouter- les regrets 
mes qui ont-marqué vôtre déPart'elu 'poste éminent 
que vous occupiez clams" la 'capitale alsacienne. , 
. Laissez-moi :croire, . Monsieur le, Ministre, que • 
vous avez déjà apprécié., de votre côt,é, le dévoue-
ment à la chose pitbliqUe, Eainour de leur 'petit' 
pays, le désintéressement_ et le désir de .concorde 
des membres de nos Assemblées. Ils poursuivent, 
la plupart, depuis des années; une tache souvent rude 
et parfois ingrate. Ils représentent plus particuliè-
rement, dans la vie monégasque, le'sentiment popu- 
laire et l'expérience locide. Dans l'effort d'évolution 
et de progrès auquel ils se consacrent, ils sont gui-
dés par un seul objectif : le, bien-être matériel et le 
prestige moral de leur petit pays, et leur plus grand 
désir est (le voir se développer l'entente sur la base. 
de principes indiscutables et se raffermir, comme 
par le passe, les liens qui unissent le Prince et le 
Peuple Monégasque. 

Dans la poursuite de cet idéal, nous nous trouve-
rons souvent côte à côte, Monsieur le Ministre. nous 
en avons la persuasion. Nous sommes certains que 
vous seconderez nos initiatives et que vous nous 
aiderez à faire triompher nos légitimes revendi-
cations sur le plan national. 

(Applaudissements). 

Mes Chers Collègues, 
D'importantes questions. dont vous avez pris l'ini-

tiative: figurent à l'ordre du jour de cette session. 
.Te note particulièrement celle de la révision consti-
bdionnelle. Sans doute pourrons-nous achever à bref 
délai la réalisation de cette partie du programme 
monégasque. afin (-m. nos institutions administrati- 

ves étant définitivement-mises au peint, l'action des 
élus puisse être principalement orientée vers la, go-,  . 
l'Ilion des preblèmes économiques " et sociaux si 
complexes et Si diVers'qui,-,sollicitent de' plus en.plus 
notre "attention et nos efforts. 

DISCOURS 

DE S. ENG. M. LE MINISTRE D'ÉlTAT. 
- -11Vf. . LE, _MTMSTRE. 	;• • 	• 

Monsieur le,  Président, 
Messieurs,,, 

En prenant Seance'au Conseil National,' j'ai le de- 
voir d'adresser à Son Altesse Sérénissidii le Prince 
Sou:\ crain ".l'hommage ci.6 mon respectueux attache-
ment. Je tiens à L'Assurer non setilernent de 
profonde gratitude' que m'inspire le tembignage,d'es, 
-time dont 	-a bien 'vouln. 'in'honerer,, mais aussi 
CUL Offrir l'expressien -déférente de -Men "demie-
ment à Sa•Personné ,et, à Celles de Son Altesse 
renisSiiiie la PrincesSe héréditaire et de SesSnfants„ 

j'aurai l'ambitibri de 'mériter' la lconfiànce qu'Il 
a' bien voulu eie manifester et d'apporter, dans 
l'eXereiceI de.. mes • fonctions, les qualités indispen-
sables de travail,. de nnethodeet-de fermeté. 

preMier 'contact avec là Principauté; m'a fait 
apercevoir que 	miSSion 'sera délicate-et parfois 
difficile ; -Mais môn' Optimisme naturel a été henreu-
sera:eut fortifié' par l'accueil si 'courtois.  :et si "'bien,- 
veillant que,-les RepreSentants des -Monégasques,,m4 
bien ,vetilu m'accorder. En allant 'sallier;: àè■S 'mon, . 
arriver, M.. le -Président.dti Conseil National set M. 
le-'Maire de .Monaco, j'ai .trouvé chez Ces deux hautes  
per,sonnatilés une ;telle' volonté de,  ,collabbratien avec 
le- Gouvernement, (ie j'ai: miS,.de,silite-,an service 
de ctiractères:---aussi_giéneretix,,'ma volonté' d'action 
et .mon ,désir de de 'rendre utile .à leur Pays. Lais- 

, leur' 'renonvelar• publiqUement,•- Comine 
'vous tous,,;Messieure, l'assurance que je 	 - 
rai à rendre .toujours Plue,cordiaux et plus confiants 
les' r,app orts qui s'instituent entrevous. 

C'est avec émotion (Pm j'ai entendu, M. _le Pres1.-' 
dent .clu'Conseil,National évoquer ma carrière admi-
nistrative, qiii'S'eat. achevée au coeur ,de l'Alsace, 
Gomme aussi l'affection dont j'ai eu :le -..bonheur 
d'être entouré par la population de cette Province. - 
Je n'ui pu me concilier de tels sentiments que par 
l'attachement que je marquais moi-même au peuple 
digne d'être aimé.- . 

,VIesSieurs, j'arrive parmi vous .dans les mêmes 
dispositions d'esprit. Je veux assurer à la population 
de ce Pays une administration forte, généreuse, at-
tachée, sans doute,- au respect de la loi, mais 'dispo-
sée. à se dévouer aux nobles causes-que vous sou-
tenez et aux personnes qui méritent la 'sollicitude 
des pouVoirs publics. Ma mission sera agréable, 
car 'je serai puissamment aidé par Messieurs les 
Conseillers de Gouvernement dent j'ai hautement 
apprécié la science et l'intelligence, et par tous les 
Services de l'Etat où j'ai eu plaisir à constater une 
saine conception du devoir. 

Ie suis intimement persuadé que dans ce Pays, 
où les intérêts du Prince. des Monégasques et des 
Colonies Etrangères se confondent si harmonieuse-
ment. une collaboration soutenue du Gouvernement 
et- des Représentants de la population ne peut 
qu'être fertile en heureux résultats. Je faciliterai 
cette collaboration avec votre Assemblée par la net- -
tete de mon attitude et par la franchise de mes dé-
clarations. 

Respectueux du mandat dont -vous avez été in-
vestis. j'accueillerai avec une particulière attention 
le, vœux que vous voudrez bien m'adresser. Vous 
me trouverez prêt à en poursuivre la réalisation 
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toutes les fois qu'il m'apparaîtra que, dans le cadre 

de la Constitution, l'intérêt général du Pays .com-
. mandera des reformes. L'évolution rapide des con-

ditions d'existence- des hommes et des Etats néces-
site, en effet, une imagination créatrice ; mais elle 
doit s'exercer avec prudence et se garder d'inno-
vations irréfléchies- qui engendrent plus de .désor 
<dre que de progrès. 

Dès la première  heure de mon arrivée .,,jdans la 
Principauté, j'ai du me préoccuper de l'application 
des lois sociales que vous avez votées ; les travail-_ 
leurs des Services Publics et des établissements 
privés ont placé sous mes yeux un pregramnie iden-
tique à celui que j'avais connu dans mes précédentes 
fonctions. L'expérience des 'affaires m'a rapidement 
permis d'opérer une discrimination entre -Ce que le 
Gouvernement devait accorder et. ce .qu'il devait re-
fuser. Ainsi, ai-je été' amené à rappeler une parole 
devenue célèbre : « tout n'est pas possible, tout n'est 
pas permis ». 

Je préfère, Messieurs,' m'expliqUer devant vous, 
et sans plus attendre, sur la portée de -cette expres-
sion, .afin que. la  publicité de nos `débats Permette 
de connaître,  l'attitude que j'ai prise et que jesuis 
fermement, .décidé à:  observer. 

Tout -çe.,:qui est possible doit être réalisé. Il n'est 
pas permis de maintenir les salariéS dans une situa--

, tion qui ne lent' assurerait pas d'honorables condi-
tions ' exiténée... Le ,travail._doit 'être' _justement et 
-judicieusement rémunéré. deux qui perdraient de 
vue ce principe prendraient une fourde responsa-
bilité car ils engendreraient la misère, mauvaise 
eionseillère.. Les industriels, les commerçants, com- 
me relut, -ont des devoirs 	ne peuvent négli-‘ 
ger. Nous saurions lie rappeler en- cas de besoin. 
C'est un sérienx apaisement que nous donnons ,aux 

' J'ajoute, immédiatement que « tout West pas pos-
sible » et par'là''j'entends dire que des:avantages ne 
peuvent être ,accordés à des particulierà qu'autant' 
que -les intérêts générauX .du Pays le perritettent. 
Il ne salirait être -question 'de ruiner le cornmerce, 
et l'industrie par des charges 	ne pourraient 
supporter el, de provoquer la disparition d'établis- 
sements 	la fermeture ,causerait le plus grave 
préjudice aux 6aVailleurs.eux-mêmes. Il ne saurait 
dav.ardage être question de faire peser sur le Rudel 
dé l'Etat 'des dépenses qu'il nle pourrait' assinner 
Sans obliger les Pouvoirs Publics à créer des res-
sources par ,des Moyens dont mil rie'eaCcommode7  
rait 'dans ce PayS.  

En ,Cela,- côrtome'en toutes choSes,- il cOnvient'de 
rechercher un juste ,équilibre "dont ih est à-  peine 
besoin de rappeler la néCesSité. - Le Gouvernement 
né rnanquera pas à ses ,deVeirs'et,' à défaut d'accord 
entre les parties, il lui ;appartiendra, par la procé-
dure de l'arbitrage, de limiter' les prétentions: de 

. Chacun. En tout cas, en' cette matière particulière-,: 
ment, il convient d'agir prudemment": nul, ne doit 
faire de promesses ou prendre. des .uengagernents 
qu'il serait dans l'impassibilité de tenir. Les dis-
eussions ne doivent pas_ être esquivées par dés 'pro-
cédés d'ajOurnement qui n'aboutissent qu'à des con-
flits. 

Tout ce qui est permis 'par la Constittition doit 
pouvoir être fait et il ne s'agit pas de limiter l'exer-
cice des libertés accordées. Mais il est bon de rap-
peler que « tout n'est pas permis », car ce principe 
a été méconnu par certains. Le Gouvernement a le 
sens de l'autorité et il sait qu'il doit l'exercer avec 
autant de fermeté que de bonté. Il ne tolérera aucun 
désordre, d'où qu'il vienne, aussj bien de la part 
de ceux qui, dans leur impatience, seraient tentés 
de troubler la tranquillité de la rue pour faire pres-
sion sur les Pouvoirs Publics, afin d'obtenir les 
satisfactions qu'ils désirent, que de la part de ceux 
qui, par leur abstention, feraient (le l'obstruction 
dans l'application de la Loi. L'ordre public serait 
troublé par des manifestations tapageuses et par 
l'inobservation des obligations légales. L'ordre sera 
maintenu parce que le Gouvernement le veut, et 
parce qu'il usera pour cela de tous les droits qu'il 
tient de la Constitution. Le Gouvernement a pleine 
confiance dans la sagesse des habitants de ce Pays 
et il a la certitude de pouvoir développer son action 
dans les sentiments de générosité qui lui sont cons-
tamment inspirés par Son Altesse Sérénissime le 
Prince Souverain. 

Les étrangers qui ont le bonheur de vivre dans ce 
Pays délicieux. se souviendront que l'indépendance 
de la Principauté doit être rigoureusement respec-
tée et une ce serait, y porter atteinte que de tenter  

d'imposer des résolutions émanant d'organismes 
,auxquels nous refusons tout droit de manifester ici 
leur activité. Le Gouvernement ne reçoit de direc-
tives que du Prince et il n'accueille que les vœux 
émanant. des Assemblées, qui, régulièrement man-
datées, sont les interprètes des désirs de la popula-
tion. Il ne s'écartera jamais de cette régie et la 
rappellera à ceux qui seraient enclins à l'enfreindre. 

Vous constaterez, Messieurs, que je n'ai pas hésité 
à définir l'attitude, du Gouvernement et je suis per,  
suiaclé que Vous m'en 	grés, gr, vous qui êtes 
passionnément attachés à l'indépendance de votre 
Pays et, au maintien de Perdre public. 

Les projets que j'ai- soumis à vos- délibérations 
témoignent de notre volonté d'apporter de sérieuses 
améliorations 	la législation sociale, autant pour 
donner la sécurité aux employeurs et 'aux employés 
que pour apporter plus de stabilité aux institutions. 

Le moment venu., je développerai dev.ant vous les 
principes qui ont présidé à l'élaboration du Budget, 
et vous apprécierez, j'en:sials sûr,' les Moyens que 
le Gouvernement a recherehés pour rétablir l'équi-
libre ,  des Finances dé' la Priticipaitté-..L'éqüilibre 
sera obtenn'par Une réduction deS 'dépenises et par 
un ,aCcroissieinent des recettes. Les 'cinq mois, que 

conSacres .au travail >  ne m'ont pas permis de 
prendre toutes les mesures: qui S'imposent en vue' 
d'arriver à des economies Substantielles dana' la aes-. 
Lion de'l'AdininitstratiOn'eemMedang ;Celle des Sen:, 
vices repris' a la, SOçiété des Bains :de Mer 

Vous aurez néanmbins 'connaissance, au cours 
des ,débats,, de décisions adoptées par le GouVerne-
ment peur, 

la 
 réorganisation des Services. Piiblics 

dont l'exploitation' a '.idonstitue,' durant l'année 'qui 
s'achève, une,  lourdé eliarge peur :le Budget: Vous 
apprendrez également que l'Administration a .été 
dotée d'un Statut qui, fixant le Personnel et les altri 
butions die ehuque Service, permettra un 'Meilleur 
rendement et plüs d'harmonie dans le travail. 

Quant aux recettes, vous -constaterez qne, nos pre. 
visions d'augmentatien• sont fondées principalement 
sur leS nouveaux :.accords ..que 	GouverneMent 
Princier a passés avec le,'Gouvernement 'Francais, 

Puisque je ,viens d'évoquer. la Grande Nation à 
laqUelle la PrincipF.irit6 se trouve si étroitement 'Mie 
par-des Sentiments d'allaChernent dont. Son /Vitesse 
Sérénissime le Prince 	donné La .plus ,émelivante, 
expression;  j'ai l'agréable devoir de rendre un pu  
Mie hommage ,à_la haute compréhension des inté-: 
rets Monégasques que j'ai trouvée chez lés Repré-
,sentants de la 'France. 

L'équilibre budgétaire étant définitive lent acquis, 
deviendra possible d'exarniner les projets' qui 

seraient de nature â 'doter la Principauté dès anié- 
-negements que „les-  exigences - de 	viè Moderne 
pourraient iMPoser, afied'aider la nature à rendre 
'te Pays toujours plus séduisant. Nous, ,aurons cons-
tamment le ,souci del ménager à nos 'hôtes une vie 
agréable en les entourent, de la courtoisie" et des 
attentions délicates qui sont en honneur dans la 
Principauté: 

Jé sais, Messieurs, que ces préoccupations rejoi-
gnent les vôtres • aussi est-ce avec empressement 
que nous assocïerOn,s nos efforts pour accomplir 
notre deVoir. 	, 

(Applaudissements). 
„II. 

NOMINATION 
DES SECRÉTAIRES DE SEANCE 

ET FORMATION -DES COMMISSIONS. 

M. LE PRÉSIDENT. = Nous allons procéder à 
la nomination des Secrétaires de séance et à la 
formation des Corrimissions. 	- 

Je vous propose de désigner comme d'habi-
tude, les deux plus jeunes membres de l'Assem-
blée : MM. Jean-Maurice Crovetto et François 
Marquet. 

(Adopté). 
Je vous propose également de conserver la 

formation actuelle des Commissions : 
Commission de Législation : MM. Louis Au-

réglia. Président : Jean Ciais, Jean-Maurice 
Crovetto, Etienne Destienne. François Marquet. 
Roger-Félix- Médecin.' 

(Adopté). 
Commission des Finances : MM. Arthur Cro-

vetto. Président : Pierre Blanchy. Eugène Gin-
dre, Robert Marchisio, Marcel Médecin. 

(Adopte").  

PROCES-VERBAL. 

M. François Marquet, l'un des Secrétaires, 
donne- lecture du procès-verbal de la dernière-
séanée (30 juillet 1937). 

Le procès-verbal est adopté sans observation_ 

IV.  
PÉTITIONS. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Conseil National a 
saisi de diverses pétitions : 

1° Pétition de M. ManzOne, en date du 23 
,août 1937 ; 

2° Pétition des employés- de l'Hôtellerie, en 
date du 30 août 1937 ; 

,3° Pétition de M. Albert Vigna, en .date du 
16 septembre 1937 ; 

4° Pétition .des locataires, en .clate du 1" .octo-
bre 1937 

5° Pétition des' employés des Services C;on-
cédés en date du 14 octobre 1937,; 

6.°_ Pétition du - Comité de Défense des Loca-
taires, eri date, du ler .décembre 1937. 

Ces pétitions sont renvoyées aux Commis-
sions compétentes. 

V.  
COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT, 

1° 
LEtRÉSIDENT. — A date du 27 octobre-

1937, te Gouvernement nous communiquait uri 
projet de loi relal,if au timbrage des- effets de 
çOneneree; 

Projet, de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 
Uartiele 24 de la Loi du 27 juillet t936 est modi-

ff,à ainsi .qu'il, suit : 
« Article 24. -.Le timbre,  estgradué en raison des 

d somines inscrites sur da 'feuille, il est fixé à éinq 
«, er,‘iitimes p.ar -cent fraRDs et au-dessous,et,à tin- 
« qtlilnie centimes par mille francs inClUsiVement 
« et sans , traction; 'quelle que' soit là valeur à lai- 
« quelle, puissent s'élever les effets, billets et Ali- 
« gations. 	 ' 	• 

« Il y, aura (mie timbres pou les effets de coi „  
« imere,e, savoir 
« 0,05 pour les effets de 100 franes, et au-dessous.. 
« 0,10 ' » 	» . » 	100 à 200 fis. inclus. 
« -0,15' » - » - » 	200 à 300 » 	» 
« 0,20 » 	» » 	300 à 400 » 	» 
« 0,25 » 	» 	» 	400 à, 500 » 

) « 0,30 ».- 	» 	» 	500 à 600 » 	): 
« 0,35 » 	» » 	600 à 700 » 
« 0,40 » 	» 	» 	700 à 800 -» 	» 
« 0,45 » . ' » 	» 	800 à 900 » 	» 
« 0,50 	» 	» 	-» 	900 à 1.000 fes. inclus,. 
« I ,00 » 	» 	» 	1.000 à 2.000 

2.000 à 3.000 » 
	» 

« 1,50 	» - » 	» 	 ,» 	» 
2,00  » 	 » » « 	 » 	» 	3.000- à 4.000 

« 2,50 » 	» 	» 	4.000 à 5.000 » 	» 
« 5,00:= » 	» 	» 	'9.000 à 10.000 » 	» 
« 10,00 » 

	

 » 	» 	19.000 à 20.000 » 	»  
« Les 'personnes qui voudront créer des effets, 

« billets ou obligations au-dessus de vingt mille- 
« francs, seront tenues -de présenter les papiers 
(«m'elles y destinent, au Receveur de l'Enregistre- 
« ment et de les faire viser pour timbre en payant le 
« droit, à raison de cinquante centimes par mille 
« francs sans fraction. ' 

« Les effets négociables venant de l'Etrariger avant 
« qu'ils puissent être négociés, acceptés ou acquit- 
« tés dans la Principauté, seront soumis au timbre 
« ou au visa pour timbre et le droit sera payé, 
« d'après la quotité fixée ci-dessus. 	, 

« Le droit de timbre applicable aux effets rie corn- 
« inerte peut être acquitté dans les conditions édit- 
« tees par l'article 77 de la Loi du 29 avril 1828 
« sur l'enregistrement. et le timbre• modifié par- 
« l'Ordonnance-  Souveraine du 23 août 1887, au 
« moyen de l'apposition sur les effets d'un timbre 
« mobile vendu par l'Administration. 

« Il y aura seize timbres mobiles dont les quotités 
« sont les mêmes que celles ci-dessus prévues. » 

ART. 2. 
I..es anciens types de timbres mobiles de toute 

nature actuellement en usage tels que : timbres pour 
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diets, billets-ou obligations ; timbres pour affiches ; 
timbres quittance ; timbres pour reçu pur et simple, 
pour reçu de titres, valeurs ou dépôts, etc..., sont 
supprimés et remplacés par un 'nouveau -type dont 
1-empreinte est, reproduite en marge de la présente 
Loi. 

Les nouveaux timbres mobiles seront délivrés-  par 
l'Administration, au fur et à mesure de l'épuisement 
des stocks de timbres,'anciens. 

Voulez-vods renvoyer ce projet de loi à la 
42ornmission des Finances ?- 

(ildopté).. 
2° 

A la date du 10. décembre 1937, le Gouverne:- 
nient nous eominuniqUait, Taro prOjet de loi /dor:, 
.1alt1 Création d'une Caisse Interprofessionnelle - 
de,  Compensation pour le paiement des alloca-
tions familiales. 

Exposé dès- Motifs. 
Un certain nombre d',établisSements de la Princi.- 

pante aceotdent à leurs employés et à leurs ouvriers 
des allocations familiales dont le montant varie 
avec le nombre, d'enfanté a la charge du chef de 

a paru opportun ,de généraliser l'institution 
des allOcations familiale et dé lai rendre obligatoire 
pour toute maison occupant du personnel, 

Le principe ,étant adirtis; un Arrêté Ministériel 
,fixera-le minimum de l'allocation' desorte que rem- 
ployé 	rouvrier -connaiese, en s'embauchant, les 
ressources sur lesquelles il pourra compter. 

Pour L'application de là Loi, il Sera -crée une 
Caisse Interprofessionnelle unique. 

Si la Loi doit-  assurer'à'thacun les garanties aux-
luettes il peut prétendre, elle ne ,doit pas contrarier 
les initiative qu'un emptoyeur, aura prisesen:faveur 
de 'son personnel c'est pourquoi des dispositionS' 
sont prévues pour dispeneer de l'affiliation à la Cais-
se Interprofessionnelle les employeurs qui ont déjà 
institué dans leurs établissements: les: allocations 
familiales et versent de alloCations supérieureS, au 
minimum qui sera établi. par Ordonnance. n suffira 
mie l'Etat ,Contrôlé le fonctionnement des S-Ystèlnes 
d'allecations non rattaChés à la Caisse Interprofes-
sionnelle: 

Tel, est l'objet dlt projet, de 	dont la teneur 
quit 

Projet de Loi porVant création d'une Caisse Inter- 
professionnelle de Compensdiion .pour le : paiement 
des allocations farniliétles..-  

ARTICLE PREmma. 
Tout ,employeur occupant habituellement des on 

vriers` ou des employés dé quelque àge que ée 
et de l'un ou,l'autre -seke,dansurië -profession indus-

Commerciale ou libérale,, est tenu‹de S'effilier 
à la Caisse Interprofessionnelle fde Compensation 
qui sera constituée entre employeurs en vue de 
partir entre eux les charges'résultant des àllocations 
familiales prévue par le 'Présente Lei;Sousler-réser-
yes et clans les conditions, déterminées:ci-après. - 

ART - 2. - 
Les .allocations. familiale sent - dues: Pour tout 'en- 

faut ou descendant légitime, recel-MU, ou adoptif .el„ 
pour tout, _pupille à la: charge, ' des ouvriers ou des 

- einployés, 'n'ayant pas dépassé l'âge de seize ans et 
résidant dans la Principauté ou dans les communes 
limitrophes. 

>L'allocation est due au salarié à la charge duqüel 
est l'enfant... 

Si le père et, la mère ou l'ascendant et l'ascendante 
à la charge desquels il se trouve sont occupés l'un 
et l'autre par des employeurs assujettis, 
est due au père ou à l'ascendant. 

Toutefois, la Caisse de Compensation pourra, 
dans son règlement intérieur, décider que, dans cer-
tains cas à prévoir, les allocations seront versées 
à la mère ou à la personne effectivement chargée 
de l'éducation de l'enfant. 

ART. 3. 
Le - taux de l'allocation afférente à chaque enfant 

sera déterminé par. Arrêté du Ministre d'Elat. 
il pourra .tonjours être révisé. 

ART. 4. 
Le nombre des allocations journalières ne peut 

être inférieur au nombre des journées de travail 
effectuées au cours d'une période déterminée. Au-
cune déduction ne peut être faite pour quelque cause 
que ce soit, sauf en cas de fraude. 

En cas d'accident du travail, les allocations rami-
hales sont maintenues dans leur intégralité pendant 
la période d'incapacité temporaire. _En -cas d'inca-
pacité permanente absolue on lorsque l'accident est 
suivi, de mort, elles sont également dues tant. que les 

, enfants y ont droit en raison ,de leur âge. 
Le.s allocations familiales sont incessibles et in-

saisissables sauf pour le paiement des.  dettes ,ali-
mentaires -prévue-  par les articles 172, 177, 178, 
180, 282 du Gode Civil et des articles 10, 13 et 29 
de' l'Ordonnance ,clic 3 juillet 1907 sur le divorce et 
la séparation. de. corps. 	• 

ART. 5. 
L'employeur est tenu dë justifier à-toute réquisi-

tion, aux ,agents chargés de l'application de la pré- - 

de 'son _affiliation à la CaisSé Iritetprofes 
sion-nelle de Compensation et de justifier dei paiement 
régulier' de ses cotisations. 

A  Exc,eptiOnnellement.;;Urr 6,(;:nt être dispense de 
l'affiliation à la 'Caissé,-Interprefessientielle, de .Corn 
pensation 	 auront institue, Pour_ 
leur personnel -un ,service. d'alleCations. faMilialeS 
agréé- par le •GM.ivernement, 

'Les- ',clitsr_ employeurs - seront , considérés comme 
Contrevenant: aux dispositions de Varticle 
s'ils ne. sons pas en mesure „de 	 ageritS1 
charges0'de,:rapplication-dela,LoVdnionclionnerrient 

- régulier' de leurs serviceS,,partictiliers 'd'allocations 
familiales: " 

ART. -7:' 

itne -Ordonnance Souveraine cléter mera, les Mo-. 
dalités 'd'application de la présente Loi. 

• Les dispositions de la Présente - Lei ne sont ,paS- 
aPplicables aux, -divers,SerVices _ 	l'Etat eu de la. 
'CoMmune, ni -aux Servicee'-ditecteMent: 
lennerit rattechéS au Golavernerrient ,dans,lésmielS des, 
regimeS particuliers d'allocations:faMifiales ont, été 

ART. 9. 
L'introduction des allocations familiales obligatoi-

res ne pourra, en aucun cas,- être iinecauSe détertni-
liante de la réduction,dessalaires? 

Toute= stipulation contraire est -nulle et de 'nul 
-effet. 

ART. 10. 
Les dispositions de la présente Loi, des Ordon-

nanceS Souveraines et des Arrêtés, Ministériels qui 
seront pris pour son; application, ne porteront pas 
atteinte aux usages ou'accords partieuliers qui asSib-
reraient des avantages plus grands lux ouvriers, et 
employés dans le service des allocations familiales. 

Apr. L. 
Les chefs d'établissements, ,directeurs ou gérants 

qui auront contrevenu aux dispositions de Id présen-
te Loi., sont passibles d'une ramende de 5 à 15 francs, 
et, en cas de récidive, d'iule, amende de 16 à 100 

Au ,cas de contravention aux dispo' Sitions de Par::  
title premier, l'amende sera .apPliquée autant de 
fois qu'il y a de personnes occupées danS, l'établis-

„sement. 
Il y a récidive lorsque, dans les douze mois anté-

rieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi 
une condamnation pour une contravention identique. 

Les pénalités prévues ci-dessus sont indépendan-
tes des _dommages et intérêts auxquels le contreve-
nant pourrait être condamné, envers les chefS de 
famille qu'il a occupés, pour des allocations fami-
liales dont ceux-ci auraient été frustrés, Ces domma-
ges-intérêts ne pourront être inférieurs au montant 
de ces allocations. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation et à la Commission 
des Finances ? 

(Adopté). 
3° 

A la même date, le Gouvernement nous adres-
sait un projet de loi portant modification à la 
Loi n° 226 du 7 avril 1937, en ce qui concerne 
les congés payés et les conditions de sécurité du 
travail. 

Exposé des Motifs. 

La Loi 	226, du 7 avril 
gation au pouvoir exécutif 
d'Ordonnances Souveraines. 

Live, d'une part au congé payé des ouvriers et em-
ployés occupes à l'année ou à la saison, d'autre 
part au salaire minimum et ;111x conditions d'hy-
giène dans le travail. 

Il ,est apparu,- dans la pratique, que la délégation 
ainsi accordée était insuffisante pour réglementer 
les congés payés dont pourraient bénéficier les ou-
vriers et employés qui ne sont pas normalement 
occupés d'une façon continue à Vannée ou à la sai-
son ,dans le même établissement, et qui, tout en 
travaillant toute l'année ou toute la saison chez des 
patrons différents, ne rempliraient jamais, chez au 
can d'eux, les conditions de durée requises par la 
loi, ou ne sauraient à quel patron s'adresser pour - 
réclamer lé bénéfice du congé payé: D'où la néces-i 
sité de créer une Caisse de: Compensation entre les 
employenrs appelés à supporter les charges du 
congé payé. 

Pour permettre ail Gouvernement d'étaf)lir 
glenientation nécessaire, deux légères modifications; 
aux articles 1 et 2 dé :la. Loi - n° ;226 précitée, sont ' 
indispensables  

Il faudrait supprimer à l'article I” lés mots, « s'ils 
sont occupés à l'année --ou à la saison»,".pour éten 
dre le droit „au: congé, payé à •tous_ les ouvriers et 
ernployés sans exception. 

Il faudrait, -d'autre part, ajouter à l'article 2; une 
dispi)sition nouv=elle permettant d'ordonner la ,,Créa-
lion, entre les- employeurs intéressés, d'une Caisse. 
de Compensation à qui ineornberait la charge des 
congés payes lorsque-les ouvriers et employés ne 
sont, pas normalement occupés ,(l'une façon continue. 
a,l'année _ ou à'la.saisen dans le même établiSSement. 

Le Service des. Travaux Publia a signalé au Gou 
verneinent 	néce.ssité d'établir une, réglementation 
concernant les mesures de sécurité à imposer aux 
entrepreneurs dans leurs divers chantiers," pour , la , 
protection de leurs ouvriers el employés.; 

La loi n° 226 clans son artiele 3 n'ayant prévu 
que les conditions, d'hygiène" auxquelles les ein:- 
ployeurs peuVent être soumis. il  suffirait, pour peu- 
voir faire oeuvre utile 	eompléte 'cet article, par, 
radjoaciion après le mot « hygiène » de ceux 
et de sécurité ». 

Lés, ,considérations ctili précèdent conduisent 'au 
projet de loi ci-joint. 

-'Proici. de Loi portant modification à la Loi ri.° 226, 
du 7 avril 1937,, en ce qui concerne tes congés payés' 
et les co-nditions de,-sécurité dOravail. 	• " 

ARTICLE UNIQUE. 
Lee articles 1, 2 et, 3 de la Loi n°-226 du 7 avril 

1937 srmi. modifiés ainsi (S'id 'Suit ; 
Article Premier. — "Lé§ ouvriers, et employés 

« de tout age, del! un et l'autre. sexe,. occupés dans, 
« les établissements industriels; commerciaux ou: 

ptofessiennels,et dans leurs dépendances, ,de quel-
«,que nature qu'ils:soient, ont droit à un vengé 
«..annuel payé. » 	, 	- 

« Article 2. 	La ,dt-tré&de ce ,congé et les ,condi- 
« lions d'aPplication seront établies par dee Ordon- 
« nances Souveraines qui: seront prises dans les con-: 
« ditions de consultation, déjà.prévues par l'article 

5 de la Loi 11° , 22 du 24 juillet 1919, sur le repos 
« hebdomadaire et la durée du travail. 

« Ces Ordormanees potirront, notamment, pres-
« •crire la -Création d'une Caisse de Compensation 
« entre les employeurs intéressés lorsque les ou- 
« vriers et employés ne ,sent pas normalement °oeil-, 
« pés d'une façon continue dans le même établisse-
« ment. » 

« Article 3. — Des Ordonnances Souveraines 
« ses dans les mêmes conditions réglementeront éga- 
« lement les salaires minima et les conditions d'hy- 
« giène et de sécurité auxquelles les employeurs 
« seront soumis. » 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
COmmission.:  de Législation et à la Commission 
des Finances ? 

(Adopté). 
VI. 

PROPOSITIONS DE LOIS. — MOTIONS. 
RAPPORTS DES COMMISSIONS. 

1° 
M. I.E PRÉSIDENT. — La parole est à .M. Louis 

Atiréglia pour la lecture de sa proposition de loi 
tendant à la modification de certaines disposi-
tions de la Loi n° 30 du 3 mai 1020 sur l'Organi-
sation Municipale. 

1937, avait donné délé- 
pour établir, par voie 
la réglementation rela- 
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M. Louis AUltÉGLIA. — 

Exposé des Motifs. 
}Au lendemain de la révision 'constitutionnelle du 

18 novembre 1917, la né.cesseé était apparue de 
mettre en harmonie avec les principes et l'esprit 
nouveaux certaines loiS. organiques. 
. hrr ce qui concerne -la Loi Municipale, c'est le 
Maire_de l'époque, Suffren Reymond, qui prit' l'ini-
tiative de .reelemer. son :adaptation à la nouvelle 
situation. 

J'eus moi-même l'honneur .de iapporter sa propo-
sition au nein de la Commission de Législation. - 

e  Les vues de la Commission, adoptées par tout lé 
Conseil, n'eurent qu'un médiocre eneces, Le projet 
de loi soumis, .detix 'ans: plus tarde  par le Gouverne-
ment, ne- répondit que .p.artiellement à nôtre attente. 
Néanmoins, le .Conseil le yetael dens le seul bat,de né 

eer -perpétuer- le régime. antilibéral de 
1.'Ordentiance, du 3 avril .1911. 

Leevote fut .eceempagnede nésérves. Elles visaient 
la -mise à' l'étude. des .amendements envisagés par 
la ,Commission 'et-  'que le:Gouvernement 'était • invité 

',convertir en projet. de loi 
La. nouvelle Loi Municipale peete..1a-' date du 3 

mai 1920. Depuis, -,aucun-'tiles ' amendements -  espérés 
n'a 'éteréalisé: Les' Municipalités successives ont dû 
remplir, leinetache;dans des -.conditions 'défavorables, - 
uaid•oiS- .nenibleS. ,Qui plus est, l'autorité ,  Gommunale 
fut. amputée, en:1931, •- d'Un-attribut essentiel --; la 
POliee . Municipale. L'administration .de la , ville 
ressenti "les. incenyériients - d'Une; organisation aussi 
précaire,. 

.11 est .permis au Maire d",etijourd'hui,„ soucleuX; 
coneme- son -lointain :prédéceseeue, ».de"-.défendre le 
patrineOine,,de attributions ,communales dont 	a 
là charge,de .se-'croire 	pOnr reprendre ides 
revendications restées - longtemps en, 	 , 

1;exp6ience-:de, ces ,çlernièreS annéeS. démontre .a- - 
réVidence que -la vie municipale souffre de l'étonfe 

'ferrient que: lui-cause , une ingérencé ..trop 
ratitOrité stipérienre.et- 	l'iinpuiesance 

résulte d'Uhe ,absence quasi totale "dé' i moyens.'d'ac- 

Aussi; guidée - par la.',,cerifiaissance pratique dee 
défa.utS inhérents, -à PorganiSation -actuelle, laréfor- 

-clevra4.--elle s'orienter vers trois direetionSf1°..iinc 
certaine extension des' attributions de la Commune 
2° Pallegement:40 la'intelle:Gou-Vernetnentale;.8° 
création _ou'la reconstittitieir d'Or'ganeS iFexecuticin. 

_En ce qui "concerns lés.,,etthibutions, il.. est :intéres-
sant de - comparer celles 'qui;Sont'actuellement 
fériées à là Mairie. •ét,e.elles.'qUi-- l'étaient sous 
pire, de 'l'Ordonnance .de 1867..: Le' champ d'action 
del'autorité Municipale à. été peu à peu réduit, au 
fur et 'à 'mesure" qUel.'organisation politique évoluait 
cependant vensun régime moins absolutiste:. Certes, -
la ,situation Speciele résultant - du 'fait'qüe l'Etat et 
la Commune de _Mena:ci) coïncident territorialement_ 
eXplique certaines-tendance.S à la centralisation. Il 
n'en., ese pas_ moins désirable .que - -certaines_" affaires 
d'intérêt strictement communal eessentd'être réglées 
par les agents de. l'autorité Gouvernementale. 

11 y aura, à 
,cet- 

 égarde des attributions à restituer 
ou à conférer à. la Mairie. Il y aura aussi des ser-
vi-ces. publics a placer, au moins pour- partie, sous 
lai .dhsection ou le contrôle de la Municipalité.: 

-En ce qui concerne la tutelle administrative, notre 
législation devrait se modeler strictement sur .1a 
loi française de 1884, qui ne passe d'ailleurs pas 
pour être des plus libérales. Notre législation actuel-
le distingue. -déjà les délibérations réglementaires et 
celles qui -comportent l'approbation de l'autorité 
supérieure. Comment concevoir, pour leS premières, 
qu'elles puissent être tenues en échet par le veto 
ministériel ? C'est cependant -ce que décide l'article 
98 de la Loi de 1920. Une telle disposition est 'para-
doxale. Quant aux délibérations sujettes à appro-
bation, pourquoi ne pas prévoir que la décision 
supérieure, favorable ou -défavorable, intervienne 
dans un délai déterminé. .afin de ne pas les: tenir 
indéfiniment en suspens ? 

Enfin;  l'effort de décentralisation doit s'étendre 
aux moyens mis à la disposition du Maire et qui 
doivent s'entendre à la fois des moyens d'informa-
tion nécessaires à toute activité administrative et 
des moyens d'exécution indispensables, sans les-
quels les délibérations exécutoires risquent-de rester 
platoniques. 

Cela comporte. non seulement de rétablir une 
Police Municipale placée, comme anciennement. 
sous les ordres du Maire, mais aussi de créer une  

liaison- nettement définie entre la Mairie- et les ser-
vices de voirie, d'architecture, d'hygiène, qui s'en 
sont petit à petit détachés. La liaison- devra s'étendre 
également à la plupart dos services publics repris 
de la Société des Bains -de Mer. 

Cela comporte aussi une certaine autonomie finan-
cière, qui ne pourra être assurée que 'par l'affectation 
à la Cominune de certaines recettes budgétaires dont 
l'Etat est, jusqu'à ce jour, le bénéficiaire direct. 
• Voilà les grand-es lignes, schématiquement esquis-
sées, de la reforrhe que les intérêts de la Commune 
ré-clament, et que je préconise non tant pour accroî-
tre l'autorité de la Mairie que pour assurer à l'admi-
nistration municipale un ,fonctionnenienf normal, à 
l'avantage des administrés et de la Cité. 

La proposition que je vous soumets, Messieurs, 
se limite à tes 'eônsiderations d'ensemble. La Com-
mission de Législation, qui aéra à l'étudier, devra 
se livrer à un examen de détail, à la confrontation 
des textes, -ai la recherChe des forinules adéqnates. 
L'ettide en "commun permettra sans doute d'apL 
perler, dès cette session, un .avant-projet, eatiquel 
je. souhdite d'avance, après l'approbation dite Conseil-. 
National. celle -du Gonvernement, de qui le sort .de 
mon initiative dépendra-principalement. 

(Applaudissements), 

M. LE PEÉ-IDENT. — Voulez-vous. renvoyer 
cette ptopositiOn de loi' à la Cômmission dè 
leCgislationy? 	. 

Pas.d'opposition ? 

„ (Adopté). 

La parole est enOore à M. Louis Auréglia 
pote la lecture de sa propoSition dé loi tendant 
à l'abrogation de l'OrdonnanceLoi n°' 157 du 
1,5 octobre 1931 sur la Police Municipale. 

M.-  Louis 	 Cette proposition, Mes- 
sieurs, est - un peu le corollaire de la précédente. 
Voici l'exposé des ffiotifS 

Exposédes Motifs. 

C'est en .conforrnite'. avec le von maintes Éois 
émis par l'Assemblée Communale, que j'ai l'honneur 
de voies soumettra la présente preposition de loi. 

Elle tend  à l'abrogation dé l'Ordonnanee-Loi, n° 
157 dn.15..'Octobre 1931, qui a 'oPéré le rattachement 
des agents de la Poliee Municipale à; la Direction 
de la Sûreté Pillique et qui a eu 	r pou effet .de sup-  
primer, sinon en droit, tout au moins en fan, la 
Pdlice Municipale. 	'e 

Il Siiffit d'observer que ,cette Ordonnance est in-
'tervenue en période de, suspension du régime, cons-
titutionnel pour expliquer qu'une mesure aussi anor-
male .ait pu être -prise. - 

Mais alors que l'Ordonnance en. question semblait 
être une 'mesure temporaire, limitée à la période 
-de suspension, son application s'est poursuivie, de-
puis quatre -ans et- demi, malgré le reteur au régime 
constitutionnel. 'C'est à la fois une illégalité et une 
anomalie.' 

Une illégalité d'abord. Il ne faut pas- oublier, en 
effet, que l'existence de-la Police Municipale, pré-
vue déjà dans les vieilles Ordonnances, notamment 
celle de 1867, a été consacrée par la Constitution 
de 1911 elle-même, avec laquelle l'Ordonnance-Loi 
n° 157 est nettement in-compatible. 

Une anomalie ensuite, non seulement parce que 
l'application de cette Ordonnance-Loi ne se conçoit 
pas en l'état du fonctionnement régulier des corps 
-constitués, mais aussi parce qu'elle a pour consé-
quence d'entraver gravement l'Administration Mu-
nicipale. 

Pour ces raisons, que je me réserve de dévelop-
per et d'illustrer lors des débats ultérieurs, j'invite 
le Conseil National à demander que lui soit très 
prochainement soumis par le Gouvernement un pro-
jet de loi décidant l'abrogation de l'Ordonnance-
Loi n° 157 et le retour à la Mairie des agents de la 
Police Municipale. Nos -collègues du Conseil Com-
munal et tous ceux que préoccupent les intérêts 
d'une saine administration publique attendent impa-
tiemment cette mesure réparatrice. 

M. LE PRÉSIDENT- — Messieurs, voulez-vous 
renvoyer cette proposition de loi à la Commis-
sion de Législation ? 

(Adopté).'  

3° 

La parole est à M. Robert Marchisio pou;'  
lecture de la proposition de loi tendant à l'exo-
nération de l'Hôpital et de l'Orphelinat, des. 
droits d'enregistrement sur les dons et legs. 

M.• Robert MAncinsio. 

Exposé des Motifs. 

La Loi n° 1.27 du 15 janvier 1930 constituant 111.e 
pitaren établissement public autonome, lui confère 
le caractère d'établissement public revêtu de la per-
sonnalité civile. 

L'iuitononiie est assurée : 
1° par l'affectation à l'Hôpital de- la totalité des 

recettes et produits de'-tons ordres de l'établisse-
ment ; 

.2 6  par une dotation eu capital ou en revenus 
3° par les dons et legs. 
La Loi ri° 128 -du 15 janvier 1930 constituant l'Or-

phelinat en établissement public autonome; applique,  
-à cet établissement des dispositions identiques à 
celles de l'Hôpital: Le patrimoine do l'Hôpital et 
celui (le 'l'Orphelinat peut done s'augmenter nide-
pendamment des recettes propres à ces.. établisse-
ments,e1 de 1a doCation. (les dons et legs' qui leur-
se raien=t  -c nuSen 

La Loi ne prévoit, aucune disposition particulière,  - 
relative à l'acceptation des dons et legs qui restent 
soumis, en robsence de toutes diSpositiens 'contrai-, 
res„ 	paiemere: des droits d'ernegistreinent. 

En l'état actuel de la législation, chaque fois qu un 
don ou legs a 'été accepte, par. l'Hôpital, S.A,S.' 
le Prince a proninfg4 Mie Ordonnance exonérant 
généreusement. EfI6Pital des droits d'enregistrement. 
L'exonération a été ,accordée -en particidier pour 
chacun des legs niais cale mesure ne saurait avoir 
que le Caractère d'Une dispense 'gracieuse. En outre,. 
il 'est paradoxal -de voir l'Etat doter des établisse-
ment's en combler chaque année le déficit et, d'au-
ire part", prélei'er des inipôts sur des institutions 
qu'il subventionne. , 

Le 29, Octobre. 1980,, la Co mraiesien Administrative-
.de 1 I3opltai éniettait le vuu que.la pratique de l'e3.0- 
uératien des druitS -de imitation accordée par S.A.S, 
le Prince .ch'a'que ,toiS qu'ide libéralité était faite eu 
faYeur de l'H6pital, 'soit ■satictionnée'par une dispo-
sition légale. Cette friesiire. 's'impose d'.autant plus 
que la 'Loi 116 1127 du 15 "janvier 1930 a sanctionne 
l'autenôniie de l'Hôpital.'-  

Le Gouvernement, dane sa lettre en -date- du 4 
décembre' 1930., n° 2732, donnait son approbation. 
de m'ilicipe au voeu de la Commission.: 

Le 6 février 1933 la ConirniSSiOn renouvelle son 
voeu : aucune' décision du Gouvernement n'étant in-
tervenue depuis la lettre -du 4 décembre 1930. 

Une' règlementatioe légale, de l'exonération des 
drôits de mutation sur les dons et legs en -faveur-
de l'Hôpital -et de l'Orphelinat parait donc devoir

. 
 

's'imposer. „ - 
Il convient, toutefois, de préciser que cette exo-

nération devra s'étendre non pas à la totalité mais, 
bien à la seule part du don ou legs en faveur de 
-ces. établissements : ,c'est-à-dire qüe lorsqu'un don-
ou legs sera -consenti, si l'Hôpital ou l'Orphelinat 
est chargé, eonformément à la demande du- testa-
teur ou du donateur, d'exécuter deS legs ou dons-
particuliers, l'exonération ne portera que sur la-
part revenant aux établissements publies. En effet,. 
si cette disposition n'était pas prévue, il serait trop-
facile d'échapper au paiement des droits d'enregise 
trement en chargeant un de ces établissements pu-
blies. d'exécuter .des legs particuliers sous le béné-
fice d'une libéralité quelconque. 

Tenant compte de cette précision, la propositieee 
de loi suivante -est déposée : 

Proposition de Loi. 

ARTICLE: PREMIER. 

l'Orphelinat de Monaco sont disper,- 
de mutation à titre gratuit sur tee 
adviennent par donation on surceee 

ART. 2. 

Lorsqu'une donation ou un legs sera accepté pue 
ces établissements publics sous réserve de l'exéce.:- 
tien de dons ou legs en faveur de particuliers. 
l'exemption de droits me portera que sur la  hart 
revenant à ces établissements publics. 

L'Hôpital et 
sés des droits 
biens qui leur 
sion. 
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M. LE PRÉSIDENT, 	Voulez-vous renvoyer 
celte proposition de -loi à la Commission de 
Législation ? 

Pats d'opposition ? 

(Adopté). 

4° 

M. LE PRÉSIDENT, — La parole est à M. Robert 
Marchisio pour la lecture de sa proposition de 
loi tendant à la modification, de certaines dispo- 
sitions de l'article 6 de la Loi n° 	du 14 no- 
vembre 1920, portant création d'un Bureau d'As-
sistance. 

M. .Robert MAricmsio. — 

Exposé des Motifs. 

L'article 6 de la Loi n° 35 du 14 novembre 1929, 
„portant création d'Un Bùreau d'Assistance, dispose 
que l'inscription sur la liste de Fassistance Médicale 

est accordée sur là demande des intéressés « meL 
me en l'absence d'un accord international, à tons 
lés étrangers, indigents ayant .depuis cinq ans an 

mie, résidence non interrompue dans la Prin-
cipauté. » 

L'exposé des motifs du.projet de loi précise que 
« la résidence de cinq ans exigée par le ,projèt, se 
retrouve dans le 'Traité FrancosItalien du 30 sep,  
tembre. 1912. » 

La situation budgétaire de l'Etar ne lui permet 
plus d'inscrire au budget de l'assistance .des .charges 
Sans cesse croissantes surtout, si l'en rc o nsiel èr e que 
pour le seul premier trimestre 1937, la .dépense, 
nécessitée pour lés soins'aux Malades indigents soi-
gnés. .à l'Hôpital, s'est élevée à plus de 200,000 
francS.,  

Le Conseil' Communal, ému de ,cette'.sitiiatien, 
déjà envisagé, dans sa séance du 22 ,juin 1937,, les 
conséquences éventuelles de la dénonciation dé la 
Convention itato-Monégasque du 20 juillet 1871, 
relative à l'assistance médicale des indigents. 

En dehors de la dénonciation et de la, révision de 
certains accords diplpinatiques dans .lesquels la ré-
ciprecité ' iriVequéé iIé'• s'entendant pas numérique- 
ment devient une Charge 'uniqdeirient pour I l'Etat 
Monégasque, il .convient dé Modifier' lès conditions 
de déclaration d'indigence des ressortissants d'un 
payS n'ayant aucun accord avec la. Principauté. 

line ;solution efficace et assez équitable .paraît être 
celle tendant' à ne eonsidérer ,comme susceptibles 

'd'être inscrits sur la liste d'assistance médicale que 
16s étrangers •nés dans lu Principauté et y résidant.  
depuis leur naissance. 

En conséquence, j'ail'honneur de présenter la 
proposition de loi suivante : 

Proposition de Loi. 

ARTICLE ;;UNIQIJE: 
Le paragraphe 3e  de l'article 6 de la Loi_ n° 35. 

portant création • d'un Bureau d'Assistance est mo-
difié ainsi qu'il suit ; 

« Même en l'absence d'un accord international, 
« à tous les étrangers indigents nés dans la. Princi-
« pacte et y résidant depuis leur naissance. » 

M. LE PRÉSIDENT. —' VOulei-vou's renvoyer 
cette proposition .4e loi à la. Commission de 
Législation ? 

(Adopté).. 

5-0  

La parole est à M. Marcel Médecin pour la 
lecture de sa proposition de loi tendant à l'abro-
gation des paragraphes 14 et 15 de l'article 3 de 
la loi sur les accidents du travail. 

M. Marcel MÉDECIN. - 

Exposé des Motifs. 

L'article 3 de la Loi n° 141 du 24 février 1930 
sur les accidents du travail prévoit que « les ouvriers 
étrangers, victimes d'accidents, qui cesseraient de 
résider sur le territoire de la Principauté ou des 
Alpes-Maritimes, recevront pour toute indemnité, un 
capital égal à trois fois la rente qui leur sera allouée. 
Il en sera de même pour leurs ayants droit étran-
gers cessant de résider sur le territoire de la Prin-
eiPauté. ou des Alpes-Maritime,s sans que toutefois 
le .capital puisse alors dépasser la valeur actuelle 
de la rente, â déterminer par le tribunal en cas de 
désaccord ». 

L'article 3 précise en outre que ces dispositions 
pourront cependant être modifiées par traité dans' 
la limite des indemnités prévues au présent article 
pour les étrangers dont les pays d'origine garanti- 
raient' aux nationaux monégasques des avantages 
équivalents. Le rapporteur du projet de loi signa-
lait au cours de la discussion, à la séance du 31 
décembre 1929, que cette disposition de l'article 3, 
inspirée de la loi française, pouvait être dangereuse 
pour les nationaux monégasques travaillant en 
France. La loi monégasque prévoyait d'ailleurs la 
possibililé de traiter avec les pays étrangers, afin 
d'éviter, à titre de réciprocité, les dispositions de 
cet article. Il engageait le Gouvernement à entrer 
en pourparlers avec la France, l'Italie, l'Angleterre 
même, afin que :Tes;  Monégasques soient, garantis 
reciproquernent da.nS ces pays au même titre' quel 
leurs nationaux dans la Principauté.' — 

Le Gouvernem-ent, à- 1a date du 5 octobre 1932, 
saisissait l'Assemblée- Monégasque d'un 'projet dè 
loi portant modification de l'article 	parag. 14 et 
15, ,de la Loi n° 141 'du 2a. février 1930. Considérant 
que la disposition du parag. 14 de la Loin° 141 
présentait l'inconvénient de retenir dans .1a 'Prinei-
naine et dans le seul département des .Alpes:M.ari-
finies des ouvriers s.oncieuX de conserver' le béné-
fice d'une rente que,leur `départ, Convertissait en un 
capital égal a trois foisla rente allouée, le Gouver-;  
nément, proposait d'étendre à la France, l'Algérie, la 
Tunisie et le Maroe, les diSpositions étendlies ,sett-
'ornent à la Principauté et. aux Alpes-Maritimes, 

L'Assemblée MonégasqUe n'a pas era deveir rate-
,rur ce projet,-  

Louis Auréglia, dans le rapport de la Commis- ,  
sidm de. Législation sur le projet ae loi, portant 
modification de l'article 16 de la Loi n° 141 sur 1eS' 
accidents du, travail, rappelle le projet de loi du 
Gouvernement, en signalé les inconvénients et con:  
Out a - l'ab,rogaiion des dispositions limitatives' de 
l'article 3.".-  

En effet, la main-d'oeuvre ,employée dans la Prin-
'cipauté, est "dans une 'très 'grande proportion .d'ori-
gine italienne;  en particulier  dans le bâtiment 

La majeure partie des :ouvriers accidentés héné-
ficiant dé la loi sur les accidents du travail étant de 
nationalité italienne, la disposition PréconiTsée par 
le GonVernement leur retire le bénéfice,de leur rente 
au cas où.  ils réintègrent leur pays d'origine.,Ces 
ouvriers résidant dans la Principauté viennent ainsi'  
accroître le nombre dèS .Chàrneurs 	le marché du 
travail frànçais, ne pouvant souvent pas les employer 

et retombent à la charge deS oeuvres d'assistance.' 
La solution 1a pins équitable paraît - étre ainsi 

l'abrogation pure et simple des dispositiens; des,  
parag. 14 et 15 de l'article 3-  de la Loi n° 141 la 
liberté de résidence du bénéficiaire d'Une assurance= 
accident étarit, sans, restriction territoriale. 

Prop-9sition de Loi: 

'ARTICLE Sr...INIQUE. 

Lea paragraphes. 14 et 15 de l'article B.:  de la Loi 
n° 141 du, 24 'février 1930; Stir les accidents du tras 
vail sont abrogés. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoyer 
cette propositiOn de' lois à la Commission de 
Législation ? 

Pas d'opposition ? 
(Adopté). 

6° 

La parole est à M. Etienne Destienne pour la 
lecture de sa proposition de lai tendant à insti-
tuer la gratuité de l'enseignement primaire et 
secondaire pour les élèves monégasques, des 
deux sexes clans les Etablissements scolaires de 
la Principauté. 

M. Etienne DEsTIENNE..— 

Exposé des Motifs. 

Les àlonegasques ayant connu l'époque qui pré-
céda l'avènement de notre Constitution, -et que nous 
avons encore le bonheur de compter parmi nous, 
n'oublieront jamais la date qui marqua la création 
du Lycée à Monaco. 

Pour mesurer toute l'importance et la valeur que 
cette institution allait représenter pour les généra-
tions à venir. je n'aurai qu'à évoquer le souvenir 
de ceux d'entre nous qui, à .cette époque, avaient 
déjà franchi l'étape de l'adolescence. 

Ils ont encore,à la inémon•e, les difficultés-qu'é-
prouvaient certaines lainâtes monégasques, avant 
1910 pour faire entreprendre - à leurs enfants des 
études- sérieuses et complètes. 

les foyers modestes ne pouvaient consentir les 
sacrifices -indispensables à l'enseignement secon-
daire,-  alors inexistant dans notre Principauté. 

Est-il besoin de rappeler les pétitions mises en 
circulation pour hâter la réalisation d'un projet qui 
allait satisfaire la population toute entière ? C'est 
pOurquoi la création du Lycée fut accueillie dans 
l'allégresse et l'enthousiasme, 

Il ne pouvait en être autrement, car elle venait 
de répondre au voeu le plus cher de tous lest  Moues  
gasques et doter enfin là Principauté d'une institu-
tion !qui manquait à sa réputation,' 

Monaco ne possédait jusqu'alors`-que l'école pri-
maire .élémentaire, la seule gué pouvait fréquenter 
le peuple de-pe Rays. Insuffisance pédagogique qui 
lançait l'enfant dans la vie, 'après, avoir surchargé - 
sa mémoire sans avoir -.cultivé ni son jugement ni« sa 
réflexiOn. 	 , 

Anéune chance d'augmenter son ,degré d'instruc- . 
tion ne' s'Offrant à lui,-  il ne devait ;alors qu'a sa 
seule volonté, et parfois.à un expatriement lourd ,de 
sacrifices, la possibilité de continuer ses études, et 

-bien souvent grâCe à des moyens de fortune, 
De tels précédents font Mieux qu'illustrer ' cer-

taines défectilosités sociales, Elles éveillent un sen-
timent et orgueil et d'admiration chez' les démocrates 
de ce paYs„heitreuk de rendre 'un Public et éclatant 
hommage- au Mérite de ees autodidactes ;anonymes, 
qui ne ;durent qu'à 'enxLmertieS, à leur labeur et. .à 
leur courage, le progrès, de leur. "formation intellec- 

Le but.supreme dé l'instruction devant être d'éle-
ver l'individu et d'augMenter sbn potentiel d'Utilité 
au- profit de la collectivité, nous pouvons bien affir-
mer à nouveau, en l'an de grête 1937, que les 
MonegasqUes avaient les raisons les plus sérieuses 
de considérer là création du -Lycée comme une de,  
leurs. plus bellesconqüêtes politiques. 

Si la délivrance da :bourses d'études a certains 
élèves manég,asqués dignes d'intérêt, et à ,d'autres 
encore-, 	l'avantage d'accorder la ,prolongation de 
la scolarité, il faut bien reconnaître;  ,cependant, que 
Cette pratique, 'quoique libérale; ' n'accorde- pas tou-
jours aux plus. Méritants la place qui leur revient 
dans leur droit à l'instruction. 

,n!est„-pas qUestiteri de Critiquer le fonctionne-
Ment d'un ,Organisme dont, je me garderai 'bien de 
méconnaître l'utilité. Nous ,savons que la Commis-
sion des BourseS a des attributions nettement déter: 
rniiiéës et que ses déCisions sont le fruit d'un examen 
attentif: 

Toutefois,' nous deVons .adinettre -gîte ce régime 
inteAssez particulièrement les, élèves menégaSqUes 
pourSuivant leurs études'hors de la Principauté. 

En Ce qui ,concerne la prolongation de la scolarité 
,dans 	propre pays, ils ne: bénéficient d'aucune 
facilité. Car, il faut bien lé -dire, notre Lycée est 
inaccessible aux-  Monégasques .de condition 4n6deste. 

Notre grande voisine, la France répMblicaine et 
démoèratique, toujours la première ' dans la voie 
du .Progrès, a su .donner un ,eXemple éclatant de son 
libéralisme' éclairé en instituant chez elle le principe 
de l'école unique. 

L'application de l'enseignement secondaire el, giut-
luit dans l'égalité, lui fait le plus grand honneur. 
Elle a droit à la reconnaissance de tous les enfants 
du peuple qui aspirent au savoir et 'au perfection-
nement. 

La collectivité monégasque n'a rien qui; la diffé-
rencie de la démocratie française. Elle obéit, elle 
aussi, aux lois physiques, morales et sociales. Du 
frêle adolescent à l'adulte complet c'est toujours le 
Même processus semé d'écueils, de quelques joies, 
de misères et d'espérances. 

La thèse de l'inégalité. par le seul caprice de la 
naissance étant inadmissible à notre époque, quoi 
de plus juste que chacun reçoive la part de culture 
intellectuelle qui lui revient. C'est là un principe 
sur lequel repose toute société vraiment civilisée. 

C'est pourquoi notre Principauté a le devoir le 
phis impérieux d'accorder à ses enfants, quelle 
que soit leur condition sociale, toutes les possi-
bilités d'accroître le champ de leurs connaissances 
et leur faciliter l'accession au progrès par un travail 
sérieux et méthodique. 

Si les brutales nécessités de la vie opposent à 
certains quelques obstacles, elle se doit de pousser 
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lu formation intellectuelle de ceux qui ont le désir 
ardent de s'instruire et de s'abreuver aux sources 

. de tout- le savoir humain. 
La culture qui enrichit l'entendement forme et 

grandit le citoyen. Pour la défense de notre régime 
politique et de ses institutions, il ne sera donc pas 
téméraire de compter sur le loyalisme digne et de 
bon aloi et sur la reconnaissance de ces enfants du 
peuple. 

Nous isaVons bien que dans le domaine de nos 
réalisations politiques et sociales la route. à Par-
courir est encore longue. Mais l'offert à accomplir 
n'est pas au-dessus de la volonté et du dévouement 
des représernarits, de te pays. 

lia consécration légale du principe de la gratuité 
- de, l'enseignement !primaire et secondaire pour lés 
monégasques, dans lès établissements scolaires pns.-  
blieS de la Principauté, est .aussi une de ces ques,.. 
tions dont le: caractère d'urgence nous préoccupe 
partieiihèrenient, et qui méritent 	une' sohition 
131.91:11P: 

Elle constitue un point Important dg programme 
sur lequel - nous avons eu. l'honneur d'être désignés 
acette Assemblée 'par la ;confiance de nos compa-.  

7c;  
La parole est à M. Louis Auréglia .polir la 

lecture de sa proposition de motion tendant à la 
rhision de la Constitution. 

M. Louis AURÉGLIA. — Voici mon exposé des 
motifs : 

L'heure est venue, assurément, d'entreprendre la 
réalisation d'Une réforme depuis longtemps atten-
due et qui est capitale pour l'avenir de la Princi-

. pante je veux parler de la révision de la Consti-
tutioru 
. Vous savez que ce problème est posé depuis long-
temps, depuis le jour de janvier 1911 où les Moné-
gasques ,apprenaient .1a promulg-ation par surprise 
d'une charte établie sans qu'ils eussent été consul-
tés. depuis le jour encore où l'Ordonnance révision-
nette du 17 novembre 1917. limitée aux seuls 
« compléments et modifications dont la nécessité et  
l'urgence n étaient alors d'ores et déjà démontrées, 
laissait la question à l'ordre du jour en vue d'une 
solution ultérieure plus complète. 

1 - ne Commission, discrètement dénommée « Com-
mission d'Etudes Législatives et Economiques », 
devaient alors poursuivre l'étude du problème. Cette 
t-ommission n'eut qu'une durée éphémère et cessa 
de fonctionner avant même qu'eût été abordée cette 
partie de son programme. 

triotes. 
En protégeant les étudiants monégasques danS 

leur droit au savoir, nous nous' sommes assignes 
la itstche (le, résoudre un problème angoisSant. 

11 s- agit d'une réforme gni .aura pour effet >de 
préparer un avenir Meilleur aux enfants du peuple 
de .ce pays clin sauront s'en rendre dignes, et ce par 
une plus juste utilisation des, connaissances et des 
aptitudes de chacun au bénéfice de tous.  

hrlfé>>mérite l'encouragement et l'appui du Gon-
vernernent, qui sn doit de ,sauVegarderle patrimoine 
moral et intellectuel de la Prii-icipatite et, dé garantir 
lés intérêts de la collectivité monégaSque. 

La prise en considération du projet faisant l'objet 
de mon exposé des motifs, constituera une mesure 
de justice sociale et un bel acte' de' prévoyance n.i»- 
tionale. 

Pour •ces raisons; j'ai &Mc l'honneur die vous 
soumettre ler présente proposition de loi tendant "à 

,aecorder aux ,élèves de nationalité monégasque, :des„  

deux sexes, le droit- à , la gratuité de' l'ensignemerit 
primaire et secondaire dans leS eta >1?liselrients pu-
blics scolaires de la, Principauté. 

Vous voyez, MesSieurs; qu'if s'agit là d'une 
qUestion qui ne manque paS d'importance et qui 
intéresse au preinier - chef nos compatriotes.'-  
C'est pourquoi je me permets_ de faire appel a 
la-diligence" de la CoMmission qui sera ,dés■ignee 
pour -rapporter Ma proposition de loi et 'je me 
permets:également de l'aire appel a la diligence 
du Gouvernement pour une solution prompte et 
satisfaisante. 

(Applaudissernents). 

M. LE PRÉSIDENT. = Voulez-vous renvoyer 
cette proposition de loi à la Conimission des 
Finances ? 

Pas d'opposition ? 
(AdopIté). 

En 1922, 'j'avais une première fois l'honneur de 
porter la question à la tribune Mi Conseil National. 
La Haute Assemblée approuvait unanimement mon 
irritialive. Elle adoptait, l'année suivante, un avant-
projet présenté au nom de la Commission de Légis-
lation. Le Gouvernement d'alors manifesta ouverte-
ment son hostilité, refusant même d'assister à la 
discussion, après ,avoir soulevé inutilement la .ques-
Lion préalable. 

Mais la nécessité de « réadapter » l'organisation 
constitutionnelle et administrative allait ,devénir de 
plus en plus évidente, jusqu'au jour où, après des 
alternatives de tension et de rapprochement entre 
la représentation Monégasque et l'Autorité Prin-
cière, telle-ci'se .décida à apporter au principe d'une 
révision un acquiescement officiel.. 

Pour l'étude et la préparation ,de -la nouvelle rés 
forme constitutionnelle,:  une formule, inspirée de 
celle de'1017, fut, alors adoptée : là formation d'une 
'CoMmission.Mixtef  composée- de trois jinisoonsultes 
choisis par 'le Prince et de trois, personnalités Mont- 
Basques :désignés-par le . Conseil National. 

Un procès-verlia I, „dit. de MarchaiS,, en daté. du 
27 septembre "1929;;  mentionne que M. le Professeur 
joSeph Barthélemy et Mi ', Raymond Le. Bourdon; 
Ministr=e 	bonorMre,';déjà consultés et' .accep- 
tants, :devaient t'triirc.‘ partie .de, la. Délégation' Prin- 

Les, évènetnentS. I.olit Mues; sur lesquels il est inu, 
tile' d'épiloguer. ont retardé rcerivre réViSionnelle. 
La ConiStitutirai a été sespéndne,en déCembre 1030. 
Elle :n'a été - riniise ens vigueur qu'en mai.,.:1933.: 
Depuis,. il a Fallu zt141.d'adre, Our l'étude: de la révi-
sion, u n « climat » favorable. - 
. L'heure-.est venue, répétons-nous, d'aborder cette 

grande tache. Le .tentris eedidénons..aura perds 
de mettre à profil. commeeli 1917; « l'expérience 
'fa e », les « désirs exprimés », les :« besoins non=, 

; l'édifice à dresser n'ens.era;que plus solide 
et. phis durable. 	 „ 

Ajontêraiije que,, dans mon; esprit. Pçenvre a aic, 
cemplie 'clevra se garder 'des tendances purement •  

'ideologigrnee et.IS'inSpirer surtout des:$eSoins -,con, 
tirets et de la silnalion spéciale' de -notre ,payes ; 
'qu'élt,„ devra. au surplus. rester :fidèle laU- 

e-iractérise. la. charte' de 19M:"organiser 
Une 	 rdps  étr,ii te. des- nationaux aux 
direch\ es dont peut dépendre le sort dela.Pritici- 
pautë, 	 COnetiOrgietnefepluÉ harmonique 
dés tdiver7s rututges de l'Etat, - ConsaereP la rationali- 
sation 	pouy, dr, c'est-à-dire la souveraineté effec- 
tive dé la règle du-droit ?  

Pour Préparer .eel.te 'réformé, la formule arrêtée 
en 1929 nous paraît là meilleure.,Elle a.' our ;avan-
tage d'assOcier la science des techniciens du droit 
constitutionnel à l'expérience dee'délégués dû pen, 
pie monégascple,; .daUS' le:but -de réaliser' le perfec-
tionnement:de nos institutions étatiques. 
, n appartient donc 'au „ CoinSeil National -  de re-
prendre contact avec.  le Prince, de lui .deniander de 
élésigner à non-Veau 'es „délégués, de Lui faire 
connaître cieux que l'Assemblée entend mandater 
elle-même, de provoquer la prompte ouverture des 
travaux de la Commission. 

Je vous proPose ,done, mes Chers Collègues, per-
suadé d'.avance de votre accord, de voter la motion 
suivante : 

« Le ConseiLNational, convaincu de la nécessité 
(«l'apporter sans retard à l'organisation constitu- 
« nonnette de la Principauté les modifications et 
« les perfectionnements depuis longtemps attendus. 
« demande respectueusement et instamment à S.A.S, 
« le Prince, conformément aux intentions affirmées 
« dès 1929. d'instituer d'urgence la Commission 

chargée de l'étude du problème constitutionnel et 
« de désigner à cet effet les jurisconsultes de Son 
« choix. 

« Le Conseil National désigne, de son côté, pour 
le représenter an sein de la Commission, MM... ». 
Je vous propose soit de voter dès cette séance 

a ri-lotion que je vous présente, supposant d'a- 
vance que vous y êtes acquis, car c'est en som-
me l'aboutissement de nos voeux communs, soit 
de remettre à la prochaine séance cette discus-
sion pour permettre au Gouvernement lui-même, 
après avoir examiné la motion, de faire éven-
tuellement une déclaration dès cette prochaine 
séance. 

M. LE MIMSTEE. — Je préfère la deuxième so-` 
lotion que M. le Maire veut bien indiquer. 

M. Louis Auti.ÉoLL‘. 	 Elle est inspirée par 
un sentiment de courtoisie élémentaire vis-à-vis 
du Gouvernenient. 

-M. LE MINISTRE. 	Je vous en remercie. 
_M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoyer 

cette-  question à la prochaine séance ? 
(Adopté). 

8° 

La parole est à M. Jean Ci.ais pour la lecture 
du rapport de la Commission de Législation sur -
le projet de loi portant règlementation de l'exer-
cice de Fart dentaire.. 

M. Jean LIAIS. — Ce rapport n'ayant pas en-
core -été communiqué au: Gouvernement, je. pense 
que ce dernier a, sans doute, de,,désir,d'en,Pren-
dre connaiss-ance avant la discuSsion. 

M.: LE MINISTRE. 	Je préfère, M. le Rappor- 
teur, carcela_me, ,perfnettra.cle .connaître exac-
tement les vues' que vous-,avez' développées dans 
votre rapport... 	 „ 

M. Louis .411ÉGUA 	On peiirrait eu donner 
leeltire .aujciurd'hui,1  et en 'remettre la discussion 
à _la prochaine séarice....' 

.LEIMINISTRE. 	 N01.11eZ. 

M. 'Jean Liais. 
A la:. sulte;cl'uneproposition depOsée 'endécembré 

, 

'1933 --ettrappertée:.par,M.'"Robert IMarchisio, à là 
Séance d:lu 9. juin 1934, lé,GOnvettnement 'avait soumis, 
:le.; 28' décembre" de la meme,_année,; un projet, de' loi 
,surl'eN.ercice. de . Part dentaire.'- Ce prOjet s'écartait 
 stir

„ 
 plusieurs - points 'essentiels de- la proposition de  

loi initiale. Le 'rapporteur du projet-4 , M. Louis Au-
ré,glia, qui cours.de .1a .sé.arice -du 0 janvier 1935, 
deinanda pis seulement -que le projet SOU' plus;,.con. 
forme a la prpposition mais que,les -Conditions ims. 
pose-es pour l'exercice de l'art. dentaire soient ren-
dues 'encore,. pl ruS. strictes one., ne”. l'avait prévu; l'au, 
Leur .fle la proposition. Le Lonsell National approuva 
le tappu rteur „dans ses .concluisions - et le, projet ftit, 
renvoyé .au Gouvernement tour-nouvel- examen. • 

Le. Gouvernement nous a apporté: un notiveau'pro,  
jet ;qui. diffère du précédent sur plusieurs- points iM- - - 

pertantS ,et qui pour Icerta.ins d'entre eux tout au. 
inspire. '4es..critiques. émises ati'..cours' 

-des discusSions ,antérieures. Mais cela, et , peur les 
.':raisons que nousi''alloné,develepper,' lia Commission 
de :Législation n'a„ ;:pai cru pouvoir accepter le pro-
jet lel qu'il lut était présenté. 

Ppmr fle' pars'. retarder encorei,  l'adoption d'une Toi. 
,dent la nécessité sefaisait;déjà Sentir, il y ,a quatre 
ans, et qui est restée-  a -  l'étude depuis, la Commission 

Législation nous;proPosé de -demander au, Gou-
vernement 'de faire siennes les inodificationS .Suggé-
rées plus loin, afin 'qtiele ,f2Oriseil National puisse, 
:dès cetté session, adopter le projet de loi ainsi rno- 
difié. 	"' - 

. 
L'article premier préCise les Conditions, à remplir, 

,air point de vue dès- diptônnés, Le projet du Gouver-. , 
nement prévoit trois catégories.- la première;torn-
prend les titulaires de diplômeS de docteur en mé-
decine, pourvus également de -diplômes. d'écoles de 
Stomatologie. Signalons, en passant, qu'il- ne paraît 
pas nécessaire de différencier I'Ecole de Stomatolo-
gie 'de Paris' de celle des autres villes de Facultés 
françaises. 

La seconde catégorie prévue au projet .comprend 
les titulaires de diplôme d'Etat français de .chirur-
gien-dentiste pour lesquels, n'est pas rendu obliga- - 
toire le diplôme de .docteur en médecine. 

La Commission de Législation aurait désiré que - 
seuls les titulaires de te dernier diplôme soient au-
torisés à exercer. Certains pays ont déjà adopté cette 
réforme : en France elle est encore à l'étude et, le 
diplôme de docteur en médecine n'est pas encore 
obligatoire pour les chirurgiens dentisteS. Dans .ces 
conditions, la Commission accepte que cette deuxiè-
me catégorie de chirurgiens-dentistes soit autorisée 
à exercer. Mais elle espère que la loi pourra être 
amendée dans un avenir prochain et l'autorisation 
réservée aux seuls diplômés de la première caté-
gor ie. 

troisième catégorie, enfin. comprend les chi- 
rur-giens-dentistec titulaires de diplômes autres que 
les diplômes français. La Commission estime tout 
d'abord, que la faveur de l'autorisation d'exercer 'à 
Monaco doit être réservée aux étrangers originaires 
de pays offrant la même facilité „aux chirurgiens-
dentistes monégasques. 
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11 suffira de rappeler les difficultés éProuvées par 
_ les  Monégasques munis de diplômes, à trouver des 
débouchés ,satisfaisants, pour justifier une mesure 
destinée, d'une part, à leur réserver des possibilités 
d'existence dans leur propre pays, et, d'autre part, 
à faciliter la conclusion d'accords de réciprocité, ou-
vrant aux Monégasques des débouchés hors de chez 
01.1X. 

Précisons que dans l'esprit de la Commission, 
cette réciprocité ne saurait être, que numérique. 

Le projet du Gouvernement confiait le soin de 
juger la valeur des diplômes de la troisième ,caté-
gorie à une Commission technique dont la compo-
sition aurait été fixée par Arrêté. Nous pensons que 
le Comité d'Hygiène Publique et de Salubrité est 
tout désigné pour remplir ce rôle, et cela tant en 
raison' de ses adributionS qu'en raison de la compa-
Sition chii. comprend un ne,mbre important d'élé-
ments susceptibles d'être renseignés sur la Valeur 
des diplômes présentés. 

En définitive, la CenimisSion propose au :Gou-
vernement d'adopter pour l',article premier, le texte 
suivant : 

« Article Premier. --- Mir ne peut exercer- l'art 
« dentaire dans la. Principauté, s'il n'est muni d'une 
« autorisation délivrée par Arrêté Ministériel.», 

,Cette ,autorisation ne peut être accordée' que : 
« 1.° Aux médecins el chirurgiens titUlaires 

« diplôme ,d'Etat français et de docteur en médecine 
et du' diplôme délivré par les Écoles. de Stoma- 

• tologie; existant dans les villes de Facultés: frais= 
« çaises. 

« 2° Aux ,chirurgiens-dentistes possédant un di-
plôme cl'Etat FrançaiS. 
« 3° Aux, médecins et ,chirurgiens-dentistes titu- 

« laines de diplômes étrangers permettant d'exercer 
l'art dentaire sur tout le territoire de leur propre 

• pays et originaires de pays dans lesquels les -chi- 
« rur.giens=dentistes de „nationalité monégasque sont, 
« en vertu d'une convention diplomatique et à titre 

de réciprocité,- autorisés à exercer. 
« Tes autoris,ations délivrées en vertu du, para- 

« graphe précédent aux médecins .et chirurgiens-
«, dentistes étrangers ,ne. pourront l'êtres se es 
« que le Comité d'flygiene Publique et de Salubrité 
«- aura été appelé à se prononcer sur la valeur des 
« diplômes présentés par le 'eandidat ». 

L',article 2 est relatif à" la fixation d'un, nombre 
maximum de chirurgiens-dentistes autorisés à exer-
cer dans la- Principauté. Cet article ne 'figurait ni 
dans la proposition initialeni dans le projet de loi 
précédent. Nous sormnes, heureux de voir le Gou-, 
vernernent prendre TinitiatiVe 'd'Une mesure destinée 
non seulement à= protéger `tous les chirurgiens-den-
tistes de la Principauté contre les effets matérielle-
ment et moralement désastreux d'une concurrence 
excessive, mais aussi à faCiliter aux jeunes Moné 
gasques le retour et l'installation dans leur "pays 
après febtention de leurs diplômeS. 

,Pour assurer toute l'efficacité désirable à une 
mesure qu'elle approuve,  entièrement, la-Commis-
sion demande au Gouvernement d'envisager ,certai-
nes modifications au ,texte proposé pour l'article 2. 
Tout d'abord en ce qui concerne le .nombre maxi-
mum, la Commission désirerait qu'il fut fixé dans 
la loi même ainsi que cela a été fait pour les méde-
cins et chirurgiens, par l'Ordonnance -du PT avril 
1921. Le nombre de chirurgiens-dentistes exerçant 
actuellement dans la Principauté étant de douze, il 
ne paraît paS, désirable que ce nombre soit dépassé 
et comme, d'autre part, il n'est pas possible de le 
réduire sans porter atteinte aux droits acquis, la 
Commission propose d'adopter ce chiffre comme 
maximum fixé par la loi. 

En ce qui concerne la délivrance d'autorisations 
exceptionnelles en surnombre, nous pensons qu'elle 
doit être obligatoire en faveur des chirurgiens-den-
listes de nationalité monégasque qui doivent tou-
jours pouvoir s'installer dans leur pays, pourvu 
qu'ils soient munis des diplômes reconnus néces-
saires. 

En ce qui concerne les étrangers, la Commission 
de Législation ne pense pas que la délivrance d'au-
torisations en surnombre soit désirable. Les étran-
gers originaires de pays qui ont accordé le droit 
d'exercice aux chirurgiens-dentistes monégasques, 
Peuvent être autorisés à exercer, en Principauté, en 
vertu du paragraphe 3 de l'article premier, alors 
que les autres étrangers doivent être titulaires des 
diplômes français, prévus aux paragraphes 1 et 2 
du même article ; une mesure spéciale est donc  

au-dessous de douze ». 
A l'article 3, la Commission ne suggère ,qn'tine 

modification danS la forme, afin de mettre le texte 
en harmonie avec les dispositions de l'article pre- 

L'article 5 précise, dans quelles -conditions il y a 
exercice illégal de l'art dentaire.. Or il semble bien 
que cela se produit lorsqu'il y a défaut de l'une 
smilement des deux conditions imposées.: - diplôme 
ou autorisation et non pas -seulement lorsqu'il y a 
défaut des deux. D'autre part, il n'est pas nécessaire 
que l'exercice illégal soit habituel pour être qualifié, 
il suffit qu'il soit occasionnel.. La CommisSion de-
mande donc au Gouvernement d'adopter pour l'ar-
ticle 5 la rédaction suivante 

• Article 5. — 'Exerce illégalement l'art dentaire :` 
« 1° Toute personne- qui, non munie de l'un des 

« diplômes prévus à l'article premier ou dépour- 
« vue de l'autorisation C 0 \ rneiiientale, prend 
« part ,habituellerneht ou OCeasionnelleinerit à la 
« pratique de L'art dentaire : 

« 2° Toute pers,onné qui, munie d'un titre régit- 
« lier, sort des attriblitions que( la. Loi lui "confère. 
« notamment en prêtant:son concours aux person- 
« nes Visées dans le paragraphe précédent, à l'effet 
« de les soustraire eaux prescriptions de la présente 
« Loi ». 

Les articles 7 et 8 fixent les peines encourues dans 
les différents -cas d'exercice illégal, la CommisSion 
pense qu'il serait ..utile de renforcer ces peines, 
notamment 	majorant sensiblement le montant 
des amendes. 

A l'article 9, il faudrait rendre obligatoire et, non 
facultative la fermeture de tout cabinet où s'exerce,  
illégalement l'art dentaire ; tour cela, il reonvien-
drait de remplacer « pourra être ordonnée,» par 
« sera ordonnée ». 

L'article 11 prévoit le retrait de l'autorisation dans 
le cas de certains délits ou crimes. Le retrait de 
l'autorisation devrait être-obligatoire dans tous les 
cas, que la condamnation scat prononcée à Monaco 
ou à l'étranger. Pour cela, il conviendrait de rem-
placer dans le dernier alinéa « pourra être » par 
« sera ». 

Enfin, dans l'article 14 et dernier, il conviendrait 
de supprimer « et remplacé par la présente Loi ». ' 

Telles sont les observations que la Commission 
de Législation a ccru devoir formuler sur le projet 
de loi qui lui était soumis. La ,Commission souhaite 
que le Gouvernement fasse siennes les modifications 
de texte proposées par elle, et sous cette réserve 
vous proposera d'adopter le projet ainsi modifié. 

M. LE PRÉSIDENT. -- La discussion du projet 
de loi auquel se réfère le rapport dont il vient 
d'être donné lecture, est renvoyée à la prochaine 
séance. 

9° 

La parole est à M. Robert Marchisio pour une 
question qu'il a annoncée, relative au Commis-
sariat du Gouvernement auprès de la Société 
des Bains de Mer. 

M. Robert MAnciusio. --- J'avais eu l'occasion, 
le 95 mars 1937, au moment de la discussion par 
le Conseil National du budget de l'exercice en  

cours, de poser une question au Gouvernement, 
ati sujet de l'entrée en fonctions du Commis-
sariat du Gouvernement auprès de la Société 
cl-es Bains de Mer, Commissariat qui, à la suite 
des récents accords passés entre l'Etat et la 
S.B.M., est composé de trois membres : un 
membre délégué par le Gouvernement, un mem-
bre délégué par le Conseil National et un mem-
bre délégué par le Conseil Communal. 

Au cours de la séance du 25 mars, un large 
débat s'était institué, qui avait permis de fixer 
certaines attitudes et certains points de vue. Et, 
par suite, à la date du 25 mars, l'accord était 
intervenu, complet, entre les représentants du 
Gouyernement, du Conseil National et du Con-
seil Communal. Pour sa part, le Chef. du Gou-
vernement, de l'époque, M, Maurice Bouillou-x.- 
Lafont, avait fait des déclarations formelles que 
je retrouve dans le dompte-rendu officiel de la 
séance du 25 mars. Le Conseil Natidnal avait 
déjà désigné son délégué, le Conseil Communal 
allait -désigner immédiatement le sien,'.selen l'en-
gageaient pris par Je Maire : le Chef -du Gouver-
nement avait déclaré qu'aussitôt que le délégué 
du Conseil National et celui du Conseil Commu-
nal seraient désignés, l'Ordonnance paraîtrait. 
Aujourd'hui, au mois dé décembre 1937, nous 
attendons encore l'entrée en fonctions du Com-
missariat du Gouvernement auprès de la S.B.M. 
Et cependant, le -délégué du. Conseil National a 
été désigné depuis longtemps : c'est M. Pierre 
Blanchy ; délégué du Conseil Communal, M. 
Paul Berge.aud, a été désigné depuis longtemps 
également. Dans ces conditions, nous attendons 
dn GoUvernement la désignation de son -délégué 
et la consécration de Ventrée en activité du Com-
missariat, au moyen d'une Ordonnance. Nous 
avions signalé, à l'époque, les raisons importan-
tes qui militaient en faveur de 'l'entrée immé-
diate en fonctions du Commissariat du Gouver-
nement : non seulenient ces raisons demeurent; 
niais elles sont renforcé4, et, je désirerai pro-
voquer une déclaration du Chef du Gouverne-
inent actuel, qui évidemment;  n'est pas resp-on-
sable de l'attitude antérieure du Gouvernement. 
Notre désir est que le MiniStre d'Etat nous ap-
porte l'apaisement le'plus complet au sujet d'une 
question qui noirs- tient à .cceur non seulement 
par son importance dans la vie financière moné-
gasque„ mais aussi parce qu'elle -correspond à 
un voeu très cher de la population monégasque 
dont nous sonuries les représentants. 

(Applaudissements): 

, M. LE MINISTRE, — Messieurs, l'explication 
que je dois'. à l'honorable Conseiller ,qui vient de 
poser la question que vous venez d'entendre, 
sera, je crois, de nature à lui apporter tout ,apai-
sement. Le Gouvernement a entrepris l'étude 
d'une réforme., administrative profonde dont il 
vous entretiendra. Au cours de cette étude, il 
a trouvé dans le haut personnel de l'Adminis-
tration le Fonctionnaire à désigner comme Com-
missaire du Gouvernement près la S.B.M. Mar-
di prochain, en Conseil de Gouvernement, la 
nomination du Commissaire de Gouvernement 
sera faite et soumise à l'Approbation Souve-
raine. 

(Applaudissements). 

M. Robert MAuciesio. -- Monsieur le Minis-
tre, je dois vous adresser des remerciements 
très vifs pour cette déclaration, dont la netteté 
ne saurait nous échapper, et je suis persuadé, 
par surcroît, que nous pouvons nous fier entiè-
rement à vos paroles, puisque vos actes précé-
dents sont de sûrs gages de vos initiatives et de 
votre puissance de réalisation. 

(Applaudissements). 

M. r.E MiNisTnE. — Je vous" remercie. 

M. 	PRÉSIDENT. — Monsieur MfIrChiSiO. dé- 
sirez vous encore la parole ? 

déjà prise en leur faveur, il ne semble pas qu il soit 
nécessaire d'aller plus loin dans cette voie. 

Enfin, i1 ne faut pas que les autorisations, excop-
tionnelles délivrées en faveur, des chirurgiens-den-
listes monégasques, soient une occasion d'ouvrir une 
brèche définitive dans l'application de la .lei ; il est 
clOne nécessaire de préciser 'que les dépassements du 
nombre maximum ne pourront être que temporaires 
et que le nombre total tiovra redescendre dans les 
limites fixée& clés que les circonstances le permet- 

Pour toutes ses raisons, nous 'proposerons pour 
l'article 2, la rédaction suivante : 

Arliefe(2. 	Le nombre 'des eb 
• tiétes autorisés- a, exercer en Principauté ne -polir- 
« -,ra dépasser douze, Toutefois, les ',Chirurgiens- 
« dentistes de nationalité -monégasque, pourvus"; de 
« l'un des, diplômes prévus :par -l'article premier, 
« seront ,autorisés à exercer,- même :Si le nombre 
.« maximum 'fiXé ci-dessus' est déjà atteint. Dans ce 

'-cas,:'aueune.nouVelle autorisation, ne sera -acCor- 
• ,dée 'à .un chirurgien-dentiste non "monégasque tant 
it que le nombre total 'de chirurgiens-dentistes ,eri 
« exercice n'aura 'pas- été' ramené par dés vacances, 

< <t 



JOURNAL DE MONACO 

Et° 

M. Robert MA-tu:Hist°. 	Je désirerais m'a- 
dresser encore 'une fois, in fine, au Chef du Gou-
vernement et ce sera pour lui causer, plus spé-
cialement d'ailleurs, au nom de la Commission 
Municipale des Fêtes et des Sports, au noin des 
sept Conseillers Nationaux qui font partie de 
la Commission dri Stade, pour lui causer de la 
création du stade et dé sa réalisation prochaine. 

Nous avons eu l'occasion d'avoir des décla-
rations précises de la part de différents mem-
bres du Gouvernement à ce sujet. Nous pensons 
que, la mise en chantier du stade pourrait être 
tout à fait  proche., Nous serions heureux de 
voir commencer la procédure et qu'il y ait un 
commencement d'exécution avant la fin de l'an-
née, car nous avens voté, au cours de cette 
séance du 25 mes, que j'ai .évoquée, tout à. 
l'heure, le crédit d'un million pour la réalisation 
du' stade pour l'aimée 1937. Je désirerais pro-
voquer encore 'à ce sujet, une. .declaration 'assez 
nette de la. part du Gouvernement, laquelle ras-. 
surerail les Membres' des deux CommissionS de 
l'Assemblée et aussi l'immense majorité sportive 
de la population, qui attend, la réalisation du 
stade depuis la fin de la güerre,' 

M. LE MINISTRE. 	Je. sais, MesSieurs; quel 
intérêt vous attachez à 'obtenir une décision ra-

-pide,à la -fois des Commissions qui :sontiappe-
lées à se prononcer sur l'organisation du" stade 
et des" délibérations -dit Gouvernement.-: AVed. 

,vous je déSire la réalisation de ce projet. Je 
• tiens, par ces 	 Parôles, a manifester 
la sollicitude ,que j'apporterai à rédtication spor-
tive de la jeunesse du.Pays. Vous, direz que lés' 
paroles ne suffisent pas et qu'il faut passer aux 
actes. Je suis de votre avis, et je vais vous eXpli-
quer pourquoi vous 'n'avez pas 'entre'les mains 
le projet de loi tendant, à la declaration 
publique. je tiens ces explications de' jM. iJacT  
quel" Reymond-, vôtre' compatriote; Sportif lui 
même, qui ',a consacré son activité et son"dé- 
Niele:ment 	l'étude„ préliminaire du dossier; Il 
convient, avant—de passer à, la procédure „d'ex 
projiriation, d'engager, des ,pourparlers avec 
les propriétaires 'des terrains voisins du stade; 
pour que des accords 's'instituent entré eux et 
nous, afin qu'un ;arrangement intervienne dans 
l'intérêt des finances publiques. Ces pourparlers 
ont été suivis par M. le. Conseiller aux FinanceS 
et par son .collègue,, M. le Conseiller.aux Tra-
vaux Publics. Le Gouvernement, voulant aboutir 
à une solution, a décidé .de saisir, ce soir, Mon-, 
sieur le Maire de Monaco d'une demande de 
rétinien du Conseil Commiinal pour consulter,  
l'Assemblée sur les plans du stade. En même 
temps, je constitue le dossier tendant à la dé-
Claration d'utilité publique, pour qu'il vous soit 
'soonus avant la fin de la session., Il ne faut pas 
croire que l'état des pourparlers nous permettra 
d arriver à l'approbation définitive du dossier 
avant. la fin de l'année. 11 nous faudra réinscrire 
au budget de 1938, les crédits inscrits au budget 
de 1937. 

M. Robert MAneinsio. -- Monsieur le Minis-
tre, je liens a vous adresser mes remerciements  

à l'occasion des déclarations si précises que 
vous venez de nous apporter. J'ai eu également 
le plaisir d'entendre prononcer élogieusement le 
110111 de M. Jacques Re,ymond, au cours de vos 
déclarations, En effet, si je soutiens cette cause 
du stade,- si je la soutiens avec ferveur, c'est 
en reprenant la succession de Mr• Jacques 
mond, car il a été lui-même adjoint-délégué au 
Cemité clés Fêtes et• Sports, et je sais qu'il ne 
manquera pas, au. sein du Gouvernement, de 
poursuivre la tâche qu'il avait commencée de 
façon si heureuse. Je me permets d'insister sur 
l'urgence de la réalisation du stade et de la 
mise en route de tout l'appareil correspondant 
de Décrets et L'ois, car 'nous avons envisagé 
l'organisation du stade pour la fin, de 1938, 
mais c'est-bien entendu, à la condition que tout 
se pasSe le plus rapidement possible dès main-
tenant. S'il y avait. -,un retard, ne fût-ce que 

.d'un mois, il pourrait' amener :pour la mise en 
service du stade, -un retard d'une saison entière. 
au  lieu de l'avoir pour' fin 1938, nous, ne pouri. 
rions en disposer que pour Pâques 1939, ce qui 
serait regrettable; 

M: 	AtIRÉGLIA. 	Les .déciarations qu'a 
faites, il y a Un instant, 1\4 -., le Ministre, m'inté-
ressent et me satisfont à la fois ;comme Con.7  
seilles= National et : comme Maire. Je suis heu-, 
reid,  d'entendre le. Gouvernement annoncer la 
bonne nouvelle de 	convocation du „Conseil 
Conimunal en session' extraordinaire, 'pour une 
décision 	Le' Conseil 'Communal sera heu- 
reux de colle surprise puisque,, au cours de sa . 
dernière sosiôn, , il .a lui-même den-Mn:dé d'avoir 
en quelque sorte le 7tièrnier moi à dire, sur le 
projet. qui nous Occupe. ll'-a déjà depuis 'long-

:temps adhéré au principe du stade, et, il attend 
d'appôser sa ;signature sur les plans et devis. 
Nous nous .félicitons de voir le„stade devenir 
réalité, çar c'est un deS articles de notre pro7  
graname d'éducation-  physique et d'.équipernent 
national, et aussi ;parce que rions sommes un 
peuhiimiliéS d. e. constater qu'il Y a plus de' vingt. 
ans que netiS 'parlons du stade et quia n'est pas 
encore realise. Il est-en gestation depuis vingt 
ans ;'c'e-st un cas pathologique qui relève de la 
comp'éterice nié,,dicale de nôtre President (rit'es), 
et c'est à M.Reymond qu'on en attribue la:pater-
nité I... En tout cas,„ cette longue geStation, 
nous voudrions qu'elle "aboutisse ̀ à une naissan-
ce. L'acte de paissance sera la .declaration d'uti-
lité publique. Ce jour là, nous pourrons clamer 
à "cor et à cri, parmi nos compatriotes et nos 
amis sportifs; 'que le stade' est né. Ce sera pour 
eux Ions,_ le plus beau:cadeau de Noël. 

(Applaudissements). 

VL 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR. 
„M. Le PRÉSIDENT. 	Quelqu'un demande-t-il 

la parole ? 
Voulez-vous fixer l'ordre du jour de la pro-

chaine séance . 
M. Louis AiinÉciA. 	En tant que Président 

de la Commission de Législation, je proposerai 
d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine 
séance. qui aura lieu à une date plus facile à  

déterminer depuis que nous avons appris que le 
Gouvernement pourra obtenir une session ex-
traordinaire, je proposerai d'inscrire à cette 
prochaine séance, pour discussion après rap-
port des Commissions, les projets de lois dont 
il a été donné lecture aujourd'hui. La Commis-
sion s'est déjà mise au travai4 par avance, et 
je suis certain qu'en redoublant d'activité durant 
les jours qui vont suivre, nous serons à même, 
clans un délai très bref, de rapporter et de com-
muniquer à temps les rapports pour que la dis-
cusSion publique puisse avoir lieu, contradic-
toirement avec le Gouvernement. Je crois que la 
Commission peut aussi s'engager à rapporter 
toutes les propositions qui ont été inscrites à 
l'ordre du jour d'aujourd'hui. Nous avons l'in-
tention d'être en mesure de seconder toutes les 
initiatives, pour 'ce 'qui concerne le comparti-
ment législatif qui est le nôtre, 

je erois d'ailleurs que, en, plus des questions 
qui ont été évoquées ici aujourd'hui, il faut en 
prévoir une, ou deux de nouvelles que certains 
de nos .jeunes c.ollègueS 7"-- c'est >encore une sur-
prise de la;" journée- --- traiteront sous :forme de 
propositionsde motions à la prochaine séance. 
Elles se rapportent ala= législation sociale. Le 
discmirs, si éloqUent et :si Volontaire, prononcé 
tout à l'heure par 1‘4. le, Ministre nous donne , 
par avance l'assurance  qu'une partie de nos 
préoccupations seront satisfaiteS, dans je do- 
Maine des eMplois 	de la législation' sociale, 
qui commence à-devenir `un problème aux vas- 
tes horiiiins. Nous rions rendons compte au-, 
jourd'hui --ttue lés Circonstances exigent un re-
doublement' d'initiatiVe et 1101IS nous sentons 
en communion d'idées, Monsieur le Ministre, 
avec vous. Cc problème sera donc sans doute 
porté à 1.'ordre dei jour de fa prochaine séance 
par ,un-.membre de notre Assemblée. En ce qui 
nie 'eonéerne et en M'inspirant de l'expérience 
'quotidienne que nous acquérons à la Mairie, je 
serais heureux de pouvoir apporter mes propres 
suggestions sur des problèmes sur lesquels nous 
nous sommes penchés, depuis plusieurs mois, 
presque quotidiennement.' Enfin, à l'ordre du 
jour, de la prochaine seance, nous pourrÔDS -
faire revivre ries projets :qui dorment dans nos- 
archiVes, je ne dis Pas dans'nos oubliettes. Cer-
tains attendent l'examen par les Commissions.. 
j'attire entre autres, l'attentiondeS membres de 
la Commission) des" Finances sur l'urgence qu'il 
y aurait "à rapporter deux de ces' projets ou pro 
positions : celui de la naturalisation des navires, 
d'initiative gouvernementale, dont' l'intérêt pra-
Lique'est assez évident, et celui le  Forganisalioh, 
d'une pension de retraites pour lés vieillards 
menégasques, que j'avais moi-même présenté." 

Je ne vois pas d'autres questions à. porter à 
l'ordre du jour de la prochaine séance. Si j'en 
ai omis, mes collègues y.suppléront. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je pense que l'ordre du 
jour proposé par M. Auréglia répond à toutes 
les préoccupations. 

Quelqu'un demande-t-il la parole? 

La séance est levée. 

La séance est leuée à 17 h. 20. 
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SESSION ORDINAIRE 

Séance du 14 Décembre 1937 

La séance est ouverte à 15 h. 30, sous la pré: 
sidence de M. Henry Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président ; Louis Auréglia, Pierre Blanchy, 
Jean Ciais, Jean Maurice Crovetto, Etienne Des-
tienne, Robert Marchisio, François Marquet, 
Marcel Médecin, Roger-Félix Médecin. 

Absent excusé : M. Eugène Gindre. 
S. Exc. M. Emile Roblot, Ministre d'Etat, as-

siste à la séance ainsi que MM. Edmond Hanne, 

Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, 
Jacques Reymond, Con›eiller de Gouvernement 
pour les Finances, Marcel Berthelot, Conseiller 
de G-Ouvernernent pour les Travaux Publics, 
Services Concédés et ,Affaires diverses et Paul 
Noghès, Chef du Secrélariat Particulier de S. 
Exc. le Ministre d'Etat. • 

I. 

PROCESVERBAL. 

M. Jean Maurice CrOVetto, l'un des Secrétai-
res de séance, donne lecture du procès-verbal de 
la ,dernière séance (11 décembre 1937). 

Le procèS-yerbal est adepté sans observation. 

RAPPORTS' DES COMMISSIONS. 
DISCUSSION DES PROJETS 
ET PROPOSITIONS DE 

NI; LE PRÉSIDENT. 

'La parole est à N'L Jean-i\I;aurice Crovetto 
pour la lecture du rapport de la CornrnisSion 
Législation •sur la proposition de loi tendctnt à 
l'abrogation des parag. 14 et 15 de l'article 3 de 
la loi sur les accidents du travail. 

M. Jean-Maurice CuovErrh. 
L'article 3 de. la Loi sur les accidents du travail, 

parag. 14 et 15, stipule que la pension d'invalidité 
attribuée aux ouvriers étrangers est transformée en 
« un, capital égal à trois, foiS la rente qui leur aura 
été allouée », au cas où Ils:cesseraient dé résider 
en Principauté ou dans le département des Alpes-
Maritimes. 

Cette disposition législative, inspirée de la Ioi 
française, a pour but .deliquider définitivement la 
'situation de l'ouvrier regagnant son pays d'origine. 
Au point de vue économique français„ la 'disposition 
en question évitait la création d'un courant finan-
cier vers l'étranger, par le paiement des arrérages 
de rentes. Reconnaissons que la France, donnant asi-
le 

 
 à un grand nombre de travailleurs étrangers, ne 

pouvait leur permettre de rejoindre leur pays d.'ori-
gine, tout en demeurant créanciers de l'économie 
française. 

A la séance du .28 mai 1927, un membre de la 
Haute Assemblée fit judicieusement remarquer que 
les ouvriers étrangers sont en majorité écrasante 
dans le pays et que les priver d'une rente, c'était 
commettre une injustice, et de plus, retenir à Mona-
co des hommes inutiles. En retournant chez eux, 
ils pourraient trouver des conditions d'existence plus 
économiques. 

De même le rapporteur de la loi, signalait à la 
séance du 31 décembre 1929, tous les inconvénients 
qui pouvaient en résulter pour les Monégasques 
travaillant en France. A notre connaissance, aucun 
traité de réciprocité n'a été conclu avec les pays 
limitrophes, quoique le dernier alinéa de l'article 3 
ait prévu cette éventualité. 

Le projet de loi sur les accidents du travail fût 
néanmoins voté sans modification, le rapporteur 
reconnaissant cependant que la loi pourrait être 
ensuite amendée suivant les besoins mis en lumière 
par l'usage. 

A la date, du 5 octobre 1932," le Gouvernement 
saisissait l'Assemblée Monégasque' 	projet de 
loi étendant la résidence 'territoriale' à, la Franeé, 
à la Tunisie, l'Algérie et le Maroc. C'était une amé-
lioration au régime existant, non une -solution; défi-
nitive. Le wapportetir du projet pro:posait; d'étendre 
à l'Italie le lieu de réiidenée, ou:  bien de ,supprimer 
lès dispositions légialatiVeS en .cause...L'ASsemblée 
Mônégasque renVoya le projet au Gouvernement. 

Enfin; et pour terminer cette longue énumération, 
le rapporteur du projet de loi ponant modification 
dé 'l'article 16 de la Loi ri° 141, dernandait à nou-
veau 'de laisser l'ouvrier libre de se fixer' en n'im-
porte qüel; pays, et insistait particulièrement sur le 
point dé vue sociaL 	 . 
; "Les,  .inconvénients" d'une pareille .;situation- ne de-
vaient que s'accentuer. L'otivrier-inenacé, ide perdre 
,sa rente 	regagne son, pays d'origine, continue 
-à iséjourrier-en Principauté. En raison des pensions 
peu éleVées allbuées, én vertu ciel l'article 3, il ne 
tarde pas retomber 'à la charce des oeuvres d'as- ; 
sistance. Dans le but de sonlager le budget de Ces 
institutions,' il est nécessaire de faciliter le retour 
de l'ouvrier clans son pays. 
J'Au 'point .de vue simplement humanitaire, il faut 

bien ré:Marquer que„In rente allouée à 	ouvrier 
accidenté, ne represente qu'une faible cOMpensation 
à la ;dit-inflation de Sa capacité 'productive; C'est 
.commettre une injustice que-de l'en priver. 

L'eMployetir assurant ses ouvriers., .paie une ,pri- 
dont le montant est indépendantrdélétir nationa-

lite ou de la nationalité de leurS1,ayaiits .droit. Ce-
peridant,,  Pour un ouvrier étranger:quittant leterri-
toire monégasque, la ;Compagnie d'aSSUrances liqui-
de sa situation en payant un 'capital égal„à trois fois 
la rente allouée, 'd'où une-charge financière beau-
Coup plus. légère.' Plus le poureeatage des .ouvriers 
;étrangers sera important - .clans un, pays, plus les 
compagnies d'assurances auront deS chances de .voir 
diminuer leurS charges par laf transformation des 
rentes en un' èapiital. J1 en est ainsi à Monaco. 

La loi française " laisse la faculté aux Ouvriers 
étrangers de séjourner sur tout le territoire. L'exi-
guit.é dé la résidence territoriale imposée par les 
parag. 14 et 15, les oblige plus souvent qu'en 
France, à retourner dans leur pays. Le pourcentage 
des ouvriers à qui est attribué le capital forfaitaire 
prévu par la loi, est par conséquent plus' fort à Mo-
naco qu'en France, d'où un avantage certain pour 
les compagnies d'.a.ssurances. 

Certaines des raisons invoquées ci-dessus pour 
les parag. 14 et 15, conservent,' oute leur valeur 
en ce qui concerne le parag. 16 du même.  article 3. 
Il paraît particulièrement injuste de priver de toute 
indemnité les ayants droit, résidant à l'étranger, 
d'un ouvrier accidenté du fait ou à l'occasion de 
son travail. Dans notre pays, où la main-d'oeuvre 
saisonnière est très importante, un grand nombre 
d'ouvriers ou employés se trouvent dans te cas. 

Il convient de remarquer que l'article 2 de la 
même loi interdit aux ouvriers d'invoquer une dis-
position légale autre que celle de la Loi n° 141. 
Il en résulte que, dans le cas des ouvriers étrangers, 
victimes d'accidents du travail, leurs ayants droit 
résidant à l'étranger sont privés de toute réparation 
même résultant de la responsabilité 'civile, même en 
cas de faute lourde de l'employeur. 

Sous le nouveau régime, l'ouVrier accidenté sera 
libre de quitter notre pays, mais ;pratiquement il 
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attendra la fin de la procédure fixant sa rente : soit 
au.  maximum trois ans après l'accident. Les com-
pagnies d'assurances auront ainsi toute liberté 
d'exercer leur droit de contrôle pour la défense de 
leurs intérêts. 

L'abrogation des parag. 14, 15 et 16 entraîne 
celle du parag. 17 qui n'est que la conséquence des 
précédents. 

J'ai l'honneur de vous proposer, au nom de la 
Commission de Législation, l'adoption .de la propo-
sition de loi abrogeant les parag. 14, 15, 16 et 17 de 
l'article "3 de la Loi n° 141 sur les accidents du tra-
vail. 

M. LE PRÉSIDENT. -- La discussion est ouverte. 
M. Louis AURÉGLIA. — Je demande la parole. 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 

Auréglia, 
M. Louis AURÉGLIA. — Messieurs, je voudrais 

apporter ma faible contribution à la discussion 
d'une proposition de loi que M. Marcel Médecin 
a eu l'heureuse idée de nous soumettre et que, à 
mon avis, la Commission de Législation a très 
bien fait d'élargir. 

On- a"-déjà eu l'occasion, à Monaco, d'adresser 
à notre Loi de 1930 sur les accidents du travail, 
une critique -d'ordre général. Elle consiste à 
dire que cette loi s'est trop' bornée à recopier 
les -dispositions de la loi française de 1898; 
sans 'd'ailleurs se préoccuper si la loi française 
avait, depuis l'époque, reçu dès modifications, 
et surtout sans sé préoccuper de ractaptation 
nécessaire à la Principauté qui vit dans.des con- 
ditions 'économiques et sociales différentes. Et 
j'illustre une-de ces craignes qui ont été faites ; 
c'est- que, alors que la loi française avait dans 
les dispositions de l'article 3, -- C'est le parag. 16 
en France, le parag. 14 à Monaco, — fait un 
régime spécial aux ouvriers étrangers, On a ou- 
blié à 'Monaco, que le cas où. jouerait cette dis-
position -était Pexception en France, où en gé- 
néral la :main-d'œuvre-est nationale, alors que 
ce serait la règle générale à Monaco, où le nom-
bre d'ouvriers -étrangers, et surtout d'ouvriers 
provenant d'une nation déterminée, constitue la 
masse des travailleurs. 

C'est ce qui fait que la loi monégasque peut 
ne pas satisfaire aux besoins/de la Principauté, 
alers que des dispositions identiques peuvent 
parfaitement répondre aux intérêts et aux be-
soins du pays français. 

Au surplus, dans l'application pratique, nous 
constatons que la loi monégasque est infini- 
ment moins libérale, plus exactement qu'elle est 
infiniment plus lourde de conséquences, pour 

'l'ouvrier étranger, que la législation ,..française. 
La législation française, en effet, décide que 
l'ouvrier étranger, et en cas de décès de Pou- 
vrier accidenté, ses ayants droit, perdent le droit 
à la rente Viagère lorsque l'intéressé quitte le 
territoire français'. Nous avons dans la loi mo- 
négasque une disposition analogue, mais elle 
parle du territoire de la- Principauté et du dé- 
partement des Alpes-Maritimes. C'eSt dire 
qu'une restriction qui, Ki France, est tout de 
même étendue à un vaste territoire de 90 dépar- 
tements, devient infiniment plus rigoureuse et 
plus grave dans un pays qui la limite à la super-
ficie d'un département français, dans lequel no- 
tre propre pays est inclus. Voilà la remarque 
que je voulais faire, pour souligner combien 
est légitime la préoccupation de certains de nos 
collègues de réviser une disposition de loi peu 
libérale. 

Au surplus, Messieurs, en France même, la 
disposition de l'article 3 de la Loi de 1898 qui a 
subsistée dans toute sa rigueur jusqu'à ce jour, 
se trouve corrigée par l'existence de conventions 
internationales,, d'ailleurs expressément prévues 
aussi bien dans le texte monégasque que dans le 
texte français. Or, nous savons que la Princi-
pauté n'a pas eu l'occasion ou l'idée de conclure, 
jusqu'ici, de conventions de cette nature, ce qui 

ajoute une cause nouvelle d'aggravation de la 
situation des 'ouvriers étrangers. 

Enfin, — dernier argument, — en France 
même, la disposition de l'article 3 a été très 
décriée. Lorsque, le projet qui est devenu la Loi 
de 1898 est venu en discussion, plusieurs parle-
mentaires n'ont pas manqué de la combattre. 

J'ai eu la curiosité de parcourir les -débats à 
la Chambre des Députés et de noter les décla-
rations de certains orateurs, et non des moin-
dres. Nous relevons entre autres, le nom du 
grand Frédéric Passy, et entendons, de sa bou-
che, des arguments qui semblent avoir été para-
phrasés, tout à l'heure, par notre rapporteur 
M. Jean-Maurice Crovetto. 

Un député, M: Bernard,, avait fait observer 
notamment que, les patrons, grâce à cette dis-
position, étaient en somme encouragés à em-
ployer des ouvriers de nationalité étrangère, au 
préjudice de la main-d'oeuvre nationale. C'est en 
effet une conséquence -évidente de la disposition 
de loi autour de laquelle nous "discutons.- La 
réponse du rapporteur de l'époque, qui -était M. 
Ricard, mé  Paraît, quant à moi, très 'peu con-
vaincante. Voici ce, qu'il disait pour justifier, ce 
texte de loi 

«- Qu'allons-nous chercher ? Nous avons voulu 
« éviter qu'après un accident- suivi de la mort 
« d'un ouvrier étranger, le patron français ou 
« ceux qui le représenteront, soient obligés d'en- 
« voyer à l'étranger une pension si petite qu'elle 
• soit' pour élever des enfants et nourrir une 
« femme qui n'aurait jamais mis les pieds sur 
« le territoire français ». 

C'est, je crois,' Messieurs, quand il s'agit de, 
la Principauté, un sentiment qu'il est difficile 
de faire nôtre, et c'est ;la raison pour laquelle 
nous n'adoptons pas la thèse qui était celle du 
rapporteur du nrojet françaiS. 

Un-député,. M. Julien, interrompant : « Ain-
si,-  il y> aura des dettes qu'on ne paiera. pas ». 
C'était illustrer d'une façon assez vive et un peu 
cinglante ce qu'il y avait 'cle fâcheux 'dans les 
arguments du rapporteur. 

son tolu-, M. Frédéric Passy, de répondre.: 
« Il s'agit, uniquement de savoir si la disposi- 

« tion proposée par la Commission 'est une dis- 
« position qu'avouent .la Justice et l'Humanité. 

Si c'est une disposition qui peut présenter 
des inconvénients en devenant une sorte d'en-
couragement à prendre de préférence des ou-
vriers -étrangers,, et la plus mauvaise catégorie 
de ceux-ci, c'est à dire ceux qui ne.  sont paS, 
accompagnés de leur famille. Je 'crois que ces 
deux points sont incontestables ». 
A la suite de ces interventions, l'article avait 

d'abord été rejeté. Ce n'est que plus tard; lors 
de discussions ultérieures et à l'occasion de re-
maniements successifs dû texte, que la Chambre 
et le Sénat français ont maintenu cet article. 

Il s'agit pour nous, non pas de suivre servi-
lement la loi française, à laquelle cependant 
nous avons l'habitude de faire d'importants em-
prunts, tant nous estimons qu'elle est le modèle 
surtout en matière de lois sociales, mais il s'agit 
en somme de voir si la disposition qui existe 
dans notre Loi de. 1930, et qui, à diverses repris  
ses, à déjà fait l'objet de commentaires défavo-
rables, si cette disposition correspond aux né-
cessités, et je n'entends pas seulement les néces-
sités économiques, mais les nécessités morales, 
je dirais presque les nécessités sentimentales. 

Je dis, et je me résume, que dans un pays où 
la main-d'oeuvre est presque exclusivement 
étrangère, dans un pays où nous avons l'habi-
tude de donner large accès à nos oeuvres de 
bienfaisance et d'assistance aux étrangers com-
me aux nationaux, il parait quelque -peu anor-
mal que nous conservions des dispositions de 
loi qui tendent à priver une grande majorité 
d'ouvriers ou de leurs ayants •droit de la protec-
tion équitable assurée par la Loi de 1930. 

C'est la raison pour laquelle, reprenant d'ail-
leur une suggeStion que j'avais moi-même pré-
sentée à l'occasion d'un rapport de la Commis-
sion de Législation sur un autre point de cette 
loi, M. Marcel Médecin nous propose de sup-
primer le paragr. 14 concernant l'ouvrier étran-
ger qui quitterait la région et qui perdrait ainsi le 
bénéfice de la rente, ainsi que le paragr. 15 qui 
étend- les mêmes exigences et les mêmes sévé-
rités à la famille de l'ouvrier. C'est la raison 
pour laquelle la Commission de Législation, par 
l'organe de son rapporteur, vous a propose 
d'étendre ce redressement de la législation au 
paragr. 16 qui, lui, est encore plus navrant, 
puisqu'il a pour conséquence non plus de priver 
rouvrier du bénéfice de la rente lorsqu'il quitte-
rait, le territoire, mais d'en priver la famille de 
l'ouvrier étranger victime d'un accident mortel, 
dans le cas où cette famille n'habiterait pas là 
Principauté: 

Il y a là quelque .chose qui nous a frappés,  
lorsqûe rions avons examiné la proposition de 
M. Marcel Médecin, au sein de la Commission 
de Législation.- Aussi le Commission a-t-elle été 
unanime à vouloir 'apporter .à notre législation, 
,sur les accidents dû travail, les amendements 
nécessaires pour la rendre plus -équitable. 

,(Approbation générale). 

M. LE PRÉSIDENT. -- Alvant de passer au vote, 
je vais vous donner connaissance -ctu texte de la 
proposition de -loi tendant à l'abrogation des: 
paragraphes 14, 15, 16 et 17 de l'article 3 de la 
Loi n° 141 du 24 février 1930 sur les accidents 
_du travail.- 

ARTICLE UNIQUE. 

Les, paragraphes 14, 15, 16 et 17 de l'article 3 de. 
la Loi n° 141 du 24 Myrier 1930, sur la déclaration, 
la réparation et l'assurance des accidents du travail, 
sont abrogés. 

Je mets auX Vo x'l'artiele unique de la' eropo-
sition de loi. 

(Adopté), 

M. ,Lit  MINISTRE. -- Je demande la parole. 
M. LE PRÉSIDENT, — M. le Ministre d'État ala  

parole. 
M. LE MINISTRE. --- Je ne peux que rendre 

hommage aux préoccupations qui ont inspiré la 
proposition de loi de M. Marcel Médecin, aux 
conclusions qui ont été développées par M. le 
rapporteur de la Commission de Législation et 
au lumineux exposé, de l'éminent juriste, M. 
Auréglia. Le Gouvernement partage vos, pré-
occupations et il s'attachera à faire -disparaître 
de notre législation des dispositions qui ne sont, 
plus en harmonie avec les conceptions sociales 
modernes. En 1898, lés courants internationaux 
n'étaient pas aussi, développés qu'ils le sont au-
jourd'hui.' Il faut que toute législation soit adap- - 
tee aux moeurs de l'époque. Un ouvrier victime 
d'un accident du travail sur notre territoire a 
droit à -des réparations, quelle que soit sa rési-' 
dence. En cas de décès, ses ayants droit, quel 
que soit- leur domicile, pourront percevoir les 
indemnités qui sont liquidées à la suite de l'ac-
cident. Le Gouvernement établira un projet de 
loi répondant à vos aspirations d'équité. 

(Applaudissements). 

2. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 
La parole est à M. Roger-Félix Médecin pour 

la lecture du rapport de la Commission de Lé-
gislation sur la proposition de loi de M. Louis 
Auréglia tendant à l'abrogation de l'Ordonnan-
ce-Loi n° 157 du 15 octobre 1931, sur la Police 
Municipale. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — 
La proposition de loi de notre collègue, M. Louis 

Auréglia, qui était doublement qualifié pour la pré- 
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senter, a rencontré l'approbation unanime de la 
Commission de Législation. Le rétablissement de la 
Police Municipale, telle qu'elle était prévue par les 
Loi et Ordonnances antérieures à 1931, est une né-
cessité de fait, maintes fois soulignée par l'Assem-
blée Communale. C'est aussi une nécessité de droit 
aux yeux des membres du Conseil National, qui ont 
à défendre la légalité et la constitutionnalité de nos 
institutions. 

Comme l'a très opportunément indiqué l'auteur 
.die la proposition, dans son exposé des motifs, la 
Police Municipale est visée par le texte même de la 

■ • Constitution de 1911. Si, en période de suspension 
...de la Constitution — notons qiie la suspension du 
26 décembre 1930 a porté sur les dispositions con'- 

, cernant le pouvoir législatif (Titre V) et la Commu-
ne (Titre VI), — on peut concevoir des dérogations 
.à certaines règles inscrites dans cet-te loi fonda- 

•mentale, ces déregations ont cessé d'être régulières 
le jour-- 19 mai 1933 — où-une- Ordonnance Prin-
cière_ a remis le régiine,conStitutionnel en Vigueur:, 

C'est donc à bon droit qu'en demandant le retour 
de la Police Municipale à la Mairie, M. Louis Au-
séglià prétend la. faire rentrer ainsi dans la léga-
lité constitutionnelle. 

Cette raison de &Oit suffirait à impoSer la mesure 
-sollicitée, mais elle se justifie encore par des néces-
SitéS administratives impératives sur lesquelles •tous 
les avis de bonne Fei devraient se rencontrer. 

Il s'agit, en effet, de mettre à la disposition du 
Maire et de la Mnnicipalité, dans l'accomplissement 
de leur tâché quotidienne psi coMplexe et si intense, 
un instrinnent de: travail,. indispensable: On ne peut 
conceybir qu'ils: n'aient pas sons„ ta, main, à tout 
instant, les agents nécessaires pour les informer 
sur les' questions concernant l'hygiène Municipale, 
la voirie municipale, leS fraudes alimentaires, les 
abattoirs, le cimetière, les batiirientcomiiiintaux; 
la vie économique; Fassistariée, l'hospitalisation, 
etc... On né conceit pas davantage que çiàns l'eXer-
.ciee de leur propre' .mission, qui touche essentielle 
nient à des questionS 	 .cee agents'ne 
soient pas placés sons l'autorité directe et exclusive 
da Maire..On ,n'imagine pas enfin; que Te' Maire ne 
puisse pas donner, lui-même, les direetiyesnécéssai-
ses aux agents .charges de Constater les' infractions 
aux arrêtés et aux règlements Municipaux. 

Le retour de la Policé MUnicipale à la Mairie 
permettrait d'établir la Cohésion nécessaire non' 
seulerrient entre la Police Municipale 'et la Munici-
palité, mais aussi entre ce service èt celui de la 
Voirie, de l'Hygiène, du Laboratoire Municipal 
d'Analyses. 

Malgré les efforts' de: la:Municipalité actuelle; là 
vie Municipale centinue à souffrir des consequences 
d'un cloisonnement et d'un manque de liaison in-
vraisemblables. Nous ne pouvons qiie reconnaître 
ses légitirnes doléanees, mais nous avons le, devoir: 
de l'aider à remédier à cette situation dans l'intérêt 
général d'une bonne adminiétration. 

Voilà.pourquoi,la Commission de Législation vous 
engage, MoSsieurs, à adopter ,sans réserve,,  la pro-
position de notre collègue et., ,s'adressant au Gou- 
vernement, solliCite instamment 	:veuille bien 
seconder cette initiative, en vue du redressement de 
la situation à une date trèS prochaine. 

M. LE PRÉSIDENT. - Ouelqu'un demande-tÀ1 
la parole ? 

M. Louis AURÉGLIA. - Mes chers collègues, 
je m'excuse auprès de vous, de prendre à nou-
veau la parole. J'entends que ce ne soit pas une 
habitude qui puisse m'être reprochée, mais, 
dans la circonstance, je' me dois d'intervenir, en 
ma double qualité de l'un des plus anciens 
Conseillers Nationaux et de principal intéressé, 
puisqu'il s'agit d'attribuer au Maire de Monaco 
et à la Municipalité des moyens d'action et de 
travail qui lui manquent à l'heure actuelle. 

Je ne veux pas reprendre les raisons que 
j'avais exposées à la dernière séance et qui ont 
été:' reprises par l'honorable rapporteur. Ainsi 
qu'il avait été indiqué, il y a d'abord une raison 
de droit: l'irrégularité de l'Ordonnance-Loi dont 
nous demandons l'abrogation. Il y a surtout des 
raisons administratives, pratiques, qui sont ex-
cellemment indiquées dans le rapport de M. Ro-
ger-Félix Médecin et que je n'ai certainement  

pas besoin de reprendre à mon tour, sachant 
combien vous connaissez tous le fonctionnement 
de noire vie municipale. 

Je voudrais simplement apporter à cette dis-
cussion un élément de documentation auquel il 
me paraît que s'attache un grand intérêt. C'est 
l'opinion qu'émettait un éminent fonctionnaire 
d'autrefois, qui a laissé dans la Principauté le 
souvenir d'un homme d'une très grande indé-
pendance, d'une science très vaste dans le do-
maine du droit et de l'administration, et 'd'une 
haute conscience. J'évoque le Procureur Géné-
ral Allain, bans un rapport qu'il déposait 
lui-même à la Commission chargée, en 1917, 
de préparer les ordonnances de remise en 
vigueur et de la révision: de la Constitution, M. 
.Allain avait fait en quelque sorte l'historique de 
la Police Municipale et souligne qu'à" des pério 
des de législation libérale, qui tendaient à éten-
dre les attributions .de la mairie, avaient succédé 
des périodes. réactionnaires dont -Pceuvre fut 
néfaste. 

Perniellez.:moi, de vous lire quelques extraits 
de ce ; rapport qui non seulement nous éclaire 
sur une opinion à laquelle nous attachons un 
grand prix, mais nous apporte, au point de 'vue 
ue notre histoire Municipale, des éléments qui, 
sans doute, sont 'peu connus: 

,Chapitre le — Législation de MM. Jaloastre' et 
Allain. 

Avant de lire le texte de l'Qrdonnance du 15 juillet 
1909, j'emprunterai, sur ses 'origines, un rensei-
gnement important, au .procès-verbal du Conseil 
,d'Etat du 28 juin 1909 (p. 61). Il y est dit ceci : «'Le 
projet provient d'une consciencieuse collaboration, 
d'un complet accord entreM: le “Chef'du Cabinet de 
S.A.S. et le Procureur Général. Nous somnies auto-
riSés à, ajouter que S.A.S: daigna -  en prendre cone' 
naissance et qu'Elle en approuve les, principes ». 

Voici maintenant le texte extrait de l'Ordonnance 
(ne,figurant'phis au • Recueil des Lois) sur l'organi-
sation de laCorrianission Communale. 

:Articles 31, 32, 33„ 34, 42, 43, 44, 45,, 46,, 47, 48, 
49, 50. 

Cette législation, incontestablement libérale, reçut 
sa première application le I er septembre 1909, 

A ,cette date, M. dé Loth, alors Maire, ,00nfia à M. 
André (Maréchal des Logis, retraité de Gendarme-
rie, inspecteur adjoint au Vétérinaire depuis 1903), 
la direction des cinq Services Municipaux ci-après : 
1° Service des Marchés ;, 2° Service dés Viandes ; 
3° Service des Prélèvements Alimentaires ; 4° Ser-
vice d'Hygiène ; 5° Service dé la Désinfection. Le.  
Chef de ,Ces Services eut sous, ses ordres treize 
hommes, dont douze .etaient des agents de la Sûreté 
choisis par le Maire; et dont le treizième, nommé 
'directement par lui, devint 'Pins, tard également , 
agent de là Sûreté. La nomination du l' septembre 
1909 fut purement Verbale. Le ler mars 1910, M. de 
Loth prit un Arrêté confirinatif, dans• les termes de 
l'article 50 de l'Ordonnance du 15 juillet 1909. Nom-
iné Inspecteur de la Police Municipale, M. André 
.garda sous ses ordres les treize hommes désignés 
le Pr septembre 1909. 

Chapitre II. — Législation de MM. Roussel et de 
Rolland. 

L'historique, vous le voyez, a soin d'indiquer 
quelles étaient les influences qui s'étaient exer-
cées sur les législations successives que nous 
avons connues en la matière. 

L'Ordonnance du 7 mai 1910 (douze articles : 136 
à 147), se borna (ou peu s'en fallut) à modifier la 
forme et la numérotation de 1909. 

En fait, aucun changement (tout au moins connu 
du Parquet) ne s'est produit, sous l'empire de la 
deuxième Ordonnance de la Police Municipale ré-
glementée le 15 juillet 1909 en treize articles, 

Chapitre III. — Législation du Gouvernement de 
Février. 

C'est un anonymat qui cache la personnalité 
d'un prédécesseur de l'éminent Ministre d'Etat 
qui m'écoute et qui avait certainement, sur les 
questions administratives et politiques de la 

Principauté, des conceptions diamétralement 
opposées aux siennes. 

Le 3 avril 1911 vit surgir une troisième Législa-
tion (supprimant 6 ou 7 articles ; n'en édictant plus 
que 6), aussi Manifestement que complètement ré-
trogade, à une date inattendue. 

Ce n'est pas moi qui parle, c'est M. le Procu-
reur Général Allain. 

C'était le lendemain même du jour où les princi-
paux rédacteurs de la Constitution avaient écrit : 
« La Constitution assuré aux Monégasques des ga-
ranties et des. libertés dont aucun pays ne jouit en 
Europe, excepté la Suisse ». , . 

Le premier paragraphe de l'article 140 résume la 
troisième Législation : « Le personnel de la Police 
Municipale fait partie de là. Sûreté Publique ». 

Ce n'est donc plus le personnel placé direc-
tement sous les ordres de la Mairie, c'est un 
personnel placé sou les ordres de la Sûreté Pu-
blique, cônime aujourd'hui; et je regrette de 
devoir faire la comparaison entre l'époque que 
lions vivons eta une époque qui, a laissé de si 
mauvais souvenirs. 

'Mais le Gouvernement n'osa, appliquer sa réfornie 
que -beaucoup pluS tard,_' après la disparition des 
Corps Elus. La -Législation du 3: avril 1911 resta 
lettre morte jusqu'au 18 juin 1914. En attendant, 
IVL'Reymond, Président de la Commission Intercom- 
munale organisa les ServiceS 	tacon vpar£aite. 
M. André qui jusqu'alors travaillait dans la même 
pièçe que les employés de la Mairie, eut un local 
séparé pour la Police. Municipale Il, s'installa, avec 
Ses agents, là on se trouve maintenant, le Greffe 
Général. ,Tous leS matins, l'Inspecteur faisait son 
ra.ppert au Président de la CoMmiSSion Intercom-
naunale. 

Le 'Directeur de la Sûreté' voulut avoir, lui aussi, 
son compte-rendu jourrialier, L' Inspeete tir én référa 
(suivant ""lé devoir de: sa.conscience) à la Muriicipa7  
lité. Celle-ci. ne  ,se prêta 'pas aux désirs :exprimés, 
estimant .qu'il,  s'agissait 'de soumettre abusivement 
tous ses' - actes .à- un- contrôle continuel:-  M. André 
devint victime 	bien innocente 	conflit. 

Chapitré IV. -- Arrêté dû à la 'collaboration de 
MM. Lcigottelle el Simard. 

C'est le dernier passage dont je vous donne 
lèCture. 

M. Lagouelle était alors Directeur du Service 
du Contentieux et M. Simard, Directeur. de la 
Sûreté Publique. 	" 

Le 30 avril 1914, deux Délégations Spéciales, 
nominées par 	Exc. le Ministre d'État, se substi- 
tuèrent aux Municipalités. 

Le Directeur de la Sûreté fit alors sortir de l'oubli 
l'article 140 du 3 avril 1911. A sa demande, M. le 
Conseiller ,  de Gouvernement pour l'Intérieur, prit 
un Arrêté en cinq articles, le 18 juin 1914. 

Alors absent, le Gouvernement de février revient 
à Monaco au Mois de juillet 1914. MM. Noghès, L. 
de Castro et ,Notari ,firent aussitôt une démarché 
auprès de lui. Ils revendiquèrent respectueuse-
ment le% droits de la Municipalité, disant : « la Mu-
nicipalité n'a plus d'agents à elle ; en fait, la Police 
Municipale èst aujourd'hui supprimée ». 

Réponse : « Quelle erreur ! Non seulement votre 
Police Municipale n'est pas supprimée, mais encore 
toute la Police est devenue Municipale, car vous 
n'avez qu'à vous adresser à M. le Directeur de la 
Sûreté et il vous •donnera, sans compter, tous lés 
hommes dont vous aurez besoin !» 

C'est ce qu'on me dira peut-être, aujourd'hui 
encore. En ce cas, je ne répondrai pas moi-
même ; je laisserai répondre M. le Procureur 
Allain. 

Le 2 août 1914, le jour même dé la déclaration de 
Guerre, le Directeur de la Sûreté Publique dispersa, 
dans ses différents services, les agents non mobili-
sés de la Police Municipale, et M. André fut envoyé 
au Commissariat de la Condamine, où il est encore. 

La Police Municipale avait vécu. Il n'en reste que 
quelques vestiges — vestiges surprenants. Alors 
qu'il ne contrôle plus aucune viande, le ci-devant 
Inspecteur demeure chargé de viser les recettes de 
ces viandes et de signer, pour la Trésorerie. des 
états qui lui sont totalement étrangers 

, - 
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C'est ce que, Messieurs, je suis contraint 
moi-même de faire non seulement dans le do-
maine des viandes mais dans beaucoup d'au-
tres. 

J'ai voulu, Messieurs, vous apporter ce docu-
ment, non seulement parce qu'il est opportun 
au point de vue de la discussion qui s'institue, 
non seulement parce qu'il est instructif et même 
curieux au point de vue de notre histoire locale, 
mais parce 	nous apporte l'opinion la plus 
désintéressée, je dirai même la plus respectable, 
puisqu'elle émanait du fonctionnaire qui avait 
la charge de • l'ordre public et qui cependant 
reconnaissait, tellement il était imbu de prin-
cipes libéraux et de principes de droit adminis-
tratif, que la Police Municipale devait, par dé-
finition, être ;municipale et que c'était aller à' 
l'encontre aussi bien des ,convenances de la logi-
que que 'de l'esprit de la constitution, que de la 

, supprimer ou de la rattacher à la Sûreté Publi-
que. 

Je dirai, pour terminer l'historique auquel 
je suis amené à nie livrer, que ce rapport de 
,1917 n'est. pas resté lettre morte ; qu'il s'est tra-
duit par des réformes législatives libérales cl. 
que précisément la Loi Municipale de 1920, qui' 
est, encore la charte actuelle de l'organisation 
Communale, a restitué à la Mairie la Po-
lice Municipale détachée en 1914, sans faire 
bien entendu que la Police Municipale échappe 
à tout contrôle de l'autorité supérieure puisque 
vous savez,. Messieurs, que tout ce qui relève 
de la Mairie, est placé sous la tutelle administra-,  
tive du Gouvernement. C'estdire, Messieurs, que 
ce que nous demandons aujourd'hui, ce que la 
Commission a demandé dans son rapport, c'est 
en somme de respecter lès dispositions prises 
par la Loi Municipale de 1920 et de considérer, 
que si en 1931, dans une période de .suspension 
de la Constitution, on a pu juger opportun de 
rattacher la Police Municipale à la Sûreté Pu 
blique, .on ne conçoit plus qu'il y ait des raisons 
de maintenir cette mesure puisque depuis 1933 
nous sommes rentrés dans l'ordre Constitution-

' nel. Il y a des raisons de droit que M. Roger-
Félix Médecin a développées tout à l'heure, il 
y a des ›raisons d'opportunité, pour lesquelles 
j'ai invoqué le témoignage décisif de M. le Pro-
cureur Allain et sur lesquelles j'aurais trop à 
dire si je voulais vous- en apporter la justifica-
tion. 

Vous devinez tous combien la vie municipale 
est pénible, combien elle est difficile, si le Maire 
et les Adjoints n'ont pas à leur .disposition cet 
instrument de travail indispènsable. Je voudrais 
que ce fût sous cet aspect, tout au moins, que le 
Gouvernement comprît, la légitimité' de nos as-

. pirations. Il ne s'agit pas pour nous de doter 
la Municipalité de je ne sais quel pouvoir oc-
culte de police. Nous avons toujours luttt contre 
un tel pouvoir,, dont nous avonsété souvent nous-
mêmes les victimes. Il n'est nullement question 
d'avoir une police pour des renseignements 
d'ordre politique ou autres. Nous voulons une 
police qui s'attaque à la besogne terre à terre 
à laquelle nous sommes attelés à la Mairie, qui 
nous serve pour la solution des. problèmes d'hy-
giène, de voirie, d'abattoirs, de cimetière, d'as-
sistance. de bienfaisance, d'hospitalisation. Vous 
devinez que pour tous ces problèmes, qui récla-
ment l'activité quotidienne des élus municipaux. 
il  est indispensable qu'ils aient tous les moyens 
de contrôler, d'examiner la légitimité des doléan-
ces que peuvent leur adresser certains adminis-
trés et aussi les moyens d'exécuter et de  faire  
respecter les Arrêtés et Règlements Municipaux. 

Sur ce dernier point, je tiens à apporter une 
déclaration conciliante. Si nous voulions véri-
tablement revenir à la Police Municipale telle 
qu'elle était déjà prévue par l'Ordonnance Sou-
veraine de 1867. en pleine époque de monarchie 
absolue, nous pourrions demander que toute la  

police de la ville redevienne Municipale. Mais 
ce n'est pas cela que nous envisageons, Mon-
sieur le Ministre, et., je vous saurais infiniment 
gré de bien vouloir le noter. Ce‘que nous envi-
sageons, dest l'instrument de travail dans le do-
maine de l'hygiène, de la voirie, de la bienfai-
sance, etc... ; le complément nécessaire des ser-
vices qui dépendent de nous. C'est donc dans un 
ordre d'idées limité, . quoique très vaste, que 
nous émettons cette revendication. Cela nous 
permettra aussi, — et je suis heureux que notre 
rapporteur, dont l'expérience municipale date 
déjà de quelques années, et qui connaît déjà la 
vie de l'administration monégasque, l'ait sou- 
ligné ---- de faire fonctionner des organismes 
qui, à l'heure, actuelle, travaillent au ralenti. Je 
n'ai pas à le cacher: notre laboratoire municipal 
d'analyses, qui n'est plus en cohésion avec la 
Police Municipale, alors qu'il devrait être son 
collaborateur de tous les jours, n'a pas l'acti-
vité qu'il devrait avoir. Il faut que cela change 
et que cessent aussi d'exister les cloisonne-
ments qui éloignent de nous le Service d'Hy-
giène et celui de la Voirie.- 

Vous devinez, Messieurs du Gouvernement et 
vous, mes chers.-collègues, combien la Munici-
palité. a besoin de cette harmonie des services 
à laquelle nous rspirons ; combien il est indis-
pensable de sortir de cet ,état de 'désorganisa- 
tion dont l'Ordonnance de 1931 est l'une des 
principales responsables. 

Voilà les raisons qUe j'ai tenu à invoquer pu-
bliquement pour que le Gouvernement sacne 
exactement toute notre pensée et rien que notre,  
pensée, pour le stisccès d'une proposition de loi 
que j'ei. moi-même ,déposée et que 'j'ai déjà eu 
le plaisir de voir approuver unanimement par 
tous les membres de la Commission de Légis-
lation. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. - Si personne ne demande 
la parole, je vais mettre aux voix la proposition 
de loi de M. Louis Aurég,dia tendant à l'abroga-
tion de l'Ordonnance-Loi n° 157 du 15 octobre 
1931 sur la Police Municipale. 

ARTICLE UNIQUE. 

Les-dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 157, en 
date du 15 octobre 1931 sur le rattachement des 
Agents de. la Police Municipale à la Direction de la 
Sûreté Publique et sur la Direction du Service de 
la Répression des fraudes et de la .spéculation illicite 
sont abrogées. 

L'article unique 'de la proposition de loi est 
mis aux voix. 

(Adopté). 

M. er MINISTRE. - Messieurs, les explications 
qui ont été fournies par Monsieur le Rapporteur 
de la Commission de Législation et. par M. le 
Maire de Monaco, viennent de jeter une lumiè-
re, qui était indispensable, sur la proposition de 
loi que le Conseil National vient d'adopter. 

Pénétré des dispositions et de l'esprit de la 
loi française du 5 avril 1884, qui constitue la 
charte municipale dont la législation du grand 
Pays voisin et. ami s'enorgueillit avec raison, 
j'avais, à la lecture de la proposition de loi. de 
M. Louis Auréglia, attaché aux termes « Police 
Municipale » tout le sens que cette expression 
possède aux yeux d'un administrateur français. 

En France, en effet, il est de principe que les 
pouvoirs de police appartiennent au Maire. Jus-
qu'à ces dernières aimées, ce principe n'a souf-
fert d'exceptions que pour une dizaine de gran-
des villes où les pouvoirs de police ont été attri-
bués à l'autorité préfectorale. Il s'en suit que. 
dans la grande majorité des communes fran-
çaises. les services de police sont placés sous 
l'autorité du Maire : c'est pourquoi ces services 
sont dénommés « Police Municipale ». 

Ale souvenant des dispositions fondamentales 
d'une loi dont j'ai assuré l'exécution durant de 
longues années, j'ai pu penser, en lisant la pro-
position de loi de M. Louis Auréglia, tendant à 
placer la u Police Municipale », en Principauté, 
sous l'autorité du Maire que, dans l'esprit de 
l'auteur de cette proposition, le Premier Magis- 
trat municipal de Monaco devait assurer désor-
mais tous les pouvoirs de police pour le main-
tien de l'ordre dans la rue et partout où les 
Services de Police doivent intervenir. 

Si tel avait été le but poursuivi, j'aurais dû 
faire de sérieuses réserves quant à l'adoption 
de la proposition. L'expérience a, en effet, dé- 
montré, en France, que Fattribution.des pouvoirs 
de police consentie au Alaire par la Loi du 5 
avril 1884 et le placement de la « Police Muni- 
cipale » sous l'autorité du Maire comportent, 
dans les cités importantes, les plus graves in- 
convénients. Le danger est devenu tel que le 
législatetir français; à la demande des Gouver-
nements les plus démocratiques, a dû, au cours 
des récentes, années, retirer aux Maires de,nom-
breuses villes, leur autorité sur la police et 
transformer la « Police Municipale » en « Police 
cl'EtaGi„ placée sous>  le commandement immé-
diat de l'autorité,  Préfectorale qui représente di- 
rectement le Pouvoir Central. Le Gouvernement 
Français se montre pénétré de l'opportunité de 
poursuivre cette réforme. 

Ce qui est devenu opportun en France, cons-
titue une nécessité absolue en Principauté. Il 
n'est pas possible de, concevoir que le Ministre 
d'Etat qui assume la responsabilité des relations 
avec le Pays voisin et qui, en vertu des traités, 
peut requérir, dans des circonstances graves, 
l'appui de la Nation protectrice de l'indépen-
dance de la Principauté, n'ait pas en mains tous 
les moyens d'action pour assurer l'ordre public. 
Il n'est, pas possible de concevoir que les Ser-
vices de Police échappent un seul instant, au 
Ministre d'Etat. 

Telles sont, Messieurs, les observations que 
j'aurais eu à développer si, dans l'esprit des 
auteurs de la proposition dont vous êtes saisis, 
les. Services de Police avaient dû passer de l'au- -  
tolite du Ministre d'Etat sous celle du Maire de 
Monaco. 

Les explications nettes et 'précises apportées 
par M. Louis Auréglia, ont, éclairéla discussion, 
de telle sorte qu'il m'apparaît que le Conseil 
NatiOnal, en adoptant le texte de la proposition,, 
entend par « Police Municipale » les services 
qui seraient exclusivement chargés d'assurer 
t'application des règlements en matière d'hygiè- 
ne et de voirie, la surveillance des abattoirs, 
des marchés, des cimetières et les enquêtes en 
vue de l'admission à l'assistance et à l'hospita-
lisation. Les agents de Ces services devraient, 
selon le désir de votre Assemblée, 'être placés 
sous l'autorité directe du Maire, puisque le 
Maire possède dans ses attributions l'applica-
tion des - lois et règlements qui régissent cette 
partie de notre administration. 

Dans ces conditions, il ne s'agit pas, quant à 
moi, de services de police appelés à maintenir 
l'ordre public, il ne s'agit pas à proprement 
parler, «de Police Municipale», mais de services 
administratifs en tous points analogues à ceux 
qui fonctionnent actuellement à la Mairie. 

Je n'ai pas le droit, Messieurs, de vous donner, 
dès aujourd'hui, l'assentiment du Gouvernement 
à ce transfert d'attributions du Ministère d'Etat 
à la Mairie de Monaco : l'affaire mérite d'être 
mfirie en Conseil de Gouvernement. Mais je 
vous déclare que, personnellement, j'examinerai 
avec une particulière sollicitude la proposition 
votée par le Conseil National, car l'expérience 
de cinq mois de travail m'a amené à constater 
qu'il est nécessaire d'apporter plus de méthode 
dans notre organisation administrative. 
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Administratives de l'Hôpital et de l'Orphelinat, tend 
à régulariser une pratique devenue constante : celle 
de l'exonération de ces deux établissements publics , 
à l'égard des droits d'enregistrement perçus sur les 
dons et legs dont ils sont bénéficiaires. 

Ainsi que l'auteur de la proposition le souligne, 
il paraît un peu paradoxal que l'Etat Monégasque 
qui accorde chaque année, à ces institutions, les 
crédits nécessaires pour combler leur déficit budgé-
taire, prélève sur eux des impositions. 

La Commission •de Législation ne peut qu'ap-
prouver l'initiative de M. Robert Marchisio qui 'n'a, 
en fait, qu'une portée de simplification puisque, en 
fin de compte, les intérêts des finances publiques 
ne .subissent aucun préjudice. 

La Commission attache d',ailleurs un intérêt de 
principe à la' substitution du .système de l'exoné-
ration de plein droit au système de l'exonération de 
faveur pratiqué jusqu'ici. 	. 

Il y a lieu, en effet, de se demander si l'usage 
qui permet de dispenser aussi bien Certains 'éta-
blissements publics que ,certains, partiêuliers, du 
paiement des droits, taxes ou amendes, •est bien 
conforme au principe d'une saine administration 
surtout depuis que la Constitution a conféré à un 
Conseil National des attributions en matière budgé-
taire et que lei budget est publié sous torme de loi. 
N'est-ce pas, d'ailleurs, contraire au principe de 
l'égalité de tous devant la loi — la loi fiscale ne 
saurait en être exclue — qui a été egalement icon 
sacré par la constitution. 

Par .ailleurs, là Commission pense qu'il convient 
d'élargir la proposition de M. Robert Marchisio, et 
d'étendre, pour des raisons identiques, le bénéfice 
de' l'exonération des droits de mutation à la Commit-
ne et à tous les établiSsements publics, hospitaliers 
ou de bienfaisance. 

La Commission approuves encore l'Utile restriction 
apportée par M. Robert Marchisio dans le texte 
de sa proposition en ce qui concerne l'étendue de 
l'exonération des droits. Il convient en effet, d'éviter 
que par une mesure trop libérale, certaines ,disposi-
tions testafmentaires, dont ne serait qu'en apparence 
bénéficiaire un établissement public, ne cachent en 
réalité une simple manoeuvre pour frauder tes inté-
rêts du Trésor. 

La Commission ,approuve donc la proposition de 
loi de M. Robert Marchisio, et demande elle-même, 
de l'étendre en faisant figurer la Commune et les,  
établissements publies, hoSpitaliers et de bienfaisan-
ce dans l'énumération de l'article premier. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ouverte, 
quelqu'un demande-t-il la parole ? '- 

Je vais vous donner connaissance de la pro-
position de loi tendant à exonérer la Commune,' 
les établissements publics, hospitaliers et de 
bienfaisance destdroits sur les dons et legs. 

' ARTICLE 'PREMIER. 

La Commune, les établissements publics, hospita-" 
tiers et de bienfaisance, sont dispensés des droits 
de mutation à titre gratuit, sur les biens qui leur 
adviennent par •donation ou succession. 

M.Roger-Félix MÉDECIN. — Je voudrais faire 
une simple -observation 'sur la rédaction du 
texte. Je crois qu'il s'est glissé une petite erreur 
matérielle. Il est dit « les établissements publics 
hospitaliers et de bienfaisance ». Je crois qu'il 
faudrait lire « les établisements publics, hospi-
taliers ou de bienfaisance ». Les établissements 
hospitaliers ne sont pas tous de bienfaisance. 
Or, d'après le texte que vient de lire le rappor-
teur, il paraît que l'on a voulu donner l'exoné-
ration non seulement aux établissements hospi-
taliers, mais également aux établissements hos-
pitaliers. Je crois donc qu'il faut rectifier. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je reconnais que 
l'observation de mon Collègue est fondée et 
qu'il y a lieu d'en tenir compte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous donne lecture de 
l'article 1 amendé. 

ARTICLE PREMIER. 
La Commune, les établissements publics, hospi-

taliers ou de bienfaisance, sont dispensés des droits 
de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur 
adviennent par donation ou succession. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix, l'article 
premier avec l'amendement présenté par M. 
Roger-Félix Médecin: 

(A d pt é) 
ART. 2. 

Lorsqu'une donation ou un legs sera accepté par 
ces établissements publics, sous réserve de l'exé-
cution de dons ou legs en faveur de particuliers, 
l'exemption de droits ne portera que sur la part 
leur revenant. 

M. Jean-Maurice CROVETTO. -- Je vois dans 
l'article 2 que l'on' parle des établissements pu-
blics et que l'on a oublié la Corninune. La Com-
mune est bien distincte d'un établissement pu-
blic. 

M. Louis AimÉca,a. --- Je remercie M. Cro-
vetto de son opportune intervention en faveur 
de la Commune, dont j'ai si souvent aujourd'hui 
l'honneur de représenter les' intérêts. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. --- La Commune 
doit même être inscrite avant les établissements 
publics. 

M. Louis AURÉGLIA. — Elle n'y attache pas 
une, préoccupation d'arnour-propre. Il ne s'agit 
d'ailleurs que,d'un avant-projet ; le texte aura 
le temps d'être passé au, crible. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je vous donne lecture de 
l'article 2 amendé. 

Lorsqu'une donation ou un legs sera accepté par 
la Commune ou par ces établissements publics, sous 
réserve de l'exécution de dons ou legs en faveur de 
particuliers, l'exemption de droits ne portera que 
sur la part leur revenant.  

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 2 est mis aux 
voix avec les modifications 'demandées par MM. 
Jean-Maurice Crovetto et Roger-Félix Médecin. 
/ (Adopté). . 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition 
de 	Pas d'apposition? 

(Adopté). 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, je ,demande le 
renvoi de la proposition de loi à l'étude du Gou-
vernement. Ne vous inquiétez donc pas des mo-
difications; qu'en séance, vous _avez apportées 
au texte, il nous appartiendra d'accueillir sur-
tout l'expression de votre 'pensée que nous 
essayerons de rendre fidèle, sous une forme lé-
gale, si les intérêts du Trésor le permettent. 

4. 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 

Auréglia pour la lecture du rapport de la Com-
mission detLégislation sur la proposition de loi 
tendant à la modification de certaines disposi-
tions de la Loi n° 35,, du 14 novembre 1920, 
portant création d'un Bureau d'Assistance. 

M. Louis AurtÉoLiA. 
L'examen de la proposition de M. Robert Mar-

chisio a persuadé tous les membres ,de la Commis-
sion de son opportunité et de son urgence. 

Inutile de revenir sur les raisons impérieuses qui 
nous' obligent à nous montrer moins larges que par 
le passé à l'égard. des indigents de nationalité étran-
gère, auxquels nos oeuvres de bienfaisance accor-
dent secours et hospitalité. 

Le Gouvernement Princier a lui-même déjà cédé 
à la pression des circonstances en prenant le parti 
de dénoncer la Convention qui nous liait au royau-
me d'Italie, dont les ressortissants forment la grande 
masse des assistes de la Principauté. 

A leur tour, la Commission Administrative de 
l'Hôpital, le Bureau d'Assistance, le Conseil Com-
munal, se sont vus contraints de •demander l'allè-
gement de charges en disprOportion avec les possi-
bilités budgétaires actuelles. 

Le Conseil National ne peut que partager les 
mêmes préoccupations, tout en déplorant d'être ame-
né à des solutions qui heurtent nos traditions et 
nos habitudes de philanthropie. 

C'est ainsi que le vote d'une loi conforme à la 
proposition de notre collègue, M. Marchisio, s'im-
pose à nous, contre notre propre gré. 

Au cours de l'année prochaine le Gouverne-
ment qui, durant cette session, vous présentera 
un budget équilibré, grâce aux dispositions 
qu'il a prises avec le Gouvernement Français, 
devra s'attacher à résoudre des problèmes qui 
sollicitent d'urgence son. attention. Son activité, 
sa volonté d'action ne pourront être utiles à la 
Principauté, qu'autant qu'il lui sera loisible de 
se consacrer à l'étude des questions vitales. 
Les affaires courantes seront plus aisément ré-
glées, si nous apportons plus d'harmonie dans 
l'effort, plus de' collaboration entre les 'Services 
Ministériels et les Services Municipaux. Tel est, 
je vous l'assure, le ferme désir du Gouverne-
ment. 

Pour passer aux réalisations, nous institue-
rons une Commission Mixte composée de Repré-
sentants des Corps Elus et 'de ceux du Gou-
vernement. Elle aura pour tâche de rechercher 
les dispositions' qui seront de nature à. satisfaire 
l'esprit qui a inspiré toute cette discussion, en 
ne perdant: jamais de vue, les intérêts généraux 
de la Principauté., 

(Applaudissements). 

M. Louis AURÉGLIA. -- Messieurs, je manque-
rai à un: devoir, si je ne remerciais, d'ores et 
déjà, malgré la réserve formulée à la fin de sa 
déclaration, Monsieur le Ministre d'Etat. Je le 
fais non seulement en mon nom, mais au nom 
du Conseil National et j'ai peut-être le droit d'y 
associer le Conseil Communal, qui sera heu-
reux d'apprendre une déclaration qui est une 
véritable promesse. Vous avez adhéré à un prin 
cipe, Monsieur je Ministre, dont nous avons eu 
l'occasion aujourd'hui de définir la portée exac-
te. 'Vous'disiez que c'est 'un service•d'adminis-
tration que revendique la Mairie plutôt qu'un 
service de police. Nous sommes 'Pleinement 
d'accord": nous n'entendons réclamer qu'une 
police administrative. Vous avez envisagé d'en' 
changer le titre. Je pourrais' dire « qu'importe 
le titre, pourvu qu'on ait le service », si je 
n'allais 'à l'encontre d'un argument que j'ai eu 
soin de mettre en évidence et qui figure dans le 
rapport de la Commission de Législation. Nous 
ne sommes pas maîtres •de notre terminologie, 
puisque c'est la Constitution elle-même qui par-
le de «.Police Municipale ». Mais enfin, je suis 
persuadé que le Gouvernement ne s'attachera 
pas à une question de titre, 	a l'assurance 
que le sens du terme est bien celui qu'il envi-
sage. D'ailleurs, dans ces conversations, dans 
cette 'étude en commun à laquelle vous avez 
bien voulu convier le Conseil National et le 
Conseil Communal, non seulement nous trou-

-verons des formules, des définitions, niais mê-
me tout un système de réglementation précise 
qui supprimera toute équivoque et toute cause 
de conflits, Je ne puis que nie réjouir de la tour-
nure de cette discussion et constater qu'une évo-
lution nouvelle favorise les rapports entre le 
Gouvernement, le Conseil National et la Muni-
cipalité, dans -un but que vous avez magistrale-
ment défini en achevant votre intervention : 
l'organisation d'une harmonie complète et d'une 
liaison parfaite entre tous les services qui doi-
vent travailler pour une tâche et un devoir com-
muns. Je ne. pouvais faire mieux que de repren-
dre, avec moins d'éloquence sans doute, vos 
propres expressions. 

(Applaudissements). 

3. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Etien-
ne Destienne, pour la lecture du rapport de la 
Commission de Législation sur la proposition de 
loi tendant à l'exonération de l'Hôpital et de 
l'Orphelinat des droits d'enregistrement sur les 
dons et legs. 

M. Etienne DESTIENNE. — 
La proposition de loi présentée par M. Robert 

Marchisio et qui répond aux voeux des Commissions 
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Il faut, considérer d'ailleurs que le problème coins 
porte, d'autres solutions : par exemple celle qui con-
siste à canaliser vers nos oeuvres publiques de 
bienfaisance et d'assistance, le produit de loteries 
et de fêtes ; celle aussi qui réside dans la conclusion 
de nouveaux accords avec les Gouvernements des 
grands pays voisins, l'Italie notamment, sur la base 
Cie l'assistance mutuelle, avec réciprocité -finan-
cière. 
- Il - convient que le Gouvernement envisage ces 

solutions, pour pallier eux inconvénients d'une loi 
qui, en l'état actuel des choses, s'impose impérieu-
sement. Les membres d'une Assemblée élue sur un 
programme où les oeuvres sociales figurent en bon-
ne place, ne sauraient se résigner sans 'regret et 
sans l'espoir de solutions compensatrices, au'cleveir 
de s'incliner devant les exigences de nos intérêts 
budgétaires. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ouverte. 

M. Robert MARCHISIO. 	Je suis heureux 
d'avoir entendu les explications si précises du 
Président de la Commission de Législation sur 
ce sujet, car c'était Men le motif déterminant 
de ma propoSition de loi, que seules les nécessi-, 
tés financières nous contraignaient à présenter 
une telle proposition, et non pas d'autres con-
sidérations sur lesquelles je n'insisterai pas 
davantage. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
ture dé la proposition de loi 'tendant à la modi-
fication du paragraphe 3' de l'article 6 de la 
Loi n° 35 portant création d'un Bureau d'ASsis-
tance. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le paragraphe 3e de l'article 6 de la Loi n° 35 
portant création d'un Bureau d'Assistance est, mo-
difie ainsi qu'il suit 

Sous réserve des accords internationaux à in- 
« tervenir à tous' les étrangers indigents nés dans 
« la Principauté et y résidant depuis leur nais- 
« sauce ». 

Je mets aux voix l'article unique. 
(Ad° pIté). 

M. Louis AURÉGLJA. — Je voudrais souligner 
les deux préoccupations que traduit le texte qui 
nous est proposé. La première; c'est de réserver 
la possibilité d'adcords internationaux. Je viens, 
dans le rapport même, d'indiquer que ce sera 
la sobition la plus efficace pour parer aux in-
convénients qui vont résulter •de la loi que nous 
proposons. D'autre part, si nous cédons à des 
nécessités extrêmement impérieuses, nous n'en 
avons pas moins le désir de voir maintenir en 
quelque sorte le standing de la réputation phi-
lanthropique de la Principauté. 

Le Bureau de l'Assistance et les autres insti-
tutions ..de bienfaisance subissent de lourdes 
charges toujours croissantes, qui ont été aggra-
vées du fait du chomage. Ce qu'il faut, c'est 
que par des Conventions Internationales, no-
tamment avec l'Italie, nous puissions récupérer, 
dans la mesure nécessaire, des Gouvernements 
étrangers, le prix des soins ou des secours que 
nous serons amenés à donner à leurs ressortis-
sants. La Principauté assure toutes les possibi-
lités d'assistance et d'hospitalisation, mais enco-
re faut-il que les finances publiques retrouvent 
la compensation par la voie des accords diplo-
matiques. 

La seconde préoccupation, à laquelle répond 
le texte, c'est de satisfaire tout de même à un 
certain souci de ne pas rompre avec nos tradi-
tions de libéralisme et de générosité. En effet, le 
texte qui vous est soumis continue à maintenir 
les avantages de l'hospitalisation gratuite, de 
l'assistance médicale gratuite et des secours aux  
vieillards et aux infirmes, aux étrangers nés dans 
la -Principauté, et- ils sont légions. Nous avons 
pensé que ce n'est pas la première fois que les 
Elu_s Monégasques ont l'occasion de traiter avec 
des" égards particuliers les étrangers de cette ca- 

tégorie. Nous l'avons fait dans un avenant au 
cahier des charges de la S.B.M., et nous avons 
obtenu de cette Société que les étrangers nés à 
Monaco aient un droit •de priorité pour les em-
plois, après les Monégasques. 

Nous avons donc pensé qu'il ne fallait pas 
aller jusqu'à la suppression totale de l'article 6 
de la Loi n° 35 de 1920, qui aurait eu pour con-
séquence de n'accorder aucun secours à l'étran-
ger indigent et de le livrer par conséquent a 
lui-même ou aux oeuvres de bienfaisance de sa 
propre colonie. C'eût été adopter le système de 
la loi française de 1905 qui n'accorde le bienfait 
de l'assistance aux vieillards et aux infirmes 
que lorsqu'il s'agit d'étrangers appartenant à un 
pays avec lequel le Gouvernement français est 
lié par un traité. d'assistance réciproque. 

Nous n'avons pas voulti aller jusque là, et 
passer d'.un régime de libéralisme extrême à un 
régime de restriction trop absolu. Nous avons ,  
pensé qu'il fallait continuer en faveur des étran-
gers originair'es de notre pays, le maintien dés 
avantages dont ils profitent jusqu'ici, quelque 
grave que soit la charge ainsi assumée. C'est 
une sorte de transaction entre' l'intérêt financier, 
sous l'angle •duquel nous étions forcés de nous 
placer, et le sentiment humanitaire qui nous 
anime et qui, est de tradition dans la Principauté. 

M, LE MINISTRE. -- Messieurs, j'ai saisi votre 
pensée, lorsque vous avez deMandé au Gouver-
nement d'apprécier dans quelle mesure il peut 
limiter les dépenses qui incombent à vos servi-
ces d'assistances et de bienfaisance. 

Il suffit de se reporter aux propositions bnd-
gétaires établies par le Conseil Communal pour 
apercevoir que les finances de la Principauté ne 
peuvent plus, sans contre-partie, faire face aux 
dépenses d'hospitalisation et ,aux dépenses de 
bienfaisance qui lui incombent en vertu de ses 
propres traditions en ;  faveur des personnes qui 
n'ont pas la nationalité monégasque. ,  

Je ne sais encore,, Messieurs,, quel sort le 
Gouvernement réservera à la proposition de loi 
qui vient d'être adoptée. Le Gouvernement tien.- 
dra le plus grand compte de vos préoccupations 
parce que lui-même comprend que, à toutes les 
manifestations de bonne volonté, et â tous les 
sentiments de charité qui peuvent être les nôtres, 
il y a une certaine limite : celle des possibilités 
financières. 

(Applaudissements), 

5. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. ,Etien-
ne Destienne pour la lecture du rapport de tu 
Commission de Législation sur la proposition 
de loi de M. Jacques Reymond sur l'éducation 
physique. 

M. Etienne DESTIENNE. — Messieurs, il m'est 
particulièrement agréable d'avoir été désigné 
comme rapporteur de cette question. La propo-
sition de loi due à l'initiative de notre collègue 
d'hier au Conseil National, aujourd'hui Conseil-
ler de Gouvernement pour les Finances, lui fait 
le plus grand honneur. Je l'apprécie d'autant 
mieux que son auteur est resté un sportif, avec 
tout ce que ce terme comporte de véritablement 
positif, et j'aime assez désigner sous ce nom 
ceux qui ont une connaissance réelle des bien-
faits de la culture physique pour l'avoir prati-
quée. Il n'ignore pas que certains précédents 
personnels, remontant à une époque déjà un 
peu lointaine, m'autorisent à émettre une opi-
nion sur cette question. C'est pourquoi je pense 
qu'il ne me tiendra pas rigueur de mon appré-
dation en ce qui le concerne. 

Rapport de la Commission de Législation sur 
la proposition de loi de M. Jacques Reymond, 
sur l'organisation de l'éducation physique. 

L'organisation de l'éducation physique dans la 
Principauté présente un intérêt national qu'il est 
impossible de négliger. Les bienfaits qui en résul-
teraient pour l'amélioration de la santé publique et 
l'avenir de la race de notre petit pays, sont trop 
importants pour ne pas lui donner la place qu'elle 
mérite dans nos préoccupations. 

La culture corporelle d-oit être appliquée à notre 
époque au même titre que la culture intellectuelle. 

Son rôle étant de fortifier et embellir l'organisme 
dans l'harmonie, elle a maintenant sa place dans la 
pédagogie pour la compléter et l'aider au dévelop_ 
pement total de l'être humain et à l'épanouissement 
de toutes ses facultés. 

Si la Principauté a déjà accompli quelques efforts 
dans ce sens, il faut reconnaître •cependant que l'or-
gariisation de notre éducation physique est encore 
in-suffisante. 

Si nous voulons obtenir des •résultats sérieux et 
des progrès dignes de notre époque, il importe 
d'abord que nous adaptions son application aux 
principes les plus modernes. 

La réglementation des programmes ,scolaires en 
France, vient de, subir une modification d'une extre-• 
me importance en faveur de l'éducation physique et 
des loisirs dirigés  

En distrayant 'clu programme purement ensei-
gnant les heures consacrées à la culture' corporelle, 
on remédie ainsi au• surmenage causé par de lon-
gues heures - d'études et de tension• cérébrale; et cela 
'Constitue , pour la jeunesse une diversion intelli-
gente et agréable. 

Mais là ne se bornera pas les, bienfaits d'une 
telle réglementation. L'application rationnelle de 
l'éducation physique déveloPpe le pouvoir de résis, 
tance de l'élève et,de son énergie physique et Mo-
rale, en augmentant sa vitalité. 

De l'avis des médecins et 'des éducateurs, cette, 
application exige une 'observation indispensable de 
certaines eonditions. A' ce prix, elle peut et doit 
donner les résultats les plus satisfaisants. 

Pour atteindre ,ce but, il'' importe également que 
les 'établissenientS scolaires soient organisés .selon 
une technique moderne 

Ils devront titre pourvus d'une installation de 
bains-douches et 'comporter 'une salle de' conféren-
ces, avec cinéma et bibliothèque. La salle d'exer-
cices devra répondre, par Ses dimensiong et son 
aé,ration, aux règles de, l'hygiène la plus rigoureuse. 
Les exercices en plein air devront être pratiqués, 
par beau temps, sur un terrain' spacieux et parfai-
tement aménagé. •  

Il s'agit de voir maintenant, de quelle manière 
organiser sa mise en application, toujours selon les 
règles des principes modernes, cela 's'entend. 

J'envisagerai donc la -création de l'éducation phy-, 
sique nationale -  sur les baSes suivantes 

De 5 à 12 ans éducation physique primaire ; 
De 12 à 16 ans : éducation -physique primaire - 

supérieure ; 	 _ 
De 16 à 18 ans„: éducation physique secondaire ; 
De 18 à 21 ans : programme d'éducation physi-

que secondaire pouvant être complété' par des 
séances (l'entraînement plus nombreuses, mais.en se 
conformant toutefois aux prescriptions de la fiche 
médicale. 

Nous arrivons ainsi à une période •d'éducation 
physique supérieure allant jusqu'au professorat 
spécialisé. 

Peut-être trouvera-t-on ma conception ,audacieuse, 
mais je crois qu'elle mérite également l'attention 
des pouvoirs publics. 

Les Monégasques connaissant à fond la technique 
et la pratique de l'éducation physique pourraient 
ainsi recevoir un diplôme de professorat spécialisé. 

Pareille perspective ne peut laisser indifférents 
les Monégasques possédant des titres à une telle 
consécration. 

Elle constituerait un nouveau débouché pour ceux 
d'entre eux désireux de se consacrer à ce genre de 
professorat. 

Ce dernier point n'est pas le moins important 
du programme que nous envisageons. Il constitue 
l'armature d'un projet d'ensemble, d'une importance 
considérable pour la jeunesse de ce pays, que nous 
voulons robuste, instruite et heureuse. 

Ajouterai-je que' son application ne saurait se 
concevoir qu'à l'abri de tout esprit de caporalisme 
et en ne faisant appel qu'à une obéissance intelli-
gente. 
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Reconnaissant le caractère d'utilité publique de 
la loi proposée, que j'ai eu l'honneur de rapporter, 
je'conclus. donc, au nom de la Commission de Lé-
gislation, à la nécessité de l'organisation ded'éduca-
tion physique dans La Principauté, sous l'égide du 
Gouvernement., 

M. LE PRÉSIDENT. — Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? 

M. Robert MAncinsio. — Je me dois de pren-
dre la parole à la suite du rapport de mon collé= 
gue Destienne, parce que je représente ici la 
Commission des Fêtes et des Sports et parce 
que des sujets d'actualité brûlante sont à l'étude„ 
la réalisation du stade notamment, auxquels le 
projet de l'éducation physique se rattache inti-
mement. J'ai déjà 'eu FoCeasion, dans ides con-
versations particulières avec mes collègues de 
cette Assemblée et mes collègues du Conseil 
Communal, et„aussi avec les- membres du Gou-
vernement, de soutenir les idées qui sont pré-
sentées dans 'cette proposition et dans ce rap-
port. Monsieur le Ministre d'État, , sans_ aucun 
doute, sé souvient de Mon intervention récente 
auprès de lui, en vue de lui exposer la nécessité' 
d'organiser l'éducation physique, d'utiliser dès 
à présent, les compétences dont nous disposons 
en Principauté Même et de procéder, le plus tôt 
possible, à'une large .divulgation de l'éducation 
physique. L'éducation physique se pratique ,  
déjà, il est vrai, dans plusieurs sociétés de la 
Principauté, mais il est indispensable qu'elle 
reçoive une consécration Officielle de la part du 
Gouvernement, notamment au Sein des écoles, 
et puis en dehors des écôles, sur ce terrain. du 
Stade que nous attendons avec impatience et 
que le Gouvernement vient ,de nous promettre 
au cours de la dernière séance. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les con-
clusions du rapport de la Commission de Légis-
lation. 

(Adopté). 

M. LE MINISTRE. — . En deux Imots,' Messieurs, 
je` donnerai mon assentiment, au principe de 
la proposition qui a été rapportée par M. Des-
tienne et -commentée par M. lVfarchisio. Le Gou 
vernement a pleine conscience de la nécessité 
de permettre à la jeunesse de Ce pays de s'élever  

en se soumettant à une discipline du corps et 
de l'esprit indispensable à toute civilisation. 

(Applaudissements). 

6. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle 
la discussion de la motion sur la révision de la 
constitution. 

La parole est à M. Louis Auréglia. 
M. Louis AURÉGLIA. — Je n'ai pas grand cho-

se à dire, Messieurs. Je veux simplement souli-
gner à nouveau si tant est que ce soit nécessaire, 
l'importance de la motion dont j'ai pris l'ini-
tiative. Elle concerne un problème' qui a tou- 
jours été pour nous le problème capital, celui 
qui domine la vie administrative, la vie finan-
cière, la vie économique de la Principauté, et 
qui touche aussi à sà , vie internationale. Pour 
l'instant, il ne s'agit pas de nous étendre sur le 
fond même du problème.'Il s'agit de le poser, 
ou plutôt il s'agit de'le reprendre au point,où il 
était en 1929, à la veille de certains évènements 
qui ont retardé sa solution. La motion a préci-
sément pour but de remettre en mouvement le 
mécanisme du problème constitutionnel et de 
tendre à des fins salutaires pour notre pays. 

Je vous demande de voter cette motion et je 
Crois que le Conseil, en la votant, s'associera à 
inoi pour faire appel air Gouvernement, afin 
qu'il veuille 'bien se pencher sur ce problème, 
qui l'intéresse également, comme d'autres roua-
ges de l'État. Je sais que le Gouvernement Prin- 
cier a, de son côté; même pendant l'interruption 
de la Constitution, ,, mis le problème à l'étude. 
Il s'agit donc de le reprendre • en vue d'une 
solution commune, qui soit une solution pro-.  
chaîne et une solution d'entente. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
tine 'de'là motion: 

Le Conseil National, convaincu de la nécessité 
d'apporter sans retard à l'organisation constitution,. 
nelle de la Principaùté les modifications et les per-
fectionnements depuis longtemps attendais;  demande 
respectueusement et' instamment à S.A.S.' 	le Prince, 
conformément aux intentions affirmées dès 1929, 
d'instituer d'urgence la Coininission chargée de 

l'étude du problème constitutionnel et de désigner, 
à cet effet, les jurisconsultes de Son choix. 

Le Conseil National désigne, de son coté, pour le 
représenter au sein de la Commission, MM. Louis 
Auréglia, Arthur Crovetto, Jean-Maurice Crovetto, 
Roger-Félix Médecin. 

'Je mets aux voix la proposition de motion de 
M. Auréglia. 

(Adopté). 

M. Louis • AURÉGLiA. 	Je tiens à souligner 
que l'indication des noms, qui dans mon projet 
de motion, ,était laissée en blanc, émane de tout 
lé Conseil National,réuni,en séance privée, non 
de l'auteur de la 'proposition lui-même. 

M.. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, vous ratifiez 
le choix des déléguéS ? • 

(Adopté). 
7. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la 
proposition de loi sur l'exercice de l'art dentai-
re, qui a été rapportée .à la précédente séance. 

M. LE MINISTRE. 	Le 'Gouvernement n'étant 
'pas en mesure de' fixer sa,  position sur cette 
question, vous deniande le renvoi de la propo-
sition à la session de mai.' 

M. Louis AURÉGLIA. — Le Gouvernement ne 
voudrait-il pas l'inscrire:à 'l'ordre du jour de 
la session extraordinaire ? 

M. LE' MINISTRE. — Je crains de ne pouvoir 
vous apporter un texte qui soit ,  en harmonie 
avec les règlements. Je crois qu'il serait bon de 
nous donner quelque délai pour que nous te-
nions compte des desiderata, de 'l'Assemblée et 
en même temps dés vues que le Gouvernement 
a déjà émises sur la question. Il serait difficile 
d'établir un projet de loi en quelques jours, 
étant adonnée l'ampleur de la tâche que nous 
voyons se développer devant nous. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, l'ordre du 
jour est épuisé. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, la session ordi-
naire ouverte le' 30 novembre est déclarée close. 

M. LE PRÉSIDENT. — La séance est levée. 

La séance est levée à 18 heures. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 23 Décembre 1937 

1: 

P C ES-VERBAL . 

NI. François Marqtlet, l'un des Secrétaires de 
Séance dorme lectUre clu procès-verbal de la -der-
nière séance (14 décembre 1937). 

Le procès-verbal e's't adopté. - 

. 'M. Boger;-Félix NIÉnecr■i. 	Je suis chargé 
d'exciiSer notre enllegue M. Louis Auréglia qui 
est retenti impérativeitent aujourd'hui. 

IL 

PETITIONS. 

M 	PIIESiDEN't. 	L'Assemblée a été saisie 
de diverses pétitions : 

Pétition dû Comité'de Défense des 'Intérêts 
dés Preprétaires do Nipnaco, en date du '17, 
"décembre 1937 

2° Pétition dé M. Albert Vigna., 'en Ydate -du 18.  
décembre 1937. 

Ces pétilionS SOid reuyoyées aux Commissions 
Compétentes. 

COMMUNICATIONS Dr' GOUVERNEMENT. 

M. TIE PR, ESTOENT. 	J'ai reçu du Gouverne- 
ment aujourd'hui même un projet de loi décla-
rant d'utilité 'publique.la création-d'un Stade à 
Fontvieille et l'acquisition des voies. privées en-
nui-d accès au dit Stade. 

Expo'sé des Motifs. 
Depilis de nombrenses années les. Assemblée 

Eines et lé Comité Olympique Monégasque ont ex-
primé dans leurs délibérations' et leurs vœux, les 
désirs unahiMeS de 1a "populatiOn peur là création 
d'un Stade, dans la Principauté. 

Après de Multiples projets qui n'ont ,pu :être réa-
liSés par -suite dès circonstances défavorables, le 
Couvernement_vous•présente -des• plans définitifs de 
construction d'un Stade â Fontvieille. 

L'utilité publique d'un Stade ne saurait être con-
testée : il est à la base de- tout le programme .d'Edu-
cation .Physique de la Jeunesse Monégasque, pour 
lequel les Assemblées ont montré un tisi vif intérêt. 

An point de vue 'sportif et touristique, le Stade 
contribuera, par les manifestations qui s'y dérou-
leront. à tendre plus .attrayante In Principauté. 

Au moment où tous tes pays pousuivent leur 
équipement sportif. la  Principauté se doit de suivre 
l'exemple, et l'urgence de tels travaux est légitime-
ment démontrée. 

A la déclaration d'utilité publique du Stade, est 
liée celle de l'acquisition des voies privées de Font-
vieille. 'dans le but de lui donner des voies d'accès 
commodes et en bon état. 

Ainsi. en vue de satisfaire promptement des voeux 
unanimes, le Gouvernenient vous invite à voter la 
déclaration d'utilité publique des travaux de cone-
ruetion du Stade et l'acquisition des voies privées 

donnant accès au dit Stade. 

Proie! de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés 	publique et urgents. les 
travaux prévus au projet dressé par le Service d'Ar- 

el:lit:mure  des Bâtiments Domaniaux, le 10 décembre 
1937, concernant la création el, l'aménagement d'un 
Stade à Fontvieille, ainsi que- l'acquisition des voies 
privées du terre-plein de Fontvieille, donnant accès 
au dit Stade. 

ART. 2. 
Le plan parcellaire •des terrains: à acqUerir 'sera 

déposé, pendant 10 jours, à- la Mairie, pour être 
statué conformément aux dispositions de l'Ordon-
natice Souveraine dà 21 avril 1911, modifiée par 
l'Ordonnancez-Loi du 8 avril 1933: 

NI. Arthur Choyer»:- Etant ,donné la- né-
cessité et l'urgence •du vote de cette loi, parfai-
tement cléniontrées d'ailleurs par l'exposé des 
motifs très complet, je vous` proposé, mes chers 
ic011ègues, d'adopter cette- loi à inains , levées. 

M Roger:Félix IVI,ÉDEcia■I. 	La Commission 
de Législation est tout à fait d'accerd sur le 
projet de loi présenté , par le Gouvernement et 
n'a aucune objection à soulever. Elle a étudié, 
dans d'autres cemmissions, ce projet et elle 
conclut a nidoption pure et simple et .,inrmé-
cliate. 

M. LE PRÉSTOENT. - Si personne- ne demande 
plus la parôle dans là discussion générale, nous 
allons passer à la disciission des articles du 
projet de loi déclarant d'utilité publique la créa-
tion d'un stade à Fontvieille et l'acquisition des 
voies privées donnant accèS .ad dit stade. 

AnnoLE PnEtyuEri. 
Sent déclarés 	publique et urgents, les 

travaux prévus au projet dressé par le Service d'Ar-
chitecture des BâtiMents Domaniaux, le 10 décembre 
1937, concernant la création et l'aménagement d'un 
Stade à Fontvieille, ainsi que l'acquisition des voies 
privées du terre-plein de Fontvieille, donnant accès 
au dit Stade. 

L'article premier est nus' aux voix. 
(Adopté). 

ART. 2, 

Le plan parcellai re dos. terrains à, acquérir sera 
déposé pendant 10.  jours, à la Mairie, pour être 
statué conforinément .aur. dispositions de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1911, modifiée, par 
l'Ordonnance-Loi du 8 avril 1933. 

L'article 2 est mis aux voix. 
(Adopté). 

L'ensémble du projet de loi est mis aux voix. 
(Adopté). 

IV. 

BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1938. 
M. 1./.: PRÉSIDENT. - L'ordre du jour appelle 

l'examen du Budget *de 1938. 
La parole est à M. le Conseiller de Gouver-

nement pour les Finances pour la lecture du 
rapport SUI' le budget de l'exercice 1938. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - 

Pour marquer la continuité de méthode du Ser-
vice des Finances el. pour permettre d'opérer plu, 
facilement la comparaison avec les comptes du 
Budget de 1937. nous avons adopté la mème présen-
tation ue  pour le rapport précédent. 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la 
présidence de M. henry Settimo, Président. 

Sont. présents 	Arthur Crovetto, Vice- 
Président MM. Pierre Blanchy, jean Ciais, 
Jean-Maurice Crovetto. Etienne Destienne, Ro-
bert Marchisio, François Marquet, Marcel Mé-
decin, Roger-Félix Médecin. 

Absents, excusés : MM. Louis Auréglia, Eu-
gène Gindre. 

S. Exc. M. Emile Roblot. Ministre d.Etat. 
assiste à la séance ainsi que MM. Jacques Rey-
mond, Conseiller de Gouvernement pour les Fi-
nances. Marcel Berthelot. Conseiller de Gouver-
nement pour leS Travaux Publics, Services 
Concédés et Affaires diverses. et  Alexandre Le-
vame. Directeur des Services Budgétaires_ 
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Clôture des comptes de 1936. 
Avant d'entreprendre l'examen du Budget de 1938, 

le Gouvernement doit porter à la connaissance du 
Conseil National les résultats de l'Exercice clos 
1936, qui d'ailleurs se trouvent indiqués à la pre-
mière page du document que vous avez sous les 
yeux. 

Ces comptes accusent un excédent de dépenses de 
4.001.090 francs, qui se rapproche sensiblement de 
nos pnévisions. En. effet, nos Services avaient laissé 
apparaître, au Budget rectificatif de 1936, un excé-
dent problable de 4.225.456 frs. 02. 

Nous n'avons pais à rechercher les moyens de 
couvrir cet excédent, le Gouvernement Princier a 
l'assurance que les arriérés à verser par le Gouver-
nement Français au titre forfait douanier — taxe sur 
les essences, taxe unique — applicables à l'Exercice 
envisagé, seront 'suffisants pour résorber ce déficit 
momentané. 

La clôture définitive des comptes de 1936 est donc 
différée mais leur équilibre est ,ainsi assuré. 

Budget Général de 1938. 
Les recettes s'élèvent à la somme de 41.262.-835 

francs. Lé détail est énuméré par chapitres à la 
récapitulation ,des recettes. 

Les dépenses sont réparties en plusieurs sections : 
La première section comprend les dépenses , qui 

bénéficient d'un prélèvement par priorité : les dé-
penses de Souveraineté et le„Service des Pensions.  
de Retraites qui s'élèvent au total à 5.400.000 francs. 
Ce prélèvement effectué, il reste donc une rdisponi-
bilité .de 35.862.835 francs. 

C'est sur cette somme que seront prélevées,: 
l' Les dépenses des Services Consolidés qui sont 

portées à la connaissance du Conseil National, 
mais qui .ne sont pas soumises au vote de l'Assem-
blée. Elles s'élèvent, pour les dépenses ordinaires, 
à 17.112.877 frs. 65, et pour .les dépenses extraor-
dinaires à, 646.140 francs. 

2° Les dépensés des Services Intérieurs, .celles 
des Services Autonomes et des Services Urbains qui 
'Sent soumises à l'approbation du Conseil National., 

Serviees intérieurs : 
Dépenses ordinaires 8.693.275 francs. 
Dépenses extraordinaires : 281.818 francs. 
Service Autonomes: 
Dépenses ordinaires : 3.835.407 frs. 90. 
Dépenses extraordinaires : 216.900 francs. 	• 
Enfin, les Services. Urbains accusent un excédent 

de dépenses de 4.930.210 francs. 
Les Services dont les dépenses sont soumises a 

la ratificatiton du Conseil National représentent done 
une somme de 17.957.610 frs. 90. 

Ce qui fait un total de dépenses de 35.716:628' 
francs 55, pour un chiffre de recettes de 35.862.835 
francs. 	. 

L'équilibre budgétaire est donc réalisé. 
Nous allons ensuite' examiner suocintement les cha-

pitres du Budget de 1938, en signalant plus parti-
culièrement les rubriques dans lesquelles des chan-
gements ont été apportés aux chiffres de l'Exercice 
précédent. 

Compte Chiffre d'Affaires. 
Le produit prévu de cette taxe est de 1.000.000 

de francs. Il représente la taxe perçue sur les 
ventes effectuées' clans la Principauté. Il y a lieu 
de signaler, en outre, que le compte « Chiffre d'Af-
faires ». arrêté à la date du 31 octobre 1937, accuse 
un solde créditeur de 14.911.314 frs. 25. 

Divers prélèvements vous sont proposés pour 
1938, aussi bien sur les recettes escomptées en cours 
d'année pour une somme de 720.000 francs, que 
sur le solde créditeur, pour une dépense extraordi-
naire de 2.000.000 de francs qui devra être affecté 
à la reconstruction de l'usine d'incinération. 

Compte Grands Travaux. 
Ce compte présente à la date du 31 octobre 1937, 

un solde débiteur de L434.293 frs. 72. La redevance 
3 o? sur les recettes brutes de la Société des Bains  
de Mer qui alimente ce compte annuellement, peut  
être évaluée à 1.650.000 francs environ. 

Compte Caisse des Retraites. 
Pour des raisons d'ordre budgétaire. les retenues 

effectuées d'office sur les traitements des fonction-
naires et employés- étaient telles portées au crédit 
de ce compte. La contribution équivalente du Trésor  

était employée au service partiel des pensions de 
retraites. Il nous parait logique, cette année, d'effec-
tuer à nouveau le versement de l'Etat, ce qui cor-
respond d'ailleurs au voeu qiie M. le Président de la 
Commission des Finances avait exprimé dans sou 
rapport de l'année dernière. 

Compte fonds de réserve constitutionnel. 
Ce compte présente, fin octobre, un, avoir de 

francs 8.615.510,59. Il y aura lieu de continuer à 
effectuer, comme par le passé, des versements à ce 
compte, si les rentrées escomptées laissent des dis-
ponibilités importantes après qu'auront été couverts 
les déficits des Exercices écoulés. 
Compte OEuvres d'Assistance et de Prévoyance. 
Ge .compte qui accuse un avoir de 3.873.525 frs. 45 

devra également profiter de versements prélevés 
sur les excédents de recettes r qui 'conserveront une 
affectation spéciale aux oeuvres rd'assistanrce. 

Compte Avances spéciales. 
Ce compte qui voit figurer d'une part les dépen-

ses occasionnées par l'agrandissement du Cimetière 
et, d'autre part, les recettes provenant de la vente 
des caveaux, devra etre soldé conformément au 
voeu émis par la Commission des Economies. 

Il y a lieu d'envisager, pour cètte année, une 
dépense supplémentaire, pour la construction de ca-
veaux .nouveaux de 350.000 francs. 

Compte «Participation de la Principauté 
aux ExpoSitionà'' Internationalles ».` 

Ce compte alimenté par le versement d'une rede-
vance de 0,50%, sur le produit des recettes brutes 
de la Société .des. Bains de Mer, présente à ce jour, 
un solde créditeur de 174.039 frs. 23. 

Toutefois., il y ,a lieu' de noter que les. frais de 
participation à d'Exposition, Internationale de Paris. 
1937 et ceux envisagés pour la continuation de la 
participation à l'Expasition de 1938,  ont été prélevés 
sur le compte Chiffre •d'Affaires ». 

Chapitre. I. —.Reeettes. 
Nous-  constatons  immédiatement une airigmenta:, 

tion très-  sensible du .chiffre de recettes qui provient: 
pour la plus grosse partie 'des.  rentrées importantes: 
escomptées des mordificationS qui vont 'être rappor-
tées à la Convention Eranc6''Monrégasque. 

Un raccord-  dé principe qui a fait l'objet d'un, pro 
cès-verbal signé par la Délégation du 'Gouvernement 
Français et par 'Mie du Gouvernement Princier, 
permet, avant mêine la rsignature imminente de la 
Convention, 'de faire état des chiffres qui ont été' 
fixés sur de nouvelles bases.. 

C'est un chiffre de recettes supplémentaires de 
l'erdre de plus de 16 millions qu'on peut escompter 
pour l'année 1938.Il y a lieu, toutefois, de faire 
observer que les plus values de recettes. provenant 

.de  l'enregistrement et de la redevance de la Société 
des Bains de Mer entrent en. ligne der compte éga-
lement pour l'établissement de ce chiffre. 

' 	Chapitre II. ----"Enregistrement. 
Une prévision de recettes de 11.597.000 francs 

souligne, de fraeon très nette, la reprise des affaires 
clans la Principauté et la plus-value, budgétaire qui. 
peut en être escomptée. 

Chapitre HI. — Domaines. 
Un projet de revalorisation des bâtiments do-

maniaux est à l'étude actuellement, ainsi qu'Un plan-
d'une utilisation meilleure, par 'une affectation plus 
rationnelle, des immeubles de l'Etat. Il sera .poesi-
ble de réaliser un supplément de recettes sur 'ce 
chapitre : étant donné la complexité de cette étude 
qui ne sera pas terminée avant plusieurs mois, il-  a 
paru raisonnable de faire figurer - au Budget le mê-
me chiffre de recettes-  que rannéé précédente. 

Chapitre F. — Redevances 
pour concessions et monopoles. 

Au titre « Redevance de la Société des Bains de 
Mer ». il a été porté une somme de 8.000.000 de 
francs. en plus-value notable sur les recettes de 
'année précédente qui portaient sur un seul se-
estre de l'Exercice soumis aux nouvelles disposi-

tions du cahier des charges (1' octobre 1936 — 3 
avril 1937), alors que le Budget de 1938 profitera 
des recettes d'un Exercice entier allant du ler  mai 
1937 au 31 avril 1938. Il est vraisemblable que les 

cettes brutes de la Société des Bains de Mer 

atteindront à Bette époque 55 millions de francs_ 
La part de l'Etat sur le chiffre de recettes au-dessus 
de 35.000.000 de francs est de 40 le  

Sous l'ancien régime, le Trésor Princier aurait 
touché : 5 'Y. sur 55.000.000 de francs, c'est-à-dire 
2.750.000 francs. 

Service des Tabacs, Allumettes, Poudres 
ett Cartes à jouer. 

Les recettes prévues à ce chapitre s'élèvent à la 
somme de 4.800.000 francs en plus-value notable 
sur les recettes de l'année précédente par suite no-
tamment, de l'élévation des prix. 

Téléphones. 
Les_comptes d'exploitation-pour-Vannée 1937 per-

mettent d'escompter que les dépenses seront cou-
vertes par les recettes. En effet, malgré l'augmen-
tation très sensible du prix des matières premières• 
et les augmentations de traitements du personne 
envisagées, le nombre des communications qui croît 
sans. cesse, procurera vraisemblablement une plus-
value suffisante pour couvrir cet excédent de .clé-
penses. 

Dépenses des Services Intérieurs. 
Les dépenses subissent un accroissement sensible 

du fait de l'élévation des prix et de l'augmentation 
des traitements.' 

Nous examinerons. plus loin les' positions qu'a 
r prises le Gouvernement à cet égard.. 

Services. Hospitaliers et de Bienfaisance. . 
La ,subvention de l'Etat à l'Office d'Assistance 

est passée, en' .raison dès circonstances, de 800.000 ' 
francs à 1.350.600 francs..Sur ces sommes,. 950.000 
francs -sont prévus pour . p'ayer à 	, les dé- 
penses d'hospitalisation - des indigents. Les .crédits 
du Bureau de. Bienfaisance': ont été également •majo-
rés'cle 30.000 Francs. 

Enfin, nous voyons r figurer à -cc', chapitre, dune 
nouvelle rubrique qui avait été inscrite lors .de l'éla-
boration ,du 'Budget rectificatif de 1937 et qui prévoit 
une dépense de • 256.000 francs pour allocation à la 
,C,aisse rde Secours des retraités de la S.B.M, 

Sei:vices Autonomes. — Hôpital. 
Une'raugmentation 'sensible des .dépensers inscrites, 

à ce titre doit être signalée. Il y a lieu, toutefois, 
d'indiquer que le ,renchérisSement du reoât, de la vie 
aurait certainement provoqué une hausse beaucouP 
plus considérable, si des dispositions judicieuses 
n'avraient.• été prises par la Commission Adminis-
trative. et  le Dire.cteur - de cet Etablisrsement, prour 
réduire au minimum, les conséquences inévitables 
du renchérissement des...denrées,. de la rnain-d'œuLr. 
vre et des el-larges imposées Par la Charité. 

.Sereriees-Municipaux. 
La réorganisation des Services. Municipaux néces-

site des dépenses plus élevées gin' serviront, en 
majeure partie, à 'l'amélioration des traitements du 
personnel. 

Services Urbains. 
Les dépenses des Services Urbains ont été rame-

nées à un chiffre sensiblement inférieur à celui qui 
figurait au Budget de 1937, et ce, Malgré les aug-
mentations de traitements accordées au personnel 
et l'accroissement des frais de fournitures et de ma-
tériel. 

Il y a lieu de signaler'," toutefois, que le Budget 
de 1937 avait pris à sa charge, en plus des ,dépenses 
de l'année, celles représentant le montant des dé-
penses de tous les Services. Urbains., pendant la 
période du ler  octobre 1936 au 31 décembre de la-
même année. 

D'autre part, un effort. d'équilibre a été réalisé 
notamment en décidant. de porter le gaz à un prix 

voisin du prix de revient. De ce fait, le déficit de 
l'Usine à Gaz sera ramené à 1.700.000 francs. 

Les projets de concessions de certains de ces 
Services. actuellement à l'étude, ne permettent pas 

encore d'évaluer, d'une façon plus précise, les défi-
cits des Services Urbains. 

Toutefois. les chiffres portés au Budget, repM-
s eitent un maximum de dépenses qui ne saurait 
Ire dépassé. 
Cet examen sommaire des comptes du Budget 

effectué, nous allons maintenant examiner le 
Aide-et dans son ensemble. pour éclairer le Conseil 

National sur la politique budgétaire du Gouverne-
ment. 
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• Le Budget .de.1938 a été établi en liaison avec les 
Assemblées ,compétentes, dans un esprit de colla-
boration qui s'est manifesté eu cours des séances 
-de travail de la Commission des Economies, du 
("oued ,d'Etat 'et du Conseil National. 

11 est inutile de rappeler ici, les difficultés aux-
-quelles a dû faine face le Gouvernement. de 18 Prin-
cipauté pendant l'année 1937. Parmi des. préoccu-
pations de tous ordres, la situation financière se 
présentait sous un jour assez sombre. 

C'est au mois d'octobre •dernier, que' l'étude en-
,Irepri.Se de la révision des accords .deuaniers a été 
poussée plus ,aCtivernent et que 'le Gouvernement 
Princier s'attaquant :résolument à • te problème .capi-

-tai, a pu engager,' avec le Gouvernement Français?  
dans une atmosphère de confiance, des - pourparlers 
qui ont eu leur épilogue ,  à Paris, au> mois de no-
vembre dernier. 

Malgré reffoet:.considérable qu'a -représenté la 
poursuite d'une solution, ,d'ailleurs,  entièrement sa-
tisfaisante, le Gouvernement Prinçier a tenu. à 7  ne 
pas reporter la présentation d'un. Budget en équi-
libre à l'année prochaine. .Grâce au,dévouenient de 
MM. les Membres de la Commission des EconoMies, 
de la 'Cormnission, 'des: Finances et, du. Conseil Na-
boitai; :.L'étude. -a pu en .être poursuivie rapidement. 

Le.,Conseiller de .Gouvernemern pour LeS finances 
tient à rendre un --juete-  hommage 'à. tous ceux qui 
-ont consacré Peur temps précieux à -1a.chOse 
qûe. , 

La population de, la-Principauté-accueillera- avee. 
14n sentiment de !sonlageniente- à 'là- fine de cette an-

' née, la présentation d'un-  Budget en, équilibre ,-pour 
1938... 	 „ . 

-Après les années de disette, an cours, .desquelles 
le déficit.  budgétaire allait "en S'accroissant, d'Ure 

.façon angoissante, 	Gouvernement Princier est 
heureux: de, pouvoir donner, ,cette satisfaction à notre 

..Pays qui vient de •traverser une. '';crisd'écenoinitue 
très dure, au cottr.s- de-laquelle' les difficultés .dordre 
financier et- d'ordre, so ciai 	ont pas• été épar- 
gnées. 'Au .reste,. nous devons 'ConStater.:que: le 're-
dressement.'budgétaire ,..eorrespond.'eu redressement 
de la situation. écettierriique: 

Notre 'sort est trop 	Prospérité' de la 
'France, dont nos recettes dépendent directement, 'en 
vertu de . 	 de 'notre Sitnation.géo- 
graphique,' Ponr- ' ne 'OS, su:ivre attentivement le dé-i 
veloppernent CCOnornique••de,'.cette grande Nation. 
L'effort, de redressement budgétaire heureusement. 
réalisé' par Son Gouvernement, sera poursuivi pen-
dant plusielus années. -  Malgré ,notre optimisme, il 
nous appartient .done 	paS .être moins -pré- 
voyants que nos 'voisins. 

-Pour établir les'-chiffres 	Budget, nous avons-  
tenu .coMpte' des considérations suivantes : 

1° S'efforcer -d'évaluer assez .largement -les dés  
penses. pour 'que-  les crédits inscrits ne soient pas 
dépassés ;'1 

2° Etablir le chiffre des recettes: avec circons-
pection. 

Notes pouvons ainsi présenter, aujotird'hui„ un 
Budget d'une sincérité absolue : les 'recettes norma-. 
les sont "celles dont la source ne doit vraisembla-
blement pas tarir •brusquement. Les dépenses d'en-' 
tretien de la Principauté figurent toutes à leur place 
au Budget. 

Les circonstances rappelées plus haut, n'ont pas 
encore permis d'envisager la présentation du Bud-
get unique, réclamé à maintes reprises par le. Con-
seil National, et dont la Commission des Finances, 
dans son rapport de l'année dernière, demandait la 
réalisation. 

Au Budget de transition de 1937, année qui a vu 
la .solution de gaves difficultés, succédera le Budget 
de redressement de 1938. Il constitue une étape vers 
un Budget définitivement assis, qui assurera le 
financement des dépenses strictement indispensa-
bles, en laissant à des recettes supplémentaires, le 
soin de couvrir les dépenses qui ne présenteront 
pas un caractère de nécessité absolue. 

Il nous a paru difficile. cette année, de ne pas 
comprendre dans les recettes budgétaires normales, 
les recettes de la S.B.M qui constituent pour le 
Budget un appoint sérieux et qui doivent couvrir 
les dépenses provenant de la reprise des charges 
de cette Société et de leur répercussion sur les 
dépenses d'administration. 

La politique financière de la Principauté consiste 
à offrir. aux Pouvoirs Publics. les moyens de réali- 

ser la politique d'ordre et de progrès dont les 
grandes lignes ont été tracées dams le discours de 
réception de S. Exc. le Ministre d'Etat. 

Le Gouvernement Princier qui entend propor-
tionner toujours ses efforts aux moyens financiers 
dont il dispose, veut doter la Principauté d'une 
Administration méthodique et forte. 

C'est dans ce dessein qu'a été entreprise une 
réorganisation administrative, quia pour but : 

1' De réaliser un meilleur rendement de l'Admi-
nistration qui devra fonctionner à un rythme plus 
rapide ; 

2° D'envisager une compression des dépenses. 
Le Gouvernement Princier apporte ainsi la réali-

Sation des promesses qui . avaient été faites. Le meil- 
leur rendement sera assine par une réorganisation 
intérieure des Services, rendue nécesSaire 'par la 
complexité, salis' cesse croissante, des problèmes 
qu'il doit résoudre et par le, supplément de travail 
qu'a apporté, dans tous ses Services adniinistratifs 
et techniques, 	reprise, à' la. Société des Bains de 
Mee de 9.000.060 de francs de .charges, et de 450 
employés.  

La réorganisation intérieure, qui -évitera 'd'aug-
menter le personnel en nombre, fixera de façon plus;  
précise les.attributions :de ch.acuri et permettra d'ac-
célérer ,les transinistsions 

Si une compression :des dépenseS n'a I.S,u être 
réalisée iminédiatereent, 	au contraire, .des crédits 
phis importaritS< ,but :dû être inscrilS au Budget, 
c'est .que le rérichérissenient du -ceût dé là 'vie a 
rendu néeessairel'augenentation des- traiteMents des' 
fonctionnaires., • 

Cette anginentation réalisée dans une 'proportion 
modeste par ,rapport a 1 accroissement du.coût 
la vie, Permettra Cependant d'asstirer une 'rétribue 
tion 'Pins éqintable, au: Personnel des' ServiCeS de 
l'Etat, La situation Souvent précaire des, employés 
des établissements privés, les difficultés que 
contre l'exercice d'erre profeSsion,libérale, .font un 
clle\Toir ,aux fonctionnaires, dont là vie matérielle 

':,,Oet assurée, d'apporter, comme per le passé, une 
Centrilintion toujours plus ,develiée à l'Etat qui „ les 

rajusterne,M des situations qui 'va être: 
enfin réalisé, 	la, suite d'un.trairail dont les diffi-, 
cuités ne (leivent pas être mecOnniteS, doit constituer 
un encouragement pour les fonctionnaires 
un effort plus intense est exigé. , 

Si la réorganisation administrative nese 'traduit 
pas immédiatement par des ,suppressions d'emploi!s, 
le respect des ,drOits acquis ne laissant pas cette. 
,possibilité„ par contre, .certains postes .: ne Serent 
plus pourvus a la disparition des titulaires actuels 
et les .Cadres de l'Administratien, établis-d'une façon 
définitive, assureront dans l'avenir, par, les 'condi-, 
tione plus sévères imposées dans 'les concours, ,un. 
recrutement plus judicieux des fonctionnaires: 

La CorniniSSion des. Eeenomies a sagement décidé 
de rie pas entreprendre de travaux nouveaux •en 
1938. Elle désire que le compte « Grands Travaux » 
encore ..i.etuellenierit déficitaire, soit complètement 
apuré avant rie reprendre une politiqiie 
se,ment de la Principauté. 

Seule la construction d'un Stade, déclaré .d'uti: 
lité publique et ,alimenté par un compte spécial; a 
été décidée. Donc pas d'hypothèques sur l'avenir 
dans l'entreprise nouvelle de constructions. La 
possibilité demeure toutefois d'étudier, avec toute 
l'attention désirable, les projets qui paraîtront pré-
senter le plus d'intérêt. parmi ceux que l'étude d'un 
vaste plan d'urbanisme mettra en lumière. 

Il n'a pas paru possible, dans une période de 
réadaptation, dont les enseignements ne sont pas 
encore confirmés par l'expérience. de situer « hors-
budget » des dépenses tomme celles de l'Assistance 
et de la Bienfaisance. qui devraient normalement 
être couvertes par des ressources particulières. 
D'ailleurs elles sont bien supérieures aux recettes 
qui pourraient être espérées du produit des loteries, 
sweepstakes. émissions spéciales de timbres-poste. 
qui ne sauraient avoir d'autre destination que celle 
de soulager les malheureux. 

La Principauté, se doit cependant d'avoir un 
compte spécial d'Assistance et de Bienfaisance, gé-
néreusement alimenté pendant les périodes prospè-
res. qui pourrait être utilisé dans les années de 
crise. sans provoquer un déséquilibre-  budgétaire : 
l'expéacquise dans le passé doit nous servir. 

L'effort assumé par la Principauté pour venir en 
aide aux assistés, en grande majorité de nationalité 
autre que la nationalité monégasque, doit être souli-
gné. 

Ville rie luxe et de plaisir, ,Monaeo se devait de 
secourir mieux que partout ailleurs, les misères 
provoquées par le chômage ou l'imprévoyance des 
lois sociales qui régissaient jusqu'à ce jour, les con-
ditions du travail. Son effort a correspondu large-
ment à ses obligations morales. 

C'est ainsi que pour les seuls chapitres d'assis-
tance et de bienfaisance; le Budget de 1938 prévoit 
une dépense de l'ordre de 3.928.750 francs. 

Pour l'Hôpital et le Dispensaire, 1.996.809 frs. 98. 
Enfin, l'Etat verse eux retraités, chaque année, 

une somme de 3.786.000 francs. 
On comprendra mieux, par la lecture de ces chif-

fres, 'que les dépenses budgétaires pour l'année 1938 
.se soient élevées dans des proportions importantes. 

Dans le domaine de l'éducation, la Principauté 
de Monaco fait également un effort considérable qui 
se traduit par une ,dépenSe, d,éduction faite de toutes 
recettes, de 2.578,275 francs ,pour les écoles pri-
t-nairas, le Lycée et les bourses, d'études. 

Il est évident que le Gouvernement Princier doit 
se préoccuper de reehercher une eontribution plus 
équitable à ces dépenses de là part des Etats étran-
gers dont les- ressortissants bénéficient aussi large-
ment de l'hospitalité, monégasque. 

Voici' comment se présente le Budget de W38, 
dans une atmosphère sereine d'apaisement social et, 
de reprise des affaires. 	 ' 

La"popUlation. Monégasque comprendra ainsi que 
S.A.S. le Prince et Son ,Gonvernemerit se sont eine 
ployés, avec l'aide dévoilée des Assemblée` Eines, 
à lü assurer des', conditions meilleures d'existence. 

MaiS, si à ce jour," te situation financière de la 
Principauté s'avère •comme satisfaisante, c'est parce 
que les revendications tendant à obtenir une répar-
tition plus équitable des recettes ' douanières ont 
été accueillies avec un esprit de targe enmpr.éhen-
mn par le Goüvernement françÀià: ' 

Il n'apparfierit pas' aujourd'hui, d'exareiner plus 
en détail, , lés heureuses réPèrcussionS de ces nou-
veaux' accords que les Chambres FrançaiSeS vont; 
sans miel:in doute, ratifier. Mais ceux qui ont la 
charge des :finances monégas4ties, ne peuvent pas 
manquer, en enregistrant le seritirnent de soulage-
ment gui Se "manifesté ,à .1a lecture du Budget de 
1938, de rendre Uri juste hOmmage à l'esprit d'équi- 
té., 	X sentiments d'nriiitié dont ont fait preuve, 
en cette circonstance, les distingués représentants 
de la République Française. 

(Applaudissements). ' 

M. LÉ PRÉSIDENT. — La parole est à M. Ar-
111111T Crà- Tetto pour là lecture du rapport de la 
Commission des Finance§ sur le Budget de 1938. 

M. Arthur GROVETTO. 
Le Budget qui vous est présenté a.été examiné en 

Commission des Économies ou siègent cinq Con-
seillers Nationaux qui ont été rapidement d'accord 
avec le Gouvernement dont les propositions étaient, 
sur presque tous les points, conformes aux voeux 
exprimés par notre Assérnblée. Aussi, la Commis-
sion des, Finances a établi un rapport assez bref 
ne voulant pas répéter l'exposé très complet de M. 
le Conseiller pour les Finances, que vous venez 
d'entendre et d'applaudir, exposé qu'elle approuve 
avec seulement quelques réserves de détail. 

Cldture des comptes de 1936. 
La solution proposée par le Gouvernement Prin-

cier de combler le déficit de l'Exercice clos 1936, 
avec les arriérés à verser par le Gouvernement. 
Français au titre : forfait douanier, taxe sur les 
essences. taxe unique, est approuvée par la Com-
mission des Finances qui souhaite que les accords 
correspondants soient rapidement ratifiés par le 
Parlement Français. de façon à ne pas trop différer 
la clôture définitive de ces comptes. 

Budget Général de 1938. 
La Commission des Finances réitère le voeu main-

tes fois exprimé par le Conseil National qui vou-
drait que le Gouvernement Princier présente un 
Budget unique : elle estime que ce point devra être 
réglé définitivement au moment de la prochaine 
révision des textes constitutionnels, de telle sorte, 
que cette réforme souhaitée soit réalisée l'an pro- 



Dotations 	  
Maison du Prince 	 
Palais du Prince 	 
Enserhble des Consolidés 	 
Force Armée et Sûreté Pu- 

blique 	  
Ensemble des Intérieurs (Ser-
, vices Urbains exclus) 
Hôpital' et. Dispensaire 	 
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chain. Nous sommes persuadés que le Gouverne-
ment est convaincu. comme nous, de. la nécessité 
et de l'urgence de cette réforme qui mettrait un peu 
plus de- clarté, c'est-à-dire un peu plus d'ordre 
dans les -comptes budgétaires, de telle sorte que 
l'équilibre strict des recettes et des dépenses totales 
ressorte plus nettement. Nous concevons que l'incer-
titude dans laquelle il se trouve encore pour diverses 
dépenses et recettes. ainsi que l'urgence de problè-
mestrès importants, l'aient empêché de nous donner 
satisfaction dès cette année. 
- Dans ces conditions, nous approuvons les pro-
jets du Gouvernement relatifs à diverses recettes et 
dépenses inscrites aux Comptes Spéciaux du « Chif- 
fre d'Affaires » des « Grands Travaux » du « Fonds 
de Réserve Constitutionnel » des « OEuvres d'As- 
sistance et de Prévoyance », d'« Avances Spéciales », 
des « Expositions Internationales », comptes qui de-
vront disparaître pour la plupart et ne plus consti- 
tuer que des Chapitres d'un Budget inique, sans 
soldeS créditeurs ou débiteurs reportés d'un exercice 
au suivant. 

Le l'ait saillant du Budget de 1938 est que, mal 
gré une aggravation des dépenses totales ,d'environ 
301, par rapport à celles de 1937, l'équilibre est 
réalisé grâce à une amélioration des recettes totales 
de plus de 40 % par rapport à celles de 1937. Ces 
recettes supérieures à 41 millionS de francs, corres- 
pondent .sensiblement à la même valeur-or que ,celles 
de 1936 qui se sont élevées, à 21 millions de franeS ; 
sans tenir eompte ,des dévaluations de 1936 et 1937; 
elles correspondent à une arriélieration de 9010  par 
rapport à celles de 1936: Ainsi que le souligne le 
Gouvernement, cette arnélioration des recettes pro- 
vient surtout du Chapitre, ter, Conyention Franco- 
Monégasque, où nous notons, par rapport toujours 
à 1936, une augmentation de 1501,, alors que les 
autres chapitres des recettes ne représentent, dans 
l'ensemble, qu'une plus-value de .72 	Aussi, ces 
recettes du Chapitre 1" qui représentaient environ 
30 Iodes recettes totales de 1936; représentent, en 
1938, un peu plus de 35 1, des 41 millions de francs 
strictement nécessaires à réquilibrs du Budget du 
prochain Exercice. 

L'importance accrue des redevances proVenant de 
la Convention Franco-Monégasque 'clans notre Bud- 
get, se justifie pleinement par notre union doua- 
nière ainsi que par la politique économique et mor 
nétaire suivie par la France. 1\loarS, nous associons 
donc au juste hommage rendu, par le' Gouverne- 
ment Princier, à l'esprit d'équité, aux sentiments 
'd'amitié dont ont fait preuve les distingués repré- 
sentants de la République Française; au moment 
des récentes tractations qui ont abouti aux rajus-
tements des anciennes redevances. Nous nous y 
associons d'autant plus volontiers, - que nous som- 
mes de ceux qui ont, depuis toujours, la plus entière 
confiance dans l'Amitié Française, de ceux qui ont 
lutté contre une politique hasardeuse qui nous me- 
nait dans une.  dangereuse impasse sous le prétexte 
d'une stricte indépendance. Il nous est aussi parti- 
culièrement agréable, à cette occasion, de féliciter 
Nt. le NliniStre d'Etat et M. le Conseiller aux Fi-
nances, d'avoir mené à bien ces délicates tracta- 
tions. Nous tenons aussi à remercier particulière- 
ment M. le Conseiller Berthelot qui a été déjà, l'an 
dernier, le défenseur de la politique dont nous 
voyons aujourd'hui les heureux résultats, sur le 
plan budgétaire, politique d'indépendance moné-
gasque appuyée avec confiance sur l'amitié protec- 
trice de la France. politique que nos compatriotes 
ont approuvée, aux dernières élections, par une im-
posante majorité. 

(Applaudissements). 

L'examen général du Budget nous a conduits à 
une digression sur la politique générale du Gouver-
nement. confirmation de l'axiome connu. qu'une bon-
ne  politique perme: seule de bonnes finances. 

Nous avons dit. au  début de notre exposé. que 
nous avions quelques réserves à faire sur le rapport 
du Gouvernement. nous les précisons ci-après 

L'une est relative au 

Compte « Caisse des Retraites ». 

mmission des Finances accepte (l'inscrire 
s indiquées par le Gouvernement pour le 

938. mais elle est d'avis (le reprendre 
ème du service des retraites aux j'one-

d'en améliorer les règlements. notam- 
ment au 	'nt de vue des assurances. en cas de  

maladie ou de décès, et, de trouver un système plus 
pratique et plus économique pour l'Etat, de gestion 
du fonds des retraites. 

La deuxième observa:ion est. relative aux : 

Redevances pour Concessions et Monopoles 
Service des- Tabacs. 

Les augmentations de recettes portées à ce chapitre 
sont la conséquence des accords d'avril 1936 avec 
la Société .des Bains de Mer. 11 y a lien d'ajouter à 
la recette de 8 millions de francs prévue parle Gou-
vernement, une plus-value supérieure à 2 millions 
de francs, résultant. du nouveau régime des tabacs, 
de _telle sorte que l'amélioration de recettes que sou-
ligne le rapport de M. le Conseiller aux Finances, 
est supérieur à 7 'millions de francs au lieu de ne 
s'élever qu'à 5.250.000 francs. 
•- Pour les Services Urbains, nous .constatons par 
contre, une réduction clos dépenses, d'environ 30 °/0 . 

Dépenses,. 
• 

Nous remarquons que les augmentations des dé-\ 
penses par rapport à‘1937,   varient en proportions 
relatives, assez fortement suivant les chapitres : 
Dépenses par priorité • 	 36 ''/0  

26 % 

• 22 / 
17 1, 

18 '1„ 

24 
36 (I„ 

Services Municipmix  	4- 	25 1, 
Ces variations ont été d'ailleurs justifiées;  et les 

,dépenses 'correspondantes approuvées par la. Com.- 
mission des Economies. 

Services Iii bai-m1 
Ces Services, absorbent plus de 1.0 e/0  des recettes 

normales du Budget de 1038 et, de .plus, la popula-
tion subit, du fait de l'augmentation des tarifs télés 
phoniques et du prix du. gaz, des chargés impor-
tantes. Là Cominission:desFinenees ne peut qu'ap-
prouver le- Gouvernement gui s'efforce de rendre 
moins onéreuse la gestion de ces Services Concédés 
ou Urbains, tout en améliorant leur fonctiennement. 

Les dépenseS importantes inscrites à ce chapitre 
sont la contre-partie des avantages d'ordre moral 
et finaneier consentis par la Société des Bains de 
Mer à l'Etat depuis Octobre 1936. AuX esprits cha 
grins qui aiment à critiquer ces accordS d'avril 1936, 
il est bon d'opposer non seulement les redevances 
accrues versées par la S.B.M. au Trésor, mais en-
core l'effort de redressement que 'tes accerds ont 
facilité à cette. Société qui emploie directement ou 
indirectement plus du tiers de la main-d'oeuvre lo-
cale. Le Conseil National qui s'est élevé énergi-
quement contre l'emprunt onéreux fait par cette 
Société en 1935, emprunt dont le service des intérêts 
en livres constitue une très lourde charge aujour-
d'hui, a été cependant unanime à approuver l'nve,- 
riant au cahier des charges d'avril 1936, dont nous 
constatons, les résultats .satisfaisants, sur le plan 
financier. Les conséquences de ces accords, au 
point de vue social, ont été aussi des plus heureu-
ses, puisque depuis le 1" avril 1936 à ce jour, la 
S.B.M. a engagé 61 employés monégasques nou-
veaux dont le total des émoluments annuels appro-
che un million de francs, et, qu'elle a amélioré 
l'ensemble des émoluments annuels versés à tout 
son personnel, de 6 millions de francs, distribuant 
ainsi phis de 32 millions de francs de traitements 
qui animent l'activité commerciale et industrielle de 
la Principauté. 

Après avoir examiné les comptes budgétaires, NI. 
le Conseiller pour les Finances nous précise la po-
litique de prudence, d'économies. d'ordre et de pro-
grès que le Gouvernement Princier compte pour-
suivre. Il nous a indiqué aussi les règles qu'il a 
suivies dans la réorganisation administrative en 
-ours. Comme cette politique est aussi celle prati-
quée par le Conseil Communal et comme elle cor- 

is celle .que nous avons préconisée les 
années  précédentes. le  Conseil National l'approu-
vera certainement cette année. Il l'approuvera d'all-
ant plus volontiers, que la question des cumuls 
qu'il a demandé au Gouvernement de résoudre. 
semble enfin devoir être réglée très prochainement. 

:Applaudissements). 

M. r.r. PRÉSIDENT, - La parole est à M. le-
Conseiller de Gouvernement pour les Finances_ 

M. Jacques REvmoXii, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Je remercie Mon-
sieur le Président. de la ComMission des Finan-
ces. qui a bien voulu se charger, cette année, de 
rédiger le rapport de cette Commission, de nous 
avoir apporté ses éclaircissements sur le point. 
de vue de la Commission des Finances et celui 
du Conseil National.. La plupart des points de 
détail pour lesquels il tient à souligner la façon 
de voir dit Conseil National, ont été examinés. 
au cours des séances de la Commission des Eco-
nomies qui, si elles n'ont pas été aussi nombre-il-
ses que l'année dernière, ont été .rjearirtioins fort 
h:igues et ont fourni un travail très productif. 
Je ne ferai donc pas; à mon tour, la critique des. 
résserves qui ont été' formulées par M. le Rap-
porteur de la Cominission des Finances-  puisque 
sur la plupart des points nous sommés d'ores et 
déjà d'accord.  

M. 	PUÉSIDÉYr. 	Messieurs, si personne 
ne .demande. plus la parole dans la discussion 
générale, je vais vous donner connaissance du 
Budget, article par article.' 

Services Intérieurs. — Dépenses ordinaires. 

Chapitre L 	ConseiliVabional. 

Traitements du personnel 
Personnel auxiliaire 	 haire 
Frais de réception, de représentation et dé.- 

penses diverses 

(Adopté). 	 135.000 

Chapitre II. -t---- TravauX Publics. 

1°. -- Travaux Publics. 

a) Personnel. 

Traitements- 	  450.000 
Personnel auxiliaire 	  '60.000 
Traitements: 	 • 50.00û 
Frais d'habillement .des gardes-jardins ... 	2.700. 

	

b) Frais de bureau ei de matériel 	 

NeLloYage des bureaux 	2.400 
Chauffage des bureaux 	2.000 
Frais de correspondance  	1.000 
Reproduction de dessins  	2.000 
Réparation et entretien, des instruments  	800 
Achat de livres et  	1.000 
Frais de déplacements  	2.000 

c) Dépenses extérieures. 

Travaux eUentretien de voirie 	  300.000. 
Fourniture de registres, imprimés et car-

nets internationaux de route pour la cir- 
culation des automobiles 	  Economat 

Plantation d'arbres dans les terrains du 
Domaine (voir budget Municipal). 	• 

Entretien des égoûts 	  200.000- 

d) Travaux Maritimes. 

Travaux d'entretien de la plateforme du 
boulevard Albert Ier, du quai de Plaisan- 
ce, des jetées- et ouvrages du Port 	 

Entretien des ouvrages maritimes de Font- 
vieille 	  

Eclairage des phares et entretien des appa- 
reils automatiques 	5.000.  

Redevance de la Compagnie 	pour 
service de la voirie 	1.900 

(Adopté). 

2°. -- Service d'Architecture 
et des Bâtiments Domaniaux. 

a) Personnel. 
Traitements 	  200.000 
Traitements du personnel auxiliaire 	30.000 

M. François MAROUET. 	Je désirerais attirer 
l'attention de M. le Ministre d'Etat sur la situa-
tion du personnel auxiliaire. Il y a dans. les 
cadres de l'Administration un certain nombre 
d'auxiliaires engagés depuis plusieurs années el 
qui risquent d'être remerciés sans avoir aucun 
droit. à la retraite. 

65.000 

70.000 

70.000 

10.000 

1.160.100 
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Je pense que l'on pourrait faire quelque chose 
pour eux. J ai d'ailleurs, été heureux d'appren-
dre que dernièrement des Ordonnances ont 
titularisé des fonctionnaires monégasques qui 
étaient, depuis dix ans, employés par l'Adminis-
tration. J'estime qu'il ne faut pas non plus ou-
blier ceux qui ne sont, pas titularisés et qui ont 
été pour l'Elat de fidèles collaborateurs. 

M. Jacques RE‘moND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Le Gouvernement 
n'a pas manqué de se préoccuper de la situation 
de ces auxiliaires dont certains ne peuvent pas 
êtres titularisés parce qu'ils ont ,dépassé l'âge 
de 50 ans. Pour ceux qui étaient auxiliaires 
avant la promulgation de la Loi sur les emplois, 
vous savez que leur situation va être régularisée 
normalement. Pour les autres, leur situation, 
réellement çligne de considération, a été déjà 
examinée par le Gouvernement et M. le Minis-
tre d'État est en train d'étudier un projet qui 
permettrait d'octroyer à ces auxiliaires un se-
eovrs exceptionnel au moment on ils seraient 
atteints par la limite: d'âge. Ce secours serait 
renouvelable tous les ans. Le principe même de 
la retraite ne peut pas etre admis, puisqu'il n'est 
pas possible de donner une retraite à deS enn 
ployés de l'Etat qui n'ont pas été titularisés et 
qui n'ont pas effectue de versements. Toutefois, 
le Gouvernement, qui sera certainement d'accord 
sur ce point avec_ le Conseil National, entend 
les dédommager dés services qu'ils ont rendus, 
à l'Administration, !pendant de très nombreuses 
années. Il compte pouvoir Jeur donner, 'sous la 
forme de ce secours dont je vous parlais tout à 
L'heure, la possibilité de goûter en paix, dans 
'leur pays, une vieillesse honorable. 

M. François MAnouET. -- Je vous remercie; 
Monsieur le Conseiller. Mais ces employés ne 
sont, pas responsables s'ils ont .été vingt ans 
dans l'Administration sans être titulariSés. 

Evidemment, ils n'ont pas versé pour la re-
traite, mais il faudrait ne plus les considérer à 
l'avenir comme auxiliaires permanents, et les 
titulariser dans les délais normaux,, si leur em-
ploi se justifie. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
:'ment pour les Finances: - Je croyais que mes 

explications avaient donné tous apaisements à 
vos généreuses préoccUpations: -Mais je suis 
persuadé' que nous aimons ,,encore ' l'Occasion 
d'étudier la façon d'opérer pour donner une 
satisfaction aussi large que possible à ces auxi-
liaires que nous oonsidérons certainement avec 
autant de bienveillance que vous-mangé. 

M. François MARODET./- Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT. - 

b) Frais de Bureau et matériel. 
Nettoyage des bureaux, salaire d'une fem- 

me de ménage et fournitures  
	

2.400 
Frais de correspondance.  

	
1.000 

Reproduction de dessins  
	

2.800 
Chauffage des bureaux 

	
1.000 

c) Travaux d'entretien. 
Entretien des immeubles domaniaux (Do- 

maines public et privé de l'Etat) 	 620.000 
Réfection des façades 	  100.000 

Services Annexes. 
a). - Installations électriques. 

Traitements 	  130.000 
Personnel auxiliaire  	13.200 
Frais de matériel d'outillage électrique  	2.500 
Frais de Fan-eau et de correspondance (voir art. 4). 
Travaux et fournitures pour l'entretien des 

installations électriques  	24.000 

h). -- Postes téléphoniques officiels. 
Traitements 	  45.000 
Personnel auxiliaire  	14.000 
Frais de matériel d'outillage téléphonique 	1.000  

Remplacement d'appareils téléphoniques 
el installations téléphoniques dans leS di- 
vers services administratifs 	 

Entretien des postes téléphOniques admi- 
-nistratifs 	  20.000 

Achat (le blouses pour monteurs  
	

200 

1.217.100 
(Adopté). 

3° Service de Contrôle et divers. 
Traitements  	 60.000 
Frais de correspondance 	...... 	 .300 
(on,sornmation et entretien des installa- 

tions d'éclairage public 	  1.000.000 
Frais de chauffage, éclairage; entretien 

des buteaux  	3.000 

1.063.300 
(Adopté). 

Chapitre III. - Inslrucition Publique et Beaux-Arte. 
r Lycée. - Cours de Garçons. 

a) Administration. 
Traitements et indemnités 	...... 	88.400 
Indemnité spéciale pour le tservice de 

l'Economat et du Secrétariat ........, 	12.000 
b) Enseignement. 

Traitements et indemnités .. .. 	865,000 
Heures supplémentaires et suppléances 

éventuelles 	  40.400 
Frais d'inspection  	 600 

e) Surveillance. 
Traitements et in

cl) Agents de service. 	
69.000 clemnitéS 	  

Traitements. 	  55.000 
PerSonnel auxiliaire. --- Femme de 'charge 	10.500 

e) Dépenses diverses. 
Nettoyage, menus frais d'entretien des lo- 

caux et du matériel  	11.375 
Frais idecorrespondance et divers ..... 	350 
Fournituré d'électricité pour 
Blanchissage 	. . . . . 	 . 	3'75 
Fournitures peur les cours de sciences, en- 

tretien des collections et menus frais  	1.875 
Frais de culte, entretien du matériel de la 

chapelle  
	

600 
Pharmacie et médecin  

	
375 

Bibliothèque et abonnements  
	

2.000 
Assurances contre les accidents (garçons 

et filles)  
	

3.000 
Allocation à l'Association Sportiire 	 2.000 

6.600 Palmarès et livres de prix 	.. .. 	 
2° Lycée. - Cours de Jeunes Filles. 

a)-  Administration. 
Indemnité pour le Directeur  	6.000  
Indemnité pour la Surveillante Générale 	1.500 

b) Enseignement. 
Traitements et indemnités 	  153.000 
Heures supplémentaires et services auxi-

liaires, travaux manuels, gymnastique, 
chant et suppléances éventuelles  	84.800 

e) Surveillance. 
Traitements et indemnités  	65.000 

d) Dépenes diverses. 
Nettoyage, menus frais, entretien •des Io- 

eaux et du matériel  	5.625 
Papeterie, imprimerie, frais de correspon- 

dance et divers  	200 
Fourniture d'électricité 	  
Blanchissage  	250 
Fournitures pour les cours de sciences, en- 

tretien des collections et menus frais  	750 
Bibliothèque et abonnements  	500 
Palmarès et livres de prix  	4.000 

1.491.075 
(Adopté). 

3°. - Bourses et allocations. 
a) Bourses à l'étranger 	  100.000 
h) Allocatiems pour orphelins et assistés de 

nationalité monégasque 
	

35.000 

135.000 
(Adopté).  

4°. --.Ecoles. 
a) Ecole de Garçons de Monaco-Ville. 

Traitements du personnel enseignant (21) 	180.000 

La Condamine. 

Traitements du personnel enseignant (14) 	120.000 
Traitement du balayeur  	7.000 

Monte-Carlo. 
Traitements du personnel enseignant (18) 	 154.500 

Pour les trois Ecoles. 

Traitement du Professeur d'italien  	8.500 
Traitement du Professeur d'anglais  	8.500 
Traitement du Professeur de dessin  	8.500 
Traitement du Professeur de gymnastique 	18.500 
Traitement -du Professeur d'Histoire de 

Monaco 	  16.000 
Fournitures classiques  

	
8.000 

Livres de prix  
	

9.500 
Fourniture de matériel scolaire. 	 3.200 
Réconipenses en ,cours d'année  

	
600 

Surv,eillance à la sortie, des écoles (alloca- 
tion fixe)  

	
500 

Fourniture d'ustensiles de, cuisine, répa- 
rations aux ustensiles de propreté  

	
2.500 

b) Ecole de Filles. 
Monaco-Ville 

Traitements du personnel enseignant (11) 	 
'14raitement servante salle  

	95.000 
4.000 

Pour le balayeur 	... 	. . . 	...  
	

3.000 

La. Condamine. 
Traitements du personnel enseignant (17)- 144.000 
Indemnité spéciale pour la Directrice 	 
Traitement servante salle d'asile 	.. .  	4.000 
Pour le balayeur  	3.000 
Pour un ,denxième balayeur ..... 	 3.000 

Monte-Car/o. 
Traitements du personnel enseignant (15).. 127.500 
Indemnité spéciale pour la Directrice ... 
Traitement servante salle d'asile ........ 	4.000 
Pour le balayeur ..... 	 3.000 

Pour les trois Ecoles. 
'fraitement, du Professeur d'italien ..... 	8.500 
Traitement, du Professeur de dessin- 	8.000 
Fournitures classiques 	6.»100 
Livres de prix \pour écoles et jouets pour 
asiles  	8.400 
Fourniture de matériel 'scolaire.- ... .  

	
2.000 

Ré-compenses en cours d'année  
	

700 
Jeux, menu matériel 	, 	 600 
A,chat d'étoffes, et toiles pour ,ouvrage,s 
Indemnité pour leçons 'd'éducation physi- 

	600 

que  
	

2.000 

e) Dépenses diverses. 
Indemnité pour le service de l'inspection 

des écoles  	3.000 
Frais divers des Inspecteurs (impressions, 

correspondance, abonnements, livrets de 
notes, feuilles d'examen, livrets hebdo- 
madaires)  	200 

Allocation aux cantines scolaires  	43.000 
Allocation aux oeuvres de colonies scolaires 45.000 
Allocation au Patronage Saints-Jean-Bap- 

tiste 	  
s Asurance contre les accidents (enfants des 
écoles et ,colonies scolaires)  	1.000 

Frais de cérémonies, manifestations, exa- 
mens, distributions de prix 	400 

Inspection dentaire dans les écoles (alloca- 
tions aux dentistes)  	4.500 

Renouvellement et réparation du matériel 
scolaire 	  

Inspection oculistique 
Bains Douches 	 

(Adopté). 

5°. - Musée National et Sociétés. 
Société des Conférences (subvention) .... 
Musée National des Beaux-Arts (sub.).... 
Versement au fonds d'achat d'ceuvres 

(Adopté). 

10.000 

8.000 
1.000 

10.000 

1.091.100 

30.000 
12.000 
2.000 

44.000 



Etablissement d'une-série de prix 
Extension de l'auto-commutateur du Palais 

du Gouvernement 
Transformation des installations 'télépho- 

niques des casernes 
M. Arthur CROVETTO. - Au sujet des instal-

lations -électriques dans les divers bâtiments, 
j'aurais à faire la même observation que j'ai 
faite en Commission des Economies et que j'a- 
vais faite l'année dernière, c'est-à-dire que je 
serais très heureux que le Gouvernement' nous 
présente un devis .pour étiide d'ensemble, pour 
l'éclairage électrique rationnel des bâtiments 
scolaires de _la Principauté. 

M. Marcel BERTHELOT, Conseiller de Gouver- 
nement pour les Travaux -Publics. 	Je prends 
bonne note de la suggestion et je ne manquerai 
pas de faire aux Bâtiments Domaniaux les 'ob-
servations nécessaires. 

M. I.F. PRÉSIDENT. - 

3°. 	CoPtrôle Technique. 
Achat d'une matrice et de médailles pour 

contrôle des appareils- à,pression 	 
Achat „d'une machine •-à. écrire pour 'le iser-; 

vice du Contrôle. technique 	 

Le total-des .dépenses extraordinaires:des Ser-
vices Intérieurs s'élève à la somme de 281.818 
francs-. 

(Adopté). - 

.NouS examinons maintenant lés dé-penses 'des 
Services Autonomes. 

Je_ vais vous donner lecture des dépenses dés,' 
,.Services 't,Jrljains on Concédés. - 

$ervices Urbains ou Concédés. 

SerVice des Tabacs- 	 - 	voir recette 
Service des Téléphones • , 	• - 	mémoire 

.M. Arthur CROVETTO.- 	Ainsi que je l'ai -  ex- 
plique hier soir à M., le. Conseiller de .Geiiverne-:,. 
ment,  aux-  Finances, le Conseil National votidrait 
que polir le prochain exercice;  les Chapitres du 
Biidget relatifs au, Service des: Tabacs,, des,  Télé-, 
phones, soient ..présentés avec plus -de-, détails, 
avec toutes les dépenses. d'une part et toutes les 
recettes correspondantes,: d,'àutre part. 

Quant aux autres' Services Urbains : ,Usine à.  
Gaz, Service des ',Eaux, SerVice -d'Assainisse;: 
ment,' Imprimerie_ etc...,,. le projet de Budget 
actuel ne -donne que__ des. recettes et des dépenses 
globales ainsi que l'excédent des dépenses, com-
plétées, il est vrai, par les explications détaillées 
de - M. le Conseiller; aux Finances, en 'Commis-
sion des Economies. Nous aimerions que, corn-
me pour les ..autreS chapitres du Budget des 

_Intérieurs, -  nous ayons des détails un peu phis 
précis dans le prochain projet de Budget. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Bonne note est prise 
des observations de-  M. le Président de la Com-
mission des Finances'. 

M. LE PRÉSIDENT. 
Usine â Gaz (Excédent de dépenses) .. 1.502.000 
Service des Eaux 

1  Service de l'Assainis. 	 2.427%00500  
Service des Roules 	 940.000 
Service de l'Affichage 	 27.000 
Service de l'Imprimerie 	 23.860 

Le total des dépenses des Services Urbains on 
Concédés s'élève à la somme de 4.930.210 francs. 

(Adopté). 
Budget de l'Hôpital.* 

Chapitre I -- Personnel Médical et 
Administratif  	266.280.25 

Chapitre II. - Personnel de service 	 1.274.222 
Chapitre III. - Dépenses hospitaliè- • 

res 	  2.180.602 

5.000 

35.000 

10.000 

4.000 

3.780 

Recettes 	  

Excédent des dépenses 	 
(Adopté). 

Dispensaire. 
Chapitre I. - Personnel médical 	 
Chapitre II. --- Personnel de servi-ce 	 

9.003.500 	» 

1.717.604,25 

51.575 » 
53.922 » 

Chapitre I11. -- Fournitures et divers. 69.708,66 

175.205,65 
(Adopté). 

Allocation du Trésor-. 
Hôpital 	  1.717.604,25 
Dispensaire 	  175.205,65 

1.892.809,9( 
(Adopté). 

Je vais vous donner lecture du- budget Muni-
cipal l'usage veut que nous fassions confiance 
à la gestion Municipale et que nous n'exami-
nions pas ce budget article par article. 

Budget. Municipal de 1938: 
Recettes  	400.897 » 

DépetUses ordinaireS 
Traitements '... 	.......  	948:000 , 
Dépenses diverses 	 1.235.495 

2.183.495-:» 
Excédent cles dépenses ordinaires .. 	1.782.598.» 
Dépenses extraordinaires  	216.900 » 

.Excédent total des dépenses... 1.999.498 ) 
(Adopté). 

Nous' allons examiner les comptes hors bud-_ 
get. 

Compte « Grands Travaux ». 
Construction d'un stade sur le terrain 

de Fontvieille (crédit pour 1938)'... 2.000.000 » 
(Adôpté). 

Administration des Domaines 
Frais de procédure  

	
20.000 

Frais de correspondance  
	

800 » 
Intérêts sur créances non réglées.... 	75.000 » 

95.800 » 
(Adopté). 

Comptes. d'avances. 
Construction de nouveaux caveaux au 

Cimetière  	350.000 
(A d o pl é) . 

M. Arthur CROVETTO. - Je renouvelle ici la 
remarque faite en Commission des ,Economies : 
c'est que ce compte « Cimetière » qui est débi-
teur d'environ 6.000.000 de francs disparaisse, 
de telle sorte que chaque année nous ayons une 
dépense ou une recette inscrite, sans avoir d'un 
exercice à l'autre, des comptes arriérés à repor-
ter. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne 
ment pour les Finances. - Ces observations 
sont du même ordre que celles qui ont été pré' .  
semées dans le rapport de la Commission des:' 
Finances. Nous ne manquerons pas d'en tenir. 
compte: 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Compte Chiffre d'Affaires. 
Situation du compte au 31 octobre 

1937 (solde créditeur) 	 14.911.314,25-  
Prévision de recettes pour 1938  	1.000.000 » 

Prélèvements pour 1938. 
a) Subventions. 

1° Subvention à la Compagnie T. N. L., 
concessionnaire du service des autobus : 
Subvention fixe 	  100.000 
Subvention variable  	75.000 
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250.000 

-'(Adoplé): 	 2.046.600 
M.  Robert MARCHISIO. 	Je tiens à dire un 

mot rapide, dans le sens des paroles prononcées 
par M. le Maire à la dernière séance, au sujet 
de l'augmentation impertante ,du crédit de l'Of-
fice de l'Assistance. Ona déjà justifié ,de façoni 
abondante cette augmentation ; il me .suffira de 
renouveler, devant le. Conseil' National,. le voeu 
que le crédit de - ce chapitré puisse bientOt être 
allégé sens l'effet des nouvelles mesures légis-
latives préconisées. 
. M. LE PRÉSIDENT. 

Indemnité' àe 10 °/<, aux retraités de na- 
tionalité .monégasque. ou résidant dans • 
la Principauté relevant des .Services 
Intérieures  	30.000 
(Adopté). 

• Dépenses imprévues  	100.000 
(Adopté). 
Le total des dépenses ordinaires dés Services 

- Intérieurs s'élève à la somme de 8:693.275 
francs. 

(Adopté). 
Services,Intérieurs. - Dépenses extraordinaires. 

Chapitre II. - Travaux Publics. 
- 1°. - Travaux Publics. 

Prolongation de la construction des épis 
de protection sur la plage dé Larvotto.. 	30.000 

Remplacement du câble du phare rouge du 
Port 	  15.000 

Remplacement de la batterie et des appa- 
reils de secours  	6.000 

Rejointement des parements du mur de 
soutènement du boulevard des Bas-Mou-
lins depuis le Tir aux Pigeons jusqu'à 
la frontière  	20.000 

2°. -- Bâtiments Domaniaux. 
Continuation de la restauration des vitraux 

de la Cathédrale  	28.000 
Continuation de la restauration des vitraux 

de l'Eglise Saint-Charles  	20.000 
Réfection des façades et révision de la toi- 

ture du Palais du Gouvernement 	 72.000 
Installations électriques dans divers bâti-

ments : 
Musée Anthropologique 	 
Ecole de dessin G. Colombo 	 
Cours supérieur 3e année 	 
Ecole des Frères. rue Plati 
caserne des Carabiniers Saint- 

Roman 	  
Caserne des _ peu Po piers 	 
Achat de 8 compteurs 	 3.721.104.9-5 

Chapitre IV. 
Set-ri-ces Hospitaliers et de Bienfaisance. 

3°. - Asile de Saint-Pons. 
Pension des aliénés à la charge de la 

Principauté  	40.000 
Pension des aliénés, comptes arriérés 

(Exercice 1936) 	  
(Adopté). 

2°. - Créche, Goutte de Lait, Garderie. 
Subvention de l'Etat • 	140.000 

(Adopté). 
3'. - Bienfaisance et Prévoyance. 

Bureau de Bienfaisance. - Subvention 
de l'Etat  	150.000 

Bureau de Bienfaisance. - Subvention 
supplémentaire pour liquidation •de 
comptes de 1937  	5.000 

Part revenant au Bureau de Bienfaisan- 
ce sur le produit des amendes  	600 

Office de l'Assistance. - Subvention de 
l'Etat 1.200.000+150.000 	 1.350.000 

Office de l'Assistance. 	Subvention 
(supplémentaire pour liquidation de 
comptes de 1937  	270.000 

Allocation à l'Office de la Prévoyance 
i\lutuelle (art. 28 de la Loi du 5 août 
1922)  	15.000 

Caisse Mutuelle 'des retraites des em-
ployés des Tramways (participation de 
l'Etat)  	6.000 

Allocation pour 1938 à la' Caisse de Se-
cours des retraités de la S.B.M. rési- 
dant, en 'Principauté 	  

3.500 
4.950 
2.000 
3.900 

7.875 
8.713 
2.100 

- 

33.0-38 Voir 175.000' 



102.670,95 
1.155 » 

243.111,70 
7.901,15 

103.825,95 

251.012,85 

44.348,42 

Total ... 399.187,22 

2.178 » 
730 » 

1.000 » 

11.943,94 
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116 pital. 	Projet de Budget 

Recettes de la Datation. 

I. — Capital. 

i. Villa Germaine (legs Arnoux). 
2: Valeurs léguées par M. Arnoux (déposées à la 

Trésorerie). 
3. Valeurs léguées par M. Plenniartin (déposées à la 

Trésorerie). 
4, Villa Adrienne. 
5. Valeurs léguées par M. Almary (déposées au 

Crédit Foncier). 
6. Nue-propriété d'Un litre de rente légué par M. 

Ainalry (NI"' Roque, usufruitière). 
7. immeubles rue Plati et boulevard Charles III. 
8. Fonds déposés à la Trésorerie : 

Compte n° 297, capital au ier janvier 1937 	 
IntérêtS à 1,50 10  au 30 septembre 1937 	 
Compte reliquat, .capital au ler janvier 1937 

Intérêts à 3, 25 °/„ au X30 Septembre 1937 	 
Revenus du legs Amalry en dépôt au Crédit Fon-

cier. 
Montant du compte au 30 septembre 1937 	 

9. Legs Invernizzi : 
Valeurs espèces et objets mobiliers. 

II. — Revenus. 

Revenus immobiliers. 

Location de la villa Germaine 	  
'Location des' immeubles boulevard Charles III, rue 

Plati 	  

Revenus de valeurs mobilières. 

Legs Plenniartin (déposé à la Trésorerie)  
Rente 4,5 °/„ 	  
Rente 3 °J„ 	  
Rente 4 °/Ô 	  
Legs Amalry (déposé au Crédit Foncier)  

Valeurs diverses 	  
Versement dé la S.B.M 	  

	

:bonS pour la CsiSse de secours urgents' (rnémoire) 	,  

H. - Dépenses extraordinaires 

à prélever sur les revenus. 

7. Crédit complémentaire pour installation du Ser- 
vice .d'Oto-Rhino-Laryngologie 	  

8. Crédit complémentaire pour travaux d'améliora- 
tion à la maison des employés" 	  

9. Installation de l'éclairage électrique à la maison 
des employés 	  

10. Achat de matériel pour le laboratoire du Dis-. 
pensaire 	  

III. --Versement des donS à la Caisse des seeci.urs 
urgents 

IV..- Solde à verser au compte de d'Hôpital à la 
Trésorerie Générale 	  

Total :... 	32.700 » 

12.000 » 

23.000 

16.000 

15.000 

Total: 	'66:000 » 

mémoire. 

6.151,94 

pour l'année-1938. — lr° Section. — Dotations. 

Dépenses de la dotation. -

I. -- Charges de la Dotation. 

1. Rente viagère à Mme la Comtesse de Bannières 
sur legs Arnoux  ' 	 10.000 

2. Frais de garde clos valeurs et d'encaissement des , 
coupons (Crédit Foncier)  	200 

1 Entretien des immeubles de la dotation 	 20.000 
4. Assurance incendie -  et responsabilité civile des 

immeubles du Boulevard Charles III et de- la 
rue Plati  	830 

.5. Assurance et eau des villas Germaine et Adrienne 	1.670 
6..• Frais et charges de la succession Invernizzi 	mémoire. 

5.000 » 

64.000 » 
69.000 » 

M. Roger-Félii MÉDECIN. — 	le PréSident, 
je .désirerais faire part de deux• observations que 
les usagers des autobus Ont à faire quotidienne-
ment. Ce Service Me paraît mal organisé, et je 
crois qu'il 'conviendrait d'en faire la ,remarque 
à la Direction'de ce Service. Je crois me faire 
l'interprète de mes collègues'qui ont"eu, à main-
tes reprises, à recevoir les doléances.des usa-
gers. Le cahier des charges ne me paraît pas 
être normalement respecté. 'Le Service est éta-
bli en dépit du bon sens et je l'ai appréCié moi-
même. Je demande que le Gouvernement veuille 
bien faire part de ces observations directenient 
à la Direction du Service des Autobus. L'état 
de saleté de ces autobus, surtout, motive„mon 
intervention. 

M. Marcel BERTHELOT, Conseiller de Gouver-
nement pour leS Travaux Publics. — Les obser-
vations de M. le Conseiller ont déjà fait l'objet 
de l'examen du Gouvernement à différentes re-
prises, et tout récemment encore, nous avons 
attiré l'attention de la Compagnie T.N.L. sur 
l'état de ses véhicules et sur l'opportunité d'en-
tretenir les refuges. En beaucoup de cas, nous 
nous sommmes heurtés ù une résistance passive, 
contre laquelle nous luttons. En tout cas, je 
tiens à vous dire que cette situation préoccupe 
le Gouvernement et que nous ne perdrons pas 
de vue vos observations. Nous continuerons à 
agir auprès de la Compagnie pour qu'il soit 
mis fin, le plus tôt possible, à cette situation. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Je vous remercie, 
M. le Conseiller. La. subvention accordée à cette 
Compagnie est une arme de réalisation, car elle 
est votée mais pas donnée, et il appartient au 
Gouvernement de prendre toutes mesures utiles 
pour ne la donner au fur et à mesure que si ce 
Service est assuré d'une façon correcte. 

M. LE MINISTRE. --- Nous r tiendrons la main, 
je- vouS en donne l'assurance. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Je vous remer-
cie, Monsieur le Ministre. 

M. LE PRÉSIDENT. — La subvention de 175.000 
francs est mise aux voix. 

(Adopté). 

2° Subvention à la Société Médicale : 
Société Médicale du Littoral 
Méditerranéen ....... 	10.000 
Société Médicale de Monaco.. 	5.000 

15.000 
(Adopté). 

3° Subvention à MM. Prévert et Pontré-
moli pour la publication de l'Annuaire 
Commercial de la Principauté 
(Adopté). 

4° Subvention au Poste de Radio-Diffusion 
de la Côte-d'Azur pour propagande en 
faveur de la Principauté 	  20.000 
(Adopté). 
b) Exposition Internationale de Paris 1937 : 

Crédit supplémentaire et reconduction en 
1938 	  400.000 
(Adopté). 

c) Office National du Tourisme 	 100.000 
M. Etienne DESTIENNE. — Je voudrais bien 

avoir quelques explications de la part du Gou-
vernement sur la somme indiquée à ce Chapitre. 

M. LE MINISTRE. — A la suite de la décision 
prise par le Conseil National à la dernière ses-
sion, l'organisation de l'Office du Tourisme telle 
qu'elle avait été conçue a pris fin le 15 décem-
bre dernier. Nous sommes en voie de réorga-
nisation de cet établissement qui doit poursui- 

vre deux Objectifs : le premier consiste à mettre 
à la disposition des hôtes de la, Principauté, les 
renseignements dont ils peuvent avoir besoin 
durant leiir séjour ; le second, consiste à faire 
connaître, partout où nos efforts pueront 
s'exercer,, l'intérêt qu'offre un séjour dans la 
Principauté. Il convient de mettre en valeur, 
non seulement le charme •de la vie sous un climat 
privilégié, mais encore l'attrait, qu'offrent les 
manifestations intellectuelles et artistiques orga-
nisées par la Société des Conférences et par le 
Théâtre et les concerts de Monte-Carlo. 
- Quant aux' moyens propres à atteindre ces 
buts, ils seront examinés par le Gouvernement 
et par la Commission administrative de l'Office. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je prends acte des 
déclarations du Gouvernement et je remercie 
Monsieur le Ministre de ses aimables exPlica-
fions:. Je comprend très bien ses préoccupa-
tions, et mes collègues du Conseil National n'i-
gnorent pas les miennes sur cette brûlante ques-
tion. Nous ne doutons pas un seul instant que 
cette somme de 100:000 francs sera employée 
à bon escient, mais je pense, non sans raison, 
que son utilisation ne devra permettre, en au-
cune façon, une nouvelle infraction à la Loi sur 
les emplois, ainsi que nous, eûmes à le déplorer. 
Je ne referai donc pas l'historique du fâcheux 
précédent qu'illustra la création de cet Office 
du Tourisme. Je suis trop soucieux du respect 
d'une Loi votée par le Conseil National, et je 
ne voudrais pas que l'inscription de cette somme 
de 100.000 francs nous plaçât devant l'éventua-
lité d'une nouvelle infraction à une Loi votée 
par le Conseil National et tant attendue par les 
Monégasques. Mais s'il s'agit là d'un compte de 
liquidation, je tiens à vous déclarer que mes 
craintes sont dissipées. 

10.000 
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M. LE MEms-rt -,-;. — Je vous donne l'assurance 
que la Loi sur les emplois sera respectée et 
qu'il ne -sera fait aucune entorse à cette Loi que 
le Conseil National a votée et que le Gouverne-
ment. respecte. 

M. Etienne DESTIENNE. -- Je vous remercie. 
Monsieur le 'Ministre, de l'apaisement que m'ap-
portent vos déclarations. 

M. LE PRÉSIDENT. -- La somme de 100.000 
francs pour l'Office National du Tourisme est 
mise aux voix. 

(Adopté). 
d) Construction d'une usine d'incinération 2.000.000 

M. Robert H,uecxisro. — Je tiens à déclarer, 
en l'absence du Maire, que le Conseil Commu-
nal a été saisi de la question de l'assainissement 
en général et qu'il a donné son avis, d'une façon 
formelle, au sujet de 'la reconstruction de 
ne : ces travaux s'imposent, étant donné l'étai 
de vétusté de l'usine actuelle. La nouvelle usine 
devra, naturellernent, êtré munie des procédés 
les plus modernes. J'indique aussi 'au Conseil 
que ce chapitre a 'été adopté, après un examen 
approfondi, en Commission des Econômies et 
qu'il peut le voter sans crainte. 

M. Arthur CnovETTo. — D'ailleurs, le Gouver-
nement nous a promis, à la Commission des 
EconomieS, de nous soumettre le problème en 
son entier, en séance privée.- Je pense .-que le 
Conseil est 'entièrement d'accord avec le Gou- . 
vernement. 

M. JE MINISTRE. -- Je me liens à la dispos 
tion du Conseil National. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix le crédit 
de 2.000.000 de francs pour la construction de 
l'usine d'incinération. 

Je mets aux voix l'ensemble des crédits du 
compte Chiffre d'Affaires 2.720.000 francs. 

'(Actopté). 

Messieurs, je vais vous donner lecture du' 
projet de loi portant fixation du budget des dé-
penses des Services latérieurs de l'exercice,1938. 

A ru:, CLE PluorrEn. 
Des crédits sont ouverts pour les dépenses du 

Budget des Services Intérieurs de l'Exercice 1938, 

conformément au tableau 	lïguoint à 	l'article 
ci-après : 

2 

Ces crédits s'appliquent : 
1`" Aux Dépenses ordinaires pour '17.158.892 90 
2° Aux Dépenses extraordinaires 

pour 	  498.718 » 

Total 	 17.957.610_ 90 

ART 2. 
TABLEAU PAR CHAPITRES DES DÉPENSES 

DES SERVICES liNTÉRIEURS DE t'Eu:ma:F. 1938. 

Chapitres. 	 Dépenses ordinaires : 
1. Conseil National 	  
II. Travaux Publics : 

1" Travaux Publics et 

135.000 » 

Travaux Maritimes. 	1.160.100 	» 
20  Bâtiments Domaniaux. 	1.217.100 	» 
'3° Service du Contrôle et 

divers 	1.063.300 
440.500 » 

JII . Instruction Publique 
1° Lycée. 	 1.491.075 
20 	Bourses etallocations. 	135 000 

Eeoles 	1.091.100 
4° Musée. 	National 	et 

Sociétés'  	44.000 
2.761 	75 » 

CV 	SerVices Imspitaliers et de Bienfaisance : 
10  Asile de Saint-Pons 	40.000 	)5 

2° Goutte de Lait 	140.000 	» 
3° Bienfaisance et Pré- 

voyance.. ..... ..... 	2.046.600 	» 

2.226.600 » 
Indemnité de résidence aux retraites .... 30.000 » 
Dépenses imprévues 	  100:00D » 
Services AutonoMes (Budgets annexes): 
Hôpital et Dispensaire 	  1.892.809 90 

'Orphelinat 	  160.000 » 
Services Municipaux 	  1.782 598 » 

12.528.682 90 
Services Urbains ou Concédés 	.... 4.930.210 » 

Total des Dépenses Ordinaires 	 17 458.892 90 

Chapitres. 	Dépenses Extraordinaires 
II. Travaux Publics : 

10 fravaux Publics et 

	

Travaux Maritimes. 	_ 	71.000 

	

2° Bâtiments Domaniaux 	203.038 

	

3° Contrôle Technique.. 	•- 	7.180 
281.818 

Services Autonomes : 
Services Municipaux 	  216.900 » 

Total des Dépenses Extraordinaires 498.718 » 

Je' mets aux voix le projet de loi. 
(Adopté). 

M. Li: MINISTRE. — Messieurs, je ne veux pas 
prononcer la clôture de cette session avant dé 
vous avoir exprimé mes remerciements. 

Déférant an désir que le Gouvernement vous 
avait exprimé, vous avez tenu à ce que le Bud-
get soit. discuté et voté avant la fin de l'année ; 
vous avez ainsi observé une règle d'administra-
tion très sage et je vous en félicite. C'est au 
prix d'un travail considérable, à la Commission 
des Economies comme à la Commission des 
Finances, que ce résultat a pu :être obtenu : je 
'yous,en sais gré, car vous avez donné au Gou-
vernement les moyens de poursuivre, dès le 
début de l'année prochaine, l'oeuvre d'organisa-
tion que j'ai eu l'honneur de vous exposer. 

Soyez assurés que nous tiendrons le plus 
grand compte des observations judicieuses que 
vous avez présentées et que, notamment, nous, 
veillerons à ce que, désormaiS, les 'demandes -de 
crédits soient appuyées des justifications, que 

„vous :êtes en droit d'exiger. 
Le désir -de collaboration que nous avons ex-

prinlé, les uns et les autres,,sera satisfait dans 
l'iniérêt d'une administration prudente' et réali 
satrice. 	„ 	 ' 

Je suis sûr 'de pouvoir compter sur la collas 
boration de. tous nos Services, et particulière: 
ment du Département 'des Finances, au dévoue-
ment duquel je-  tiens à rendre un particulier 
hommage, car j'ai' pu apprécier l'effort qu'il à 
consenti an cours de la préparation du Budget 
et pendant les récentes réunions de vos Commis- 
sions. 	 . 

Permettez; Messieurs, qu'avant - de nous sé-
parer, le Gouvernement vous offre les vœu, 
qu'il forme pour vous-mêmes, pour toute la 
pulation de la Principauté et pour le bonheur 
et la prospérité du Pays. 

(Applaudissements). 
`M. LE PRÉSIDENT. 	L'ordre du jour est 'épui- 

sé. Quelqu'un 'demande-t-il la Parole? 

M. LE MINISTRE. — Je déclare close la session 
extraordinaire qui- a -été ouverte par Ordonnance 
Souveraine, le 15 -décembre-.1937. 

M. LE PRÉSIDENT. — La séance est levée. 

La séance est levée à 18 heures. 



III. 
COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Gouvernement nous a 
adressé les projets de Lois suivants, dont je 
vous donne lecture : 

Exposé des Motifs. 
L'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907 sur le 

divorce et la séparation de corps a, dans le chapi-
tre II du titre premier, prévu toute la procédure du 
divorce. En ce qui concerne la séparation de corps, 
la dite Ordonnance lui a rendu applicable la plus 
grande partie des dispositions de la procédure du 
divorce, — article 39, paragraphe premier, — mais 
dans la nomenclature des articles visés, il a été omis 
l'article 18, relatif aux procédures par défaut. 

1° 
Projet de Loi portant modification du. paragraphe 

premier de l'article 39 de l'Ordonnance Souveraine 
du 3 juillet 1907 sur le divorce et la séparation de 
corps. 
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SESSION ORDINAIRE .  

'Séance du 27 Mai 1938 

La séance est ouverte à quinze heures, sous la 
présidence de'IVI. Henry Settimo, President. 

Sont présents : M. Arthur Crovetto, Vice-Pré-
sident ; MM. Louis Auréglia, Pierre Blanchy, 
Jean Ciais, Jean-Maurice Crovetto, Etienne Des, 
tienne, Robert Marchisio, François Marquet, 
Marcel Médecin, Roger-Félix Médecin. 

Absent excusé : M.-  Eugène Gindre. 
S. Exc. le Ministre d'État, assiste à la 'séance, 

ainsi, que MM. Edmond Hanne, Consèiller de 
Gouvernement pour l'Intérieur, Jacques Rey-
mon-d, Conseiller de Gouvernement pour les Fi-
nances, Alexandre Levame, Directeur deS Ser-
vices Bu:dgétaires, et Paul Noghès, Chef du 
Secrétariat Particulier de S. Exc. le Ministre 
d'Etat. 

PROCES-VERBAL. 
M. François Marquet, l'un ,des secrétaires, 

donne lecture du -procès-verbal de la dernière 
séance (23 décembre 1/937). 

Le procès,yerbal est adopté. 

PETITIONS: 
M. LE PRÉSIDENT. — Le Chnseil National a été 

saisi de .diverses pétitions dont voici l'enumé-
ration : 

1° Pétition de M. Guizol, en date du 17 fé-
vrier 1938 ; 

2° Pétition de parents d'élèves monégasques 
du Lycée, en date du 2 mars 1938 ; 

3° Pétition de M. Charles Vatrican, en date 
du 18 mars 1938 

4° Pétition du Comité d'Etudes et de Défense 
des Intérêts des Propriétaires de Monaco, en 
date du 23 mai 1938 ; 

Ces pétitions sont renvoyées aux Commissions 
compétentes. 

Pour rendre définitive une décision par défaut 
prononçant la séparation de ,corps, il faut donc, ac-
tuellement, »suivre les règles du droit commun, et 
poursuivre l'exécution de la sentence, au besoin, 
par un procès-verbal-de carence, lorsque le défen-
deur né possède aucun bien susceptible d'être saisi. 

Or, il n'y a pas de raison pour laisser subsister 
indéfiniment l'omission du législateur de 1907 qui,  
entraîne l'application de deux procédures différen- 
tes, suivant 	s'agit d'un divorce ou d'une sépa- 
ration de corps, pour rendre définitive une décision 
par défaut. 	' 

Dans la législation française, la Loi du 14 juillet 
1909, modifiant l'article 308 du Code Civil, a rendu 
applicable à la séparation de corps l'article 247 du 
même Code relatif à la procédure du divorce dent 
l'article 18 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907 s'est inspiré. 

Dans ,ces conditions, -pour faciliter aux plaideurs 
en séparation de corps, l'exécution des jugements 
par défaut, rendus à leur profit, et pour mettre en 
harmonie, à cet égard, les'procédures de divorce et 
de séparation de corps; il semble qu'il y aurait in-
térêt à compléter l'article 39, Paragraphe-premier de' 
l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907, en ajou-
tant l'article 18 à. la liste des articles de cette Otî-
donnance applicable, à la séparation de corps. 

Il , est, enfin ajouté, que :s'agissant d'une. Ordon-
nance législative, la modification proposée est du 
domaine de la Loi est non d'une Ordonnance Souve-
raine. 

D'où, le projet de Loi ci-joint : 

Projet de Loi. 
ARTICLE UNIQUE. 

Le premier paragraphe de l'article 39 de I'Ordon-
nance Souveraine du 3 juillet 1907 sur le divorce et 
la séparation de corps est modifié ainsi qu'il suit : 

« Les articles 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 18 
« ci-dessus sont applicables à la séparation de 
« corps. » 

Ce projet de Loi est renvoyé à la Commission 
de Législation. 

(Adopté). 
2°  

Projet) de Loi tendant à exonérer la Commune, les 
Etablissements Publics Hospitaliers ou de Bienfai-
sance des droits sur les dons et legs. 

Exposé des Motifs. 
Les dons et legs faits à la Commune et aux éta-

blissements publics hospitaliers ou de bienfaisance 
sont actuellement soumis au régime du droit com-
mun et donnent lieu, par conséquent, à la percep-
tion des droits de mutation calculés au tarif de 10 Io; 

En fait, et dans chaque cas, l'exemption d'impôt 
est habituellement accordée, en raison du caractère 
de la libéralité et du fait que l'Etat supportait, en 
définitive, la charge de cette taxe. 

Dans sa séance du 14 décembre 1937, le Conseil 
National a adopté une proposition de Loi tendant à 
accorder, à la Commune et aux établissements pu-
blics hospitaliers ou de bienfaisance, une exonéra-
tion légale des droits de mutation. 

Le COuvernement, tenant compte du désir du Con-
seil et des intérêts du Trésor, a établi, dans le projet 
de Loi ci-après, une règle générale accordant à la 
Commune et à ces établissements publics, l'exemp-
tion de cet impôt. 
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Exposé des Motifs. 

Le Gouvernement_ a rajusté les traitements des 
• fonctionnaires en les majorant, d'une manière uni-

forme, de 10 °/.., 
Il est apparu nécessaire d'élever le plafond des 

retraites dans la même proportion et de le porter 
ainsi à 33.000 francs. 

Le prejet- ci-après répond au but poursuivi. 

Projet de Loi. 

ARTICLE UNIQUE. 
Le maximum des pensions de retraites prévu au 

dernier alinéa- de l'article 3 de la Loi de Codification 
n° 112 du 20 janvier '1928. modifié par la Loi n° 113 
du 18. juillet 1928, -  et, l'Ordonnance Souveraine .du 
25 avril 1929, est 'élevé de trente mille à trente-trois 
mille ,franes. 	„ 

Ce projet -de Loi est renvoyé à la Commission 
des Finances. 

(Adopté). 

Projet' de Lot. 'relatif" aux sessions de. la Cour de 
Révision. 

Exposé des Motifs. 	. 

Depuis 'Une époque très lointaine, et qui remonte 
vraiseniblablement à sa eréation, la Juridiction- de 
Révision a tenu les audiences de :ses sessions au Pa-
lais Princier. Cecadre s'.expliquait parfaitement et se 
justifiait même, alors qu'elle 'était Uniquement, ainsi 

'que le réVélait son titre de- Conseil de 
Révision, un organisme consultatif, sans action pro-
pre, et placé, pour- l'éclairer, auprès du Souverain,: 
qui, par la fiction de la justice « retenue », rendait 
Lui:même les décisions en dernier. ressort. 

L'OrdonnanCe Législative du 10 juin 1896, pre-
mier essai de réorganisation de la Hante Juridiction 
— lui conserva ses attributions, son titre, et aussi 
ses assises au Palais -de Son Altesse Sérénisslne. 

Le 5 février 1930, line Loi (n° 138) apportait à 
l'institution une transformation capitale, et donnait 
au ConSeil, en matière civile et -commerciale (les 
affaires pénales étant exceptées de - la réforme) la 
plénitude -de juridiction. Pour bien accuser le carac-
tère -de la justice ainsi «déléguée», le Conseil deve-
nait Cour de Révision. Cependant, dans un senti-
ment respectable, et que justifiait apparemment 
l'empreinte -d'une tradition très ancienne, le nouveau 
texte législatif maintint le Palais Princier comme 
-siège des sessions. 

L'Ordonnance-Loi n° 153, du 4 mai 1931, achevant 
la transformation juridictionnelle entreprise l'année 
précédente, instituait, devant la Cour de Révision, 
la représentation -du Ministère Publie. Rien ne dis-
tinguait plus, dans sa structure, la Haute Juridiction, 
qui.possédait maintenant les attributs et le caractère 
d'un organisme judiciaire ordinaire, et notamment 
de la Cour d'Appel, dont, depuis 1930, elle emprun-
tait déjà, dans ses débatS, les formes et la procé-
dure: Une disposition de la nouvelle législation 
(art. 4) décidait enfin que, désormais. la  Cour de 
Révision tiendrait ses sessions au Palais de Justice, 
où sont concentrés les services de toutes les juridic-
tions. C'était la logique même. les Membres de la 
Cour n'étant plus. en effet. des Conseillers de la 
Couronne, mais de véritables magistrats. 

Pour quelles raisons est-on revenu sur une réfor-
me de détail si simple et si rationnelle ? Nous l'igno-
rons. Mais le fait est que les articles 2 et 3 de l'Or- 

Projet de Loi portant statut mol du Musée National 
" iter Beaux-Arts. 

Exposé.des Motifs. 
Lé Musée'.National des Beaux-Arts a son origine 

dans une délibération du Conseil de Gouvernement 
du. 5 mens 1935,, qui autorisait l'installation, dans la 
Villa SainteL0é-cile, cl-"une exposition privée, de ta-
bleaux, avec l'espoir que cet exemple serait tsuivi, . 

Par ia suite, eette exnositien réunit aussi des ta-
bleaux appartenant à l'Etat et deS, oeuvres qui furent 
achetées par' le Comité d'action ou offertes à ce 
dernier. 

Cette -même délibération prévoyait l'existence d'un 
Comité d'honneurTet d'un Comité d'action qui furent 
-constitues par"simple lettre. 

Ainsi naquit le Musée Natienal Monégasque au-
quel le Budget (Services Intérieurs)  accorde une 
subvention -  de 12.000 francs, pour frais d'entretien 
et une autre de 2.600 Francs pour achats de tableaux. 

Il apparaiî opportun de donner à cet Etablisse-
Ment, un Statut légal, et le Gouvernement propose 
de lui accorder la personnalité civile, _avec autono-
mie contrôlée, plutôt que d'en faire une institution 
de l'Etat, comme c'est le cas du Musée Anthropo-
logique. 

Deux raisons, au moins militent en faveur ,de cette 
solution : 

1° on évite ainsi la création de fonctionnaires ; 
2° ainsi constitué, le Musée serait habilité à rece-

voir des dons et legs. Or, il est :de -notoriété publi-
que que les libéralités vont plus facilement à une 
institution indépendante — ou du moins à façade 
indépendante — qu'à l'Etat. 

C'est pourquoi le Gouvernement e établi le projet 
de Loi cit-après qui répond à la fois aux desiderata 
maintes fois exprimés par les Monégasques et aux 
conditions qui précèdent. 

Projet de Loi. 
TITRE PREMIER. 

Création. — Personnalité. -- Patrimoine. 
ARTICLE PREMIER. 

II est créé. sous le contrôle du Gouvernement et, 
sous la dénomination de «Musée National des Beaux- 

Le Musée National des 'Beaux-Arts est administré 
par un Conseil coMpoSé ,de la façon suivante : 

Le Président de-,la Commission des Beaux-Arts,. 
Président de droit, pendant, la ,durée de son mandat ; 
' Le Çonservateur du Musée Membre de droit 

Uri représentant 	Gouvernement et sept Mem-:  
tues nommés par Ordonnance -Souveraine pour une, 
durée de -quatre ans. 

Les, fonctions. de Membres du Gonseil sônt 'gra- 
tuites. 

La dissolution. du Conseil peut être prononcée par-
- Ordonnance Souveraine,' après avis du Conseil 

d'Etat. 
Ara. 5. 

Un -Comité d'honneur sera ,constitué. Pourront 
être appelés à en faire partie, les personnes-  qui 
auront fait des libéralités importantes ,ai°i Musée. 
Leur admission, 'propoSée par le Conseil d'Adminis-
iration, sera soumise à l'agrément du Gouvernement_ 

ART. 6, 
Le Conseil d' 	se réunit périodique -> 

r ment, au Moins une fois par trimestre ; il ne. peut 
-délibérer valablement que si la majorité des Mem-
bres qui le compose est présente. 

Sauf l'exception prévue, 	l'article 10, 'parag. 
ci-après, l'es décisions sont prises à la majorité des 
Membres présents ; en cas de partage,. la voix- du 
Président est prépondérante. 

ART. 7. 
Le Conseil élit annuellement son Vice-Président 

et, s'il y a lieu, un ordonnateur. 
Il désigne son Secrétaire, chargé de la rédaction 

des procès-verbaux ; celui-ci peut être pris. en de-
hors du Conseil et, dans ce cas, n'a pas voix -délie 
bérative. 

ART. 8. 
, Les délibérations du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial; 
-coté-  et paraphé par le Ministre -d'Etat, et signés par , 
tous les Membres qui ont pris part aux délibérationS. 

Une -copie de -ces procès-verbaux est immédiates, 
ment adressée au Ministre d'Etat. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux à pro: 
_luire partout où besoin sera, sont certifiés et si-- 
gnés par le Président du Comité, ou, en cas d'em-
pêchement, par le Vice-Président et le Secrétaire. 

ART. 9. 
Le Président du Conseil d'Administration repre-

eente le Musée dans tous les actes de la vie civile, 
soit à l'amiable, soit en justice, tant en demandant 
qu'en défendant, et assure l'exécution des délibéra-
tions du Conseil. 

A défaut d'ordonnateur, il signe les mandats de 
paiement, vise les pièces comptables, opère les en-
eaissements, donne quittance. 

Toutefois. le Conseil peut déléguer les pouvoir''= 
qu'il juge .convenables, à un ou plusieurs de se 
Membres, par mandat spécial pour un ou plusieurs 
objets déterminés. 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 
La Commune, les établissements publics hospita-

liers ou de bienfaisance sont dispensés des droits de 
mutation, à titre gratuit, sur les biens qui leurs ad-
viennent ,par donation ou succession. 

ART. 2. 
Lorsqu'une donation ou un legs sera accepté par 

la Commune ou- par ces ,établissements publics sous 
réserve de l'exécution de dons ou legs en -faveur de 
particuliers, l'exemption de droits ne portera que 
sur la part leur revenant. 

Ce projet -de Loi est renvoyé a la Conunission 
Viles Finances, 

(Adopté). 
3° 

.Projet de Loi portant élévation du plafond - des ré-, traiteS. . 

clonnance,Loi n° 170 du 23 février 1933, nous rame-
nèrent à la situation d'autrefois, qui donnait le Pa-
lais de Son--Altesse Sérénissime comme cadre aux 
sessions de la Cour de Révision. 

Ce retour aux anciens errements a, cependant, 
révélé d'indéniables inconvénients. Les Membres de 
la Cour de Révision, nous croyons pouvoir l'affir-
mer, tout en reconnaissant.- le très grand honneur 
que reçoit leur juridiction de l'hospitalité Princière, 
mais se plaçant sur le -seul terrain pratique, envisa-
gent avec faveur leur retour eu Palais de Justice. Et 
cela pour d'évidentes commodités matérielles, telles 
qUe la proximité des bureaux du Greffe et la mise à 
leur portée immédiate d'une-1),ibliethèque d'ouvrages 
techniques et spéciaux. Lé même souhait, sans doute 
pour d'identiques motifs, a été, récemment, 
festé à. la Direction Judiciaire, par M. le Président 
dé la -Compagnies des Avocats-Défenseurs. 

D'un- autre côté, il semble qu'il y'attrait avantage 
à libérer le Palais de Son Altesse Sérénissime de -ce 
mouvement de plaideurs et d'auditeurs qd'entraine 
,nécessairement la publicité obligatoire des, audien-
ces, et qui s'accorde mal avec le caractère et la 
solennité de la Salle du, Trône. 
' _Ces ,eonsidérations, d'ordre matériel et -moral :ont 
convaincu la Direction des Service JudiCiaires-  de 
l'opportunité de la modification législative' qu'elle 
• Ilionneur' de proposer dans les termes suivants. 

Projet de Loi.' 
ARTICLE UNIQUE . 

L'article 4 de la. Loi n°,138 du 5 Février 1930, est 
modifiée .ainsi qu'il suit : 

« La Ceur. de Révision tiendra sa session ,ordi- 
« flaire •chaque année, au Palais de Justice; dans là 
« seconde quinzaine dn mois de Mars. Elle y exami: 
« nerales pourvois en matière civile et commerciale 
« qui ,seront en état,, lors de l'ouverture de la ses- 

« Elle tiendra également, au même lieu, la ses 
« sion extraordinaire-prévue par l'article 5. »- 

Ce projet de Loi est renvoyé a la, Commission 
de,  1,égistation. 

(Adopté). 

Arts », un établissement d'utilité publique investi de 
la personnalité civile, clans les :conditions prévues 
par la présente Loi. 

ART. 2. 
Le patrimoine du Musée -National des Beaux_ 

Arts comprend tons les objets mobiliers et oeuvres 
d'art actuellement existants, et. tous les biens, meu-
bles et immeubles à provenir,de toutes acquisitions. 
ultérieures. soit à titre gratuit, soit à titre onéreux_ 

ART. 3. 
Un inventaire détaillé de tous les. biens, meubles 

et immeubles, -composant ce patrimoine sera con-si-
gné dans un registre spécial, -cote et paraphé -par le 
Ministre d'Etat, tenu sous 'la responsabilité du Con-, 'servateur. 	 . . 

Cet inventaire sera 'revise, modifié, s'il y a lieu,. 
et arrêté le trente et tin décembre de chaque année.:: 

, 'L'inventaire 'et. ses' révisions, sont certifiés et si-
gnes, par tous 'les , MeMbres,,du Conseil d'Adminis-
tration ; une--copie certifiée conforme .par le PréSi: 
dent du Conseil:- en, est'. immédiatement .a-dressée ate 
Ministre ,d'EtaL 

TITRE 

Administration. 

Artr. 4.. 
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ART. 10. 
Le Conseil statue : 

sur l'administration des biens formant le pa-
strimoine de l'établissement et. les dépenses qu'elle 
,comporte ; 
- -2° sur l'exercice des actions en justice ; 

3° sur la fixation et la perception des droits d'en-
uée, et autres taxes visées à l'article 14, parag. 1" 
-ei-après ; 

4° sur les propositions d'achats d'objets d'art des-
--tinés à figurer au Musée, et dont le prix. -doit être 
imputé .sur les ressources de l'Etablissement. Dans 
see ca.se la décision, pour être valable, deVra avoir 
été "prise à la majorité de sept voix au moins ; 

5° sur l'acceptation des ssubventions et des dons 
nanuels quelles qu'en soient ta nature et l'importan-

' ee, lorsqu'ils ne -compOrtent ni charges ni conditions', 
spéciales.  

ART. 11. 

Lé Conseil délibère, sous réserve de l'approbation 
du Gouvernement : 

, 	1° sur la nomination, et,' s'il y a lieu, sur les 
-émoluments du personnel affecté à l'administration 

- -du Musée, sauf en ce qui concerne le Conservateur; 
qui est nommé par le Prince ; 

2' sur l'acquisition des biens, meubles et int-
'meubles destinés à faire partie 'du patrimoine de 
l'établissement et sur l'aliénation et l'échange de ces 
biens ; 

3° sur la loCation =de tous locaux nécessaires 
.à l'administration et au fonctionnenient du Musée et 
la -construction -d'irnmoublès-; 

à° sur tous- règlements intérieurs ; 
5° et, sous réserve encore, de' l'autorisation pré-

-vue par l'article 778- du Gode Civil, sur l'acceptation 
'.cles dons et legs mobiliers et immobiliers. 

Lorsqu'une -délibération porte' refus de dons ou 
-legs, le Ministre d'Etat peut provoquer un nouvel 

- examen. 	. 
En cas- dé nouveau ref us, la décision ,,définitive 

sappartient au Prince qui statue, après avis, du Cons 
cl'Etat. 

ART. 12 

Sant' le'-cas où leS héritiers consentent volontaire-
ement à l'exécution du testament, l'acceptation défi-
nitive -des libéralités testamentaires ne peut être 
.autorisée avant l'expiration d'un délai de trois- mois, 
_à dater de la publication au Journal de Monaco, 
d'un avis- invitant les- héritiers à prendre -connais-

ssance du 'testament let'à donner ou refuser leur eon-
.eentement à son exécution. 

L'autorisation d'-aeoepter peut- n'être que partielle, 
mais ne peut modifier les conditions- ou charges 
dont la libéralité est'grevée. 

Si les libéralités portent -sur- -des immeubles, l'Or-
donnance d'autorisation peut. en prescrire l'aliéna-
tion. 

TITRE III. 

Régime financier. 

ART. 13. 
Le Budget de l'Etablis-Sement est préparé par le 

Président du Conseil -d'Administration.' Il est voté 
par le Conseil et soumis à l'approbation du Gouver-
nement. 

• ART. 14 	. 

Les  ressources de l'Etablissernent comprennent 
1° les droits d'entrée et autres taxes perçues à 

l'occasion d'autorisations -données pour peindre, des-
siner, photographier,-  etc... ; 

2° les subventions de toute nature ; 
3° les dons et legs ; 

: 4° toutes autres ressources qui pourraient lui être 
affectées par la Loi. 

ART. 15. 
Ces ressources ne peuvent être employées qu'en 

acquisition d'oeuvres ayant une valeur . artistique, 
- -archéologique ou historique, de matériel, meubles 

ou immeubles nécessaires à l'installation et. au bon 
fonctionnement du N'usée. -  au paiement des frais de 
gestion de son patrimoine, et aux traitements du 

personnel. 
ART. 16. 

Tous les fonds recueillis seront versés à un compte 
courant disponible à le Trésorerie Générale des 
Finances. 

"Le dépôt sera obligatoire lorsque les capitaux  

disponibles depaeseront la somme de trois mille 
francs. 

Les sommes ainsi déposSes ne pourrunt être  reti-
rées que sur justification d'une délibération du Con-
seil d'AdminiStration autorisant le retrait. 

ART. 17. 

L'exercice financier commence le premier janvier 
et se termine le trente et un décembre de, chaque 
-année. 

Un compte rendu de la situation financière est 
adre.ssé. au  Gouvernement dans le mois qui suit la 
clôture de l'exercice. 

Les livres et les pièces comptables de toute nature 
devront 'être.communiquées, à toute réquisition, au 
Ministre d'Etat ou à .son délégué ; la communication 
aura lien -sans déplacements; sauf -le cas où il en 
-serait autrement ordonné par décision Ministérielle 
prise en Conseil de Gouvernement. 

TITRE- IV. 

Dispositions générales, 

-ART. 18. 

Les modalités -d'application de la présente Loi et 
toutes autres dispositions que l'expérience ferait ap-
paraître comme utiles ou nécessaires -pour assurer 
la bonne organisation et le bon fonctionnement 'du 
Musée, seront édictées par Ordonnance Souveraine, 
après avoir été délibérées par le Conseil -d'Adminis-
tration et approuvées par le Gouvernement sur l'avis 
du Conseil .d'Etat. . 	• 

Ce projet de Loi est renvoyé à la Commtissian 
de Légistation. 

(Adopté). 

6° 	- 

Projet de Loi sur -les cumuls de jonctions, de rémii-
. nérations et de retraites. 

Exposé des Motifs. 

Au cours- des- réunions tenues par des Assemblées, 
certains de leurs Membres se' sont élevés contre le 
cumul d'émploiS privés par des fonctionnaires de 

Administration. 	 -- 
Dans 'sa réunion -du 11 janvier 1937, la, Commis- 

sion des Eeonemies, saisie deela question, a envi- _. 
sage - trois sortes de -cumuls : 	' 

cumul par -un fonctionnaire, 	emplois 
publics rerriunéréS, l'un par un traitement principal, 
l'autre par une simple indemnité complémentaire ;, 

b) -cumul constitué soit par la reprise ou par 
corporation-dans le cadres  des fonctionnaires, d'un 
fonctionnaire, - agent, on employé -  -déjà retraité ; 

c). cumul ji.ar un fonctionnaire d'un emploi public 
rémunéré, ,avec. un emploi-  privé, également rémuné-
ré et très souvent incompatible 'avec' ses fonctions 
publiques. 

Elle -a estimé que si les deux premiers genres de 
.cumuls peuvent s'admettre, 'Jans -certains cas, 
raison -d'un meilleur rendement à obtenir, -ou d'é-co-
namies à réaliser, — par contre, on ne saurait, to-
lérer plus longtemps les cumuls de la troisième caté-
gorie. Elle a den-e chargé M: le Directeur des Sers-
vices Fis-eaux de préparer un projet de réglemen-
tation -s'inspirant de la législation française én la 
matière. 

Cette -décision a reçu la pleine et entière adhésion 
du Conseil National qui, dans sa séance du 24 mars 
1037, a tenu à exprimer la communauté de vues 
avec le Gouvernement, au sujet des réformes admi-
nistrative projetées et à l'encourager vivement à les 
réaliser, notamment par « la présentation -d'un pro-
jet- de Loi équitable au sujet de la délicate question 
ries cumuls d'emplois chez les fonctionnaires ». 

Lors de la réunion du 13 -décembre 1937, la Com-
mission des Economies, appelée à examiner le pro-
jet de « réglementation » préparé par M. le Direc-
teur des Services Fiscaux, a estimé. d'une part, que 
la question des cumuls devait être réglée plutôt par 
une Loi générale que par le Statut des fonctionnai-
-es-. et, d'autre part, que l'interdiction ne devrait 
pas s'appliquer à la production d'oeuvres scienti-
fiques, littéraires et artistiques. Elle a donc demandé 
au Gouvernement de mettre immédiatement à l'étude 

projet de Loi. en tenant compte de ces considé-
rations. 

S'inspirant des données qui précèdent, le Gouver-
nement a établi le projet de Loi ci-après qui est 
soumis à la Haute Assemblée et qui semble de nain-

à donner satisfaction. 

Projet de Loi. 

l'itENnEu. 

Cumul d'un emploi public et d'une activité priuée. 

Arrricer. PREMIER. 

Il est interdit aux fonctionnaires, employés, 
agents, sous-.agents et ouvriers des Services Publics 
de l'Etat et de la Commune, des Etablissernents Pu-
blics, d'exercer une profession industrielle ou com-
merciale, ,d'occuper un emploi privé rétribué ou d'ef-
fectuer, à titre privé, tin travail moyennant -rémuné-
ration 

ART. 2. 

Les dispositions de l'article premier ne s'appli-
quent' pas à la production des oeuvres scientifiques, 
littéraires .ou artistiques. - 

Les fonctionnaires, employés, agents, sous-agents 
et ouvriers peuvent effectuer .des expertises ou-  don-
ner des consultations sur la demande d'une autorité 
administrative -ou judiciaire/ou s'ils y sont autorisés 
par le Ministre d'Etat -ou le Directeur' -des Services 
Judiciaire, selon - le cas-. 

Les membres du personnel enseignant, techniqûe 
ou scientifique des établissements -d'enseignement, 
pourront donner des levons- -particulières. 

ART. 3. - 

Il est interdit aux Ingénieurs de l'Etat et de la 
Commune, ainsi qu'aux employés, agents, sous-
agents et ouvriers placés sous leurs ordres, -de prê-
ter leur concours, à titre personnel, à dès particu-
liers ou à des -collectivités autres. que l'Etat, la' Corn-
.mune ou Établissements Publics, pour la prépara-
tion de projets et, plans pour l'exécution de travaux 
d'architecture ou de topographie. 

ART. 4. 

Toute infraction aux interdietiOns édictées parsies 
articles- précédents ,entraînera obligatoirement des 
sanctions disciplinaires ainsi.- quele reversement par 
voie -de. retenues sur le traitement, 'des rémunérations 
irrégulièrement perçues. 

Ces retenues seront faites au: profit, du Budget 
'qui, supporte la' charge -du traitement principal' du 
fonctionnaire, employé, agent, s-ous,agent ou ou-
vrier en eau-se. 

TITRE II. 

Cumuls d'emplaist publics. 

ART. 5. 

Nul ne peut exercer simultanément plusieurs em-
plois rémunérés sur les- budgets des collectivités 
visées par l'article premier.' ' 

Est -considéré comme emploi pour l'application des 
règles posées au présent titre, toute- fonction ou em-
ploi' qui, en raison de son importance-, suffirait à 
occuper normalement, à elle seule, l'activité d'une 
personne et -dont- la rémunération, quelle que soit sa 
dénomination, -constituerait, à raison de sa quotité, 
un traitement'normal pour la dite personne. 

TITRE III. 

Cumuls de pensionS et d'emplois. 

ART. 6. 

A partir de la promulgation de la présente Loi, 
les retraités civils et militaires de -collectivités visées 
à l'article premier, ne pourront être pourvus par 
ces collectivités ou services, -d'un emploi suseeptie 
Ide d'absorber l'activité complète d'une personne et 
d'assurer son existence. Cette interdiction vise les 
bénéficiaires de retraites d'ancienneté de services. 

Ces retraités ne pourront, en .conséquence, être 
.émuneres par les collectivités et services ci-dessus 
'numérés, qu'à l'occasion de travaux présentant soit 
un caractère temporaire ou intermittent; soit une 
activité restreinte ou s'exerçant dans une fonction 
ou lin emploi ne comportant que des émoluments 

lreints et forfaitaires_ non générateurs de nouvel-
les retraites. 

Sous réserve des droits acquis, les restrictions 
eisrlessus seront applicables aux retraités civils et 
militaire-s des collectivités de pays étrangers, ana-
egues à celles visées à l'article premier, qui pour-
aient être appelés à occuper, dans la Principauté. 

fonction ou un emploi rémunéré par les dites 
ethités. 
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TITRE IV. 

Cas exceptionnels. 
ART. 7. 	. 

A titre exceptionnel, it -  pourra être dérogé, pour 
des catégories de personnes -ou par des cas particu-
liers, aux règles ci-dessus énoncées, par Décisions 
Souveraines. 

ART. 8. 
Sont et demetirent abrogées, en ce qu'elles ont de 

contraire à la présente Loi, toutes dispositions anté-
rieures. 

Ce projet de Loi est renvoyé à la -Cominkission 
_de Législation. 	 - 

(Adopté). 
7° 

Projet de Loi portant réglementation' de l'exercice 
de l'art dentaire dans la Principauté. 

-Exposé des Motifs. 
A' la suite d'une propoSition-  de Loi déposée, en 

décembre 1933, au Conseil National, le Gouverne-
. nient a été amené à présenter, 'à cette Assemblée, le 
28 décembre 1934, un projet - de 'Loi réglementant 
l'exercice -de l'art ,dentaire dans la Principauté. • 

A cette époque, le Conseil National a- estiinè :que 
le. dit - Projet s'écartait ',sur plusieurs points 'de. -la 
proposition de Loi initiale, et, l'a renvoyé- au Gou-
vernement pour-nouvel examen. Ceedernier, a donc,. 
le 3 -mai 1937, soumis un _projet inspiré des critiques 
émises; -.projet --que la- Commission, de- Législation 
n'a pas. encore _ cru devoir accepter tel quel. 

- Afin de permettre le voté ' rapide.,-- de la Loi, 
cette Commission a demandé 	Gouvernement 
(séance du Conseil .Natierial ,du.11 „.decembre-1937) 
d'adopter pUremént et-simplement les Modifications 
suggérées par elle, 

Mais le -Gouvernement.ne -  peut faire,Sierines toutes 
-ces modifications. - Il est disposé - à en ,accepter, cer-
taines ; quant aux „autres, leur adoption .présenterait 
de nombreux inconVénientà. 	 „ 

En effet, l'article premier du- .projet, précise les .  
conditions à. remplir. au  point de yue.deS.diplômeS ; 
il préveit trois, catégories;- 

La- première comprend lès titulaires, de diplôMes, 
de docteur en médecine pourvuSégalement dé diplô- 
mes ,d'écoles de Stomatologie. La, Cominissibn de 
Législation estime qu'il n'est pas nécessaire' de dif-
férencier l'Ecole de Stoniatologie, de celle des autres 
villes de Facultés. - franeaises. Sur ,c6' point, satise 
faction peut lui être donnée, et ce paragraphe 
fié en - conséquence. • 

La -deuxième catégorie -comprend les tieilaires dé 
diplômeS d'Etat Français -de chirurgien-dentiste peûr 
lesquels n'est pas' rendu obligatoire le -diplôme de 
docteur en médecine. La Commission de Législation 
désirerait que, seuls, les -titulaireSe -de ce dernier 
diplôme soient autorisés à exercer ; mais, étant don-
né que cette réforme n'est encore' qu'à l'étude en 
France, elle ,accepte la rédaction du projet Gotiver-
nemental, en espérant que la Loi pourra être amen-
dée dans l'avenir, s'if y a lieu. 

La troisième catégorie comprend les chirurgiens-
dentistes titulaires de diplômes autres que. les- -di- 
plômes français. La Commission estime que l'auto-
risation d'exercer à Monaco, doit être réservée aux 
étrangers originaires de pays offrant la même faci-
lité .aux Monégasques. Le Gouvernement est disposé 
à .adopter cette manière de voir. 

Enfin, la Commission de Législation voudrait, voir 
confier au Comité d'Hygiène Publique et de Satu, 
brité, le soin de juger de la valeur des diplômes 
présentés. Le Gouvernement ne eomprend pas pour-
quoi on a voulu réserver ce rôle à un Comité dont 
la composition (Commandant des Sapeurs-Pom-
piers. Ingénieur des T. P., Officier du Port...), pa- 
raît moins susceptible _d'être efficacement rensei-
gnée sur la valeur d'un -diplôme de cette nature que 
la Commission spéciale d'examen des diplômes, qui 
comprend dans son sein, les Chirurgiens et Méde-
cins de l'Hôpital. le Président de la Société Médi-
cale. le Directeur de l'Hygiène, des Chirurgiens-
Dentistes et. Pharmaciens. 

L'article 2 du projet de Loi est relatif à la fixation 
d'in nombre maximum de thirurg,iendentistes au-
torisés à exercer dans la Principauté. La Commis-
s'ion de Législation demande au Gouvernement d'en-
visager certaines modifications d'abord_ de fixer 
le chiffre à douze (nombre de dentistes actuellement  

autorisés) ensuite, de rendre obligatoire la déli-
vrance d'autorisations exceptionnelles en surnombre, 
en faveur des. Monégasques pourvus des diplômes • 
nécessaires et de supprimer celle prévue- en faveur 
des étrangers des pays avec lesquels la Principauté 
aurait passé une convention de réciprocité ; enfin, 
de préciser que les dépassements du nombre maxi-
mum ne potaTont être que temporaires et que le 
nombre total devra redescendre dans les limites 
fixées dès que les circonstances, le permettront. Le 
Gouvernement ne peut entrer dans ces vues. En 
effet, non seulement elles s'opposent à toutes Ces- 
sions, niais encore elles en,traîneraient dés-consé-
quences désastreuses ef:' injustes pour -certains pra-
ticiens. Plus qu'un cabinet de médecin, .un, cabinet 
de dentiste représente une valeur ,commerciale. Dans 
certains cas, un dentiste, qui aurait acquis à un 
prix élevé, une installation à Monaco, risquerait 
de ne plus pouvoir la ,céder si, par. le jeu de l'ac- 
cession clés Monégasques,'il se trouvait que le nom- 
bre des praticiens autorisés dépassait douze. De 
plus, elles porteraient préjudice aux MonégaSques 
eux-mêmes, car les autorisations exceptionnelles 
previies au projet du Gouvernement .en faveur des 
étrangers, avaient pour but de permettre aux Moné-
gasques de s'installer dans -les pays avec lesquels il 
y aurait eu convention de réciprocité. 

A l'article 5, la Commission ne suggère qu'une 
modification dans la forme, C1111 est justifiée. En effet, 
la rédaction primitivement proposée' par le Qouver- 
nément, mie permettrait paS de considérer comme 
« illégaux » les 'dentistes diplônies., exerçant en Prin--. 
cipaufé,, sans licence réglementaire, .Pour 'échapper 
à cette situation, il suffit de remplacer la conjonction 
« et » par la conjonction « ou », comme proposé. 
D'autre part, il n'est pas nécessaire mie l'exercice 
illégal soit habituel pour être qualifié, il stiffit qu'il 
soit occasionnel. 	,„ 

Les ,articles 7- et 8 -du projet fixent les peines 
encourues dans les différents cas -d'exercice illégal 
de l'art dentaire. ,La Commission de Législation es- 
time qu'il serait utile de les' renforcer, notamment 
en majorant sensiblement-  le montant des amendes.. 
Mais les peines fixées par le projet, paraissent lar- 
gement suffisantes. En effet, il y a lieu de remarquer 
qu'en raison même:de la responsabilité plus grande 
qui incombe aux Médecins, l'exercice, illégal de la 
Médecine a toujotirs, été plus, s'évènement, frappé, 
dan's -tons les payS, qUe celui de l'art dentaire. Or, 
les peines édictées par l'article 7, -sont, 'à peu près 
les mêmes que celles prévues à l'article 10 de l'Or-
donnance Souveraine de 1894,, sur l'exercice illégal 
dé la Médecine, :Et celles édietées par l'article 8 
s'ont mêmes supérieures' à -celles fixées par cette 
Ordonnance ,pour les- infractions relatives à l'exercice 
de l'art médical. Il faut encore ajouter que lés arrien-
des fixées sont automatiquement majorées par les 
décimes proportionnels (Coefficient 5). 
5L'article 9 donne la poSsibilité de provoquer la 

fermeture' de tout cabinet on s'exerce illégalement 
l'art dentaire. La Commission estime qu'il faut ren-
dre cette fermeture obligatoire et non pas facultati-
ve. Le Gouvernement, ne voit pas d'inconvénient à 
lui donner satisfaction sur ce point. 

L'article 10 prévoit le retrait de l'autorisation dans 
le cas de certaines condamnations prononcées à 
l'Etranger. La Commission propose de rendre ce 
retrait obligatoire dans tous les cas, que la condam-
nation envisagée ait été prononcée à Monaco ou à 
l'Etratiger. 

Mais le Gouvernement ne voit pas la possibilité 
de répondre favorablement à cette suggestion. En 
effet, on ne saurait infliger une pénalité quelconque 
à une personne qui serait condamnée par une juri-
diction étrangère pour un fait non qualifié crime, 
délit ou contravention par la législation monégas-
que. Une telle mesure violerait le principe de droit 
pénal : « nulla poena sine lege, ». 

Enfin, l'article 13 stipule que « toutes disposi-
tions antérieures.., sont abrogéees et remplacées par 
par la présentes Loi ». La Commission _propose 
la suppression de «remplacées par la présente Loi». 
Cette modification, qui est sans importance, peut 
s'admettre, car il est bien évident que. si  les dispo-
sitions antérieures sont abrogées. il va de soi qu'elles 
sont remplacées « ipso facto » par celles de lu Loi 
qui les abroge. 

Tenant compte de ce qui précède. le Gouverne-
ment soumet à l'examen de la Haute Assemblée, le 
projet de Loi ci-après 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 

Nul ne peut exercer l'art dentaire dans la Princi-.- 
pauté, s'il n'est. Muni d'une autorisation ,d'exercer 
délivrée par Arrêté Ministériel. - 

Cette- autorisation ne -peut être accordée que : 
10  aux médecins et -Chirurgiens titulaires -d'un di-

plôme d'Etat Français de docteur en médecine et 
nantis du diplôme -délivré par les Ecoles de Stoma- 
tologie existant dans les villes de _Facultés. frau-

. 
çaises  ° 2ai;lex-  - chirurgiens-dentistes poSsédant un diplô-
me d'Etat français ; 

3°' aux médecins ou 2chirurgiensedentistes titulai-
res de 'diplômés étrangers permettant d'exercer l'art 
dentaire 'SUT tout le territoire de, leur _propre pays-
et originaires de pays dans lesquels -les chirurgiens, . 

- dentistes de nationalité .rnonégau sq e,' sont, en vertu 
d'une Convention diplomatique '.et à _titre de réci--- 
procité,' autorisés à exercer: 

Les ,autorisationsdélivrée-s én..vertu du paragra-
plut 

 
préCédent atixemédeeins et chirurgiens-den-Listés' 

étrangers 'né pourront l'être qu'après qu'une Com-
mission. technique, ',dont1a composition sera •Jdéter-- 
minée par Arrêté 	 d'Etat„ -aura été aPpe,-- 

lee.,à se Prononcer sur la valeur cles diplômés .pré-
sentes par les -candidats,. 

:Ana% .2,-. 
(Le nombre, - .des: ,chirurgiMs-d.ôntistes 'étrangers,' 

.po-uvant être autorisés à exerCerz en Principauté-sera 
fixé:par ',Arrêté Ministériel; après avis du Comité-

Publique-et de Salubrité.; 
, Exceptionnellement, des .auteris.ations, pourront.: 
-être 'délivré-es eh excédent. du- chiffré fixé, ,aprés--  
avis du dit Comité, en 'faveur 	étrangers pourvus,. 

préVtis 	l'article précédent et origi.‘,  
naines des pays dans lesquels 	,chirurgienseden,-, 
estes de nationalité .monégasque, sont,' 'én vertu.- 
d'une-,Convention- -diplomatique et à titre -de réci, 
prôcité,. autorisés à- exercer leur - art. 

ART. 3: .. 
Les -  opérateurs-dentistes employés dans les cati 

nets dentaireS ,autorisés: dans la "Principauté sont-e-1  
tenus, au .rnême titre, que le titulaire du cabinet 
même' de. posséder le 'diplôme ,prescrit par l'article!- même, 
premier., 
_Ils, doivent, en outre, être m'unis -d'une autoriSaL--1-: 

tion .spéCiale délivrée par Arrête Ministériel. 
Ils' exercent la pratique de l'art dentaire sous la 

responsabilité de leurs,' employeurs. 

Ani. 4. 
- Il est interdit ,d'exercer; Sous- 'un pseudonyme, la 
profession* de chirurgiendentistc, sous les _peines- -, 
édictées à l'article, 7. „ 

'EXereice illégal. --- Pénalités. - 
ART. 5. 

Exerce 'illégalement l'art dentaire : 
1° Toute personne qui, non munie de l'un des -

diplômes prévus à l'article premier ou dépourvue' 
de l'autorisation Gouvernementale, prend part habi-
tuellement ou occasionnellement à la pratique 1:1e-  • 
l'art dentaire. . 

2° Toute personne qui, munie d'un titre régulier, 
sort des attributions que la Loi lui confère, nom--  
ment en prêtant son -  concours aux personnes visées-
-dans le paragraphe précédent, à l'effet de les -sous--  
traire aux prescriptions de la présente Loi. 

ART. 6. 
Les infractions pré-vues et punies par la présente 

Loi seront poursuivies devant la juridiction correc-
tionnelle. 

ART. 7. 
Quiconque exerce illégalement l'art dentaire, est 

puni d'une amende de 100 à 500 francs, et, en cas  
de récidive, d'une amende de 5'00 à 1.000 francs et 
d'un emprisonnement de six jours à un mois ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

Anr. 8. 
L'exercice illégal de l'art dentaire avec usurpa-

tion du titre auquel donne droit l'un des diplômes 
prévus à l'article premier, est puni d'une amende de 
1.000 à 2.000 francs, et. en cas de récidive, d'une 
amende de 2.0C1) à 3.000 francs et d'un emprison-- 



JOURNAL DE MONACO 

(( 

liement de six mois à un an ou de l'une de ces deux 
peinas  seulement. 

ART. 9. 

Dans les cas prévus aux articles 7 et 8 ci-dessus, 
Ga fermeture du ',cabinet où is'exerce illégalement Fart 
dentaire, sera ordonnée par l'autorité administran-
-ve. 

ART. 10. 

L'autorisation permettant, d'exploiter un cabinet 
d'art dentaire et délivrée  par le Ministre .d'Etat 
Conformément, à l'article premier, sera retirée à tout 
chirurgien-dentiste condamné : 

1°.  à une peine afflictive et infamante ; 
2° à une peine- correctionnelle prononcée pour 

faux, pour vol ou escroqucrié, pour crimes ou dé-
Aits, prévus par les articles 325, 326, 327, 328 et 329 
„da Code Pénal, et-, par application de l'article,2, 
paragraphe 2, de la Loi du 14 août 1918, pour avoir 
acilité _à autrui l'usage des stupéfiants à titre oné-

retix,  ou à, titre gratuit ; 
3°.'à une peine correctionnelle prononcée 'par le 

- • Tribunal Criminel, pour des, • faits qu.alifies. érimes 
-Par la Loi. 

La dite autorisation pourra être retirée en cas 
de cendaninat.ion prononcée à l'étranger pour un des 
wires ou délits cklessus' spécifiés, 

ART. 11. 

Le droit 'd'exercer l'art dentaire est maintenu à 
'tout. dentiste et sous réserve de la' responsabilité kie 
1 employeur,, prévue à l'article 3, à tout opérateur-
dentiste exerçant. régulièrement, en vertu deS .dis-
positions légales antérieureS, 

Awii, -12. 

L'article 471 du Code Pénal est applicable aux 
infractions à la présente Loi. 

ART. 13. 

Toutes dispositions .antérieures, régissant l'exer-
,tice de l'art ,dentaire dans la Principauté, sont abro-,  
rées. 

Cè projet de. Loi est renvoyé -à la Cotairgssion, 
de Légisktion. 

(Adopté). 
8° 

Projet de ,.Loi pnrlant modification de la Loi n°' 146 
du 29 jnillet,1930,, et extension de. ses disposition 
.a de noubeaux occupants. 

ExpOsé, des Motifs. 

La Loi n°- 146 du 29 juillet 1.936 portant régle-
mentation du maintien en jouissance des occupants 

locaux .affectes, l'habitation ou à l'exercice d'une 
'Profession avait prévu 'trois dates -extrênnes de pro-
'.rogationS lar octobre 1934, fer octobre 193.6 et 1" 
-octobre 1938. Un" certain nOmbre. de 'locataires ont 
donc déjà perdu le 'bénéfice de la 'prorogation ; une 
troisième Catégdrie, la dernière,. la 'plus importante 
.-se trouvera clans la même situation. le' Pt' octobre 
.1938. 

Le retour au droit ,commun ne paraissant pas sou-
haitable, à l'heure actuelle, le Gouvernement a jugé 
nécessaire de proroger -les dispoSitions de la Loi 
Tt° 146, 'et d'en étendre le bénéfice  à- tous les 'occu-
pants de bonne foi, d'autant que la situation locative 

.:est semblable à celle qui avait inspiré la Loi n° 146. 
En contre-partie les bailleurs• pourront percevoir 

un lover, calculé sur la base de celui d'avant-
guerre majoré de 350 °/i,. Cette majoration pourra 
être portée à 450';(, ou abaissée à 250 % selon que 
les propriétaires auront ou non apporté aux locauk 
-des améliorations importantes. 

Les autres dispositions de la Loi n° 146 sont main-
tenues, sauf quelques modifications que l'expérience 
a fait apparaitre comme opportunes: 

Projet de' Loi, 

ARTICLE PREMIER. 

Les articles 1, 2, 3, 4. 5 et 6 de la Loi n° 146, 
-du 29 juillet 1930 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

« Article 1". — Toutes les personnes occupant de 
« bonne foi, à la date du 30 septembre 1930. des 
« locaux affectés à l'habitation seront maintenues 
« de droit en jouissance des locaux, sans avoir à 
« remplir aucune formalité. jusqu'au 30 septembre 
« 1944. lorsque le lover au 1" août 1914 égalait ou 
« idait inférieur à 1.500 francs. 

« Seront considérés comme occupant de bonne 
foi, à lu date précitée, à ta condition qu'ils aient 
satisfait, à cette date, à toutes les obligations 
résultant à leur- charge, de la Loi, de la *conven-
tion ou  de  décisions  judiciaires ayant acquis l'au-
torité de la chose jugée 
« 1° les locataires, sous, locataires et cessionnai- 

« res occupant, en vertu d'une location, d'une sous- 
« location ou d'une cession de bail valablement con - 
« sentie et non encore expirée ; les sous-locations 
« et les cessions ne pourront être considérées com- 
« me valablement consenties lorsque là convention 
« - passée entre - le propriétaire et le locataire prin- 
« cipal aura interdit la sous-location -ou la cession ; 

« 20  - les anciens locataires, sous-locataires et ces- 
« ,sionnaires maintenus en jouissance par l'effet de 
« prorogations légales. antérieures. 

« Article 2. 	Les bailleurs ne pourront, pour 
« s'opposer 'au maintien en jouissance des .iaccu- 
« pains, -se prévaloir des. décisions judiciaires in- 
« tervenues et non encore exécutées ,par le départ 
« effectif de t'occupant, à moins que ces décisions 
« n'aient prononcé l'expulsion pour inexécution 
« d'obligations résultant dé la' convention des par-
« ties ou de lois antérieures de prorogations. 

« Seront considérées comme nulles et de nul effet, 
« toutes conventions ayant' pour but de faire échec, 

directement ou indirectement,, au droit .à miro- 
« gation,. Sauf, celles qui Seraient, librement ,consen-
« ties aprèS 'sa promulgation. 

« Article 	Les dispositions de l'article pret- 
« mier ci-dessus , ne pourtant être invoquées par les' 
« oCcupantS de nationalité étrangère,-sauf au cas Où- 
« rentreraient' dans 	des catégories suivan- 
« tes : 

«-.1° étrangers mariés et . nen séparés de corps 
ayant. épousé une Monégasque 
ci 2° étrangers exerçant dans la Principauté une 

« fonction eu un emploi publics ; 
-« 3° -miitiles, réformés de' guerre numéro 1, veu- 

« yes de guerre, ascendants ,ayant recueilli des en- 
• fants de militaires ou. de marins. - morts-pour l'En- 
« tente ; " 	 • 

« 4° anciens fonctionnaires,', agents et employés 
Services publics ;  

«. 5° étrangers 'exerçant .ou ayant ,exercé dans la 
« Principauté -une profession'libérale, un' ,commerce, 
« une 'industrie. Ou Te emploi privé, à condition, 
« toutefois, que la profeSsiondiberale, le Commerce, 
-« l'industrie aient été exercés pendant une. durée 
« de- trOiS ans au 'moins, avantla promulgation de' la 
« préSente Loi ; 

« '6° étrangers établis, dans la Principauté avant 
« le Pr octobre .1928.„ _ 

« Toutefois, -  les étrangers visés aux paragraphes 
« 2, 4, 5 et 6..ci-dessus, ne bénéficieront dur maintien 
« em jouissance prévu par la présente Loi; qu'à la 
« condition qu'ils aient établi dans la Principauté 
'e: leur résidénce principale et habituelle, et qu'ils 
'« y aient résidé effectivement au moins six mois 
« au cours de chacune des deux années antérieures 
« à la promulgation de la présente Loi. 
-" « Article 4. — Les -  dispositions de la présente 
« Loi ne pourront être invoquées, en outre : 

« 1° par les occupants ayant à leur disposition, 
dans la Principauté, à titre de propriétaires, un 

« autre local d'habitation correspondant à leurs 
« besoins et à ceux des membres de leur famille 
« demeurant avec eux ; 

'« 2° par les occupants ayant -à leur disposition, 
« dans la Principauté, à titre de locataires, sous- 
« locataires ou cessionnaires, plusieurs locaux d'ha- 
« bitation, sauf pour celui qui constituera leur prin- 
« cipal établissement, à moins que leur fonction ou 
« leur profession ne les y obligent ou que les locaux 
« d'habitation loués par eux, en sus de leur habita- 
« tion personnelle, ne soient occupés effectivement 
« par leurs ascendants ou descendants ou ceux de 
« leur conjoint: 

« 3° par les locataires qui ont sous-loué ou sous-
loueront la majeure partie des locaux d'habitation 
ayant fait l'objet d'un bail : 
« 4° par les locataires qui ont cédé ou céderont 

« leur droit au bail pour la majeure partie des lo- 
« eaux, objet de la location 

« 5° par les occupants de locaux loués ou sous- 
« loués meublés, à moins qu'ils ne soient loués ou 
« sous-loués à l'année et que leurs occupants ne dis- 
« posent pas pour leur habitation d'un autre local 
« répondant à leurs besoins et à ceux des membres 

de-  leur famille vivant. habituellement avec eux ; 
le maintien en jouissance prévu par ce paragra-
phe ne 'sera et ne demeurera acquis qu'aux loca-
taires ci sous-locataires qui occuperont effecti-
vement, et, à moins que leur fonction ou leur 
profession ne les y obligent, d'une maniere per-
manente ; 
« 6° par les occupants de logements déclarés insa-
lubres dans les conditions fixées par l'article 5 
de la Loi n° 78, du 19 juillet 1924, lorsque la dé-
molition en aura été ordonnée ; 
« 7° par les occupants d'immeubles ou de parties 
d'immeubles qui menaceront ruine lorsque la dé-
melitiOn en aura été ordonnée par Arrêté Muni-- 
cipal, dans les conditions fixées par les Lois et 
règlements en vigueur ; 
« 8° par les occupants .d'immeubles ou de parties 
d'immeubles acquis à l'amiable ou à la suite d'ex-
propriation en vue de l'exécution de travaux ,d'uti-
lité publique. 
« Toutefois, dans ce cas et dans celui qui est pré-
vu au parag. 6° cidessus, les occupants devront 
être prévenus au moins quatre mois à l'avance de 
la date fixée pour le ,commencement des travaux, 

- et - ils seront tenus d'évacuer les lecatirc un mois 
au moins avant cette date. 
« 9° par les occupants pour lesquels le logement 
constitue, ou Constituera' un 'des accessoires du 
contrat de louage de ,s.ervice.s. 

Aracle 5, 	Les locataires bénéficiant des dis- 
positions'de lai présente Loi. seront tenus de payer 
un loyer correspondant annuellement. à la valeur 
locative de 1914, majoré de 350 %. Ce prix sera 
substitué au' prix-  payé par les locataires, à partir 
du ler octobre .qui suivra la .promulgation de la 
présente Loi. 	, 
• LeS propriétaires -qui justifieront qu'ils ont ef- 
fectué; 'depuis le 1"-  janvier 1925, des travaux im-
portanbs d'aménagement tels que 'chauffage Cen-
tral,' salle de bains,- remise à neuf -de l'apparte-
ment loué,' 'ou tous antres ne rentrant pas dans la 
catégorie' dés travaux auxquels ils sont légalement 
tenus, pourront demander,' à leurs locataires, un 
loyer correspondant annuellement à , la- valeur, 
locative de 1914-, -majoré de 450 
« Les locataires qui justifieront,-. soit,  que leur -ap-
pàrtement n'a fait l'objet d'aucune amélioration ou 
réparation, .depuisle '16". janvier 1925, ou' ne com-
porte paiS d'installations modernes telles • que 
chauffage 'central, salle de bains' ou' ,autres 'com-
modités aménagées par 'le bailleur-, rie seront tenus 
-que' (rune majoration de 250 %, 
« Ar4ticle 6. 	La valeur ldcative ati 1" août 1914, 
sera déterminée, pour les locaux déjà loués à cette 
dite, par 'le montant du dernier terme exigible 
avant le 1Pr ,août 1914, à moins que le propriétaire 
ne puisse prouver que le prix de location .stipulé 
était inférieur à la valeur locative réelle ; cette 
preuve pourra être établie par 'toutes voies. de 
droit, même par témoins et présomptions, quelle 
que soit là valeur du litige. ' 
« La valeur locative devra correspondre à' la to-
talité des locaux et dépendances compris. dans la 
même location, au 1" août 1914. 
« En cas de division .actuellé, entre plusieurs lo-
cataires, de locaux ayant fait l'objet d'une seule et 
même location en 1914, la nouvelle majoration ne 
portera proportionnellement que sur les locaux 
présentement occupés par le locataire. 
« Si les locaux occupés font partie d'un immeuble 
construit ou achevé depuis le 1" août 1914, ou -
n'étaient pas affectés à l'habitation à cette date, et 
sous réserve de l'application de l'article 9 ci-après, 
à défaut d'accord entre les parties, le loyer sera 
fixé dans les formes .et 'Conditions prévues par les-
articles 30 et suivants. » 

ART. 2. 

L'article 29 de la Loi n° 146 du 29 juillet 1930 est 
abrogé. 

ART. 3. 
Le maintien de droit en jouissance jusqu'au 30 

septembre 1944 prévu par la Loi n° 146 du 29 juillet 
1930, modifiée par la présente Loi. est étendu, dans 
les mêmes formes et conditions, à toutes les per-
sonnes. quel que soit le montant de leur loyer, qui 
occuperont de bonne foi, le jour de la promulgation 
de la pré-sente Loi. des locaux affectés à l'habitation. 

Les personnes occupant actuellement des locaux 
affectés à l'habitation. en vertu de baux écrits ou 
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verbaux devant prendre fin avant le 30 'septembre 
1944, bénéficieront également de plein -droit et dans 
les mêmes formes et, conditions à l'expiration de 
leurs baux, des dispositions de la Loi n° 146 et de 
celles de la présente Loi. 

ART. 4. 
Les dates des 1" octobre et 1" janvier 1931, fixées 

à l'article 20 de la Loi n° 146 .du 20 juillet 193Q, 
sont, en ce qui concerne les personnes visées à l'ar-
ticle 3, paragraphe premier qui précède, respecti-
vement reportées au 1" octobre 1938 et ler  janvier 
1939. 

La date du ler  octobre 1930, fixée à l'article 26 de 
la même Loi n° 146, et, la, date de la promulgation 
de cette Loi sont, en ce qui 'con-cerne ces mêmes 
personnes, portées à la date de la promulgation de 
la présente Loi. 

Ce projet de Loi -est renvoyé à la Commission 
de Législation. 

• (Adopté). • 
9° 

Proie' dé Loi relatif à la consignation des embal-• 
lagés en brasserie et en eaux gazeuses. 

, Exposa dies.Motifs. 
Depuis quelques,- années, la vente des bières et 

'boissons .gageuses à emporter tend à s'accroître danS 
la Principauté dans de fortes,proportions: 
,-. A l'époque .où elles .se Consommaient presque ex-
chisivernent dans les débits de boissons, les emb.a12.. 
lages (verres et, ,caisses) ne sortaient qu'etceptiom 
nellernerit - de --ces- établissements, et rentrepositaire 
les récupérait' en presque totalité. 

It n'en -va.p.aS;-cle Même ,aujourd'hui On,  de boni-- 
breux 'emballages - se .trouvent -dis-séniines:: clans' la 
clientèle et où l'entrepositaire éprotive 	gran- 

. des "difficultés 'à rentrer en poSsession -de son "maté-
riel après cons-oinination,-  lorsque -celui-ci n'est' pas 
facturé.  II lui est donc nécessaire, -non seulement 
d'iminobiliser un:capital pour faire face à tous ses 
besoins, :mais 'encore de :prévoir 'dans' ises- -Prix de 
revient une somme inipertantedestinee à compenser 

`perte; 'annuelle 'dune partie-de Son' Matériel.' 
Il va de soi par suite; que le consommateur , en 

subit les consequentes,sans'avantage au point de vue 
dé la- qualité 'et-de- la rriarchandisé livrée. 

Pour remédier à cet état de- choses, le Gouverne-
ment a' été amené à envisager la ,consignation_ obli-
gatoire des emballages 'de bières et boissons gazeu-. 
ses:  

Cette consignation, après. avoir -été instituée en 
Allemagne, -  vient'd'être rendue obligatoire en France 
par - la Loi du 13 janvier 1938; 

Cette disposition, étendue "à la Principauté, ne 
peut soulever aucune -difficulté' d'ordre général. 'Au 
contraire, elle ne 'peut qu'entraîner une répercus-
sion favorable, autant pour les consommateurs qüe 
pour des entrepositaires, puisque la récupération de 
la perte sur les emballages permettra, sinon la 
diminution du prix de revient. de la marchandise, 
tout au moins, dans les circonstances actuelles, de 
différer une hausse-  qui paraît inévitable. 

Tel est le but du projet de Loi ci-annexé, que le 
Gouvernement a l'honneur de soumettre à l'examen 
et au vote de la Haute Assemblée. 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 
Dans le délai d'un mois après la promulgation de 

la présente Loi, les emballages. servant à la livraison 
de la bière et des boissons gazeuses, — bouteilles, 
siphons et caissons, — seront obligatoirement con-
signés à la clientèle et le montant en sera perçu en 
même temps que celui de la livraison. 

Les emballages consignés et rendus en l'état se-
ront obligatoirement repris pour leur valeur de con-
signation. 

ART. 2. 
Les prix de consignation, qui ne pourront jamais 

être supérieurs au prix d'achat de ces emballages, 
seront fixés pour toute l'armée et clans le premier 
moisde chaque année par Arrêté Ministériel, après 
consultation d'une Commission Technique. dont les 
membres seront également désignés par Arrêté -du 
Ministre d'Etat. 

ART. 3. 
Toute infraction aux dispositions de l'article pre- 

mier de la présente Loi, sera punie d'une amende 
de ri à 15 francs par unité d'emballage. 

Ce projet de Loi -est renvoyé à la Commission 
de Législkition. 

(Adopté). 
10° 

Projet de Loi portant réglementation du repos heb-
domadaire danS certaines industries (beerdiction 
de vente et livraison à domicile, lé dimanche, des 
bières et boissons gazeuses). 

Exposé des Motifs. 
Un Arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes, en date 

.du 27 mai 1926, prescrit la fermeture, le dimanche, 
jour de repos hebdomadaire, collectif, des entrepôts 
de bière et de boissons gazeuses, sur tout le terri -
Mire de la. Commune de Nice, la vente et la livrai-
son à domicile de, ces produits étant interdites ce, 
jour-là.  

-Dans la Principauté, bien que -de, pareilles dispo-
- sitiOns ne soient pas- en vigueur, 'certainsentreposi-
taires. de bière et fabrimiants de boissons gazeuses 
ont -supprimé également toutes ventes et livraisons 
à -la -clientèle le dimanche, qui est, en principe, jour 
de repos-hebdomadaire ,celleetif, aux termes de. l'ar-
ticle-2 de la-Loi ri' - 22 du-24 juillet 1919.  établissant 
le repos la.,,belomaclaire etfiXarit 	dtréedu travail; 

Il en résulte, 	-en l'absence d'un texte 
_que des ,entrep-ositaires de bière- et limonade établis 
dans les-,,C,orrimunes limitrophes livrent, - ce 
leur marchandise, à Monaco,' portant. ainsi.. un préju- 
dice_ certain aux entreprises monégasques. 	- 

C'est pour mettre un terme à cet état de choSes 
que le '.Gouvernement .a., été amené a présenter le . _ 
proietde Loi ci-après: reproduit;  qui ‘Paraît de nature 
à supprimer les 'abus,signalés. 

Projet dé Loi. 

ARTICLE PREMIER. 
-LeS, -entrepôts.- de ..bière et, de boiSs.ons gaz-é-uses 

seront, fermés, au publié- le dimanche, jour du repos 
hebdomadaire collectif, Sur tent le territôire de' la 

dPrincipauté '-de 'Monaco: 	• • 
La vente et la livraison à domicile de ces, produits 

sont -interdites ce jour-là. 

ART. 2. 
Les demandes de dérogation aux prescriptions de 

l'article premier qui précède devront être adressées 
au Ministre d'Etat et seront accordées, s'il y a lieu, 
par Arrêté Ministériel. 	 • 

Ce projet de Loi est renvoyé à la Commission 
de Législation. 

(Adopté). 
11° 

Projet de Loi portant abrogation-  des dispositions de • 
l'Ordonnance-Loi n° 157 en date du 15 octobre 

- 1931; sur le rattachement des agents de ta Police 
Municipale à la Direction de la Sûreté Publique 

'el stir la direction du Service de la Répression des 
Fraudes et de la Spéculdtionillicite. 

, Exposé des Motifs. 
Dans sa séance -du-  14 décembre 1937, le Conseil 

National, après avoir entendu, dans son rapport, 
M. 11.,-F. Médecin, , rapporteur de la Commission 
de Législation, a adopté, à l'unanimité, la proposi-
tion de Loi de M. L. Aunéglia, tendant à l'abroga-
tion de l'Ordonnance-Loi n° 157 du 15 octobre 1931 
sur la Police Municipale. 

Cette Ordonnance-Loi, qui plaçait le -personnel 
de la Police Municipale sous l'autorité du Direc-
teur de la Sûreté Publique et confiait également à 
ce dernier le Service de la Répression des Fraudes 
et de la Spéculation illicite, avait voulu laisser in-
tactes les attributions que détient le Maire en ma-
tière de Police Municipale, telles qu'elles sont défi-
nies notamment dans l'article 115 de la Loi Munici-
pale ; elle n'a voulu que soustraire le personnel de 
la Police Municipale à l'autorité du Maire pour le 
placer sous la direction de la Sûreté Publique et 
enlever au Magistrat Municipal les pouvoirs de no-
mination des agents de police que lui conférait l'ar-
ticle 140 de la Loi n° 30. 

Il y a lieu d'ajouter que l'article 2 de l'Ordon-
nance-Loi plaçait également sous l'Autorité du Di-
recteur de la Sûreté Publique, le Service de la Ré-
pression des Fraudes. 

Depuis 19:31, les Assemblées Nationales et ,Com-
munales n'ont cessé de demander l'abrogation de-
cette mesure, demandes qui ont abouti à la propo-
sition -de, Loi déposée en décembre 1937. -devant le 
Conseil National. Les arguments invoqués en faveur-
de l'abrogation de l'Ordonnance-Loi n° 157 du 15,  
-octobre 1931 _sont résumés clans le rapport, de la 
Commission de Législation. 

Il s'agit, _en effet, — -dit ce rapport -- de « mettre-
à la disposition du Maire et de laMunicipalité,dans  
l'accomplissement .de leur tâche quotidienne Si com-
plexe. et  si intense, un instrument de travail indis-
pensable. On ne peut -concevoir' qu'ils n'aient pais 
sous la main des agents. nécessaires pour les infor-
mer sur les questions concernant l'hygiène munici-
pale; la voirie municipale, les fraudes alinientaires,„ 
le.3- abattoirs, le- -cimetière; les bâtiments -  'commu-
naux, l'As-sista.rice, et-c.... 'On ne conçoit pas davan-
tage que ,danS l'exercice de leur mission qui touche 
essentiellement à des questions municipales, ces-
agents ne soient pas placés Sons l'autorité -directe-
et exclusive du Maire. On n'imagine pas, enfin,, que-
le 'Maire, ne puiSse pas donner luirriêrrie legs direc-
tives • nécessaires aux agents -charges de constater-
les infractions aux Arrêtés et aux ',Règlements- 
nicipaux ». 

Au' cours des débats, au Conseil National,- le Mi-
nistre d'État a précise que, si par « Pence M'unici-
pale. ».,. il fallait, entendre les- Services qui seraient 
exclitsivement -chargés' ,d'aSsuret l'application des, 
dispoSitionS'prévue,s à lartièle 115 de la -LoilVluni.- 
cigale et des: enquêtes en Vue de -l'admission à l'as-
sistance et - à PhoSpitaliSatiori, il _ examinerait :avec: -
une particulière sollicitude la' proposition votée par 
le- Conseil National.' 	 „ 
• , L'abrogation .aura r ,.pour effet la remisé en vigueur- --- 
des. articles 140 et,141 de la Loi n°' a0,qui stipulent ; 

Article 149. — Les Agents de police-  municipaux,. 
y cerliPris. leur chef, 'qui prend le titre -d'Inspec-, 
leur . de là Policé Municipale, sont nommés par le: 
Maire, dans, les conditions-fixées par l'Ordonnance-
prévue 

 
 à l'article précédent. 

Ils, exercent des fonetions de police judiciaire, de 
policé,   .adininistratiVe ,et-cenceurent au maintien 

tranquilité 
Par arrêté ou règlement:intérieur, le Maire' dé-- • 

termine leurs services respectifs. 
Article, 141. - - Comme- agents de la Police admi-

nistrative,,'ils- -sont. placés-sous les' ordres- 'imrriédiats, 
-du Maire et sous la surveillance du Ministre ,d'Etat.,-" 

Bref, le "Maire aura, sous s-on .autorité directe, des: 
agents nom' rnés par- lui et qui seront chargés d'assu-
rer 'l'application des dispositions du Maire en ma-
tière de-Police 

La proposition de 'Loir -tendant à l'abrogation 'de- 
l'Orderinarice-Loi,'Iqui 	été -  votée par le 'Conseil - 
National, paraît, incomplète, et il" semble qu'il -con-- 
viendrait - d'y • introduire différentes dispositions ; 
l'une, reportant au Budget des Intérieurs les crédits,: 
inscrits euBudget -des Consolidés et nécessaires àir-
fonctionnement -du Service l'autre réintégrant dans 
la Police Municipale les Agents de cette Police qui 
avaient été placés sous Fautorité du Directeur de- 
la Sûreté Publique, en vertu de l'Ordonnance-Loi; 
la troisième, enfin, rendant applicables aux Agents 
-de police municipaux les -dispositions. concernant la. 
limité d'âge fixée pour les Agents de Police de l'Etat.. 

L'insertion, -dans le, projet de Loi, de cette demie-,  
re mesure, e-si d'-autant plus- indispensable qu'actuel- -
lement le Statut de la. Police Municipale., prévu-
par l'article 139 de la Loi n° 30, n'est pas encore' 
établi et qu'on ne -comprendrait pas une différence 
de traitement,. quant à la mise à la retraite, entre 
les agents de 'police de l'Etat (Service Consolidés> 
et les agents de police municipaux (Services Inté-- 
rieurs). 

Dans -ces conditions, le Gouvernement a l'honneur 
de soumettre à la Haute Assemblée, le projet de 
Loi ci-dessous : 

Projet de Loi." 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 157 en 
date du 15 octobre 1931, sur le rattachement des-
agents de la Police Municipale à la Direction de la 
Sûreté Publique et sur la Direction du Service de la 
Répression des fraudes et de la spéculation illicite,. 
sont abrogées. 
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ART. 2. 
Les crédits inscrits à ces titres au Budget des 

« Consolidés » sont ;annulés et reportés au Budget 
des « Intérieurs » (Dépenses Communales). 

ART. 3. 
Le personnel de la Police Municipale, placé sous 

la ;direction du Directeur die la Sûreté Publique, en 
vertu des dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 157 
du 15 -octobre 1931, et réintégré clans lçs cadres de 
la Police Municipale. 

ART. 4. 
Les agents de police municipaux seront, rayés 

des cadres et admis à faire valoir leurs droits à une 
pension de retraite à l'âge de 55 mis révolus. 

Celle limite d'âge est portée à 60 ans pour l'Ins-
Pecteur de la Police Municipale. 

Cé projet de Loi est renvoyé -à la Commission 
de Législation. 

(Adopté). 

IV. 
PROPOSITIONS DE LOIS. 

I° 
M. LE PRÉSIDENT. — M. Marcel Médecin a dé: 

posé une proposition de Loi tendant à assurer la 
protection des monuments et des sites de carac-
tère artistique, historique, scientifique, légen-

' claire ou pittoresque. 

La parole est à M. Marcel Médecin. 

Proposition de Loi tendant à assurer la protection 
des monuments et 'des sties de caractère artistique, 

historique, scientifique, l)égendaire ou pittoresque. 

Exp-osé des Matifs. 

La conservation dés richesses historiques et",artis-
, tiquesde la Principauté est protégéè par l'institution 
et l'entretien, des; Musées --publies., Le ,Prince 
Albert. I",, 'à la suite 'des feuilles, pratiquées .d,ans les. 
grottes des Baou.siSe-Rousse, ; de Sainte:Dévote, 'de' 
:Saint-Martin ,et de l'Observatoire, avait.  instituéen. 

- 1902, le Musée 'd'Anthropologie Préhistorique. pour • 
—conserver ces vestiges dù passé. Le Conseil National, 
:-.dès 1920, 'préconisait, la formation d'un Musée Na-

tional des Beaux-Arts destiné à recueillir les oeuvres 
artistiques 	historiques ,  touchant, 'la Prineipauté. 
Ce Musée. devait être réalisé en I936. Cependant, 
les Musées. assurent la conservation des-objets, qui 
sont devenus la propriété de l'Etat, il n'est guère 
moins nécessaire ;d'assurer la, conservation des nie-
numents on'-objets. appartenant soit à des ;colle'eti 
vites, soit à des particuliers,. lorsque. ces objets ont 
un caractère ;artistique. ou historique. , 

L'attention du Conseil National a ,été d'autre part 
retenue par l'intérêt ,qu'il y aurait à ,assurer la pré-
servation des" sites ,pittoresques dans un pays ,dont 
la principale ressource est le tourisme. 

Une CommisSion des monuments et , des sîtes 
;pourrait être 'instituée. Sa composition compren- 
drait : 	• 

le Ministre d'Etat ; 
le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 

Publics ;' 
l'Administrateur des Domaines (à titre consultatif; 
l'Architecte des Bâtiments Domaniaux (à titre con-

sultatif) ; 
le Conservateur des Archives du Palais de S.A.S. 

le Prince ; 
un Architecte (choisi par le Gouvernement) ; 
deux Membres du Conseil National ; 
deux Membres du Conseil Communal. 
Le rôle de la Commission serait ;d'établir la liste 

des monuments et sîtes dont la conservation présente 
un intérêt général d'ordre historique ou artistique. 

S'il s'agit d'immeubles appartenant à l'Etat, le 
classement pourrait résulter d'une simple décision 
de la Commission. S'il s'agit, au contraire, d'im-
meubles appartenant à des particuliers, et s'il n'y 
a pas accord entre l'Etat et le propriétaire du monu- 
ment ou du site, une indemnité sera allouée, s'il y a 
lieu, au propriétaire privé du jus abutendi. L'ex-
propriation reste cependant possible, elle peut ai,-
teindre soit l'immeuble lui-même, soit les bâtiments 
dont la conservation réclamerait la destruction par-
tielle. 

L'effet du classement réalisé consiste dans l'inter-
diction de détruire ou même de modifier l'état des 

lieux protégés sans autorisation du Ministre. Toute 
aliénation de monument Ou de site classé, doit être 
notifiée au MiniStre. La préservation des monuments 
ou des sites historiques - pourrait, en outre, être dé-
fendue par l'établissement d'un périmètre de pro- 
tection. Aucune réparation ne pourrait être faite à 
l'immeuble classé, que par ordre 'du Ministre ou 
avec son autorisation, après avis de la Commission 
des monuments historiques. Il appartiendra au Gou-
vernement de faire exécuter aux frais de l'Etat les 
travaux jugés indispensables à la ;conservation des 
monuments. 

Telles; 'sont les mesures que j'ai l'honneur de 
soumettre à l'examen du Conseil National afin d'as-
surer la protection des- monuments et sîtes de carac-
tère historique et artistique. 

M. LE PRÉSIDENT. 
Cette proposition de -  Loi est renvoyée à la 

Commission de Législation. 
(Adopté). 

2° 
M. LE PRÉSIDENT.:- M. Jean-Maurice -CroVetto 
a .déposé une proposition de Loi tendant à kt re-
connaissance de\s ,énfants naturels par racle de 
naissance en leur attribuant la nationalité de 
leur auteur. 

M. LE PRÉSIDENT. 	La parole est à M. Jean- 
Maurice Crovétto. 

propoSition de Loi tendant .à Da" reconnaissance des' 
enfants naturels par 'acte, de naissance e'rk leur 
attribuant la nationalité de leur auteur. 

Exposé des Motifs 
L'article 8 du .  Gode .  Civil stipule que : « sont mo- 

« négas•ques 	, parag. 2; tout, individu né dans la 
« Principauté de parents inconnus ou dont la ratio- 
« nalité est inconnue ». 

Il reSulté notamment de• ce texte- que l'enfant 
naturel nonreéorimi,Jrivé dé sa filiation -naturelle,  
,devient monégasque « jus soli 

Cette disposition inspirée de la loi'française, pré= 
sente des inconvénients marqués dans notre pays 
dont' la -situation ;démographique est toute- particu-
lière. - 

 

La population composée d'éléments très divers, 
-à • majorité 'étrangère est en' ;constante variation par 
.suite du .mouvement des étrangers. Il suffit qu'un 
enfant naisse, par l'effet du-hasard sur le territoire 
de notre pays -et.rie soit pas reConnu pour qu'il ac-
qüière la nationalité monégasque. La très large et 
humaine hospitalité _accordée à .la Maternité de-l'Hô-
pital, aux femmes, venant des communes liMitrophes 
accroît,_encore le nombre des enfants naturels non 
reconnus -acquiérant la, nationalité monégaSque.-  

L'apport de ces 'éléments hétérogènes risque d'af-
faiblir les . traditions chères aux familles monégas-
ques. Nous avons-le devoir d'adapter la législation 
aux besoins réels du pays en nous préservant, dans 
la mesure d-u possible, contre 'tette_ naturalisation 
automatique. 

D'autre part, les charges des établissements d'as-
-sistance pourraient s'accroître _dans de notables pro-
portions de ce fait. 

La proposition de Lei ,que j'ai l'honneur de porter 
à la tribune du Conseil National ne fera sans doute 
pas disparaître complètement cette naturalisation 
automatique. Le ;cas -de l'enfant abandonné ou né 
de parents dont la nationalité est inconnue se posera 
toujours. Cet enfant sera monégasque parce qu'il 
doit avoir nécessairement une nationalité. 

Le Cbde Civil a établi un régime essentiellement 
différent, en ce qui concerne la preuve de la filiation 
pour les enfants légitimes et les enfants naturels. 

L'article 215. du Code Civil stipule que « la filia-
tion des enfants légitimes se prouve par les actes de 
naissance inscrits sur le registre de l'État,-Civil ». 

De la filiation découle la nationalité. Au contraire, 
l'acte de naissance d'un enfant naturel, même conte- 
nant la mention du nom de ses père et mère, ne 
constitue pas pour lui un mode de preuve de sa filia-
tion et, par conséquent. de sa nationalité. Il prouve 
simplement le fait de la naissance et la date où cet 
vèn eine n t s'est produit.. 
Ainsi la maternité ou la paternité ne peut résulter 

que d'une reconnaissance volontaire qui entraînera 
l'enfant l'attribution de la nationalité de son 

Les conséquences du système institué par la 
Loi n'ont pas été heureuses : l'enfant sera privé, 
ar la non reconnaissance expresse, des avantages 

que la Loi attache à la situation d'enfant naturel re-
conntL Bien des personnes ignorent que la mention 
du nom de la mère dans l'acte de naissance, sans 
sa-1`.econnaissance expresse, ne constitue pas un titre 
suffisant de -filiation pour l'enfant. Au moment de 
la naissance,, la mère est évidemment dans l'impos-
sibilité :de se déplacer et de faire elle-même à l'Etat-
Civil une déclaration qui vaudrait reconnaissance de 
l'enfant. Malgré le désir qu'elle aurait de reconnais 
tre son enfant, la Loi ne lui donne point toute faci-
lité pour le faire. Plus tard, soit négligence, soit 
intérêt, elle s'abstiendra de faire une reconnaissance 
volontaire qui devra revêtir la forme authentique. 

Le fait de déclarer un enfant né de mère inconnue • 
est d'ailleurs -un non-sens. La maternité naturelle, 
en quelque lieu qu'elle se produise, est un fait connù 
qui ne saurait être contesté par les 'personnes qui 
assistent à l'accouchement. Ainsi que l'a déclaré 

-Planiol, dans son « Traité de Droit Civil » : « La 
« maternité, même quand elle n'est pas honorable, 
« est toujours notoire et -certaine toutes les fois 
« qu'il ne s'agit pas d'un enfant trouvé, la mère est 
• connue, et le- déclarant qui fait inscrire l'enfant 
« comme né de mère inconnue commet un mensen- 
« ge. La Loi aurait dû exiger de lui qu'il fit con- 
« naître la mère et de -celle-ci qu'elle donnât 'son 
« véritable nom; la maternité ne peut être tenue 
« ;secrète quo par une véritable suppression -d'état 
« qui est un délit et .  qui mériterait d'être punie. Si 
« -l'indication de la mère était obligatoire et faite 
« sous une- sanction pénale, rien n'empêcherait d'a- 
« jouter la-même 'foi à;la parole du déclarant et des 
« témoins, quelle que fût la qualité de l'enfant, 
« légitime ou naturel ». 	, • 

La logique implique donc que si l'acte de nais-
sance prouve la naissance ,de l'enfant il prouve éga-
lement l'accouchement de. la mère ; ce sont deux 
éléments indissociables." Ils n'ont pu être séparés 
que par une fiction légale désuète actuellement. 
D'ailleurs, comment concilier le r"système du Code 
Civil avec la ,  possibilité donnée à l'enfant de faire 
reconnaître judiciairement la maternité en l'obli-
geant ainsi à un; procès difficile et pénible ? 

Mieux vaut lui reconnaître sa filiation maternelle - 
qui découle de la nature-avec toutes ses conséquen-
ces, notamment sûr la nationalité. 

Ainsi la modificationdes textesdu Code Civil que 
j'ai l'honneur de proposer, tout en évitant l'entrée 
dans là ,communauté monégasque d'éléments hétéro-
gènes, donnera à l'enfant naturel né sur le territoire 
monégasque un statut empreint de plus d'humanité 
et marquant un net progrès social. 

Proposition de Loi., 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 231 du Code Civil est abrogé et rem-

placé 'par-les dispositions suivantes : 
« La reconnaissance d'un enfant naturel sera faite 

« dans l'acte de naissance par la déclaration du nom 
« de la mère. 

« Elle pourra avoir lieu par acte authentique pour 
« les enfants nés à l'étranger ». 

ART. 2. 
L'article 232 est abrogé et remplacé par les dis-

positions suivantes : 
« La reconnaissance par le père ne pourra avoir 

« lieu au profit des enfants adultérins ou incestueux 
« -sauf pour ces derniers, le cas où le mariage aurait 
« pu être autorisé entre leur père et mère, en vertu 
« ;de l'article 131 ». 

ART. 3. 
L'article 233 est abrogé. 

ART. 4. 
L'article 238 est abrogé et remplacé par les dis-

positions suivantes : 
« Un enfant ne sera jamais admis à la recherche 

« de la paternité dans les cas où, suivant 
« 232, la reconnaissance n'est pas admise ». 

M. LE PRÉSIDENT. - 
Cette proposition de - Loi est renvoyée à la 

Commission de Législation. 
(Adopté). 

3° 

M. LE PRÉSIDENT. — 	Louis Auréglia a dé- 
osé une proposition de Loi tendant à Ici règle-
entation des monopoles et concessions des Ser-
- es Publics, 
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M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 
Auréglia. 

Proposition de Loi concernant la réglementation des 
.monopoles et concessions des Services Publics. 

Exposé des Motifs. 

. Durant de nombreuses années, les élus monégas-

ques ont unanimement dénoncé les conséquences des 

nombreux concessions et monopoles!, qui ont été si 

inconsidérément consentis dans la période antérieure 

à la Constitution de 1911 et qui ont grevé d'une lour-

de hypothèque la vie économique et édilitaire. 

Fidèle à cette tradition, le Conseil National actuel 

s'est montré hostile à toutes coneession-s nouvelles 

qui ne 'seraient pas justifiées par des nécessités dé- , 
montrées. 

Il n'a pas toujours été d'accord avec le Gouver-

nement sur ce point. 

La transformation que subit actuellement la Prin-

cipauté, en ce qui •concerne l'organisation de ses 

Services Publics, multiplie les occasions de conflits 

et donne un regain de vie à une tradition très dis-

cutée. Chaque fois que l'Administration Publique se 

préoccupe •d'un service existant ou à créer, une 

société anonyme se forme pour s'offrir à exploiter 

le service, faisant -valoir le meilleur rendement et 

!',allègement des responsabilités gouvernementales. 

S'il n'est pas raisonnable de'  bannir systématique-

ment et à priori tout recours au 'système des con-

cessions, encore, fau041 que les conditions dans les-

quelles ,il y serait recouru sauvegardent au maxi-

mum les' intérêts de l'A,dministration et ceux ,  de la 

Le souvenir •des déplorables errements du passé 

, suggère des précautions dont la meilleure nous pa-

raît être l'étude plus large des projets et des cahiers 

des charges. C'est pourquoi nous estimons la consul-

tation du Conseil Communal désirable dans chaque 
cas et la participation du Conseil National à la dé-

cision indispensable. 

,Cette  dernière Assemblée n'a-t-elld pas le •droit 

d'intervenir, du fait qu'elle,vote le budget des Servi-

ces ,Intérieurs et que, directement, ou, indirectement, 

toute concession affecte les finances publiques ? 

C'est ce que le Gouvernement paraît avoir un mo-

ment admis, puisque la révision du cahier des char-

ges de la Société Monégasque d'Electrieité a été, en 

1931, soumise à l'approbation de l'Assemblée Moné-

gasque qui tenait alors lieu de Conseil National et 

que, en 1936, la révision du cahier des charges de 

la Société des Bains de Mer a 'été débattue directe-

ment par les délégués du Conseil Natibrial. 

Mais le Gouvernement n'a plus„procédé de même 

en ,ce qui concerne la concession éphémère du Ser 

vice •du Gaz, la,concession la plus récenteedu Servi-

ce de l'AssainiSsement. 

Serait-ce qu'il considère la concession comme un 

acte purement administratif, échappant à ce-  titre à 

la ratification du Conseil National ? 

Il n'en est pas moins évident que les concessions 

sont des actes d'une importance telle, dans notre 

vie administrative, qu'elles méritent d'être entourées 

de toutes les garanties et •d'associer le Corps Natio-

nal au Gouvernement dans la responsabilité des 

décisions. 

C'est pourquoi, me faisant l'interprète du senti-

ment de l'Assemblée, j'ai l'honneur de déposer la 

proposition •de Loi suivante : 

ARTICLE UNIQUE. 

A dater de la promulgation de la présente Loi, 

toute concession d'un monopole ou d'un service pu-

blic devra être soumise à -  la ratification du Conseil 

National et sera ordonnée par une Loi. 

Cette proposition de Loi est renvoyée à la 
Commission de Législation. 

(Adopté). 

4°  

M. LE PRÉSIDENT. -- M. Louis Auréglia a éga-

lement déposé une proposition de Loi tendant à 
consacrer la liberté d'association en faveur des 
Monégasques. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 

Auréglia. 

Proposition de Loi tendant à consacrer la liberté 
d'association en faveur des Monégasques. 

Exposé des Motifs. 

La proposition de Loi que j'ai l'honneur de sou-

mettre au Conseil National est inspirée par le désir 

d'accroître le patrimoine •de libertés dont les Moné-

gasques jouissent déjà, en vertu des Lois en vigueur 

et des dispositions constitutionnelles de 1911. 

En l'état actuel ae notre législation, les associer 

lions ne sont nullement, interdites. Elles sont soumi- 

ses au régime de l'autorisation préalable. -C'est ce 

qui résulte de l'article 274 du Code Pénal, seul, texte 

où se trouve formulé ,ce principe. Les Ordonnances 

des 16 février 1897, 30 juin 1907 et 17 juillet 1912 

qui réglementent, très sobrement d'ailleurs,, les con-

ditions & la demande d'autorisation et l'aptitude 

des membres appelés à administrer ces groupe-

ments, ne-  con-cernent que les associations formées 

entre étrangers de même nationalité. Aucune ,dispo-

sition spé-ciale ne s'applique aux associations coin 

prenant des membres de toutes nationalités ou •com-

posées exclusivement de Monégasques. 

Rien ne permet de dire que le législateur moné-

gasque, en les passant sous silence dans le texte 

des Ordorin.ances pnécitées, ait voulu implicitement 

permettre à ces deux ,dernieres catégories d'associa-

lions de se,  former librement. 

D'ailleurs, en 1911 d'abord, en 1917 ensuite, des 

Conseillers Nationaux ont - pris  l'initiative de pro- 
positions positions tendant à édicter une réglementation géné 

rale de toutes les associations et, à leur donner ainsi', 

en même temps que la faculté de libre•constitution, 

un statut légal que n'ont pais même, de nos jours 

encore, les associations régulièrement .autorisées. 

On ,cOntiaît le sort du fameux projet de Loi qui, 

en 1919, après des études approfondies et des retou- 

ches successives, avait été pnéeenté au nom du Prin-

ce et adopté par le Gorps Législatif au -cours de la 

session extraordinaire de décembre dei cette même 

année. 

\ Des critiques émanant de personnalités des-colo-

nies étrangères, ont réussi, alors que le volte de la 

Loi était définitivement acquis, à en ,arrêter la pro-

mulgation malgré les protestations unanimes des 

élus •de l'époque. 

Il ne s'agit pas, aujourd'hui, de ressusciter gun 

projet qui, dans sa teneur d'alors, ne correspondrait 

plus lout, à fait aux nécessites d'à , pnésent. Puisque, 

à cause de l'intervention intempestive de ceux qui, 

en 1919, parlaient en leur nom, les étrangers habi- 

tant dans la Principauté ne, jouissent point du droit 

d'association, rien ne justifie que, pour la seule 

et même raison, les -Monégasques en, soient plus 

longtemps. privés. Cette assertion est d'autant plus 

indiscutable que .sous le régime de l'autorisation 

administrative, toujours en vigueur, de nombreuses 

associations ont pu ,cependant se_constituer, dans 

des buts artistiques, sportifs, •philanthropiques ou 

corporatifs, et que si les étrangers ont largement 

profité, du libéralisme du Gouvernement, les Moné-

gasques en ont rarement été les bénéficiaires. 

Ce qui est une faveur largement dispensée aux 

étrangers, doit être pour les nationaux un droit. La 

charte de 191.1, pourtant si libérale, n'a pas inscrit 

-ce ,droit dans la série de ceux qu'elle garantit, niais 

elle ne l'ex,clut évidemment pas. En attendant que 

le droit d'association pour les Monégasques reçoi-

ve la consécration •constitutionnelle, il •convient de 

lui donner la -consécration législative. 

M'inspirant -des dispositions organiques qui avaient 

été mûrement étudiées et discutées en 1919, je sou-

mets à l'approbation de mes Collègues, l'avant-

projet suivant : 

Avant-Proie de Loi. 

ARTICLE Pniemirn. 

Les associations formées, clans un but autre que 

de partager des bénéfices, entre personnes de na-

tionalité monégasque,, exclusivement, ne sont pas 

soumises à la nécessité d'une autorisation adminis-

trative. Elles sont, au surplus, quant à leur mode 

de constitution et à leur fonctionnement, régies par 

les règles ci-après. 

ART. 2. 

Les associations visées à l'article premier devront. 

faire l 'objet d'une déclaration préalable au Minis-

tère d'Etat ; cette déclaration sera faite par écrit,  

et devra être signée de trois personnes au moins, 

majeures, jouissant de leurs droits civils et, résidant 

dans la Principauté. 

Deux exemplaires des -statuts seront joints à la 

déclaration. Il en sera délivré récépissé. 

ART. 3. 

Les statuts devront déterminer obligatoirement : 

1°  le titre, l'objet ei,la durée de l'association pro-

jetée. 

Seraient nulles toutes associations qui auraient 

en vue un objet illicite ou •contraire aux Lois ou 

aux bonnes moeurs ; 

2°  le ,siège -social ; 

il doit être situé en territoire monégasque ; 

3°  le mode dés -cotisations ,et les sommes au moyen 

desquelles elles peuvent être rédimées ; 

4°  les pouvons de rAsse,mblée Générale des mem-

bres •de l'association, ainsi que les conditions dans 

lesquelles l'Assemblée se réunit, est présidée et déli-

bère., 

Les statuts doivent,- à cet égard, obligatoirement 

stipuler : que 1'11s-semblée Générale constitue le 

pouvoir suprême de l'association ; qu'elle sera con- .  

voguée <de droits en -dehors des cas expressément 

prévus par les statuts, lorsqu'un cinquième au moins 

des associés le demanderont en faisant -connaître 

par écrit, au Président ou au Directeur de l'asso-

ciation, le but et les motifs de la convocation -deman-

dée ; que tous les associés feront partie de droit de 

l'Assemblée Générale et y disposeront d'un suffra-

ge égal 

5°  les règles concernant la désignation par l'As-

semblée Générale, ainsi que ' les pouvoirs des asso-

cies chargés de l'administration, de la direction et 

de la représentation judiciaire ou extra-judiciaire , 

de rasSociation, tant à l'égard des associés que des 

tiers ; 	 . 

6°  les conditions de modification des statuts ; 

7°  les conditions de dissolution volontaire de l'as-

sociation 

8°  les règles suivant le-quelles les biens seront 

liquidés et attribués en cas de dissolution, soit vo-

lont.aire, .soit judiciaire ; 

90  le mode de conservation des , documents int& 

ressent l'association. 

ART. 4. 

L'association est rendue publique par l'insertion 

au Journal de Monaco d'un avis faisant -connaître 

la date de 	déclaration, le titre et l'objet de l'asso 

ei,ation, l'indication du siège social et le nom des 

fondateurs. 

ART. J. 

Les administrateurs, directeurs ou représentants 

des associations sont tenus de -déclarer, par écrit, 

au Ministre d'Etat, dans les huit jours de leur date, 

les délibérations des Assemblées• Générales portant 

modifications des statuts ou dissolution de.Passo-cia 

lion. Dams ce dernier cas, il sera prooédé par leurs 

soins, à l'insertion d'un avis dans le Journal de Mo-
naco, dans les huit jours qui suivront la déclaration. 

ART: 6. 
-Les associations déclarées et publiées jouiront, 

.dater ,d,e leur publication,, de la personnalité civile, 

dans les Conditions fixée-s par leurs 'statuts et par la 

présente Loi. 

ART. 7. 
Elles pourront, même en l'absence de dispositions 

statutaires expresses,. et saris aucune ,autorisation. 

spéciale : 

1°  ester en justice ; 

2°  percevoir des cotisations de leurs membres on 

les sommes, au moyen -desquelles ces cotisations 

sont rédimées; 

3°  recevoir d-es dons et legs mobiliers n'excé,  

dant pas la valeur de 5.0no francs et  ne comportant 

ni charge, ni condition spéciale ; 

4°  -acquérir, à litre onéreux, ou prendre à bail 

-les locaux et le mobilier nécessaires à l'administra-

tion ,de l'association, la réunion do ses membres, la 

poursuite et à Paceemplissernent du but social. 

Ater. 8. 
Les associations ne pourront. accepter des dons et  

legs mobiliers d'une valeur supérieure à 5.000  
francs ou des dons et tees immobiliers, qu'après  

y avoir été autorieés:  par le Ministre d'Etat. 
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ART. 9. 
Les associations prendront fin : 
1" par l'échéance (lu terme statutaire ; 

par un vote -de l'As-semblée Générale des asso- 
-dations pronoinprit la dissolution, dans les condi-
tions fixées par les Statuts. 

ART. 10. 
Los dispositions des articles 2 el, suivants de la 

présente Loi sont applicables aux associations coms 
osées d'étrangers de même nationalité, qui con-
tinueront, au surplus, à être régies par les articles 

- 274 et 276 du Code Pénal, et par les Ordonnances 
SOuveraines des 16 février 1897, 30 juin 1901 et 
17 juillet 19112.. 

Les mêmes dispositions s'appliqueront' aux asso- 
ciations composées de membres_ de diverses natio-. 
n-alités. 

M. LE PRÉSIDENT. 

Cette' proposition -de Loi est renvoyée 
Commission de Législation.  

(Adopté). - 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, Si vous le 
lez bien, nous allons suspendre la séance 
,dant quelques instants. 

La séance suspendue à 17 heures est reprise 
èi 17'h. 15. 

V. 

BUDGET RECTIFICATIF DE 1938. 

M. LE PRÉSIDENT.— L'ordre du jour appelle 
la discussion du Budget Rectificatif de les. La 
parole est à M. le Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances, pour la lecture de son rap-
port sur le Budget Rectificatif de 1.938. 

M. Jacques. REymoND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. --- 

Rapport sur le Budget Rectificatif de 1938. 

Les dépenses inscritesau Budget dé 1938 seront 
augmentées, dans -certains Chapitres, ,par suite -des 
compléments à apporter à des rubriques insuffisam-
Ment évaluées,'ou du Lait -que des travaux déjà en-
gagés réclament une dépense pluà importante. 

En outre,- différents frais; d'entretien qui.n'ont .  pu 
être prévus au Budget primitif viendront ég-alement 
grossir, les dépenses.. 

Nous devons tout. d'abord souligner que la réorga-
nisation administrative qui n'a été réalisée prati-
quement qu'au 1" _mars 1938, a révélé, seulement à' 
cette époque, là dePense précise entraînée -par le 
relèvennent dès traitements. 

En conséquence, les prévisions inscrites à ce titre 
ont dû être rectifiées dans deS'proportions 'd'ailleurs 
peu importantes. 

Le chiffre total des traitements donne une aug-
mentation supérieure au pourcentage de 10 10  ;erré  
salement envisagé ; la différence provient -surtout du 
fait que l'application de la formule pour le reclas-
sement des fonctionnaires a conduit à procurer à la 
Plupart d'entre eux, un avancement immédiat ; mais 
les traitements ont été stabiliséS pour une période su-
périeure à l'avancement triennal. D-e sorte que les 
chiffres des traitements apparaîtront aujourd'hui plus 
élevés, mais qu'ils demeureront stationnaires pen-
dant une période de temps plus langue. 

Poursuivant une politique d'apuration des comp-
tes et désirant décharger le Budget de 1939 de tous 
les règlements en retard, consécutifs notamment à la 
reprise des Services Urbains à la S.B.M., le Gou-
vernement vous propose d'inscrire au Budget recti-
ficatif de 1938, en vue de leur règlement immédiat, 
des dépenses qui avaient été inscrites à des comptes 
d'ordre, en attendant qu'une décision fût prise, 
quant à leur classement. 

C'est ainsi que la note de fourniture du gaz aux 
immeubles domaniaux qui n'avait pu être arrêtée 
taut que la discrimination n'était pas établie entre 
les usagers (personnes privées ou Services Publics) 
de ces immeubles, sera portée aux dépenses pour 
une somme représentant le montant des fournitures 
aux Services Publics non payants. 

En fait. l'Usine à Gaz récupérera par un simple 
leu d'écritures 1«s sommes ainsi versées par l'Admi-
nistration. 

Il y a lieu d'envisager également l'augmentation 
générale dés dépenses de chauffage au mazout ou 
au charbon, clans tous les immeubles domaniaux, 
par suite de l'élévation du prix de ces combustibles. 

Le Service' d'Architecture des Bâtiments Doma-
niaux" a reçu des instructions de reprendre l'entretien 
normal des immeubles domaniaux qui avait été 
négligé, pour des raisons d'économie. Il appartien-
dra aux Assemblées d'examiner, au moment du Bud-
get de 1939, si elles cioivent approuver le projet qui 
-sera présenté par le Gouvernement en ce qui: con-
cerne l'administration des biens Immobiliers de. 
l'Et.at. 
. En attendant on ne saurait laisser se dégrader des 
propriétés qui représentent une valeur considérable. 
Un plan d'entretien rationnel' -a donc été mis immé-
diatement à exécution. 

Vous verrez figurer, à .ce titre, des dépenses nou-
velles qui sont. indispensables. Dans le même ordre 
d'idées, 	faut procéder aux réfections, au réamé- 
nagement des immeubles cédés par la S.B.M. 

Enfin,. la -continuation de travaux entrepris pour 
fixer notamment les plages de L.arvotto et rie Font-
vieille a été décidée par le Gouvernement. *Ces tra-
vaux d'importance modeste consistent à multiplier 
ou' à -déVelopper les épis dont la construction; tom-
mencée au cours -de ces dernières années, a pro-curé 
d'excellents résultats.' _La modicité -die la dépense 
encourage' le Gouvernement à poursuivre la consO-- 
Ude-ion de ces ouvrages maritimes. 

En dernier lieu vans serez invités à voter des dé-
penses'relatives. à l'exploitation: de certains Services 
Urbains l'Imprimerie -de Monaco et, l'Usine à Gaz 
notamment. 

t'Usine fa Gaz entreprend l'aménagement d'une 
voie -Sui le .quai dti Commerce  pour permettre le 
déchargement direct ides--bateauX jusminu dépôt de 
charbon, constitué toutà côté de l'Usine à Gaz, de 
'faeort 'à éViter 'deS frais de transport et de main-
d'oe' uvre onéreux. 

Après avoir longtierilent élu-die une solution en -ce 
qui concerne l'imprirnerie -de'Manaieo,' le Gouverne-
Ment' a 'estime qu'il serait' Peu'• opportun d'en env.iS 

parce«inVeé.'ipriVieraiti dés tra-
vailleurs partientièrement dignes. d'intérêt d'une si-:  
tuation laborieusement acquise -et. parce que 'cette' 
façon de..-procéder 	procurerait .-même Pas .  une 
econoinie, étant donné les Obligations du Gouverne-
ment relatives. à PimpreSsion,,du Journal °Hie iel'ét 
de certains Muvrages dü Musée Océanographique, 
deS -Archives du ,Palais., 

Une exploitation rationnelle - de'ee Service pourrait 
être réalisée en pro-Cédant:à divers ,aménagements 
neuVeaux, dans l'Imprimerie. qui, 'sans. concurrencer 
l'industrie privée, devrait normalement -assurer l'ini-
pression d'ouvrages payés par le , Gouvernement et 
aetuelleinent imprimés en dehors de la Principauté. 

Ainsi ce Service pourrait équilibrer ses dépenses 
et ses recettes et permettrait au- Gouvernement de 
remplir ses obligations sans bourse délier. 

C'est dans ces . conditions qu'une dépense de 
220.000 francs pour l'achat d'une linotype et l'exé-
cution. de quelques réparations, vous est proposée. 

Le Gouvernement n'a pas hésité à inscrire au 
Budget. rectificatif, toutes les dépenses qu'il esti-
mait devoir effectuer à l'Occasion d'un budget parti-
culièrement favorable, par -suite de rentrées- qui 
n'étaient pas escomptées. 

La situation de trésorerie s'est améliorée depuis 
le 1" ,avril dernier, grâce aux recettes de la S.B.M. 
qui laisseront des disponibilités suffisantes pour 
faire face aux besoins de la Trésorerie jusqu'aux 
derniers mois de l'année. 

Enfin, nous escomptons que la situation budgé-
taire sera définitivement consolidée au -cours des 
mois prochains par les versementsdu Gouvernement 
Français. 

La Commission de placement des fonds n'a pas 
encore pu être consuPée, S. Exc. le Ministre d'Etat 
se réservant de le faire lorsque les accords doua-
niers Franco-Monégasques auront été ratifiés. Le 
Gouvernement se préoccupe. toutefois. des place-
ments à réaliser, lorsque des sommes importantes 

seront versées. Ces versements seront d'ailleurs 
sorbes par la reconstitution des comptes de ré-

serve_ de la caisse des retraites notamment, qui ont 
dû être entamés pour combler les déficits des Exer- 
• - antérieurs_ et plus particulièrement des Exer-

cices 1935. 1936 et 1937. 

Il y aura lieu alors d'enVisager des placements 
offrant la plus grande sécurité. Dès à présent, il 
lui cst apparu qu'un partie des fondis de réserve et 
de garantie pourrait être affectée à l'acquisition de 
terrains dans la Principauté. 

Nous vous soumettons enfin, les chiffres et toutes 
les précisions relatives aux différents comptes du 
Budget rectificatif. 

Le Budget se présente avec une prévision de dé-
penses de 38.325.385 frs. 70, pour une prévision de 
recettes .de 39.023.187 frs. 41, déduction faite des 
prélèVements par priorité, s'élevant à 6.900.000 
francs. Malgré les nouvelles dépenses inscrites, l'é-
quilibre budgétaire est donc toujours maintenu, en 
raison d'un 'complément de recettes qui est venu 
augmenter nos prévisions. 

Le -compte « Grand Travaux » présentait, à fin 
avril,. 'un solde créditeur de 351.807 frs. S4, par 
suite du versement opéré par la S.B.M., en confor-
mité des dispositionS de l'article 5 de son cahier des 
charges lui imposant une redevance de 3 sur le 
produit des jeux : pour l'Exercice 1937-1938, le 
montant, de cette redevance s'est élevé fla, somme 
de 2.048.592 fris. 99. 

Nous devons, toutefois, signaler que des- engage-
ments-  -de travaux, qui n'affectent en rien l'équilibre 
budgétaire, puisqu'ils sont -comptabilisés hors bud-
get, n'en constituent pas moins des dépenses que le 
Gouvernement 'n'a pas l'intention de proposer sans 
vous en indiquer -le financement. 

Nous vous signalons que tes dépenses du compte 
« Grands. Travaux » s'élèvent -à 7.563.814 francs 38. 

Nails vous préposons -donc de couvrir ces -dépen-
ses au, moyen deccrédits pris en dehors du Budget 
et 'qui pourraient. être virés au compte « Grands 
Travaux » : 
'Produit 	de 	la 	Loterie 	de 	Monte-- 

- 	Carla 

	

 	3.548.588,37 
Versement S.B.M 	  1.000.000 	» 
Bénéfice de -change 	  1.793.220,35 
Cession du terrain deS Mioneghetti 	 1M0.000 » 

Total : 7.841.808,72 
A cette somme viendra s'ajouter un virement du 

compte'« Chiffre d'Affaires,» de L000.000 de francs, 
soit 'au total : 8.841.808 frs. 72, somme largement 
suffisante pour couvrir les dépenses inscrites et 
laisser un solde créditeur important au compte 
« Grands Travaux ». 

Enfin, le compte « Chiffre d'Affaires » voit porter 
ses prélèvements pour 1938 de 2.720.000 à 3.780.000 
francs. 

A part ces quelques observations que nous avons 
cru devoir vous présenter pour exposer le -Budget 
rectificatif, nous réserverons, -si vous le voulez bien, 

>tous nos commentairtes sur la situation budgétaire 
de la Principauté pour le mois de novembre, épo-
que de l'examen du Budget de 1939. 

Le Gouvernement aura mieux la possibilité de 
reprendre et, de vous 'développer son programme 
financier. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à IVI. Arthur 
Crovetto, pour la lecture du rapport de la Com-
mission des Finances sur le Budget Rectificatif 
de 1938. 

M. Arthur CROvETTO. - 
Rapport de la Commission des Finances sur le 
Budget Rectificatif de-1938. 

Il n'est pas d'usage que notre Assemblée se livre, 
à propos du Budget Rectificatif, à de vives contro-
verses avec le Gouvernement, même lorsque le Bud-
get ordinaire n'a pas été accepté en première lecture. 
Aussi, cette année, pendant laquelle une collabora-
tion constante, confiante et féconde s'est établie 
entre le Prince ,le Gouvernement et le Conseil Na-
tional, l'examen du Budget Rectificatif ne soulève 
aucune critique sévère de la part de la Commission 
des Finances qui vous propose d'approuver le projet 
présenté par le Gouvernement, projet à l'élaboration 
définitive duquel le Conseil Communal et votre As-
semblée ont participé par leurs délégués à la Com-
mission des Economies. 

Il est cependant nécessaire de préciser nettement 
la position prise par la Commission des Finances 
sur certains problèmes importants en complet ac-
cord avec le Gouvernement. 

Tout d'abord, une rectification importante est ap-
portée aux dépenses de Souveraineté : cette recti-
fication- est provisoire, très approximative, et quel- 

à la 

vou-
pen- 
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• que" pela irrégulière : elle ne pourra, en effet, être 
fixée définitivement que par de nouveaux textes 
constitutionnels destinés à remplacer, pour l'élabo-
ration du budget de 1939, ceux qui depuis-l'appari-
tion des budgets déficitaires n'ont pu, en toute équi-
té, titre respectés. Le Conseil National a désigné 
depuis plusieurs mois, ses délégués à cette Commis-
sion de révision ei. d'adaptation •des textes constitu-
tionnels aux circonstances actuelles. Le Prince a 
bien voulu nous confirmer récemMent son accord 
sur l'urgence de ces travaux. Aussi, sommes-nous 
persuadés- que le Gouvernement ne mettra aucune 
entrave, à la réalisation rapide de cette réforme qui, 
notamment au point de vue financier, paraît absolu-
ment nécessaire et équitable. 

En dehors des prélèvements, par priorité, les dé-
penses budgétaires subissent une rectification ,une 
aggravation de 9 "/,, environ, alors que des .plus-
values., améliorent de 11 "l„ le total des, recettes, de 
telle sorte „que :l'équilibre budgétaire, cette année, 
est légèrement renforcé.. Nous ne potionS qu'ap-
prouver le Gouvernement de sa prudente •,gestion 
financière. 

A première vue, cette méthode d'extrême prudence-
- dans l'aggraVation des dépensés, peut sembler 'à .cer-
tains, 'ne pas avoir été -  suivie aussi rigoureusement 
dans l'établissement du compte :« Grands Travaux ». 
Aussi quelques brèves,explications paraissent néees-: 
saires. 

Depuis plusieurs. - années, .ce -eom.ple, largement 
déficitaire, malgré l'arrêt de: tout .grand chantier, 

-restait insuffisant à cause, d'une part, de la faiblesse 
des recettes provenant du .3 0/,. S.B,M.,, et, .d'autre 
part, des arriérés de chantiers anciens, arriérés 
-imprévus et rien régulièrement autorisés, mais'clont 
l'Etat ne potivait honorablement refuser le' paie-
ment. Il était, en,-  outre; difficile ,d'aliinenter ce 
compte spécial par des ressources exceptionnelles, 
car le budget normal ,Presentait des déficits; Crois-
sant d'année en .année... 

Cette année,le -3 .10 S.B.M. s dépaSsé deux  mil- 
lions de francs, le .budget_ normal est en équilibre 
Sincère et les ressources exceptionnelles énuméréeS 
par M. le Conseiller aux' Finances, dans son remar-' 

.quable exposé, 'perMetterit 	SuraliMentation .  ex- 
ceptionnelle de.eé-compte,, sans ancini. inconVérlient. 
D'autre part,,notre•Assembléela - toiijours préconise 
l'Utilisation des excédents 	réSerVes et des recettes 
exceptionnelles pour r amélieratien de l'outillage, 
touristique, renibellissement et' ressainisseinent de, 
la Principauté: 

Le Gouvernement pottvait'nous Proposer l'établis-
sernent d'un simple terrain de 'sp;orts': à Fontvieille, 
il 'a préféré, .après étude, serrée de ses Moyens ac-
tuels certains:de financement, nous proposer la réa
lisation d'un projet" plus vaste, qui ténioigne davan-
tage de la prospérité de notre' Pays, de ses possibis 
lités, de notre confianee en l'avenir : il nous propose 
la construction d'un Stade complètement aménagé, 
réqUipement, l'assainissement et l'embellissement 
simultané de tout le quartier de Fontvieille au mo-
ment le plus opportun et dans des conditions très 
économiques, grâce à un plan 'd'ensemble soigneu-
sement coordonné. 

La Commission des Finances ne pouvait qu'ap-
prouver unanimement et souhaiter que le Conseil 
National, à son tour, adopte les projets du Gouver-
nement ainsi définis, et féliciter les divers services 
qui collaborent à cette belle oeuvre nationale, dont la 
réalisation prochaine honorera notre pays, tout en 
ranimant diverses industries -locales languissantes. 

Telle sont les principales remarques que nous 
avons cru nécessaires, au sujet de ce Budget. Recti-
ficatif ; elles témoignent avec force de notre volonté 
de collaboration loyale avec le Gouvernement, cette 
collaboration .sera encore facilitée par la révision 
des textes constitutionnels, promise et attendue en 
vue du budget unique de 1939, et par la réalisation 
prochaine de nos divers voeux au sujet de : 

L'assurance d'une retraite pour tous les vieillards 
de nationalité monégasque ; 

L'enseignement secondaire gratuit pour - les Moné-
gasques 

Une meilleure organisation des retraites, complé-
tées par l'assurance sur la vie, l'assurance-maladie 
et infirmité : 

L'organisation définitive, avec examen détaillé du 
budget des Services Concédés (eau. ',raz, téléphones) 
gérés de préférence par l'Etat ou par des Sociétés 
contrôlées effectivement par l'Etat, apportant dans  

leur exploitation, une amélioration certaine, avec le 
souci de l'intérêt général et du progrès social néces-
saire. 

Sur tous ces points, le Gouvernement a bien voulu 
nous affirmer sa communauté de vues, nous ne sou-
haitons donc plus que de promptes. réalisations 

M. 1,17. MINISTRE. — Messieurs, je ne voudrais 
pas laisser clore la discussion du budget a.ddi-
lionne! de .1938, -  avant d'avoir exprimé mes re-
merciements à M. lé Conseiller aux Finances 
_pour son exposé si net et si clair de notre situa-
iibn budgétaire à ce jour. M. Jacques Reymond 
vous a fait apercevoir l'évidence des diverses 
décisions prises par le ConSeil National *à sa 
dernière "session : ainsi vous vous êtes rendu • 
compte 'que le budget peut, .sans être mis en 
péril, supporter les dépenses, occasionnées tant 
par le relèvement nécessaire des traitements des 
Fonctionnaires que par l'exécution des travaux 
qui serviront 'à l'embellisSement et à l'hygiène 
de la Principauté. Les créditS n'ont .  -point été 
Votés inconsidérément : 	 budget de 
1.938 .est -maintenu. Nous 'observons avec plus 
d'attention que jamais les règles de :prudence 
_que nous nous. sommes imposées .dans la..pré-:-  
paration --du budget,. - enrnous 'rappelant que si' 
des,  plus-Values sont .leurensement constatées, 
dans certains chapitres, elles doivent ,desormais, 
Servir au rétablissement-de la réserve constitu-' 
tionnelle - à. laquelle il a été. largement fait appel,- 
an' cours des . précédentes années -déficitaires.' 
. Je sais .-gré -à -Monsieur le Président de,-la 
Commissionnes Financ.es'd'avoir souligné, .dans 
son rapport,' les bienfaitS,-cle la 'eollabOratien qui 
S'est instituée .entre votre Assemblée et le Gou-
yerrement. Ce :dernier,. soyez-en Certain, né 
s'écartera' pas de cette politique car il en attend 
de nouveaux et substantiels,  résultats. 

Le:Gouvernement 'a. prêté attention aux décla- 
rations que 	le .Président'de - la Commission 
des Finances .a faites an 'sujet-  de da concession 
.des SerVices. Publics, ,déClarations qui :rejoi-
4nent les :principes. »développés 'par M. le . Maire. 
dé Monaco dans la proposition de . Loi qu'il a 
dépeSée.  

M. Arthur Crovetto, interprète de la CoMmis-
sion des Finances, et M. Louis Auréglia,.ont fait 
connaître- qu'ils ne sont pas'partiSans de laçon-
cession des - Services Publics. 

Le Gouvernement. adopterait pleinement cette 
doctrine si. la concession.'devait être interprétée 
comme un _abandon pur et simple d'un. Service 
au_ profit d'une Société venue pour réaliser des 
bénéfices sans- avoir le primordial souci-de satis-
faire le public. Je n'hésite pas à affirmer que le 
jour où il s'agit de concéder l'exploitation d'un 
Service, le Gouvernement doit avoir, avant tout, 
le souci de réaliSer un progrès dont la collecti-
vité bénéficiera. Il s'en suit que le Gouverne-
ment doit judicieusement choisir le concession-
naire et que si, après_ l'avoir choisi, il 
s'aperçoit que ce dernier ne respecte .pas les 
clauses et conditions du contrat, il a le devoir 
de prononcer immédiatement sa ,déchéance, 
• J'estime, pour ma part,' qu'entre la concession 

par principe de l'exploitation des Services Pu-
blies et l'interdiction par principe d'accorder des 
Concessions, existe une doctrine intermédiaire 
qui est celle de la sagesse. 

Il est des Services qui doivent être exploités 
par l'Etat lui-même ; il en est d'autres que l'Etat 
a intérêt à concéder, l'exploitation directe par 
l'Etat se révélant la plupart du temps déficitaire, 
surtout lorsqu'il s'agit de Services industriels et 
commerciaux. 

Il conviendra de se décider selon les circons-
tances. 

Le Gouvernement_ donnant une nouvelle preu-
ve de sa volonté de travailler avec le Conseil 
National. ne  prendra aucune décision sans avoir 
sollicité l'avis officiel ou officieux de cette As-
semblée. Il appartiendra ensuite au Gouverne- 

ment de prendre ses déisions, avec une conscien-
ce absolue de ses responsabilités. 

En tous cas, soyez assurés, Messieurs, que le 
Gouvernement ne négligera aucune des directi-
ves que vous avez développées et qu'il accepte 
de grand coeur la collaboration que vous lui of-
frez pour arriver à une communauté d'action 
propre à sauvegarder lés intérêts de la Princi-
pauté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, si personne 
ne demande plus la parole dans la discussion 
générale, nous allons passer à la discussion du 
Budget Rectificatif,, article par article. 

Services Intérieurs. 
Dépenses ordinaires. 

Chapitre Premier. — Conseil National. 

TraiteMents du personnel  	3.000 '» 
Dépenses diverseS (mobilier et frais de 

bureau) 	  12.000 » 
15.000» 

(Adopté)., 

Chapitre II. — Travaux Publics. 

° — Travaux publics et travaux maritimes: 

A. — Personnel : 

Traitements 	  30.000»  
Personnel auxiliaire  	10.000 » 

B. — Frais de bureau eat de matériel : 
Frais de bureau et de correspondance 	4.200 

C. Dépenses ExtérieureS : 
Entretien des égouts (personnel et ma- 

tériel)  	20.000, » 
64.200 » 

(Adopté). 

- Bâtliments Domaniaux 

Traitements 	  60.000 
Frais de bureau et de correspondance 	 
Abonnement aux périodiques, achats 

d'ouvrages et d'instruments  	1.500 
Frais de bureau pour le seryice des ins- 

tallations électriques 	.  	600 
Traitements du personnel des postes té- 

léphoniques administratifs 	4.000 » 
Personnel auxiliaire des postes télé- 

phoniques administratifs  	1.400 » 
Frais de bureau du service des postes 

téléphoniques administratifs 	2,000 » 
Frais de matériel d'outillage téléphoni- 

que 	, 	1.000 
Remplacement d'appareils et installa-

tions téléphoniques dans les services 
administratifs  	 4.400 » 

Entretien des postes téléphoniques ad- 
ministratifs,  	7.700 » 

(Adopté).' 

30. - Service du Contrôle et divers : 

	

Frais de bureau et de correspondance . 	2.700 

Il 	 2  y a lieu de signaler à l'article «traitements,» 
une une moins-value de 20.000 francs sur le crédit 
primitif. 

(Adopté). 

Chapitre III. — Instruction Publique. 
1°. - Lycée (Cours de Garçons). 

A. - Agents de service : 
Traitements  	1.400 » 

E. - Dépenses diverses : 

Frais de bureau, de correspondance et 
divers 	  

Fournitures pour les cours de sciences, 
entretien des collections 	  

I bis. — Lycée (Cours de Jevnes KPles). 
o. -- Dépenses diverses : 

Papeterie, imprimerie, frai,: de corres- 
pondance et divers 	  1.3 

Fournitures 	les cours de sciences, 
entretien des collections 	

25000 
e,,,-.  

—6.000 » 
(Adopté). 

» 

2.000 

84.600 » 

2.775 

275 
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3°. - Ecoles. 
A. - Ecoles de garçons 

Traitements 	  
B. - Ecoles de filles 

Traitements 	  

(Adopté). 

10.200 

13.000 

» 

» 

23.200 » 

4°. - Musée National et Sociétés, 
Musée National des Beaux-Arts (sub- 

vention) 	  

6.000 » 

M. Roger-Félix MÉDECIN. - Je désirerais 
avoir quelques détails sur la destination des 
6.000 francs affectés au Musée National des 
Beàüx-Arts. 

M. Jacques REvmoND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Je suis en mesure de 
réPondre à M. Médecin que ces 6.000 francs 
représ,entent une augmentation sur le budget pri-
mitif qui était de 12.000 francs. Elle correspond 
au traitement du garde-jardins qui était, autre- 
fois, affecté au gardiennage du Musée. 

Roger-Félix MÉDECIN. - J'ai craint qu'il 
ne s'agisse du crédit de 6.000 francs primitive-
ment prévu pour l'achat de tableaux, que la 
Commission des Economies a rejeté. 

M. LE PRÉSIDENT. - Ce crédit de 6.000 francs 
est mis aux voix. 

(Adopté). 

Chapitre IV. -7- Services Hospitaliers 
et de Bienlaisance. 

1°. - Asile de Saint-Pons : 
Pension des aliénés à la charge de la 

Principauté (comptes arriérés)...... 	5.817 

5.817 » 
(Adopté). 

3°. - Bienfaisance et Prévoyance. 
Bureau de Bienfais-ance (Subvention de 

l'Etat) 	 -- 20.000 
Allocation pour 1938 à la Caisse de 'Se- 

cours des retraités de la S,B.M. 	10.000 

30.000 » 
(Adopté). 

Services Autonomes. - Budget annexes. 
Hôpital et Dispensaire : 

Suivant détail joint au Budget annexe.. 466.193 60 

466.193 60 
(Adopté). 

Services Municipaux 	  133.382 40 

(Adopté). 

Services Urbains Concédés : 
Service de l'Usine à Gaz : 

Déplacement de voies pour l'installation 
d'un parc à charbon 	  200.000 

Service de l'Imprimerie : 
Achat d'une linotype et de matériel 	 220.000 

420.000 » 
(Adopté). 

M. Arthur CROVETTO: - A l'occasion du vote 

de ce crédit important_ de 200.000 francs pour 
l'Usine à Gaz, le Conseil National ne peut _que 
renouveler le voeu émis au sujet de l'exploitation 
des monopoles d'Etat. 

M. LE MINISTRE. - Le Gouvernement en prend 
acte, Monsieur le Président, niais il ne pourra 
avoir une politique déterminée tant qu'il ne con-
naîtra pas l'issue de l'instance introduite contre 
l'Etat par le Concessionnaire qui a été dépos-
sédé de sa concession. C-e n'est qu'après les dé-
cisions de justice. qu'il sera possible d'adopter 
telle ou telle mesure pour l'exploitation de l'Usi-
ne à Gaz. Le Gouvernement ne prendra pas 
ses décisions sans avoir préalablement. consulté 
les organismes appelés à donner leur- avis. 

M. LE PRÉSIDENT. 

Le total des dépenses ordinaires "des Servi-
ces Intérieurs s'élève à la somme de 1.237.293 
francs.' 

Nous passons maintenant aux -dépenses- _ex-
traordinaires. 

Services Intérieurs. - Dépenses extraordinaires. 
1°. - Travaux Publics : 

Prolongation de la 'construction des 
épis de protection sur la plage de 
Larvotto  	50.000 
(Adopté). 

W .-C. quai de Plaisance 	10.000 » 
(Adopté). 

Rejointement des parements du mur de 
soutènement du boulevard des Bas-
Moulins -depuis le Tir aux Pigeons 
jusqu'à la frontière 	  10:000 » 
(Adopté). 

Construction d'un épi de protection à 
Fontvieille  	60.000 
(Adopté). 

2°. - Bâtiments Domaniaux. 
Pose de compteurs sur les- branche-

ments d'eau dans divers bâtiments 
domaniaux 	  
(Adopté). 

Installations électriques dans divers bâ- 
timents 	  
(Adopté). 

Déplacement du standard téléphonique 
du Ministère d'Etat 	  
(AdoPté). 

''Fransformatien des installations télé- 
phoniques, des CaSernes 	 
(Adopté). - 

Installation du '.chatiffage central au pa-
viner) des Officier-s--de 1.a,  Caserne du 
boulevard de. Belgique 	  
(Adopté). 

Réfection de terrasses - couverture de 
- l'immeuble de l'Imprimerie-  de Mo- 

> nue o 	- 
(Adopté). 

Amériacsement de la Caserne de la place 
'du Pnatais et des Casernes du boule- 
vard .de l'Observatoire 	  
(Adopté). 

Remise en état de l'intérieur du Bureau,  
des. Postes de la Cond.amine 	 

.-. (Adopté). 

Fourniture et pose de compteurs dans 
les divers. bâtiments et .appartements 
domaniaux 	  
(Adopté). 

Démolition de l'ancienne Caserne Fort- 
Antoine 	- 

(Adopté) 
Révision et remise en état des parafou-

dres de la Cathédrale, de la Poudri.ài-
re, du Palais de S.A.S. le Prince, du 
Palais de Justice 	  

- (Adopté). 

Installation de l'éclairage électrique 
clans les bâtiments scolaires 
(Adopté). 

Installa tions 	téléphoniques 	(Services 
Urbains 	  23.500 
(Adopté). 

3'. - Contrôle Technique : 
Installation d'un foNer d'éclairage bou- 

levard Hector-Otto 	  11.000 » 
(Adopté). 

Lallation de deux foyers d'éclairage 
ensif sur le quai de Plaisance 	 

opté'. 
16.000 

567.640 » 
(Adopté). 

	

Dépenses extraordinaires 	 
Servicès Municipaux 	  192.127 70 

(Adopté). 

Le total des dépenses extraordinaires s'élève 
à la somme de 759.767 frs. 70. 

Nous examinerons maintenant les comptes 
.hors budget : - 

Compte « GrandS Travaux ». 
Règlement" d'un mémoire concernant la 

création des Jardins Éxotiques 14.847 80 
(Adopté). 

Supplément de crédit pour règlement 
.cles travaux concernant le bassin de 
natation 	 • -130.000 » 
(Adopté); 

Règlement des -comptes concernant la 
construction du grand collecteur (pla- 
ce Sainte-Dévote - rue du Portier) 	 238.987 74 
(Adopté). 

M. Arthur CROVETTO. - A l'occasion du voté 
de ce crédit important au compte des-  « Grands 
Travaux », la Commission des Financés renou-
velle l'observation qu'elle a faite en Commission 
des EConoihies, c'est-à-dire que de tels dépasse-
ments après Coup,, ne 'doivent plus se reproduire 
et qu'à l'avenir, autant que possible, pour cha-
qùe chantier„la dépense soit prévue à l'avance. 

M. LE MINISTRE. - Je puis vous donner l'as-
surance que le Gouvernement n'est pas moins 
désireux que vous d'avoir,, avant -d'engager de 
nouveaux .crédits pour l'exécution' de travaux, 
tes devis aussi exacts que possible de ces tra-
vaux. Si cette méthode avait été antérieurement 

,Observée, le budget actuel n'aurait pas à souffrir 
de douloureuses surprises: Qiioi qu'il en soit, 
des ordres fermes seront ,donnés afin que, dé-
sormais, chaque Chef de Service établisse, sous 
sa responsabilité, les projets dont il proposera 
l'exécution. Ce n'est qu'après étude de ces prii-
jets que le Conseil National pourra voter lès 
crédits correspondants. 

M. LE PRÉSIDENT. - 
Règlement des comptes concernant la 

construction- de W.-C. et toilettes . 
sous le rond-point du boulevard -de 

' l'Observatoire  
	

6.945:25 
(Adopté). 

Règlement définitif des comptes con 
cernant la construction du Palais de 
Justice'  

	
372.233 59 

(Adopté). 
Construction d'un Stade sur le terrain 

de Fontvieille 	  4.000.000 
(Adopté). 

Equipernent des voies de Fontvieille 
(eau, gaz, électricité)  	630.000 » 
(Adopté). 

Construction d'une nouvelle route sur 
le terra-plein de Fontvieille  	75.000 » 
(Adopté). 

5.468.014 38 
(Adopté). 

M. Jacques REYAIOND, Conseiller -de Gouverne-
ment pour les Finances. - Messieurs, je crois 
que le moment serait opportun pour vous 
-donner quelques explications sur ce compte 
« Grands Travaux ), et, en ,particulier sur la 
construction du Stade de Fontvieille. 

Je n'ai pas besoin de vous rappeler, Mes-
sieurs, que les commentaires que je vais vous 
donner maintenant sont la suite logique des 
voeux précédemment émis par de nombreuses 
Assemblées. Vous- savez aussi bien que moi que 
la construction du Stade a été décidée. si  j'ai 
bonne mémoire, en 1920, par la Municipalité 
'-'-uffren Reymond. Depuis cette époque, toutes 
les Assemblées Communales qui se sont succé-
dées. je dirai même tous les groupements quise 

6.000 » 

30.000 » 

14.000 

40.000 » 

1.940 

11.000 

30.000 

34.000 » 

24.000 

50.000 

1.000 » 

1.200 » 

150.000 
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sont intéresses à la vie économique de la Prin-
cipauté, ont demandé, dans des délibérations des 
Conseils Communaux, dans des voeux exprimés 
par là p6pulation, dans des proclamations faites 
au moment des élections, la construction du 
Stade, estimée indispensable. 

C'est donc pour se conformer à tous ces voeux 
émis par les Conseils Commtinaux,- par la Cham-
bre Consultative elle-même, par .d'autres, grou-
pements tels que - l'Union des Commerçants, et 
enfin par le Conseil National, je pourrais dire 
presque à chaque session, depuis de nombreu-
ses années, que le Gouvernement a décidé d'.en-
treprendre la constructon du Stade,  estimant 
ainsi ,donnér satisfaction à la grande majorité 
de la population dont le désir 'a été traduit si 
souvent, .également, par la presse locale, qtrin'a 
cessé. de mener une canipagne, d'ailleurs .cou-
Tonnée de succès, en faveur de l'édification du 
Stade à Fontvieille. 

Je vous, rappelle, en' outre, que le Conseil 
Communal, des 1920, avait demandé que le ter-
rain de .Fontvieille situé du côté du_ Rocher de 
Monaco, fût exclusivement réservé à la cons-
truction .d'un Stade. 

A ceci, ,'vous Pouvez objecter que le Gouver-
nement, s'il n'avait 'pas estimé les .circonstances 
favorables,' aurait très bien pu, pour'des. raisons 
d'opportunité, ne pas réaliser ce projet. Le Gou-
vernement: estime,, au contraire,,  que là Princi-
pauté doit vivre de la vie .des grandes nations ; 
qu'elle 'risquerait dé perdre une grande partie 
'dé son attrait, de voir disparaître même un peu 
de son prestige dont elle a besoin, elle aussi, 
si elle ne savait pas, au moment voulu, faire les, 
'sacrifices qui s'imposent en vue de l'embellisse-
ment de la ville, en vue de son équipement tou-
'ristique, comme l'a dit si bien tout à l'heure, 
Monsieur le Président de la Commission des Fi-
nances, et, j'ajouterai,, en vue de son équipe-
ment sportif.  

Il est 'évident que du point de vue simplement 
esthétique, le Stade constituera un embellisse-. 
ment certain 'de la Principauté. Situé comme il 
l'est, il ne pourra que mettre en valeur le Becher 
de Monaco et le Palais du Prince, et à 'ce titré 
seul, il aurait- dû être. construit. Le Gouverne-

' ment a cependant d'autres préoccupations que 
des préoccUpations d'esthétique. Le Gouverne-
ment, qui défend unicinernent l'intérêt général, 
ne doit pas tenir conapte'ou tout au moins doit 
beaucoup moins tenir compte .de certains inté- 
rêts particriliers, qui:pourraient se manifester et 
qui tendraient, c'est humain, c'est normal, à 
élargir telle rue, à réaliser certaines expropria- 
tions, plutôt qu'un projet de Stade qui peut pro-
fiter à tous mais qui, évidemment, ne fera le pro- 
fit d'aucun en particulier. Le Conseil National 
sera appelé prochainement à décider si, dans le 
programme de reprise des travaux, il y a lieu de 
laisser une place pour certains élargissements 
de rues, certains aménagements de la Princi- 
pauté, évidemment utiles, peut-être même in-
dispensables. Le Gouvernement a estimé tout de 
même qu'en cette période de reprise des. tra- 
vaux, l'élargissement d'une rue n'était guère 
susceptible d'amener un visiteur nouveau dans 
la Principauté : au contraire la construction du 
Stade, en attirant dans notre ville une foule de 
visiteurs. de spectateurs, habitués de nos mani-
festations sportives, apporterait un appoint sé- 
rieux pour le commerce de la Principauté, pour 
celui de la Condamine en particulier, plus éloi-
gné du centre des manifestations artistiques et 
el mondaines qui se déroulent à Monte-Carlo. 
. Enfin, le Gouvernement a un devoir éducatif 
envers la population, envers la jeunesse moné- 
gasque et étrangère. La Principauté de Monaco 
a tenu a avoir et possède actuellement un Lycée 
pour lequel les finances publiques font tous les 
sacrifices qu'il faut. Mais le Gouvernement a 
estimé que cette éducation intellectuelle qui est 

prodiguée suivant les principes mêmes de l'en-
seignement français, par des professeurs fran-
çais, et, qui a 'pour nous un prix si précieux, 
devait être complétée par l'éducation physique, 
sportive, que le Gouvernement français entend 
poiarsuivre et compléter, d'une façon très im-
portante en France, si j'en juge par le rapport 
très, documenté qui a été fourni récemment .dans 
le Journal Officiel du 15 mai 1938 aux Assem-
blées compétentes. C'est pour suivre, nous aussi, 
ce programme d'éducation nationale, program-
me éminemment français, que nous avons esti-
mé devoir entreprendre la construction du Sta-
de.. - 

Enfin, Messieurs, .dans ce pays, vous le savez, 
fane grande partie de la population, 	pour ne 
parler. que 'des Monégasques et des Italiens nés,  
a l'étranger et qui ne font pas leur service 

--- une grande partie de cette population, 
n'a pas l'occasion d'apprendre ces règles de dis-
cipline qui sont aussi indispensables, à l'heirre 
actuelle, à- une petite nation qu'à une grànde. 
Eh bien, vous le savez 'également, les 'sportifs 
Sont disciplinés par nature, par_ besoin, et-c'est 
l'éducation sportive qui devra suppléer, dans no- 
tre pays,' à l'éducation 	-Nous préfé- 
rons certainement la première des deux. 

Je voudrais, s'il existe 'des adv.ersaires dù 
Stade, les faire réfléchir, les amener à compren-'. 
dre que s'il se trouve parmi eux des personnes 
qui se sont détournées du sport ou que leur âge 
empêche de le, pratiquer, ils ont -derrière eux 
des 'enfants, des fils, .des neveux, qui vivront 
d'une autre façon qu'enx-mêmes« ont vécu. 

La Principauté, Messieurs,. doit à son renoua 
mondial d'ériger un Stade, de se préoccuper de 
l'éducation ...sportive, -d'instituer des spectacles 
sportifs. Il ne faut pas oublier que Mente-Carlo 
doit une grande partie de son prestige mondial 
à' ce renom sportif que notre ville a su acquérir 
dans le monde entier,' avant la guerre et après 
là guerre, grâce aux manifestations sportives 
exceptionnelles qui, y ont été réussies. 

Le Stade permettra .d'organiser non seule-
ment. dés Spectacles sportifs, mais encore des 
spectacles artistiques qui seront, vous le savez, 
particulièrement goûtés pendant la saison esti-
vale.  

Voila toutes les raisons qui font que le Gou-
vernement a bien voulu prendre, a bien voulu 
accepter la paternité d'un projet qui avait été 
réclamé par toutes les Assemblées qui se suc-. 
cédèrent dans cette enceinte, 

Maintenant, Messieurs, il .y avait plusieurs fa- 
çons de réaliser un Stade.. On pourrait encore 
nous dire : « Tant qu'à faire un Stade, vous au-
riez dû réaliser un Stade économique ». Eh 
bien, Messieurs, le Conseiller de Gouvernement 
pour les TravauX Publics par intérim, que je 
suis, puisque mon collègue est absent pour le 
moment, aussi bien que le Conseiller de Gou-
vernement. pour les Finances vous disent très 
nettement, — et je suis persuadé par avance 
que ma conception est entièrement partagée par 
Son Excellence le Ministre d'Etat et par le Gou-
vernement, — que, tant qu'à faire quelque cho-
se, il fallait faire, quelque chose de bien. Il nous 
eût été possible, évidemment, de continuer l'er-
reur qui a été commise lors de l'aménagement 
du terrain des Moneghetti en terrain de football. 
Vous savez qu'à cette époque, (en 1924), et dans 
les quelques années qui ont suivi, plus d'un mil-
lion cinq cent mille francs ont été dépensés, 
pour aboutir à quoi ? Pour aboutir à un terrain 
de football qui a fait le désespoir des amateurs 
de football et de notre équipe locale, puisqu'il 
n'a jamais pu être homologué. Nous n'avons 
pas voulu rééditer cette erreur. Si nous réali-
sons aujourd'hui l'édification du Stade, après 
les études approfondies auxquelles s'est livrée 
la. Commission du Stade, — et vous êtes té-
moins. Messieurs. de l'attention avec laquelle 

nous nous sommes penchés sur ce problème 
c'est grâce à la sportivité de la Municipalité 
Louis Auréglia, à laquelle je suis heureux de  
rendre hommage, car, il faut bien le dire, c'est 
grâce à sa ténacité que le Stade réclamé par les 
Assemblées, depuis vingt ans, est enfin devenu 
une réalité. Si, grâce à toutes ces bonnes volon-
tés, nous arrivons à réaliser un Stade convena-
ble, c'est parce que toutes les précautions auront 
été prises pour que ce Stade soit tout d'abord 
parfait au point de vue sportif., pour qu'il soit 
économique dans sa gestion et dans son utilisa= 
tion et, enfin, pour qu'il soit conçu de façon 
qu'il n'y ait plus lieu'de revenir sur des travaux 
entrepris, et pour qu'on ne retombe plus dans 
l'erreur de faire" une chose à moitié, de façon à 
être obligée de la refaire complètement après. 

C'est pour toutes ces raisons que, -tout en nous 
efforçant de limiter les dépenses à un chiffre 
précis et arrêté longuement d'avance, nous avons 
demandé à l'architecte des-  Bâtiments Doma 
ninux, le concours précieux de son talent et de 
sa valeur professionnelle, je dirai même de sa 
compétence administratiVe, étayée d'ailleurs par 
tous les conseils techniques qu'il à été opportun 
de lui procurer, pour faire un bel outil que nous 
pourrons mettre à la diSposition de la Commis- 
sien compétente qui sera chargée d'administrer, 
le Stade et de le gérer dans les meilleures cons  
ditions. 

Ce Stade; le Stade Louis II --- que la Munici-
palité a voulu nommer ainsi; par reconnaissan-
ce envers S.A.S. le Prince Souverain qui a bieu 
voulu autoriser sa construction et qui a même. 
daigné en poser la première pierre, — ce Stade 
Louis II montrera aux générationS à venir, l'in-
térêt que le Prince et Ses Petits-Enfants, — Eux 
aussi des sportifs qui sauront montrer la voie 
à la jeunesse monégasque, — portent'à la cause 
sportive dans l'a Principauté. Nous avons dit 
boutes les raisons qui ont motivé son érection, 
nous souhaitons que toute . la jeunesse monégas-
que puisse s'en servir dans cet esprit de disci-
pline que je définissais fout a l'heure, et dans 
la joie de pratiquer dans un pays si favorisé par 
le beau. temps, tous les sports athlétiques de 
plein 

Voilà. Messieurs, tout ce que j'avais à dire sur 
ce sujet, non pas pour votre enseignement puis-.. 

que je sais que vous êtes au courant de ces ques-
tions, mais pour vous permettre et pour per-
mettre au Gouvernement de répondre, par avan-
ce, à toutes les objections*qui pourraient être 
faites et qui' sont toujours faites quand un projet 
d'utilité publique est présenté au Conseil Na-
tional, et quand surtout il motive le vote de 
crédits importants, J'ai pris, aujourd'hui, mes 
responsabilités, je suis persuadé que vous avai 
également pris les vôtres, en accordant, les cré-
dits qui vous sont demandés. 

(Applaudissements). 

«rompte Chiffre d'Affaires ». 
M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, nous arrivons 

au Compte « Chiffre d'Affaires ». 
Subvention à la Société des Bains de 

Mer pour publicité en Amérique .. 
(Adopté). 

Subvention à la Société des Bains de 
Mer pour participation de la Princi-
pauté aux frais d'entretien de la rou- 
te du Golf 	  
(Adopté). 

ffive National du Tourisme : 
Prix littéraire pour 1937 

(Adopté). 

Virement au Compte « Grands Tra-
vaux » 
(Adopté). 

1.060.000  n 
- (Adopté). 

25.000 

25.000 » 

10.000 » 

1.000.000 ,» 
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M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Je dois également., 
Messieurs, donner quelques explications à l'As-
semblée sur .  le virement ›clu compte « Chiffre 
d'Affaires ». Vous avez pu voir au bas de la 
rubrique Grands Travaux : « Équipement des 
voies de Fontvieille » (eau, gaz, ,électricité) 
030.000 francs. Messieurs les Membres de la 
'Conirnission des Economies savent déjà de quoi 
iT s'agir Il serait peut-être bon de mettre éga-
letnent tout le Conseil National au courant dé 
Ces travaux. Je veux tout de suite .souligner 
:QU'ils ne sont pas absolument indispensables, 
-et'.-surtoutqu'ils 	sont pas amenés par la cons- 
truction'clu Stade. Mais il est apparu au Gon-

- vertement qu'au moment de l'ouverture de deux 
chantiers : l'un pour la construction de l'Usine 
'd'Incinération et l'autre, pour la construction du 
;Stade, 'il était peut-être opportun de s'occuper 
de- la mise. en valeur de ce terre-plein, de réa-
liser des travaux qui seraient en ce moment 
moins gênants pour la population et qui réali-

. seraient à Fontvieille, les 'mêmes possibilités 
d'éclairage el, d'adduction d'eau que dans les 
autres quartiers de la Principauté. Vous savez.  
que ,ce quartier taisse désirer du point de vue 
deThygiène. Son système d'égouts est rudimen-
taire: Il y a nécessité d'entreprendre dès travaux 
d'urbanisme certainement indispensables. Il a 
donc paru oppOrtun au Gouvernement de les 
réaliser pendant que 'd'autres - chantiers - étaient 
ouverts dans- le même quartier ; c'est ainsi que 
la Commission des Economies, et 'le 'Conseil 
National la suivra, j'en suis persuadé, a estimé 
devoir inscrire, des cette année, au 'compte, 

«Grands Travaux», la somme de 630.000 francS, 
plus 75.000 francs, nécessaires aux aménage-
ments divers à effectuer dans le quartier de 
Fontvieille. N'oubliez pas que ce quartier est 
destiné à prendre un aspect beaucoup plus pro-
pre, plus esthétique, du fait de la construction 
de nouveaux immeubles ; l'Etat a intérêt à ce 
qu'une plus-value soit acquise aux terrains qu'il 
a achetés ; enfin, les différentes industries qui 
vivent à Fontvieille ont droit à ce qu'on se pré-
occupe de leur ainénager des abords et des ac-
cès convenables. Il nous a semblé que cette dé-
pense, et notamment la dépense de l'éclairage, 
relevait bien du compte « Chiffre d'Affaires » 
qui est, comme vous le savez, un compte qui doit 
alimenter des travaux .d'intérêt général. Dans 
ces conditions, nous avons demandé, par lettre, 
à la Cha-mbre -Consultative de nous donner son 
accord et nous demandons aujourd'hui, au Con-
Seil National, de prélever sur le compte «Chiffre 
d'Affaires» la somme de un million pour effec-
tuer les travaux que je viens de vous énumérer. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix le vire, 
ment du crédit de un million au compte «Grands 
Travaux». 

(Adopté). 

M. Arthur CROVETTO. - Avant la clôture de 
la discussion budgétaire,, je voudrais mettre nies 
collègues du. Conseil National au courant d'un 
détail budgétaire qui', n'apparait pas, à propos 
d'Une questien à laquelle le Conseil porte un vif 
intérêt. C'est la question dé la gratuité de l'En-
seignement secondaire pour les Monégasques. 
Le Gouvernement, d'accord avec la Commission  

des Economies, n'a pas- estimé utile d'inscrire 
une dépense au ,Budget de ce fait, parce que la 
moins-value dans les recettes sera minime ; elle 
sera inférieure à dix mille-francs d'après l'étude 
judicieuse faite par notre collègue M. Jean-
Maurice Crovetto. D'autre part, le Gouverne-
ment nous a précisé qu'il pensait, dès le premier 
octobre prochain, pouvoir réaliser cette _réfor-
me par simple Arrêté Ministériel. 

M. LE MINISTRE. -- Je sais gré à Monsieur, lé 
Président de la-.Commission des Finances d'avoir 
bien voulu évoquer, devant le Conseil NatiOnal, 
'ne -question, qui a fait l'objet des préoccupa:  
fions 'de la Commission des Economies et du 
Gouvernement. Je sais que Son Altesse Séré-
-nissime le Prince Souverain autorisera le Gou-
vernement à prendre les' mesures deVant perniet-
tre d'accorder aux jeunes gens de nationalité 
monégasque, la gratuité de l'Enseignement Se-
condaire, au Lycée-  de Monaeo. 

(ApplaudisSemehts). 

Le Gouvernement demandera l'ins,criptiOn des 
crédits nécessaires au Budget dé 1939,11 estime 
que, les crédits inscrits au Budget de 1938 lui 
suffiront 'pour, couvrir la dépense jusqu'à la fin 
de l'année, en cours. Ce sera une satisfaction 
particulièrement précieuse poiir vos 'jeunes com-
patriotes' qui pourront gratuitement, s'instruire 
et préparer .1a place qui leur 'convient dans la 
vie de leur pays. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. 7-- Messieurs, je vais vous 
donner lecture du projet de Loi portant fixation 
du Bugdet Rectificatif pour 1938. 

Majoration 
ou 
	

Budget. 
Budget Prilailif 
	

Diininution 
	

Rectificatif 

	

- DÉPENSES, ORDINAIRES 	 

	

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 	, . 	 

	

TOtal 	 

- 
fr 	17.458.892,90 

 	!r. 	498.718  
 fr 	17.957.610,90 

H- 1.237.293 	» 18.696.185,90 
759.767,70 1..258.485,70 

1.997.060,70 19.954.67'1,60 

Aar. 2. 
TABLEAU PAR CHAPITRES DU BUDGET DES DÉPENSES DES' SERVICES INTÉRIEURS POUR L'EXERCICE 1938 

a) Dépenses Ordinaires : 
Total 

. Désignation-des Chapitres 
	 par Chapitres du 

Budget Primitif 

- I. 	Conseil ,National 
Travaux Publics : 

I° Travaux Publics et Travaux Maritimes 	  
2° Bâtit-neufs Domanimix et Services annexes 

	  fr. 	135.000 

3° Service.dii Contrôle ' 	  
Instruction Publique : 

1° Lycée 	  
2° BourSes et allocations 	 
3° Ecoles 	  
40  Musée National et Sociétés 	  

IV. Services Hospitaliers et de Bienfaisance : 
I° Asile de Saint:4)0ns. 	  
2° Goutte de Lait 	  
3° Bienfaisance et. Prévoyance 	 
Indemnité de résidence, aux retraités-  de nationalité monégasque ou résidant 

dans la Principauté, relevant desSeryices Intérieurs. 	  

ti; 

1.892.809,90 

	

160.000 	» 

	

1.782.598 	» 

+ 

H-- 

466.193,60 

133.582,40 

2.359.003,50 
460.000 	n 

1.916.180,40 
3.835.407,90 599.776 4.435.183,90 
4.930.210 	» + 420.000 	» 3.350.2I07) 

fr. 	17.458.892,90 -+- 1.237.293 	» 18,696.185,90 

Dépenses Extraordinaires : 
71.000 130.000 :201.000 

203.038 410.640 613.678 
7.780 27.000 34.780 

281.818 » 567.640 849.458 	» 

216.900 » 192.127,70 409.027,70 
498.718 » H-- 759.767,70 4.258.485,70 

iAdopte. 	 Messieurs, l'ordre du jour est épuisé. 

Dépenses imprévues 	 

Services Autonomes - Budgets Annexes : 
Hôpital et Dispensaire 	 
Orphelinat 	  
Services Municipaux 	 

1.160.100 » 
1.217.100 » 
1.063.300 » 

1.491.075 
135.000 

1.091.100 
44.000 

40.000 
140.000 

2.046-.600 

30.000 
100.000 » 

8.693.275 » 

Majoration 
ou 

Diminution 

15.000 

64.200 
84.600 
17.300 

» 

» 	• 

Total 
par Chapitres du 

Budget Bectitic,atif 

'150.000 

1.224.300 
1.301.700 
1.046.000 

6.000 1.497.075 
135.000 » 

+ 23.200 ». 1.114.300 
6.000 50.000 

5.817 45.817 
140 000 

+ 30.000 2.076.600 » 

30.000 » 
100.000 » 

217.517 » 8.910.792 » 

Services Urbains et Concédés 
Total des Dépenses Ordinaires 

H. Travaux Publies : 
1° Travaux Publics et Travaux Maritimes 
2° Bâtiments Domaniaux 	  
3° Contrôle Technique 	  

Services Autonomes : 

Services Municipaux 	  
Total (les Dépenses Extraordinaires 	 

L'ensemble du projet de Loi est mis aux voix 
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VI. 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR. 
M. Louis AURÉGLIA. — Pour quelle date envi-

sage-t-on la prochaine séance ? 
M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement est à la 

disposition du Conseil National. 
M. Louis AunÉcuA. — Je crois que le Gouver-

nement tiendrait à ce que, dès cette session, le 
Conseil National prît position, sur certains des 
projets de Lois qui nous ont été lus aujourd'hui, 
et dont les Commissions ont été saisies. 

En ce qui concerne la Commission de Légis:- 
lation, je crois pouvoir m'engager, au nom de 
mes collègues, pour le vote et là discussion, dès 
demain après-midi, d'un certain nombre de pro. 
jets. Je vise ceux qui, à première vue, ne doi-
vent pas .donner lieu à de grandes discussions ; 
je réserve, dans mon esprit, certains, projets, 
tels que celui des loyers, 'qui mérite un très 
serieux examen ..et pour lequel nous sommes 
contraints, vu le manque de temps, de solliciter  

une session extraordinaire à la convenance du 
Gouvernement. Je crois que nous pourrions 
aussi inscrire pour demain les propositions qui 
émanent de certains d'entre nous et qu'il s'agit, 
pour le Conseil National, de prendre en consi-
dération, pour que le Gouvernement puisse en-
suite nous les représenter, le cas échéant, sous 
forme de projets de Lois. 

Nous pourrions donc reprendre demain le 
projet de Loi sur le divorce et la séparation de 
corps, le projet de Loi sur 'l'exonération des 
droits pour la Commune et autres établisse-
ments, celui relatif aux sessions de la Cour de 
Révision Judiciaire et celui relatif a la consigna-
tion des emballages en brasserie et en eaux ga-
zeuses. Je croise que nous pourrions discuter 
également le projet de Loi sur la Police Muni-
cipale, auquel j'attache personnellement un ca-
ractère d'urgence. Enfin, je me permets de rap-
peler ma proposition sur l'institution d'un pen-
sion de vieillesse au profit des Monégasques 
ir digents. 

M. LE MINISTRE. — En ce qui concerne la pro-
position tendant à assurer une pension aux vieil-
lards Monégasques indigents, je crois qu'il se-
rait opportun de provoquer une délibération de 
la Commission des Economies afin de savoir 
exactement le montant de la dépense à inscrire 
au Budget. Je demande à M. Louis Auréglia et 
à M. le Président de la Commission des Finan-
ces s'ils ne voient pas d'inconvénients à ce que 
la question soit évoquée devant la. Commission 
des Economies pour que le projet vienne en dis-
cussion 4 la session de novembre. 

M. Louis AURÉGLIA. — Aucun, Monsieur le 
Ministre, puisque Ie régime ne pourrait entrer 
en vigueur que le premier . janvier prochain. 

M. Arthur CROVETTO. - La Commission des 
Finances est d'accord également,. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, l'ordre du jour 
est épuisé. La prochaine séance est fixée à de-
main samedi, à 15 heures. 

La séance est-levée "à 18 heures. 
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SESSION ORDINAIRE 
Séance du 28 Mai 1938 

La séance est ouverte à 15 h. 30, sous la pré-
sidence de M. Henry Settimo, Président. 

-Sont présents : MM. Louis Auréglia, Pierre 
Blanche, Jean Ciais. Jean-Maurice Crovetto. 

Etienne Destienne, Robert Marchisio, François 
Marquet, Roger-Félix Médecin. 

Absents excusés : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président, Eugène Gindre, Marcel Médecin. 

Son Exc. 	Emile Roblot, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance, ainsi que MM. Jacques Rey-
mond, Conseiller de Gouvernement pour les Fi: 
rances et Paul Noghès, Chef du. Secrétariat Par-
ticulier de Son Exc. M. le Ministre' d'Etat. 

M. Edmond Banne, Conseiller -de Gouverne-
ment pour l'Intérieur, entre en séance à 17 heu-
res. 

- I. 
PROCES-VERBAL. 

M. François Marquet, l'un des SeCrétaires, 
donne 'lecture -du procès-verbal de, la dernière 
séance (27 mai). 

Le procès-verbal est adopté. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS. 
DISCUSSION. DES -PROJETS 
ET PROPOSITIONS DE LOIS. 

1° 
M. LE PRÉSIDENT. 	 La parole est à M. Roger- 

Félix Médecin pour la lecture du rapport de la 
Commission de.Législcition sur le projet de Loi 
portant modification-du paragraphe premier de 
l'article. 39 de l'Ordonnance .ouverOine-  du 3 
juillet 1907 sur le divorce et la séparation de 
corps. 

M. Roger-Félix MÉ"DECIN. - 

La Commission de Législation a :examiné le projet 
de Loi -concernant la modification de la procédure 
relative à la séparation de corps. Ce -projet répond 
à une nécessité évidente. Les jugements prononçant 
la séparation -de -corps par défaut, en l'état actuel 
de ta législation, deviennent difficilement définitifs, 
ce qui constitue un grave inconvénient pratique. 

Le projet de Loi qui nous est soumis obvie à cet 
inconvénient en étendant la procédure du divorce à 
la séparation de corps, lorsqu'il s'agit de jugements 
par défaut. 

Grâce aux mesures de publicité ainsi étendues à 
la séparation de corps. les jugements par défaut 
pourront devenir définitifs après l'expiration du dé-
lai de publicité légale. 

En réalité, il s'agit de réparer un oubli purement. 
matériel de la législation de 1907. 

La Commission de Législation conclut donc à l'ap-
probation pure et simple du projet de Loi. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ouverte. 
Quelqu'un demande-t-il la parole? 

Je vais vous donner lecture du projet de Loi 
portant modification du paragraphe premier de 
l'article 39 de l'Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1907 sur le divorce et la séparation de 
corps. 

ARTICLE UNIQUE. 
I,' 1" paragraphe de l'article 39 de l'Ordonnance 

Souveraine du :3 juillet 1907 sur le Divorce et la 
Séparation de corps es.t modifié ainsi qu'il suit 

« Les articles 8, 9, '10, 11, 12, 13, 14, 15 et 18 
« ci-dessus sont applicables à la séparation de 
« corps ». 

L'article unique est mis aux voix. 
(Adopté). 

Le projet de Loi est adopte. 

2° 

La parole est à M. Pierre Blanchy. pour la 
lecture du rapport de sa Commissiondes Finan-
ces sur le projet de Loi tendant à exonérer la 
Commune, les établissements publics hospita-
liers ou de bienfaisance des droits sur les dons 
cl legs.- 

M. Pierre Bi.xNeny• — 
Le, projet de Loi tendant à exonérer la Commune, 

les établissements publics hospitaliers ou de bien-
faisance •des droits sur les dons et legs que le Gou-
vernement soumet à l'examen -du Conseil National, 
répond à un avant-projet déposé par M. Robert Mar-
chisio à la séance du 11 décembre 1937, puis amendé 
cl adopté à la séance du 14 décembre 1937, après 
rapport de M. Etienne Destienne. 

La Commission des- Finances •conclut à Fadoption 
pure et simple de e-c projet de Loi qui reflète le 
texte de la proposition •de Loi adopté- par l'Assem-
blée. 

M. LE PRÉSIDENT. 	La discussion est ouverte. 
Personne ne demande la parole ? Je vous donne 
lecture du projet de Loi tendant à exonérer la 
Commune, les établissements publics hospita-
liers ou de bienfaisance des droits sur les dons 
et legs. 

ARTICLE PREMIER: 
La Commune, les établissements publics hospi-

taliers ou de bienfaisance sont dispensés des droits 
de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur ad-

-viennent par -donation ou succession. 
(Adopté). 

ART. 2. 
Lorsqu'une -donation ou un legs sera accepté par 

la Co-minutie- ou par -ces établissenients- publics sous 
réserve de l'exécution -de dons on legs en faveur de 
particuliers, l'exemption de- droits ne ,portera .que 
sur la part leur revenant. 

(Adopté). 

L'ensemble du projet de Loi est mis aux voix. 
(Adopté). 

3° 
La parole est à M. Roger-Félix Médecin pOur 

la lecture du rapport de la Commission de Lé-
gislation sur le projet de Loi relatif aux sessions 
de la Cour de Révision. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — 

L'exposé des motifs qui accompagne le projet du 
Gouvernement justifie amplement la réforme propo-
sée. 

L'indépendance de la Justice doit également se 
manifester dans ses formes extérieures. -La Cour de 
Révision étant, depuis la Loi du 5 février 1930, une 

ridiction et non plus un conseil, il convient que 
ses assises se tiennent non plus au Palais du Prince, 

is au Palais de Justice. 
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Cc projet de Loi qui nous est soumis ne nécessite 
aucun autre commentaire. Nous vous proposons 
donc de le voter. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Personne ne demande la 
parole dans la discussion générale ? 

Je vais mettre aux voix le projet de Loi relatif 
aux sessions de là Cour de Révision. 

ARTICLE UNIQUE. 
L'article 4 .de la Loi n° 138, du 5 février 1930, est 

modifié ainsi qu'il suit : 
« La Cour de Révision tiendra sa session ordi- 

« naire chaque année au Palais de Justice, dans la 
« seconde -qùinzaine du mois de mars. Elle y exa- 
« minera les pourvois en matière civile et .cornmer- 
« ciale qui seront en état lors de l'ouverture de la 
• session. 	- 

« Elle tiendra également au niême lieu la Session 
« extraordinaire prévue par l'article 5. 

Je mets aux voix l'article unique. 
(Adopté). 
Le projet de Loi est -adopté. 

4° 
La parole est à M. François Marquet pour la 

lecture du rapport de la Commission de Légis-
lation sur le prOjet de Loi" tendant à lai règle 
mentation du repos hebdomadaire dans certai 
nes industries. 

François MARQUET. 

Le projet de Loi présenté par le Gouvernenient 
tend à interdireaaliVraiSon des bières en. Prin.ci-
pauté le dimanche « jour du repoS hebdomadaire 
collectif ». 

La simple lecture du projet !soulève immédiate-
ment deux observations : 

1° alors que le titre du projet fait allusion à la 
règhmentation du repos hebdomadaire, le texte se 
borne à édicter une mesure de protectionnisme corn
mercial, qui paraît sans rapport avec le but que le 
titre du projet,semblait lui assigner ; 

2° la mesure qui fait l'objet du projet est con-
traire à la fois à la liberté du commerce .au sens 
général du mot, qu'il, convient• de sauvegarder, et 
aux intérêts des débitants et deS consommateurs. 

La :réglementation proposée paraît donc tout à 
fait inopportune. Elle tend à sauvegarder les inté-
rêts particuliers set très limités d'une ou de quelques 
industries locales. 

NOus estimons, qu'une Loi doit répondre à un but' 
d'intérêt général, non à des préoccupations d'inté- 
rêts particuliers. 

Aussi là Commission de Législation proPose-t-elle 
eu Conseil National le rejet de ce projet de Loi. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs,, il est difficile 
au Gouvernement de ne faire aucune réserve au 
Sujet dù rapport dont voùs venez d'avoir con-
naissance. Il paraît résulter de l'argumentation 
présentée par la Commission qu'en présentant 
le projet de Loi, le Gouvernement aurait voulu 
protéger des intérêts particuliers sans avoir le 
souci de l'intérêt général. J'élève une vive pro-
testation contre une telle conception des inten-
tions du Gouvernement. 

M. Louis AUnÉGLIA. — Comme Président de 
la Commission de Législation, je tiens à prendre 
la parole pour éviter un malentendu, car je 
crois qu'il y a un malentendu. 

La Commission de Législation a examiné ce 
projet de Loi ce matin, ainsi que divers autres 
projets que le Gouvernement nous a envoyés au 
cours de cette session. Le Gouvernement sait 
aussi bien que nous-mêmes, combien limité a été 
le temps de l'examen et combien est rapide et 
succinte, par conséquent, la rédaction des rap-
ports déposés aujourd'hui sur des projets que 
nous avons reçus, en somme, hier. 

Le laconisme du rapport qui vient d'être lu 
a pu laisser l'impression au Gouvernement que 
la Commission incrimine les intentions qui ont 
inspiré le projet. Ce n'est pas notre pensée. La 
Commission a examiné le projet d'une façon très 
objective et il a critiqué, non les intentions du 
Gouvernement. mais les conséquences du pro- 

jet. Nous ne sommes pas de l'avis-du Gouverne-
ment, mais il est loin de notre esprit de penser 
que le Gouvernement a voulu favoriser les inté-
rêts particuliers. Le rapport souligne simple-
ment qu'un projet de cette nature, qui tout de 
même surprend un peu, puisqu'il intéresse une 
catégorie d'industries et, qu'il risque de consti-
tuer un précédent gênant, aura pour effet de 
favoriser des intérêts particuliers qui ne se con-
fondent pas avec l'intérêt général. C'est une 
constatation, non une imputation. 

La détermination de la Commission repose 
sur des préoccupations de principes. Si, en effet, 
nous nous attachons à réglementer les condi-
tions des livraisons faiteS par dés commerçants 
ou des industriels grossistes à des commerçants 
de moindre importance, eh bien, que ne serions-
nous pas appelés à faire, dans ce domaine, de la 
vie industrielle et commerciale ? Est-ce que de-
main rions n'allons pas intervenir pour défendre 
les intérêts d'autres industries et est-ce qu'en 
défendant les intérêts d'une catégorie :d'indus-
tries, nous ne risquons, pas d'atteindre les Inté-
rêts de la collectivité ou des petits commerçants? 

Commission a ..estime qu'une telle Loi n'est 
pas de celles,  qu'il convient de Voir promuIgner 
dans la Principauté, car, dans un pays comme 
le nôtre, où la législation ne peut avoir le vola.- 
me de celles des grands Etats, il est nécessaire 
de ne faire que des Lois d'un intérêt général 
absolu et qui ne risquent pas de servir les unset 
de desservir les autres. ,Tel est le cas, clâns l'es-
pèc,e. Il est évident qu'interdire la vente et la 
fourndure des bières et boissons gazeuses le 
dimanche, c'est défendre les -intérêts des pro-. 
dticteurs locaux -- ce qui, en soi, :peut rie pas 
soulever de critiques, 	mais 'c'est aussi em- 
pêcher des petits commerçants, surtout dans la 
période d'été où la consommation des bières et 
boissons gazeuses est abondante, de se fournir 
au moment où le besoin s'en fait sentir. C'est 
porter- aussi atteinte aux intérêts des consomma- s  
teurs. Tout compte fait`, en :pesant le pour et le. 
contre, on arrive à ne pas approuver le projet. 
C'est la conclusion à laquelle est parvenue la 
CoMMission, la Commission unanime. 

M. LE MINISTRE. — Je remercie Monsieur le 
Président de la Commission de Législation d'a-
voir bien voulu éclairer le texte du rapport par 
des explications très précieuses. Vous devez 
comprendre l'émotion que j'ai ressentie en en-
tendant la lecture des arguments qui ont inspiré 
la décision de la Commission. Je vous :demande 
la permission de me reporter à l'exposé des 
motifs du projet :de Loi afin :pie chacun com-
prenne pourquoi le Gouvernement a présenté ce 
projet, et parce que je crains que vous ayiez lu 
d'une façon trop hâtive cet exposé : 

« Un Arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes, 
en date du 27 mai 1926, prescrit la fermeture, 
le dimanche, jour de repos hebdomadaire col-, 
lectif, des entrepôts de bière et de boissons 
gazeuses sur tout le territoire de la Commune 
de Nice, la vente et la livraison à domicile de 
ces produits étant interdites ce jour-là. 

« Dans la Principauté, bien que de pareilles 
dispositions ne soient pas en vigueur, certains 
entrepositaires de bière et fabricants de bois-
sons gazeuses ont supprimé également toutes 
ventes et livraisons à la clientèle le dimanche, 
qui est en principe jour. de repos hebdomadaire 
collectif, aux termes de l'article 2 de la Loi n° 22 
du 24 juillet 1919, établissant le repos hebdoma-
daire et fixant la durée du travail. Il en résulte, 
en l'absence d'un texte formel, que des entrepo-
sitaires de bière et de limonade établis dans les 
communes limitrophes livrent ce jour-là leur 
marchandise à Monaco. portant ainsi un préju-
dice certain aux entreprises monégasques. C'est 
pour mettre un terme à cet état de choses que 
le Gouvernement a été amené à présenter le  

projet de Loi ci-après reproduit qui parait de 
nature à supprimer les abus signalés. » 

Cet exposé est très clair : des entrepositaires-
domiciliés en dehors de Monaco ne peuvent pas 
livrer leurs produits danS le département des-
Alpes-Maritimes. 

Ces mêmes entrepositaires, sachant que les 
livraisons sont permises dans la Principauté, 
amènent à Monaco les produits qu'ils ne peu- 
vent livrer à Nice, et cela an préjudice de qui ? 
Au préjudice des industriels de Monaco. Mais 
alors, Messieurs, je pose la queStion de savoir 
si vous ne devez pas partager les préoccupations 
du Gouvernement et vous associer à lui pour-
protéger les intérêts des personnes domiciliées-
dans la Principauté, intérêts qui ne sont pas. 
seulement ceux d'une maison, la Brasserie, mais 
aussi ceux du personnel qui travaille dans Cet-
établissement, car il est clair quece personnel 
aura ime situation d'autant mieux assurée que ,  
l'établissement aura une production moins com- 
promise par la concurrence. 	_ 

Le Gouvernement, comprenant, le danger .de 
la situation, a estimé -devoir dépo-ser le projet 
interdisant toute livraison:le dimanche, afin d'é-
viter la concurrence provenant de la région vois 

,sine. S'il ne l'avait pas: faiit il aurait été possibe 
-de 'lui reprocher sa carence dans la protection 
des intérêts de la Principauté;'  

M. Louis AURÉGLIA -- L'intervention de M. le 
Ministre ..d'Etat, ne m'a pas. convaincu, ,ni mes--
collègues sans doute, je veux dire en ce qui con-
cerne - l'opportunité de la mesure préconisée, 
toute question d'intention, .de bonne intention, 
éta,n't mise à part. Si nous devions rechercher 
sin terrain sur lequel le projet se défend, ce 
serait sans cloute l'intérêt 'de l'État;- puisque la 
proSpérité de nos établissements industriels con-
tribue, danS une certaine mesure, au rendement 
de nos finances, et par conséquent à la 'prospé-
rité -du Inclget lui-même. .Mais,' préoccupés du 
but de toute bonne législation, 'qui est non de 
sauvegarder des intérêts particuliers, même les 
intérêts des finances de l'Etat, mais de satisfaire 
à l'intérêt général,, nous persistons à croire que 
ce projet ne répond pas à un pareil but. 

Vous disiez, At le Ministre,  que nous avons 
dû mal lire votre exposé des motifs. Je crois. 
au  contraire que c'est parce que nous l'avons 
trop bien lu, que noirs nous sommes écartés de 
votre manière de voir. C'est cet exposé des mo-
tifs même qui nous, a révélé la- véritable raison 
du projet qui nous est soumis. Nous y avons lu : 
« Il .en résulte, — en l'absence d'un texte formel, 
— que des entrepositaires de bière et limonade 
établis dans les communes limitrophes livrent,. 
ce jour-là leur marchandise 'à Monaco, portant 
ainsi un préjudice certain aux entreprises mo-
négasques ». De là à .dire que le projet de Loi: 
tend à éviter ce préjudice aux entreprises inté-
ressées, par conséquent à défendre les intérêts,  
d'une catégorie d'industries, il n'y avait qu'un 
pas et nous l'avons franchi. Et défendre les in-
térêts .d'industriels monégasques sur un terrain 
-- parlons clairement — où ils ne sont pas tout 
à fait défendables, c'est quelque chose à quoi 
nous n'avons pas voulu nous prêter. Si la Bras-
serie de. Monaco. qui est la- principale de ces en-
treprises. n'avait que la clientèle de la Princi-
pauté de Monaco, encore pourrions-nous dire 
« il faut la défendre contre les entreprises étran-
gères ». mais chacun sait l'extension que les 
affaires de la Brasserie de Monaco- ont prises-
dans tout le département des Alpes-Maritimes, 
où elle a si bien su se défendre elle-même, et 
triompher des concurrents. Non I elle n'a vrai-
ment pas besoin que nous l'aidions ; ne risque-
rions-nous pas d'attirer certaines récriminations-
de nos voisins ? J'estime. pour ma part, qu'il 
n'y a pas lieu de nous apitoyer sur le sort d'une 
industrie locale, et qu'il fallait considérer l'in-
térêt pratique général. Protéger, contre la con-- 
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currence dominicale, les intérêts de la Brasserie 
de Monaco et ceux des petits fabricants de biere 
et eaux gazeuses de la Principauté, peut compor-
ter des inconvénients. Ces inconvénients, nous 
lès avons signalés. Les petits établissements qui 
prospèrent. plutôt l'été que l'hiver, les petits ca-
fés de Sainte-Barbe par exemple, peuvent -se-
trouver .démunis de bière ou de boissons gazeu-
ses au moment d'une affluence de clients. N'ou-
blions pas que leur clientèle n'est pas unique-
ment composée d'habitants, mais surtout de tou-
ristes, D'est intéressant tout de même de ne pas 
laisser à ces visiteurs la fâcheuse impression 
que la Principauté est mal ravitaillée. Les petits 
débitants peuvent souffrir dans leurs intérêts, 
des conséquences de la mesure qui serait prise. 
L'intérêt de la réputation du pays également. 
Enfin, reconnaissons que si nous ouvrions dans 
notre arsenal législatif un compartiment réservé 
.àedes mesures législatives de cette nature, me- 
sures qui relèvent d'ailleurs plutôt de la régle- 
mentation que de la Loi, cc serait créer un 
précédent déplorable et nous exposer à exami- 
ner,deinain des quantités de projets de Lois du 
même ordre. Ce serait rapetisser le rôle du Con- 
seil National ; c'est encore une raison de notre 
hostilité au projet. 

M. LE MINISTRE. - Je tiens à faire observer 
que si le. Conseil National a été saisi de ce 
projet, c'est parce que le Gouvernement eonsi-

'déraitfqu'il était, la conséquence de l'observa-
tion de la Loi sur le repos hebdomadaire. Le 
Conseil National, devant l'indépendance duquel-
je m'incline très respectueusement, ne l'adepte 
pas. Je ne lui en tiendrai aucune rigueur, mais 
je continue à penser que le rapport trop succint 
de la Commission ne renferme pas l'expression 
totale de la pensée que M. le Président de la 
Commission de législation vient de développer. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Ce- que vous venez de 
dire, Monsièur le Ministre comporte encore 
quelques explications de notre part, Vous venez 
de faire allusion au repos hebdomadaire collectif 
qui est le repos du dimanche. Nous ne sommes 
pas, d'accord,. Le repos hebdomadaire ne doit 
pas avoir lieu,-  que je Sache, obligatoirement et 
exclusivement le dimanche. Nous avons/toujours 
dit, traitant des. Lois sociales, que nous n'avions 
pas a adopter aveuglément la réglementation 
française. Nous l'avons dit , dans un désir d'in--' 
dépendance nationale, qui était légitime, et nous 
avons ajouté d'ailleurs que nous nous réservions 
dans certains cas, d'être plus larges à l'égard 
de la classe ouvrière que la législation française 
elle-même. Or, dans un puys comme le nôtre, 
ville de saison,qui a besoin de procurer le ma-
ximin de confort à ses hôtes dont elle vit, il est 
certain qu'il faut chercher à concilier les exi-
gences de la législation sociale avec les intérêts 
de l'économie générale monégasque. Lorsqu'il 
s'agit, du repos hebdomadaire, il est facile d'en 
assurer le respect tout en procurant toutes les 
facilités à la clientèle. Il est possible de coor-
donner l'application de la Loi sur le repos heb-
domadaire et la marche des affaires d'un com-
merce ou d'une industrie. Dans le cas qui nous 
occupe, la Brasserie de Monaco peut très bien 
fournir elle-même, le dimanche, ses clients com-
me elle le faisait autrefois, tout en permettant à 
son personnel. par voie de roulement, d'avoir 

_son repos hebdomadaire. C'est donc, à mon 
sens, une erreur, que de considérer que le pro-
jet que vous nous avez soumis est la consé-
quence de l'observation de la Loi sur le repos 
hebdomadaire. 

La Commission n'avait pas manqué d'obser-
"et tui'alor- que le titre du projet énonçait 
-réglementation du repos hebdomadaire ,.. il 
s'agissait en réalité d'une pure question de con-
CM pence commerciale. La Commission persiste 
dans sa maniere de voir. 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, le projet de 
Loi portant réglementation du repos hebdoma-
daire dans certaines industries, est mis aux  voix. 

(Le projet de Loi n'est pas adopté). 

5!'. 	- 
'Projet de Loi portant abrogation des disposi-

tions de l'Ordonnance-Loi n° 157 en date du 15 
Octobre 1931, sur le rattachement des agents 
de ia Police iflunicipale à la Direction de la 
Sûreté Publique et sur la direction du Service 
de la repression des fraudes et de la spécula-
tion illicite. 

La parole est à M. Roger-Félix Médecin pour 
lecture du rapport de la Commission de Législa-
tion. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — 
Au cours de la dernière session du Conseil Natio-

nal, en ,décembre-,clernier, M. le Minïstre ,d'Etat avait 
bien voulu nous faire la premesse formelle de res-
tituer à la Municipalité de Monaco la. Police Muni-
cipale qui avait été rattachée à la Sûreté Publique, 
en période de -suspension .de la. Constitution, par 

Ordonnance-Loi du 15 octobre 1931, 
Cette promesse, que S.A.S. le Prince a Luit-Même 

daigné ratifier au tours d'une entrevue avec les 
membres de cette Assembbée, vient de se réaliser. 

Le.projet de Loi que nous sommes appelés à voter 
aujourd'hui, réalis,e un.voeu que depuis 1933 le Con-
seil G'onimunal n'avait cessé de formuler. 

Nous ne saurions assez souligner l'importance de 
cet évènement qui Mit disparaître le dernier vestige 
des mesures qui avaient marqué la dernière période 
de suspension de la Constitution. 

Le texte qui nous est soumis répond, dans son 
,ensemble, à la proposition tle,  Loi que notre ,collè-
gue Louis Aureglia avait présentée et que nous 
avons, prise en considération au: cours de la session 
de ,clécembre dernier..  

La Commission de Législation considère toutefois 
que ,l'article .4 du' projet ne doit pas être maintenu, 
Cet :article vise, en effet: la hinitation de l'âge de la 
mise à la retraite des agents de police municipaux 
et-de,  leur chef. 	y a lieu de considérer qu'une telle 
mesure ne saurait figurer dans un projet de Loi qui 
a pour but purement et 'simplement clabreger l'Or-
donnance-Loi-,du 15 octobre 1931, et qu'elle, trouvera 
sa place dans le Statut de la Police Municipale dont 
le Conseil, Communal est actuellement saisi. 

Outre cette raison, il convient, par) déférence 
pour l'Assemblée Comniunale, de lui laisser le soin 
de trancher la question de l'âge de la mise à ta 
retraite des agents de la Police Municipale. 

Nous .sommes persuadés que le Gouvernement ne 
fera aucune difficulté pour réserver' cette question  
et abandonner l'article 4 du projet de Loi, alors 
surtout que le Statut de la Police Municipale, dont 
il y a lieu de prévoir la très prochaine promulga-
tion, prendra nécessairement la forme d'une Or-
donnance Souveraine en l'état des dispositions de 
la législation municipale actuelle. 

Nous proposons donc à noS collègues de voter le 
projet de Loi réduit à ses trois premiers articles. 

M. LE MINISTRE. 	Messieurs, le Gouverne- 
ment maintient le projet de Loi tel qu'il l'a dé-
posé. 

M. LE PnEsmENT. ---• Quelqu'un demande-t. il
la parole ? 

Je vais vous donner lecture du projet de Loi 
portant abrogation des disposititons de l'Ordon-
nance-Loi n° 157, en date du 13 octobre 1931, 
sur le rattachement des agents de la Police Mu-
nicipale à la Direction de la Sûreté Publique et 
sur la direction du Service de la répression des 
fraudes et de la spéculation illicite. 

ARTICLE PREMIER. 
clispOsItions  di. t'Ord()MMIIIICe-Loi n° ]57 en 

ale du 13 octobre 1031. sur le rattachement des 
agents de la Police Municipab, ,à la Direction de la 
Sitreé Publique et sur la direction du Service de la 

	

r(`•pression de:,  fraudes et 1e 	dation illicite_ 
abrogées. 

Adopté).  

ART. 2. 
Les crédits inscrits à ces titres au Budget des 

« Consolidés » sont annulés et reportés au Budget 
des « Intérieurs » (Dépenses Communales). 

'(Adopté). 
ART. 3. 

Le personnel de la Police Municipale, placé sous 
la direction du Directeur de la Sûreté Publique en 
vertu des dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 157 
du 15 octobre 1931, est réintégré dans les cadres 
de la Police Municipale. 

(Adopté). 
ART. 4. 

Les agents de police municipaux seront rayés 
des cadres et admis à faire valoir leurs droits à une 
pension de retraite à l'âge de 55 ansrévolus. 

Cette limite d'âge est portée à 60 ans pour Pins 
pectete de la Police Municipale, 

M. Louis AURÉGLIA. -.7-  Messieurs, puisque 
nous sommes appelés à voter un projet du Gou-
vernement, je me permets, pour nous éclairer, 
de demander au Gouvernement pour quelle rai-
son, il juge utile de faire figurer, dans la Loi, la 
disposition de l'article 4. 	' 

Vous connaissez, Monsieur 	Ministre, le 
point de vue de la Commission de Législation 
qui est, de retrancher cette ,disposition, dont la 
place lin paraît devoir être dans le Statut de la 
Police Municipale, ,en préparation au Conseil 
Communal, Statut qui prendra la forme d'une 
Ordonnance Souveraine, comme notre rappor-
teur l'a tout à l'heure indiqué,- ç'est-à-dire qui 
sera réglé 'dans les conditions que voudra le 
Gouvernement.. Il nous semble anormal de voir 
figurer cette disposition dans le texte de la Loi. 
C'est notre point de vue. Le Gouvernement en a 
sans doute un autre. Je serais heureux qu'il 
veuille bien nous éclairer, avant que nous 
soyons - appelés à voter. 

M. 14 MINISTRE. -- tin certain nombre d'a-
gents gin sont actuellement incorporés dans le 
Service de la Sûreté Publique seront, si le texte 
du projet du Gouvernement •est voté, -replacés 
sous l'autorité .dé M. le Maire de Monaco. Il nous 
a paru que cette mutation ne constituait pas 
une raison suffisante pour que ces agents, qui 
sont actuellement régis par un statut, soient 
soumis à un nouveau statut. Si le Statut Muni-
cipal était voté, nous saurions exactement sous 
quel régime les agents que nous passons à l'au-
torité municipale seront placés ; mais comme ce 
Statut n'est pas voté, il faut que ce personnel, 
passant de l'autorité du Ministre d'Etat" sous 
celle du Maire, soit soumis à une 'règle..C'est, 
cette règle-que nous établissons aujourd'hui. Le 
Projet de Loi indique que le personnel transféré 
restera dans la même situation que celle où il 
était dans son affectation antérieure. C'est ce 
que le Gouvernement a voulu et c'est pourquoi 
il ne peut que maintenir l'article 4 du projet de 
Loi. Il n'y a aucune raison à nos yeux pour que 
ce personnel ait plus ou moins d'avantages que 
le personnel qui demeure à la Sûreté Publique. 
Le Gouvernement ne peut que demander au 
Conseil National de se rallier à son opinion. S'il 
ne la partage pas, comme il le semble d'après les 
premiers éléments de la discussion, le projet 
sera purement et simplement retiré. 

M. Louis AURÉGLIA. -- La question de la limi-
te d'âge des agents de la Police Municipale que 
vous résolvez. nous la réservions, nous, ce qui 
fait qu'on ne peut dire si nous partageons ou 
si nous ne partageons pas votre conception. 
se-sque nous avons demandé. en décembre der-
nier. le retour de la Police Municipale à la 
Mairie. vous nous faisiez dire que ce Service 

la police que le nom et constitue plus 
lent un service d'inspection. A cette epo-

vous distinguiez vous-même la Police Mu-
nicipale et la Police générale. Vous dites aujour- 
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d'hui que c'est un Service de même nature et 
qu'il doit dès lors etre-rég-i par les mêmes règles 
que la Police ,d'Etat. Je ne veux pas disserter sur 
ce point, mais, me plaçant sur le terrain pure-
ment législatif, je persiste à dire que la disposi-
tion de l'article 4 ne doit pas être inscrite dans la 
présente Loi, mais doit trouver pl!ace, si elle est 
adoptée;, dans le Statut du Service, que le Conseil 
Gonurnmal instruit des promesses du Gouverne-
ment est eu train d établir., C'est en somme une 
question à discuter entre le Conseil Communal et 
le Gouvernement et non par le Conseil National. 
Nous demandons seulement, non de rejeter votre 
disposition,, mais de la réserver. Et comme, en 
somme, vous avez 1 avantage, Monsieur tte Minis-
tre; que la disposition sera ce que le Gouverne-
ment voudra, puisque le statut ,de la Police Muni-
cipale, -comme tous les autres statuts, sera réglé 
par voie .d'ordonnance Souverame,, vous ne de-
vriez voir aucun inconvénient à adopter la mé-
thode 'que , nons suggérons. Je ne préjuge pas-
du vote du Conseil Communal, qualifié pour 
trancher la question ; il s'agit purement et sim- 
pleurent de sauvegarder son droit de décision, 
G est, une question de forme et de -convenance: 
Nous replaçonS la Police Municipale dans la si-
tuation ou elle ,était avant 1931. Pour cela, il 
n'est pas nécessaire de parler d'autre chose que 
du virement de crédit du budget gouvernemen-
tal au budget communal. Mais pour la passation 
d'un service à l'autre, et en ce qui concerne le 
sert du personnel, il n'est pas nécessaire de par-
ler des retraites,: car alors il, faudrait parler 
non seulement .de l'âge, mais des autres condi 
tions. 

M. nE MINISTRE. --- Le Gouvernement main-
tient l'opinion que je 'viens d'énoncer au Conseil 
National. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous allonS passer au 
vote. 

M. Louis AunÉoLiA. — Je poserai une dernière 
question préalable. Est-ce que le Gouvernement 
entend retirer tout le projet si nous ne votons 
pas l'article 4 ? 

M. LE MINISTRE. -- Oui, Monsieur le Maire. 
M. Louis AURÉGLIA. -- Alors chacun sait à 

quoi s'en tenir. Je vote pour, mais j'indiquerai 
mes raisons après que le vote aura eu lieu. 

M. LE PRÉSIDENT. --- L'article 4 est mis aux  
voix. 

(Adopté). 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de Loi. 
(Adopté). 

• 

M. Louis AURÉGLIA. — Je tiens à déclarer 
qu'en ce qui me concerne, et en ce qui concerne, 
je crois, mes collègues, nous avons voté con-
traints et forces, en plaçant l'avantage de l'en-
semble de la Loi au-dessus des difficultés de 
l'article 4, et parce que cette Loi est une con-
quête à laquelle nous attachons un grand prix, 
dont nous avons eu l'occasion de dire que nous 
en savions gré au Gouvernement, et dont nous 
ne voulons pas perdre le bénéfice: Nous faisons 
pour cela le sacrifice d'un point de vue de droit, 
auquel cependant nous étions fermement atta-
chiés. 

6° 
La parole est- à M. Jean-Maurice Crovetto 

pour la lecture du rapport de la Commission de 
Législation sur le projet de Loi concernant l'at-
tribution de la personnalité civile. 

M. Jean-Maurice CROVETTO. - 

Le projet de Loi concernant l'attribution de la 
personnalité civile se propose de donner une exis-
tence légale à des associations dont le but serait 
reconnu d'utilité publique. C'est une nouvelle ten-
mtive de règlementation fragmentaire du droit des 
association- En effet, le droit public monégasque 
ue contient que des textes spéciaux visant une cep- 

mine catégorie d'associations. Par les Ordonnances 
des 16 février 1897, 30 juin 1901 et 17 juillet 1912, 
les associations d'étrangers de même nationalité ont 
été soumises à l'autorisation préalable du Gouver-
nement, prévue par l'article 274 du Code Pénal et à 
diverses conditions spéciales de fonctionnement. 

En dehors de ces textes, ainsi que le constate le. 
projet de Loi qui vous est soumis, aucune Loi ne 
réglemente le droit d'association. On chercherait 
vainement au titre II de la Constitution du 5 janvier 
1911, « Des libertés publiques », une indication 
quelconque à ce sujet. 	. 

Un modus vivendi s'est donc naturellement établi 
d.ans les relations de l'autorité gouvernementale et 
des associations existantes, dans le cadre de l'article 
274 du Coude Pénal. La.plupart de ces. associations 
sont tompesées de personnes sans distinction de 
nationalité et se proposent de mettre en commun 
leurs connaissances ou leur activité vers un but lit-
téraire,' ide bienfaisance, artistique ou sportif. La 
reconnaissance de fait émane du Gouvernement- sur 
la demande, accompagnée des Statuts, formée par 
l'essociation. Le Gouvernement suggère les modi-
fications qu'il juge. utiles. Urie coutume, à défaut 
de Loi s'est ainsi .créée. Cependant le statut actuel 
n'est pas sans inconvénient :'l'association n'a au 
cuve existence légale, elle n'a` pas de patrimoine, ne 
peut ester en justice ; ,sous le régime précaire de 
l'autorisation gôuvernementale, elle n'a pas de droit, 
pas de statut légal.'  

Aussi à l'occasion du cas concret qui est visé par 
t'expose des motifs du Gouvernement, nous ne 
eroyons pas inutile de faire le point de- la légiSlation 
en la matière. Le Gouvernements prOpose au Côn-
eeil = National -d'aktribuer la personnalité civile à 
certaines associations qui en seraient jugées dignes. 
Le projet, louable en lui-même, comporte un certain 
nombre de diffictiltés. Est-il possible de conférer la 
personnalité civile à certaines associations qui lé-
galement n'existent pas'? 

D'autre- part, quel, sera le contenu de cette pers 
sonn.alité 	? En un mot, quelle valeur juridi- 
que aura la nouvelle personne morale reconnue 
d'utilité publique ? En France, la Loi du ler ' juillet 
1901 sur les associations a -créé la grande person-
ualité et la petite personnalité suivant que l'associa-
tion a.,etc ou non .reconnue d'utilité publique. Le 
contenu de chacune de ces personnalités est nette-
ment défini par ala Loi, Une association ayant obte-
nu la reconnaissance d'utilité publique, d'après le 
projet qui vous est ,sotunis, aura, certes, la person-
natté eivile, mais laquelle ? En l'absence ,d'une Loi 
nrganique, il est impossible de connaître le contenu 
complexe de cette personnalité. L'association pour-
re-t-elle -acquérir des immeubles à titre onéreux, 
sans aucune limite ou bien ne pourrait-elle acquérir 
strictement que les immeubles necessaires à son 
fonctionnement et au but qu'elle se propose ? De-
vra-t-elle faire un emploi déterminé de ses fonds ? 
L'-assecietion Pourra-t-elle recevoir,, à titre gratuit, 
par dons et legs, librement, ou bien lui faudra-e-il 
une autorisation administrative spéciale pour l'ac-
ceptation des donations. ? 

Ainsi, sous ce régime, chacune .des associations 
reconnues aurait une personnalité propre et distincte 
des autres, suivant ses statuts et les prescriptions 
gouvernementales. Le contrôle de leur fonctionne-
ment serait extrêmement malaisé. D'autre part, si 
la déclaration d'utilité publique est, sans conteste, 
du ressort gouvernemental, il n'en reste pas moins 
qu'un ensemble de formalités légales est. nécessaire 
pour -arriver à -cette reconnaissance. Notamment 
sur les ,consultatlions -de corps ou d'assemblées, 
Conseil Communal par exemple, qui peuvent être 
nécessaire pour éclairer le Gouvernement. En l'état 
actuel de notre législation, leGouvernement ne pour-
rait se référer à aucune Loi organique pour déclarer 
que telle -association est d'utilité publique 'ou que 
telle autre ne l'est pas. 

En résumé. dans la matière si complexe du droit 
d'association, bien plus délicate encore dans notre 
paye nous pensons. que le texte extrêmement bref 

-qui vous est proposé. ne  peut résoudre le problème. 
Il est indéniable que les associations sont un besoin 
qu'il serait vain d'ignorer. Mieux vaut- compléter 
notre système législatif sur ce point. en tenant 
compte des besoins réels du pays et en adaptant les 
textes aussi étroitement que possible. 

Ces besoins réels de notre pays, la Commission 
de Législation s'est appliquée, après mare étude,  

à les concrétiser en quelques principes qui pour-
raient former la base -des textes législatifs. 

Les groupements compris sous la dénomination 
générale d'aesoCiations à but artistique, scientifi-
que, littéraire, de bienfaisance ou sportif, seraient 
classés en- deux catégories. D'abord. les associations 
déclarées jouissant -de la « petite personnalité ». 
Elles comprendraient. l'ensemble des sociétés et 
clubs existants. La « petite personnalité » inspirée 
de la Loi -du ler juillet. 1901, en France, indispen-
sable pour former un être moral nouveau, compren-
drait la capacité d'ester en justice, d'acquérir à 
titre onéreux le local formant siège social, les im-
meubles nécessaires à l'accomplissement du but as-
signé par les statuts, ainsi que le -droit d'adminis-
trer le-s cotisations versée.s par. les membres. 

Enfin, les assoCialions reconnues d'utilité publi-
ques jouissant de la « grande persorinalillé » avec 
faculté de faire tous les actes de la vie civile et no-
tamment le droit de recevoir des dons et legs, sous 
certaines conditions d'usage en la matière. Cette 
reconnaissance ne serait qu'exceptionnelle ,soirs la 
forme d'une Loi.  

La participation des. Monégasques à la, gestion 
des associations devrait être assurée par une pré 
sence minimum de nationaux clans les conseils d'ad-
rninistratien. Cette règle s'imposerait au moment 'où 
lés assodations cleviendraiept déS personnes mora-
les publiques. 
. Reste la question des associations ayant leur siè-
ge "social" à nétrenger, et exerçant une activité tem 
p-oraine dans la Principauté, Leur intervention se 
Manifeste principalement quand elles recueillent 
des legs d'immeubles'. La Loi sur les associations 
devra prévoir les formalités d'aliénation obligatoire' 
si les immeubles ne sont pas néeessaire,s au fon.c 
tienneenent de l'asseciation. 

La Commission estime donc, que le projet de Loi 
qui vous est présenté ne pourrait être pris en con-
sidération, que lorsque des textes législatifs auront 
déjà fixé le -statut légal des associations. 'Elle a donc 
l'honneur de vous. proposer de demander au Gou-
vernement la nuise à l'étude d'un .projet de Lei sur 
les associations ayant exclusivement des buts artis-2 
tique, scientifique, littéraire, 'de bienfaisance ou 
sportif et .composées de membres sans distinction 
de nationalité. Les associations d'étrangers de mê-, 
me"nrttionalité restant régies par les Ordonnances 
des 16 février 1897, 30 juin 1901 et 17 juillet 1912.. 
°liant- aux associations "composées exclusivement de 
Monégasques, elles font l'-objet d'un rapport 
tinct sur -la proposition de notre .collègue Louis 

M. LE PRÉSIDENT. 	Quelqu'un demande-t-il,`  
la parole ? 

M. Louis AURÉGLIA. — Comme les rapports 
de la. Commission de Législation ont été,. remis 
au moment même de l'ouverture de la séance; 
-- et encore une fois nous y avons été contraints 
Mar les circonstances, — je vous proposerai, si- 
cela est agréable au Gouvernement, de remettre, e-
la discussion à - la -prochaine session, pour les 
projets qui donnent lieu à -discussion, tel- que 
cël ti ci ; le Gouvernement pourra, d'ici au mois"  
de juillet, peser nos argumentations qui pour,- 
raient aujourd'hui lui paraître intempestives. 

M. LE MINISTRE-. -- Je vous remercie, Mon-
sieur sieur le Président. Vous répondez au voeu du' 
Gouvernement. Je reconnais qu'il nous serait 
agréable de prendre connaissance -des sugges-
tions de la Commission pour -que nous puissions 
en faire bénéficier ultérieurement le projet de 
Loi. - 

M. Louis AURÉGLIA: — On peut alors en ter-
miner, dans cet ordre d'idées, par la lecture du 
rapport concernant la proposition relative à la 
liberté d'association. que nous renverrons en-
suite à la prochaine session. 

7° 
M. LE PRÉSIDENT. --- La parole est à M. Jean-

Maurice Crovetto pour- la lecture du rapport 
de !il Commission de Législation sur la proposi-
tion de Loi de M. Auréglia tendant à consacrer 
la liberté d'association en faveur des Monégas-
ques. 
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?tt. Jean-Maurice CROYETTO. - 
Notre collègue, Louis Auréglia, par sa proposi-

tion de Loi sur la liberté d'association en faveur 
des Monégasques; porte à l'ordre du jour une des 
plus vieilles questions débattues au sein du Conseil 
National. Il en est de la liberté d'.assikiation comme 

. de la question des emplois : les propositions ne man-
quent pas au dossier. Enfin, un jour la Loi est prou 
mulguée ;elle clenne satisfaction à un désir et à des 
besoins si longuement et si tenacement exprimés. 

Ainsi que le souligne l'auteur de la proposition, 
le projet de Loi sur la liberté des associations pré-
sente cette particularité d'un vote acquis au sein du-
Conseil National. Nous pensons que c'est le signe 
évident d'une maturité 'complète de la question et 
sans doute de bon augure pour un rapide aboutis-
sement de cette revendication. 

J'ai rapporté, aujourd'hui, le projet de Loi con-
cernant l'attribution de - la personnalité civile aux 

'associ ations reconnues d'utilité publique. 
A te propos, la Commission de Législation vous 

a' fait connaître son opinion, sur la question des 
associations 'composées de membres sans ,distinction 
de nationalité, ayant un but artistique, scientifique, 
littéraire, de bienfaisance ou sportif. De même exa-

;Minant le problème 'd'ans ,son ensemble, la Commis 
sion exprime l'avis de conserver aux associations 
composées de membres ,,de même nationalité, le 
statut défini par la législation actuelle. 

"Dans ces conditions, la proPosition de Loi de 
notre collègue Louis Auréglia, complète heureuse-
ment l'ensemble législatif que nous désirons élabo-
rer. Les associations réglementées suivant la natio-
nalité des membres qui les 'Composent et le but 
qu'elles assignent à leur activité nous paraissent 
raisonnablement •définies.  

rai l'honneur de vous demander,,  an nom de la, 
Commission de Législation,' l'adoption de ravant-
projet de Loi proposé pat M. Louis Auréglia, ten-
dant à consacrer la liberté deS associations en. faveur , 
deS Monéga.sques, à l'exception de PartiCre 10 qui 
concerne les associations composées d'étrangerS de 
même nationalité et les associations formées de 
membrés de nationalités :diverses: 

En ce qui concerné 'ces ;deux 'dernières catégories 
d'aSsociations, la Corimiissien de Législation vous 
a exprimé son opinion par l'exposé sur l'attribution 
de la personnalité civile aux associations que veille., 
avez entendu il y a quelques instant-si 

	

M. LE PRÉSIDENT. 	Ainsi qifil vient d'être 
décidé, nous renvoyons donc la discussion au 
mois de juillet, 	' 

Je vous' propose, Messieurs, de suspendre un 
moment la séance. 

La Lséance est suspendue à 16 h. 20 et reprise 
à 17 heures. • 

8°  

M. LE PRÉSIDENT. --- La parole est à M. Robert 
Marchisio pour la lecture du, rapport de la Com-
mission des Finances sur le projet de Loi relatif 
au timbrage des effets de commerce. 

M. Robert MARCHISIO. 
Lin projet de "Loi relatif au timbrage des effets de 

commerce a été soumi.s à l'examen de la Commis-

sion des Finances, le 11 décembre 1937. 
Le projet présenté par le Gouvernement, à la suite 

d'une motion émise par M. Pierre Jioffredy, donne 
satisfaction au voeu exprimé, en apportant certaines 
facilités indispensables aux opérations commercia-
les. 

Toutefois, si ta valeur maxima des timbres a été 
portée à dix francs, valeur correspondant à un effet 
de 20.000 francs, il apparaît nettement, étant donné 
le nombre élevé des affaires importantes traitées 
en Principauté, qu'il y aurait intérêt à compléter la 
série envisagée par au moins deux autres timbres de 
valeur supérieure, celui de 20 francs et celui de '60 
francs. 

Je me permets de proposer, au nom de la Com-
mission des Finances, cette légère addition au texte 
du projet. 

D'autre part. l'article 2 du projet de Loi an-
nonce : « l'empreinte du nouveau type de timbre 
est reproduit en marge de la présente Loi ». Sans 
connaître encore cette empreinte. je renouvelle le 
voeu, qui avait déjà été exprimé ici même. que le 
nouveau format soit moins grand, c'est-à-dire plus 
pratique que celui des timbres actuels. 

Si le Gouvernement se ralliait à cette manière de 
voir, le Conseil National n'aurait plus qu'à voter 
le projet, qui correspondrait alors exactement à la 
motion émise. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Le Gonvernement 
a écouté avec beaucoup d'intérêt les suggestions 
de l'honorable rapporteur de la Commission des 
Finances. Il croit devoir maintenir son projet de 
Loi tel qu'il a été présenté. Toutefois, -s'il était 
possible de donner satisfaction au voeu qui a 
été exprimé, le Gouvernement ne manquerait 
certainement pas .de mettre encore une fois cette 
question à l'étude. Je peux donc proposer la so-
lution suivante au Conseil National qui, je l'es-
père, l'adoptera. Je demanderai -simplement 
d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la 
prochaine session extraordinaire qui va avoir 
lieu ,,au mois de juillet. Nos Services auront. la  
possibilité de se livrer à l'étude nécessaire pour 
voir si la satisfaction demandée peut être accor-
dée. C'est la solution que je vous propose,,,Mes-
sieurs : le renvoi à la session extraordinaire de 
juillet. 

M. Robert M'Anciusio. — La Commission des 
Finances ne voit pas d'objection importante à ce 
que propose le -Gouvernement. D'ailleurs lés, 
deux remarques qui .ont. été formulées par nous, 
sont simplement des voeux ; nous 'n'en faisons 
pas une condition nécessaire du vote du projet" 
de  Loi. Si le Gouvernement y tenait absolu, 
ment, nous pourrions peut-être inviter le Conseil 
National à voter le projet de Loi tel -qu'il nous, 
est présenté actuellement; 

T)
con 

sellier de Gouverne- M. Jacques REYMOND, 
ment pour les Finances. = Je tiens,' devant la 
déclaration si courtoise .qui vient 'd'être faite, à 
mettre à l'étude, cependant, les suggestions qui 
ont été présentées et qui peuvent être heureuses, 
en. remerciant Monsieur le Rapporteur de la 
Commission des Finances-,de la confiance, qu'il a 
bien voulu manifester au Gouvernement, 

M. Robert MARCHISIO. — Dans ces conditions, 
nous sommes tout à fait d'accord avec le Gou-
vernement pour renvoyer lé vote .du projet de 
L ()mi .a uLEmpoRi mois de  Le  

renvoi à la prochaine 
.session est adopté. 

9° 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Jean-
Maurice Crovetto pour. la  lecture du rapport de 
la Commission de Législation sur la proposition 
de Loi de M. Etienne Destienne sur la gratuité 
de l'enseignement secondaire en faveur des Mo-
négasques. 

M. Jean-Maurice CnovErro. — 
La Commission de Législation et la Commission 

des Finances ont été saisies de la proposition de Loi 
de notre collègue M. Destienne, tendant à instituer 
la gratuité,  de l'enseignement primaire et secondaire 
pour les élèves monégasques des deux sexes, dans 
les établiss.ements scolaires de la Principauté. 

Nous avons été frappés pat l'importance des prin-
cipes .ainsi évoqués et par la nécessité d'agiter à 
cette occasion une partie essentielle du problème de 
l'éducation et de l'orientation de nos nationaux. 

Ainsi que le rappelle notre Collègue, dans sa 
proposition de Loi, les Monégasques ont salué com-
me l'aube d'une ère nouvelle, la création du Lycée 
de Monaco. C'était en effet une nouvelle période qui 
s'ouvrait dans l'Histoire du peuple Monégasque. 
Nos jeunes nationaux, grâce aux sacrifices parfois 
fort lourds de leurs parents, purent acquérir l'en-
semble des connaissances nécessaires  pour fran-
chir le seuil des facultés. Nantis de la haute culture 

prodiguée dans les Universités Françaises, ils sont 
 revenus décidés à contribuer an développement har-

monique du pays.. L'n certain malaise s'est alors fait 
sentir parmi cette jeunesse désireuse 'de travailler 

Pt d'employer ses connaissances. Aucun texte légis-
latif n'était venu sanctionner ce droit si naturel et 
universallement riconnu,  le droit au travail. Au-
jourd'hui. grâce à la Loi sur les emplois, enfin  

acquise. les Monégasques  péuvent occuper les si- 
tuations auxquelles ils ont été préparés. 

Cependant, la ruée vers l'instruction qui s'est 
manifestée dès l'ouverture du Lycée-, s'est laite 
d'une façon assez anarchique. Aucune méthode, au-
cune vue supérieure, s'inspirant des possibilités 
futures du marché du travail, ne président à l'orien-
tation de l'enfant. Le choix entre les études clas-
siques ou les études scientifiques est fait de façon 
empirique. Au sortir du Lycée, l'enfant choisit sa 
spécialisation, sans conseil. sans prévision de l'ave-
nir. 

Ainsi l'admirable création du Lycée aurait dû 
être suivie, à bref délai, de la protection législative 
du travail et, troisième point, de l'orientation sco-
laire l'orientation scolaire n'étant comprise que 
comme la première étape de l'orientation profes-
sionnelle proprement dite. 

La -  proposition de Loi sur l'orientation profes-
sionnelle. devait. être l'ceuvre de M. Jacques Rey-
mond. Elle contenait un paragraphe ainsi conçu : 

« Quand la Principauté a été. dotée d'un Lycée et 
« d'une .école professionnelle, il eut fallu créer, 
« peur parachever ce programme social, un orga, 
« nisme qui se serait chargé de diriger. les bache- 
« liera eu les ouvriers nouvellement émonlus, vers 
,« les universités ou versIes ateliers, qui non seule- « ment leur donneraient une profession ou un mé- 
« lier, mais encore leur offriraient la possibilité 
« d'occuper un poste désigné par avance, dans une 
« administration de l'Etat, dans une administration 
« privée, ou, bien dans un corps de métier déter- 
« miné. »- 

Ce programme, tracé dans les quelques lignes 
qui précèdent, nous devons le réaliser. Les incon-

r venteras d'un défaut d'orientation Se font sentir 
actuellement sous le régime des bourses accordées 
avec une très large compréhension. Mais au moment 
où nous sonhaitons diffuser encore plus largement 
l'instruction en instituant la gratuité complète de 
l'enseignement, nous avons le devoir de créer la 
pré-orientation : l'orientation Scolaire. 

Le premier pas à faire dans cette voie est de ,con-
naître aussi exactement , que possible les capacités 
intellectuelles et physiques de chaque enfant au 
début, de 'sa' vie scolaire. Cette constatation prélimi-
naire permettra de détourner ceux qui s'engage-
raient dans une voie qui rie leur 'conviendrait pas. 

La réforme accordant la gratuité de l'enseigne, 
ment devra donc être 'accompagnée de la réforme 
instituant un examen d'entrée en Cre. Les résultats 
seront soumis au jugement de l'organisme d'orienta-
tion. Par ce moyen s.'établira.le premier contact de 
celui-ci avec l'enfant. Ainsi la Commission 'd'Orien-
tation suivra l'enfant dans sa vie scolaire et le 'con-
seillera utilement au seuil de sa vie professionnelle. 

Dans son rapport sur la proposition de Loi de 
M. Jacques Reymond à laquelle je faisais emprunt 
tout à l'heure, notre collègue M. Robert Marchisio 
'demandait la 'création dé la 	Commission Mixte 
d'Orientation ». En élargissant cette 'conception, 
nous pensons que la « Commission Mixte d'Orienta-
tion » devra suivre le dossier individuel de l'élève 
qui Ée formera d'année en année. 

En effet, l'enfant admis en 6n", progressera dans 
ses études et les résultats seront connus par les exa-
mens de passage d'une classe dans la classe supé-
rieure. 

Le jeune Monégasque, en quelque sorte «boursier 
d'office», sera par là même contrôlé tout au long de 
ses études. Nous devons prévoir un organisme qua, 
lifié qui examinera les résultats des examens de 
passage et indiquera aux parents la voie à suivre. 
Le fonctionnement. devra en être très souple. Des dif-
férences importantes se révèlent entre les enfants, 
suivant leur développement plus ou moins précoce. 
Il convient d'être très prudent. La décision prise ne 
devra jamais barrer définitivement la voie, niais 
conseiller. diriger. 

De cette nécessité d'orienter l'enfant dès son en- 
trée en ee, il résulte qu'un régime essentiellement 
différent doit être adopté en ce qui concerne l'en-
seignement préparatoire à l'enseignement. secondai-
re. Les possibilités intellectuelles et physiques d'un 
nfant ne peuvent être décelées par un examen trop 

Siif. 	la gratuité de l'enseignement était étendue 
aie classes préparatoires du Lycée, il faudrait ins-
tituer un examen d'entrée. Rien ne serait plus déce-

dangereux qu'un tel système. Ou bien la 
▪ nde majorité des enfants serait admise et la 
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sélee:ion qui doit être à la base de la réforme ne 
serait qu'un vain mot, ou bien l'examen serait sé-
vère et roll courrait le risque d'éliminer de bons 
éléments dont le développement se serait 'produit 
plus tardivement. De toute façon, un tel système 
provoquerait l'encombrement des classes prépara-
toires par des éléments incapables de franchir l'en-
seignement secondaire et ne présenterait que des 
i Herm v.én i en ts marqués. 

Le taux des rétributions est d'ailleurs modeste 
pour ces 'classes et, d'autre part, un système d'.al-
locations pourrait être institué, pour venir en aide 
aux familles vraiment 'dignes de ce geste. 

Cette manière de voir rejoint la réforme française 
de la grattdté, qui ne 'porte que sur l'enseignement 
secondaire, à l'exclusion de l'enseignement Primai-
re préparatoire. 

L'institution des examens d'entrée et de passage 
devra d'ailleurs fonctionnel.) pour l'ensemble des 
élèves du Lycée. Cette mesure apour but de pallier 
à l'inconvénient qui pourrait résulter de la sévérité 
des examens•de passage institués en France, 'au mo-
ment de la réforme qui nous intéresse. Nous devons 
éviter. 1)0W la bonne marche des ,études, de voir les 
classes oncoirthrées par des « trainarcls », refusés 
dans  les établissement français, ou, inconvénient 
tout aussi marqué, par des ,élèves, de nationalité, 
étrangère, domiciliés dans la Principauté, que la 
[seule aisance, de leurs parents maintiendrait au Ly-

''cée;  malgré l'avis des professeurs, jusqu'à l'échec 
final du baccalauréat. 

L'examen d'entrée en 6' devra donc selectionner 
l'ensemble des élèves du Lycée pour conduire à "une 
réforme saine, dans l'intérêt d'un. ban enseignement. 
Nous pensons que la réformé ainsicomprise contri-
buera à faciliter ta tâche du 'Corps 'enseignant du 
Lycée. Tousies Monégasques qui doivent;lotir cul-
ture au dévouement. et à la science-des professeurs 
seront particulièrement heureux que l'occasion nous 
soit offerte de leur rendre hommage. 

Le régime actuel des bourses d'études aux élèves 
de nationalité étrangère ,continnera à 'fonctionner, 
mais un aménagement devra être prévu entre l'exa-
men des bourses et l'examen d'entrée en 6. 
convient en effet d'éviter de surmener. les élèves 
par des examens répétés. 

Le côté législatif examiné, reste la question de la 
répercussion que la. réforme envisagée aurait sur 
les finances publiques.  

Nous avons voulu chiffrer exactement le coût de 
cette réforme si elle était :devenue effective au 1°' 
octobre 1937. 

Pour l'année scolaire en-cours, en effet, le Lycée 
compte, de la classe de 6 1e à la philosophie et ma-
thématiques, 50 élèves monégasques 32 garçons 
et 18 jeunes filles.. Sur ce` nombre, 32 sont boursiers, 
soit tirie• proportion de 64 0/o. Le nombre- d'élèves 
français est de 237, dont 60 boursiers, soit 25,38 °/,,. 
Elèves italiens, 53, dont 20 boursiers, soit" 37,73 0/o. 
ElèveS de nationalités diverses, 22,. ,dont 1 boursier, 
de nationalité suiSse, soit 4,54 0/0. Nombre' total 
lèves au Lycée 362. Sur ce noinbre, 113 sont bour-

' siers. La'prOpOrtiOn des boursiers par rapport au 
nombre total d'élèves est clé 31,21 °/„. Cette propor-
tion ''de 31,21 0/o 'de boursiers se décompose 'par na-
-tionalité, ainsi qu'il suit : 

Monégasques 	  8,83 °/, 
Français 	  16,57 °/„ 
Italiens 	  '5,52 0/0  
Divers 	 0,27 0/0  

Les élèves payants, de nationalité monégasque, 
donneront une recette de 10.111 frs. 50 pour l'an-
née scolaire en cours. Cette somme est d'ailleurs 
un maximum susceptible de -diminution, en appli-
cation même du règlement du Lycée. 

Ainsi. pour l'ensemble de l'Elablissement Secon-
daire garçons et jeunes filles, la diminution de recet-
tes en application de la gratuité serait de l'ordre de 
10.000 francs, ce qui ne peut pas être considéré 
comme un obstacle à cette réforme. 

En 'conclusion, votre Commission de Législation 
et votre Commission des Finances vous proposent 
d'adopter la réforme de la gratuité de l'enseigne-
ment secondaire, avec les conséquences suivantes 
Les élèves monégasques seront admis au bénéfice 
de la gratuité après avoir satisfait à l'examen d'en-
trée en 6" classe du Lycée. Les résultats seront 
soumis à la Commission Mixte d'Orientation. 

M. Etienne DESTIENNE. — Messieurs, je n'au-
rai rien à ajouter au rapport de notre collègue, 
M. Jean-Maurice Crovetto sur la proposition de 
Loi concernant la gratuité de l'enseignement 
pour les Monégasques, que j'ai eu l'honneur, de 
vous présenter à la session précédente. Ce rap-
port reflète fidèlement la pensée de notre Com-
mission de Législation et, je suis sûr qu'il traduit 
également le sentiment de tous les membres de 
cette Assemblée. 

Un juriste éminent, un des auteurs de notre 
Constitution, ne 'disait-il pas 'déjà, en 1911, que 
notre Principauté pouvait être le creuset de 
grandes expériences ? Eh bien ! Messieurs, une 
telle anticipation .était à retenir. Elle nous' aura 
indiqué le chemin qui nous permettra de .déduire 
du présent, la Loi de l'avenir, chaque fois que la 
vérite et la justice nous y engageront. Si, pour 
des raisons d'ordre budgétaire et aussi d'oppor-
tunité, il faut bien le dire, la Loi que je vous 
ai proposée ne permet pas encore l'application 

'intégrale du principe •de l'école unique, ainsi que 
je le souhaitais, je suis en mesure d'affirmer 
cependant qu'elle n'en constitue pas moins un 
sérieux progrès clans cette voie, puisqu'elle, nous 
permet dé consacrer ce principe pour nos com 
patriotes. Si c'est déjà un motif suffisant de nous 
réjouir, perrnettez-moi d'aller plus loin dans l'ex-
posé de ma pensée en vous déclarant que la pro 
mulgation de cette Loi sera l'honneur de cette 
législature. 

Je tiens donc à souligner à nouveau tout l'in-
térêt qu'attachent à cette question les familles 
monégasques, qui attendent avec impatience une 
décision favorable, La 'pétition qui a été adres-
sée à Monsieur le President du Conseil National 
et comportant un nombre imposant de signa-
tures en est une nouvelle preuve. Après les dé-
clarations rassurantes d'hier de Monsieur le Mi-
nistre d'État.,, auquel je suis heureux de rendre 
un public hommage en cette circonstance, pour 
l'intérêt spontané qu'il a manifesté à mon initia-
tive, je me bornerai à demander au Gouverne-
ment de vouloir bien faire toute diligence pour 
une solution rapide et satisfaisante en nous pré-
sentant le projet de Loi correspondant. La gra-
tuité de l'enseignement pour les enfants •du peu-
ple de ce pays, quelle que soit leur condition 
sociale, pourra être considérée, dans l'avenir, 
comme une de nos plus belles conquêtes poli-
tiques. 

Et ce sera, Messieurs, par sa consécration 
légale que nous répondrons au voeu des Moné-
gasques, dont nous sommes les mandataires dé-
voués et fidèles. 

(Applaudissements). 

M. Robert MAricuisio. — Je dirai simplement, 
à ce propos, que la Commission des Finances 
donne son adhésion complète aux termes et à 
l'esprit du rapport ide notre collègue M. Jean-
Maurice Crovetto, et que pour ma part, j'attache 
un intérêt tout particulier au vœu sur l'orienta-
tion professionnelle: ce voeu concorde tout à 
fait avec celui qu'avait émis. M. Jacques Rey-
mond et que j'avais eu l'honneur de rapporter 
moi-même quand j'étais au sein de la Commis-
sion de Législation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les con- 
clusions •du rapport •de 	Jean-Maurice Cro- 
vetto. 

(Adopté). 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, je savais, avant 
de prendre séance au Conseil National, que la 
Haute Assemblée tenait à honneur de ménager 
à ce Pays toutes les possibilités de progrès au 
point de vue social comme au point de vue in-
tellectuel, Je suis heureux de constater que ces -
impressions sont confirmées par une proposition 
concrète, ,à laquelle le Gouvernement tient à 
marquer un particulier intérêt. Lorsqu'il a dé-
posé sa proposition sur le Bureau du Conseil 
National; M. Destienne l'a accompagnée •de com-
mentaires qu'il était, bon de développer au sein-
de cette Assemblée afin de marquer le ferme 
désir des anciens de ne point abandonner dans 
la vie les jeunes intelligences qui s'élèvent. Le 
Gouvernement a immédiatement souscrit au 
principe de, la proposition. Le rapport que vous 
venez, •d'entendre analyse toutes les données du 
problème. Il vous a indiqué les obstacles qu'il 
ne faut point essayer de franchir et aussi l'étape 
dans laquelle vous pouvez vous engager. je 
constate que la Commission a tenu à réserver. 

„la. gratuité à l'enseignement secondaire seule-
ment, afin de ne, pas encombrer le Lycée d'une 
foule à laquelle il n'est pas permis de faire, à 
priori, confiance. Il s'agit •de réserver la gratuité 
de l'enseignement secondaire aux enfants •dont 
les .études primaires ont pété sérieuses. Le rap-
port de la Commission tend à demanderie ,dépôt 
d'un projet de Loi instituant la gratuité scolaire 
à partir •de la sixième classe. Le Gouvernement 
souscrit entièrement à ce projet. Il s'empressera 
de .répondre à l'appel qui lui a été adressé par la 
Commission et par l'auteur du projet, en, sou-
mettant à vos délibérations, au mois de juillet 
prochain, un texte de Loi conforme au principe 
que vous avez salué de vos applaudissements. 

Une fois de plus, la preuve sera faite que le 
Gouvernement se rallie, d'une façon effective, 
intime et confiante aux initiatives •du Conseil 
National toutes les fois qu'il s'agit de donner à 
la population de ce pays, plus de chances dans 
la vie. 	' 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, l'ordre du jour 
est épuisé. 

M. LE MINISTRE. — En vertu d'une Ordon-
lnance Souveraine en date du 28 mai 1938, je 
déclare close la session ordinaire du Conseil 
National. 

M. LE PRÉSIDENT. — La séance est levée_ 

La séance est levée à 18 heures. 
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JOURNAL DE MONACO 
DU 13 OCTOBRE 1938 (N° 4225) 

Comptes rendus in-extenso des Séances publiques du Conseil National 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 11. Juillet 1938 

La séance est ouverte à 15 h. 15, sous la présidence 
de 	Henry Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-Prési-
dent ; Louis Auréglia, Pierre Blanchy, Jean Ciais, 
Jean-Maurice Crovetto, Etienne Destienne, Robert 
Marchisio, François Marquet, Marcel Médecin, Ro-
ger-Félix Médecin. 

Absents excusés : MM. Éugène Gindre et François 
Marquet. 

S. Exc. M. Emile Roblbt, Ministre d'Etat, assiste 
à la séance ainsi que MM. Jacques Reymond, Con-
-saler de Cour ernemeat pote les Finances, et Paul 
Noghès, Chef du Secrétariat Particulier de S. Exc. 
le Ministre d'État. 

PROCES-VERBAL. 
M. Jean-Maurice Crovetto, l'un des Secrétaires de 

séance donne lecture du procès-verbal de la dernière 
séance (28 mai 1938). 

Le procès-verbal est adopté. 

Il 
PETITIONS. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous avons reçu diverses 
pétitions. Ces pétitions ont été renvoyées aux Com-
missions compétentes. 

III. 
COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Gouvernement nous a 
adressé un texte remanié du projet de Loi sur les 
loyers, qui a été lu au cours de la dernière session. Le 
nouveau projet sera mis en discussion tout à l'heure. 

Je vous en donne lecture. 

1° 
Projet de Loi portant réglementation du main-

tien en jouissance des occupants de locaux 
affectés à l'habitation. 

SECTION PREMIÈRE. 
Du maintien en jouissance des occupants 

de locaux affectés à l'habitation. 
ARTICLE PREMIFR. 

Toutes les personnes occupant de bonne foi 
à la .date de la promulgation de la présente Loi, 
des locaux affectés à l'habitation seront main-
tenues de droit en jouissance des dits locaux. 
sans avoir à remplir aucune formalité, jusqu'au 
30 septembre 1944, lorsque le loyer au 1" août 
1914 n'excédait pas : 

1° 2.000 francs pour les locaux actuellement 
affectés à l'habitation 

2° 3.000 francs pour les locaux actuellement 
utilisés à la fois en vue de l'habitation et de 
l'exercice d'une profession. 

Seront considérés comme occupant de bonne 
foi, à la date précitée, à la condition qu'ils aient 
pleinement satisfait, à cette date, à toutes les 
obligations résultant, à leur charge, de la Loi, 
de la convention ou de décisions judiciaires 
ayant acquis l'autorité de la chose jugée : 

1° les locataires, sous-locataires et cession-
naires occupant en vertu d'une location, d'une 
sous-location ou d'une cession de bail valable-
ment consentie et non encore expirée ; les sous-
locations et les cessions ne pourront être con-
sidérées comme valablement consenties lorsque 
la convention passée entre le propriétaire et le 
locataire principal aura interdit la sous-location 
ou la cession ; 

2° les anciens locataires, sous-locataires et 
cessionnaires maintenus en jouissance par l'ef-
fet de prorogations légales antérieures. 

ART. 2. 
Les bailleurs ne pourront, pour s'opposer au 

maintien en jouissance des 'occupants, se pré-
valoir des décisions judiciaires intervenues et 
non encore exécutées par le départ effectif de 
l'occupant, à moins que ces décisions n'aient 
prononcé l'expulsion pour inexécution d'obliga-
tions résultant de la convention des parties ou 
de Lois antérieures de prorogation. 

Seront considérées comme nulles et de nul ef-
fet toutes conventions ayant pour but de faire 
échec, directement ou indirectement, au droit à 
prorogation, sauf celles qui seraient librement 
consenties après la promulgation de la présente 
Loi. 

ART. 3. 
Les dispositions de l'article premier ci-dessus 

ne pourront être invoquées par les occupants de 
nationalité étrangère, sauf au cas où ils ren-
treraient dans l'une des catégories suivantes : 

1° étrangers mariés et non séparés de corps 
ayant épousé une Monégasque ; 

2° étrangers exerçant dansla Principauté une 
fonction ou un emploi publics 

3° mutilés, réformés de guerre numéro 1, veu-
ves de guerre non remariées, ascendants ayant 
à leur charge des enfants de militaires ou de 
marins morts pour l'Entente, résidant habituel-
lement dans la Principauté depuis le 11 novem-
bre 1918 

4° anciens fonctionnaires, agents et employés 
des services publics, résidant habituellement 
dans la Principauté depuis le les' octobre 1935 ; 

5° étrangers exerçant ou ayant exercé dans 
la Principauté une profession libérale, un com-
merce. une industrie ou un emploi privé et ré-
sidant habituellement dans la Principauté depuis 
le ler octobre 1935 : 

6° étrangers résidant habituellement dans la 
Principauté depuis le ler  octobre 1928. 

ART. 4. 
Les dispositions de la présente Loi ne pour-

ont être invoquées en outre 
1° par les occupants ayant à leur disposition, 

dans la Principauté. à titre de propriétaires. un 
autre local d'habitation correspondant à leurs 
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besoins et à ceux des membres de leur famille 
demeurant avec eux ; 

2° par les occupants ayant à leur disposition, 
dans la Principauté, à titre de locataires, sous-
locataires ou cessionnaires, plusieurs locaux 
d'habitation, sauf pour celui qui constituera leur 
principal établissement, à moins que leur fonc-
tion ou leur profession ne les y obligent ou que 
les locaux d'habitation loués par eux, en sus 
de leur habitation personnelle, ne soient occupés 
effectivement par leurs ascendants ou descen-
dants ou ceux de leur conjoint ; 

3° par les locataires qui ont sous-loue ou 
sous-loueront la majeure partie des locaux d'ha-
bitation ayant fait l'objet .d'un bail ; 

4° par les locataires qui ont cédé ou céderont 
leur droit au bail pour la majeure partie des 
locaux, objet de la location ; 

5° par les occupants de locaux loués ou sous-
loués meublés, à moins qu'ils ne soient loués ou 
sous-loués à l'année et que leurs occupants ne 
disposent pas pour leur habitation d'un autre 
local répondant à leurs besoins et à ceux des 
membres de leur famille vivant habituellement 
avec eux ; le maintien en jouissance prévu par 
ce paragraphe ne sera et ne demeurera acquis 
qu'aux locataires et sous-locataires qui occupe-
ront effectivement, et, à moins que leur fonction 
ou leur profession ne les y obligent, d'une ma-
nière permanente ; 

6° par les occupants de logements déclarés 
insalubres dans les conditions fixées par l'arti-
cle 5 de la Loi n° 78, du 19 juillet 1924, lorsque 
la démolition en aura été ordonnée ; 

7° par les occupants d'immeubles ou de par-
ties d'immeubles qui menaceront ruine lorsque 
la démolition en aura été ordonnée par Arrêté 
Municipal dans les conditions fixées par les lois 
et règlements en vigueur ; 

8° par les occupants d'immeubles ou de par-
ties d'immeubles acquis à l'amiable ou à la suite 
d'expropriation en vue de l'exécution de travaux 
d'utilité 13ublique. 

Toutefois, dans ce cas et dans celui qui est 
prévu au paragraphe 6° ci-dessus, les occu-
pants devront être prévenus au moins quatre 
mois à l'avance de la date fixée pour le commen-
cement des travaux et ils seront tenus .d'évacuer 
les locaux un mois au moins avant cette date. 

9° par les occupants pour lesquels le loge-
ment constitue ou constituera un des accessoires 
du contrat de louage de services. 

ART. 5. 
Sous réserve de la révision éventuelle prévue 

au dernier alinéa du présent article, les bailleurs 
pourront réclamer aux occupants maintenus en 
jouissance à partir du ler  octobre 1938, jusqu'au 
30 septembre 1944, au lieu du dernier loyer 
fixé, un loyer correspondant annuellement à.la 
valeur locative de 1914 majoré de 

1° 275 % pour les loyers qui, au ler  août 1914, 
n'excédaient pas 600 francs ; 

2° 325 % pour les loyers qui, au ler  août 1914, 
excédaient 600 francs, sans dépasser 1.500 
francs ; 

3° 350 % pour les loyers qui, au 1" août 1914, 
excédaient 1.500 francs, sans dépasser 2.000 
francs ; 

4° 400 % pour les loyers de locaux utilisés à 
la fois en vue de l'habitation et de l'exercice 
d'une profession lorsque le loyer, au ler  août 
1914 excédait 2.000 francs. 

Ces taux de majoration seront revisibtes tous 
les deux ans jusqu'à la fin des prorogations et 
seront fixés par de nouvelles dispositions léga-
les. 

ART. 6. 
La valeur locative au 1" août 1914 sera déter-

minée, pour les locaux déjà loués à cette date, 
par le montant du dernier terme exigible avant 
le 1" août 1914, à moins que le propriétaire ne 
puisse prouver que le prix de location stipulé 
était inférieur à. la valeur locative réelle ; cette 
preuve pourra être établie par toutes voies de 
droit. même par témoins et présomptions, quelle 
que soit la valeur du litige. 

La valeur locative devra correspondre à la 
totalité des locaux et dépendances compris dans 
la même location au 1" août 1914. 

En cas de division actuelle, entre plusieurs 
locataires, de locaux ayant fait l'objet d'une seu-
le et même location en 1914, la nouvelle majo-
ration ne portera proportionnellement que sur 
les locaux présentement occupés par le locataire. 

Si les locaux occupés font partie d'un immeu-
ble construit ou achevé depuis le ler  août 1914, 
ou n'étaient pas affectés à l'habitation à cette 
date, et sous réserve de l'application de l'article 
D ci-après, à défaut d'accord entre les parties, 
la valeur locative sera établie par analogie avec 
les prix payés avant le l' août 1914 pour des 
logements similaires. 

ART. 7. 
Nonobstant toutes clauses et conventions con-

traires, les propriétaires pourront mettre l'eau 
à la charge exclusive des locataires maintenus 
en jouissance, en -faisant placer, à leurs propres 
frais, un compteur dans le local occupé. 

A défaut de compteur, les propriétaires qui 
assureront à leurs frais la fourniture de l'eau 
pourront, à titre de remboursement forfaitaire, 
réclamer une indemnité annuelle sans que cette 
indemnité puisse excéder 4 % du loyer majoré, 
comme il a été dit aux articles 5 et 6 ci-dessus. 

ART. 8. 
Les majorations prévues à l'article 5 ci-dessus 

comprendront toutes les charges et prestations. 
sauf en ce qui concerne l'eau qui est régie par 
les dispositions de l'article 7 ci-dessus. 

ART. 9. 
Aucune des majorations prévues par les arti-

cles 5, 6 et 7 ci-dessus ne pourra être exigée 
pour les logements déclarés insalubres dans les 
conditions fixées par l'article 5 de la Loi ri° 78, 
du 19 juillet. 1924, tant que les travaux ordonnés 
n'auront pas été exécutés. 

ART. 10. 
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le pro-

prieiuire aura le droit de,  rentrer en jouissance 
des locaux lui app,arterrant  

1° si l'occupant ne paie pas régulièrement, 
aux termes fixés par la convention des parties, 
le loyer prévu par la présente Loi, ou ne satis-
fait pas à l'une des autres obligations résultant 
à son égard de la Loi, de la convention ou des 
décisions judiciaires ayant acquis l'autorité de 
la chose jugée ; 

2° si l'occupant n'occupe pas effectivement et 
personnellement pendant six mois au moins de 
chaque année, à moins que sa profession ou sa 
fonction ne justifie son éloignement de la Prin-
cipauté, sous réserve de ce qui a été dit à l'arti-
cle 4, 5° ci-dessus. 

ART. 11. 
Nonobstant les mêmes dispositions, le pro-

priétaire aura le droit de reprendre le local oc-
cupé pour l'occuper lui-même ou le faire occu-
per par ses ascendants ou descendants ou leurs 
conjoints, ou les ascendants ou descendants 
de son conjoint, dans les conditions fixées par 
les articles 12 à 17 ci-après. 

Le droit reconnu au propriétaire ne pourra 
porter que sur les locaux servant exclusivement 
à l'habitation. 

ART. 12. 
La reprise prévue à l'article 11 ci-dessus ne 

pourra être exercée à l'encontre d'un occupant 
de nationalité monégasque que par un proprié-
taire appartenant lui-même à cette nationalité et 
à la condition : 

1° que l'occupation du local loué réponde, 
pour lui ou pour le bénéficiaire de la reprise, à 
une véritable nécessité ' • 

2° qu'ils n'aient, ni l'un ni l'autre, dans la 
Principauté, un locataire de nationalité étran-
gère à l'encontre duquel la reprise pourrait être 
utilement exercée. 

ART. 13. 
La reprise ne pourra être exercée à l'encon-

tre d'un occupant de nationalité étrangère en-
trant dans les catégories ci-après : 

1° locataires ayant établi dans la Principauté 
leur résidence habituelle et principale avant le 
1" août 1914 : 

2° mutilés ou réformés de guerre numéro 1, 
veuves de guerre non remariées, ascendants  

ayant recueilli des enfants de militaires ou de 
marins morts pour l'Entente résidant habituel-
lement dans la Principauté depuis le 11 novem-
bre 1918 ; 

3° locataires exerçant dans la Principauté une 
fonction ou un emploi publics. Toutefois, les 
anciens fonctionnaires, -agents ou employés des 
services publics, ayant fixé dans la Principauté 
leur résidence principale et habituelle, seront 
assimilés aux fonctionnaires, agents et employés 
en exercice. 

Cependant, les dispositions du présent article 
ne seront pas opposables au propriétaire qui, 
voulant occuper lui-même ou faire occuper les 
lieux loués par ses ascendants, descendants ou 
ceux de son conjoint, entrera lui-même dans 
l'une de ces catégories et qui, en outre, tiendra 
ses droits, soit d'une dévolution successorale, 
soit d'un acte avant acquis date certaine cinq 
ans au moins avant le ler  janvier de l'année où 
s'exerce le droit de reprise. 

Mais les dispositions du présent article ne se-
ront pas opposables au propriétaire de nationa-
Elfe monégasque qui pourra justifier : 

1° que l'occupation du local loué répond pour 
lui ou pour le = bénéficiaire de la reprise à une 
véritable nécessité ; 

2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre, dans la Prin-
cipauté, un locataire de nationalité étrangère à 
l'encontre duquel la reprise pourrait être utile-
ment exercée, 

ART. 14. 
Si le propriétaire qui exerce la reprise est pro 

priétaire, clans la Principauté, de plusieurs im-
meubles ou fractions d'immeubles, et qu'il ait 
déjà exercé la reprise prévue par l'a présente Loi 
ou par lesLois de prorogation antérieures en 
vue d'assurer un logement à l'un des ascen-
dants ou descendants visés à l'article 11 ci-des-
sus, il ne pourra plus exercer à nouveau cette 
reprise au, profit du même ascendant ou descen-
dant. 

ART. 15. 
.Si le propriétaire qui exerce lia reprise pour 

occuper, lui-même, habite déjà, dans la Princi-
pauté, un immeuble ou une fraction d'immeuble 
lui appartenant, le locataire congédié aura le 
droit d'occuper cet immeuble ou cette fraction 
d'immeuble, aux lieu et place du propriétaire 
jusqu'à la date de la cessation des prorogations, 
à la condition : 

1° de, faire connaître au propriétaire son in-
tention d'oecuper, par lettre recommandée, avec 
avis de réception, ou par acte extra-judiciaire, 
dans les quinze jours qui suivront le congé don-
né ; 

2° de payer un prix de location correspon-
dant à la valeur locative réelle cte l'immeuble ou 
de la fraction d'immeuble abandonné. 

Si les parties ne s'entendent pas sur la fixation 
du prix de location, chacune désignera un ar-
bitre. 

Faute par l'une des parties de procéder à. cette 
désignation dans le mois qui suivra la mise en 
demeure de l'autre, ou en cas de désaccord entre 
les arbitres, il sera statué souverainement par 
le Président du Tribunal, après audition des 
parties ou de leur représentant. 

ART. 16. 
Dans tous les cas où le propriétaire usera de 

son droit de reprise à l'égard d'occupants main-
tenus en jouissance par application des disposi-
tions de la présente Loi, congé devra être donné 
aux occupants par lettre recommandée avec avis 
de réception ou par acte extra-judiciaire. 

ART. 17. 
Tout propriétaire ayant usé de son droit de re-

prise qui, dans un délai de trois mois à dater du 
départ de l'occupant congédié, n'aura pas occu-
pé lui-même effectivement ou fait occuper par 
ceux des bénéficiaires pour le compte desquels 
il aura exercé son droit de reprise, et n'aura 
pas prolongé son occupation pendant une durée 
de trois ans au moins, sera, pour l'avenir, dé-
chu de tous ses droits de reprise et devra à 
l'occupant congédié une indemnité qui ne pour-
ra être inférieure à cinq années de loyer majoré 
du local précédemment occupé, sans que l'occu-
pant congédié ait à faire la preuve d'aucun pré- 
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judice ; toutefois, le Tribunal pourra fixer l'in-
demnité due à une somme inférieure si l'accu-
pari;, congédié demande et obtient sa réintégra-
tion dans le local dont il aura été évincé. 

La déchéance prévue ci-dessus ne sera pas 
encourue et aucune indemnité ne sera due si un 
cas fortuit ou de force majeure a empêché le 
propriétaire de satisfaire aux prescriptions du 
présent article. 

ART. 18. 
En cas de décès ou d'abandon de domicile, le 

bénéfice de la présente Loi demeurera acquis 
aux membres de la famille de l'occupant, pou-
vant justifier qu'ils vivaient habituellement avec 
lui depuis  un an, à l'exclusion des employés et 
gens de service. 

ART. 19. 
Seront, au sens de la présente Loi, assimilés 

aux locaux affectés à l'habitation. 
1 1° les locaux utilisés à la fois en vue de l'ha-

bilation personnelle et de l'exercice d'une pro-
fession ; 

2° les locaux affectés à un usage profession-
nel sans caractère commercial ou à l'exercice 
d'une fonction publique ; 

3° les garages à l'usage exclusif des occu-
pants d'un local d'habitation ou occupés exclu-
sivement par un locataire exerçant une profes-
sion libérale ou une fonction publique ; 

4° les caves à l'usage exclusif des occupants 
d'un local d'habitation. 

Toutefois, en ‘ce qui concerne les locaux oc-
cupés par un locataire exerçant une profession 
libérale où une fonction publique,, le bénéfice du 
présent article ne pourra être invoqué que par la 
personne exerçant la profession ou la fonction 
ou par son successeur. 

ART. 20. 
Les occupants bénéficiaires des dispositions 

de la présente section pourront renoncer à leur 
bénéfice et se soustraire aux obligations prévues 
ci-dessus, en faisant , connaître leurs intentions 
aux propriétaires ou locataires principaux avec 
lesquels ils. ont ou auront traité, par lettre re-
commandée avec, avis de réception ou par acte 
extra-judiciaire, avant le ler  octobre 1938. 

SECTION H. 
Dispositions diverses. 

ART. 21. 
En aucun cas, les prorogations accordées aux 

locataires ne pourront être opposées aux cau-
tions dont les obligations prendront fin aux da-
tes fixées primitivement par la convention. 

ART. 22. 
Les prorogations résultant de la présente Loi 

ne pourront ouvrir droit à des dommages-inté-
rêts au profit soit d'un acquéreur de l'immeuble, 
soit d'une personne ayant loué à bail, dans cet 
immeuble antérieurement à la promulgation de 
la présente Loi. 

Toutefois, dans le cas de location antérieure 
et si la prise de possession du locataire se trouve 
retardée, la convention intervenue devra être 
considérée comme non avenue si le propriétaire 
ou le locataire mis dans l'impossibilité doccuper 
les lieux loués fait connaître sa volonté de tenir 
la convention comme telle, par lettre recomman-
dée, avec accusé de réception, ou par acte extra-
judiciaire, dans les trois mois de la promulga-
tion de la présente Loi. 

ART. 23. 
L'assiette du privilège ou des droits et actions 

du bailleur pourra être limitée par les parties à 
une fraction déterminée et suffisante du mobilier 
garnissant les locaux loués et servant de gage 
spécial à sa créance. 

Néanmoins, le privilège du bailleur ne pourra 
s'exercer sur les meubles, effets mobiliers, us-
tensiles et objets nécessaires à la nourriture, 
au coucher et au travail du locataire et des mem-
bres de sa famille. 

ART. 24. 
Le bailleur convaincu d'avoir directement ou 

indirectement dépassé les majorations prévues 
par la présente Loi. pourra être condamné à 
une amende civile au moins égale à la majora- 

lion illicite et qui pourra être portée au quadru-
ple. 

En cas de récidive, le maximum de l'amende 
sera toujours prononcé. 

L'amende sera prononcée par la juridiction 
appelée à statuer sur l'action en réduction. 

ART. 25. 
Les modifications apportées par les proprié-

taires aux immeubles actuellement existant dans 
le but de créer de nouveaux locaux d'habitation 
ne pourront, ainsi que (Les réparations et amélio-
rations effectuées comme indispensables à la sa-
lubrite, à l'hygiène ou à la sécurité publiques, 
en exécution d'Arrêtés du Ministre d'État, ou-
vrir aucun droit, à une demande d'indemnité de 
la part des locataires de la même maison pen-
dant la durée des prorogations prévues par la 
présente Loi. 

Si, toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 
précédent, les travaux sont de telle nature qu'ils 
rendent inhabitable la partie du logement né-
cessaire au locataire et à ceux qui vivent habi-
tuellement avec lui, le locataire pourra, soit de-
mander la résiliation du bail ou renoncer au bé-
néfice de la prorogation, soit exiger une diminu-
tion du loyer. 

Les locataires, sous-locataires et cessionnai-
res de locaux d'habitation qui bénéficieront de 
la prorogation prévue par la présente Loi ne 
pourront, en outre, pendant la durée de cette 
prorogation, s'opposer à l'exécution, par le pro-
priétaire, des travaux régulièrement autorisés 
destinés à augmenter le confort de l'immeuble, 
alors, même que ces locataires ne seraient pas 
appelés à recueillir le bénéfice de ces améliora-
tions. 

Toutefois, dans ce cas, les locataires, sous-
locataires et cessionnaires auront droit à une 
indemnité s'il est établi que le propriétaire a, 
dans l'intention de leur nuire, exercé abusive-
ment le .droit résultant à son profit de l'alinéa 
précédent. 

ART, 26. 
Dans tous les cas où la sous location n'aura 

pas mis ou ne mettra pas 'fin au maintien en 
jouissance prévu par la présente Loi, le loca-
taire principal sera tenu, à dater du jour de sa 
promulgation, de verser au propriétaire, s'il le 
réclame, la moitié de l'excédent  du prix réel de 
sous-ilocation sur le loyer ou la partie du loyer 
majoré correspondant au 16cal sous-loué. 

Si le locataire a sous-loué, après l'avoir garni 
d'un mobilier, un local loué nu, il ne sera dû 
que le quart de cet excédent. 

ART. 27. 
Dans tous les cas où la cession n'aura pas mis 

ou ne mettra pas fin au maintien en jouissance 
prévu par la présente -Loi, le locataire cédant 
sera terni de verser au propriétaire, s'il le récla-
me, la moitié ou le quart du bénéfice net réalisé, 
suivant la distinction établie par l'article 26 ci-
dessus. 

ART. 28. 
Aucun local affecté à l'habitation ne pourra 

être transformé, même par reconstruction, en 
établissement de spectacles publics ou de aanses 
ou en local commercial ou induStriel, jusqu'à la 
cessation des prorogations, à moins que le pro-
priétaire n'ait, par compensation et au préala-
ble, construit un autre local affecté à l'habita-
tion ou aménagé pour l'habitation un local qui 
n'avait pas cette destination ; les locaux ainsi 
construits ou aménagés devront être, dans ce 
cas, d'une importance au moins égale à celle des 
locaux appelés à être transformés. 

Toute infraction aux dispositions du présent 
article constituera une contravention tombant 
sons l'application -de l'article 472 (15°) du Code 
Pénal. 

Le juge de police devra ordonner la réaffec-
talion des lieux en locaux d'habitation dans un 
délai déterminé. 

Faute d'exécution dans le délai imparti. le 
propriétaire et l'occupant seront traduits devant 
le Tribunal Correctionnel et passibles d'une 
merde de °J'IO() à 10.000 francs.. 
Le Tribunal devra. en outre. ordonner l'exé-

cution. aux frais des parties. des travaux de 
talion. 

SECTION III. 
Procédure. 
ART. 29. 

Pour toutes les contestations relatives à l'ap-
plication ou à l'exécution de la présente Loi, la 
partie la plus diligente saisira, par lettre re-
commandée ou déclaration faite au Greffe, le 
Président du Tribunal Civil, lequel pourra se 
faire remplacer par un magistrat du siege. 

ART. 30. 
Le Président ou le Juge délégué convoquera, 

par lettre recommandée du Greffier, avec avis 
de réception, les parties qui, sauf en cas d'ex-
cuse jugée -valable, comparaîtront en personne 
ou pourront se faire assister ou représenter de-
vant le Tribunal Civil, par un avocat-défenseur 
près la Cour d'Appel. 

Le Juge 'aura pour mission de concilier les 
parties. 

Il devra dresser procès-verbal soit de la non-
conciliation, soit de l'accord intervenu. Dans ce 
dernier cas, le procès-verbal sera revêtu de la 
formule exécutoire. 

Les parties pourront, par une demande signée 
de chacune d'elles, donner au Juge tout pouvoir 
de trancher leur différend comme arbitre amia-
ble compositeur en dernier ressort, avec dispen-
se de toutes formalités judiciaires et s'engager 
à tenir sa décision comme règle de leurs accords 
réciproques. 

ART. 31. 
Faute de comparution ou de représentation, 

ou à défaut de conciliation, l'affaire sera portée 
par le Juge conciliateur devant le Tribunal qui 
statuera en Chambre du Conseiil sur son rapport 
et sans autre procédure. 

Les parties seront avisées huit jours au moins 
à l'avance du jour de l'audience, par lettre re-
commandée expédiée par le Greffier. Elles pour-
ront s'y présenter ou s'y faire représenter de la 
manière et en la forme prévues ,par l'article 30 
ci-dessus. 

ART. 32. 
La décision du Tribunal sera rendue en der-

nier ressort et ne pourra être attaquée que par 
la voie du pourvoi en révision, en cas d'excès 
de pouvoir ou de fausse application de la Loi. 

Ce pourvoi sera suspensif et considéré comme 
affaire urgente pour être examiné comme il est 
prescrit à l'article 11 de la Loi n° 138, du 5 fé-
vrier 1930. 

Les oppositions pourront être faites en la for-
me et dans les conditions prévues par le Code 
de Procédure Civile. 

ART. 33. 
Le Greffier recevra les émoluments fixés par 

l'Ordonnance du 24 février 1897, modifiée par 
l'Ordonnance du 30 octobre 1919. 

ART. 34. 
A défaut d'accord entre les intéressés au sujet 

de la présente Loi, il sera procédé conformé-
ment aux articles 30, 31, 32 et 33 ci-dessus. Ce-
pendant, si le propriétaire qui exerce la reprise 
pour occuper lui-même, habite déjà dans lia Prin-
cipauté un immeuble ou une fraction d'immeu-
ble lui appartenant, le locataire congédié aura 
le droit, d'occuper cet immeuble ou celle frac-
tion d'immeuble aux lieu et place du proprié-
taire, pendant Pa durée de la prorogation à la-
quelle il aurait eu droit. en vertu de l'article pre-
mier ci-dessus, à la condition : 

1° de faire connaître au propriétaire son in-
tention d'occuper. par lettre recommandée, avec 
avis de réception ou par acte extra-judiciaire, 
dans les quinze jours qui suivront les congés 
donnés : 

2° de payer un prix de location correspon-
dant à la valeur locative de l'immeuble ou de la 
fraction d'immeuble abandonné. 

Si les parties ne s'entendent pas sur la fixa-
tion du prix de location, chacune désignera un 
arbitre. Faute par les parties de procéder à cette 
désignation dans le mois qui suivra la mise en 
demeure. ou en cas de désaccord entre les ar-
bitres. il  sera statué souverainement par le Pré-
sident du Tribunal. après audition des parties 
ou de leurs représentants. 



4 
	

JOURNAL DE MONACO 

2° 
Pro/et de Loi instituant la gratuité de l'enseigne-

ment secondaire pour les élèves de nationalité 
monégasque. 

ARTICLE PREMIER. 
L'enseignement secondaire, à partir de la 

classe de 6°, '-est. gratuit, poUr les élèves de na- . 
tionalite monégasque. 

. ART. 2, 
En vue d'assurerla gratuité de l'enseignement, 

secondaire .aux élèves, de,  nationalité monégas 
que, leS rétributions seolaires de- l'enseignement 
simple ou surveillé,. cesseront d'être perçues;' 
pour ceux-ci, à partir_ de la classe de 6°, 'dans. les 
établissements d'enseignement secondaire 
,Principauté. 

ART. 3. 
Pourront,: seuls, bénéficier, des dispositions de 

f.article premier. .erdessus, les. élèves de' nationa-
lité Monégasque ,,qui auront satisfait aux ,condi-
lions d'ad.mission qui seront fixées par Ordon-: 
narice Souveraine. 

. 	ART. 4. 
L'article 8 -de .l'Ordonnanee SouVeraine 

Ser juin 	.en ce qu'il a de contraire aux dis- 
positions de la présente' LoL est abrogé. 

3°. 
Projet de Loi relatif à la circulation de !timbres. 

Mobiles de dimensions. , 

Expose' des Motifs. 

SeuS reinpire de la législation actuelle, le 
paiement du droitde timbre applicable aux actes 
et écrits soumis au limbre -de dimension (actes 
civils, adrriinistratifs,' judiciaires, extra-judiciai-
res, expéditions de ces, divers actes) peut avoir ,• 
lieu de deux manières différentes. 

à) au moyen de l'emplofdes feuilles 'de papier 
timbré de la débite ; 

.1)) au moyen du visa pour timbre.• 
La formalité du visa. pour timbre est donnée, 

à tous 'les papiers et parchemins: en blanc ou 
imprimés, mais non datés et signés, que les 
officiers publics et 'ministériels, 'les établisse-
ments de credit,, les particuliers ont la faculté 
de présenter au timbrage, ainsi qu'aux actes 
venant de l'étranger et dont il est fait usage 
à Monaco, et aux écrits .qui, rédigés dans la 
Principauté sans contravention aux lois sur le 
timbre, sont annexés aux actes soumis à l'en-
registrement. 

Le visa pour timbre consiste d'une paru, en 
un enregistrement et en une recette effectués 
par le Receveur de l'Enregistrement sur un re-
gistre spécial et, d'autre -part, en l'apposition 
sur l'acte -ou l'écrit d'une empreinte ; cette em-
preinte est apposée savoir : 

a) par un service spécial fonctionnant au Pa-
lais, pour ce qui concerne les papiers blancs 
ou imprimés -non datés et signés, -déposés en 
grosse quantité au Bureau de l'Enregistrement ; 

b) par le service -de l'Enregistrement lui-même 
pour ce qui touche les actes venant de l'étran-
ger, les écrits annexés à des actes établis en 
Principauté, et les papiers blancs ou imprimés 
présentés au Bureau de l'Enregistrement, isole-
ment ou en quelques exemplaires. 

Chaque année le Receveur de l'Enregistre-
ment donne ainsi la formalité complète du visa 
pour timbre à plusieurs milliers de documents. 

Ces opérations sont longues et fastidieuses, 
eRes occasionnent une gêne et une -perte de 
temps non négligeables aussi bien au service 
qu'aux redevables. 

A cet égard la création de timbres mobiles de 
dimension constituerait pour les usagers et les 
agents un allègement et une simplification ap-
préciables. 

C'est dans cette double intention que le Gou-
vernement a élaboré le projet de loi ci-joint. 

L'artidle -premier du projet autorise le Rece-
veur de l'Enregistrement à suppléer à la for-
malité du visa au moyen de l'apposition de tim-
bres mobiles de dimension. 

L'article 2 prévoit la création de cinq types 
de vignettes correspondant chacune au droit de 
timbre à percevoir à raison de la dimension du 
papier à timbrer.  

L'article B précise, que les timbres seront 
apposéS et annulés immédiatement par le Rece-
veur de l'Enregistrement au moyen de la griffe 
spéciale -du bureau. - 

Aucune date d'application ne pouvant -dès 
maintenant être fixée, l'article 4. dispose que 
l'entrée en vigueur de la mesure sera déterminée 
par Arrêté Ministériel. 

Projet -de Loi. 
ARTICLE PREMIER. 

Le Receveur del'Enregistrement pourra sup-
pléer à la formalité du visa, pour toute , espèce 
de timbre de dimension, au moyen de l'apposi-
tion de timbres mobiles. 

' ART. 2. 
. Il est établi, pour l'exécution de l'article pre-

mier, des timbres: mobiles correspondants aux 
droits de timbre à- percevoir à raison de la di . 
mension -du papier, savoir : 
Timbre de 4 frs pour la feuille de grand papier (Minute) 

» 3 frs 	» 	moyen papier (Minute) 
» 2 frs 	' 	»" 	, moyen papier(Expédition) 
» 2 frs. 	)$ 	- 	petit papier (Minute) 
» 1 fr pour la 1/2 feuille de petit papier (Minute) 

Aar. 3. 
Les timbres mobiles 'visés aux deux articles 

précédents seront conformes aux modèles an-
nexés à la présente Loi. Ils seront apposés- et 
annulés immédiatement au Moyen de la griffe 
du Bureau par le Recevetir de, l'Enregistrement. 

Un Arrêté Ministériel fixera la date d'appli-
cation des disparitions gui précèdent. , 

4° 
Projet de Loi relatif au timbre des effets de com- 

merce. 	„ 	 . 
' ARTICLE PREMIER. 

L'article 24 de la Loi du 27 juillet '1936 est 
modifié ainsi'-qu'il suit : 

ARTICLE 24. 
, « Le timbre est gradué en. raison des.  sommes 

« inscrites sur la feuille, il est fixé à cinq centi-
« mes par cent francs et au-dessous, et à cira- 
« quante centimes -par mille francs inclusivement 
« et sans fraction, quelle que soit la valeur -à 
« laquelle puissent s'élever les effets, billets et 
« obligations. 

« Il y aura dix-sept timbres p:o-ur les effets -de 
« commerce, savoir :- 
0,05 pour les effets de 100 francs et au-dessous 
0,10 	» » 100 à 	200 francs inclus 
0,15 
0,20 

» 
» 

» 
» 

200 à 	300 	» 	» 
300 à 	400 	

, >> 	)) ) 

0,25 » » 400 à 	500 	» 	»  
0,30 » » 500 à 	600 	» 	» 
0,35 » » 600 à 	700 	» 	» 
0,40 » » 700 à 	800 	» 	» 
0,45 » » 800 à 	900 	» 	» 
0,50 
1 	» 
1,50 

» 
» 
» 

» 
» 
» 

	

900 à 	1.000 	» 	» 

	

1.000 à 	2.000 	» 	» 

	

2.000 à 	3.000 	» 	»  
2 	» » » 3:000 à 	4.000 	» 	»  
2,50 » » 4.000 à 	5.000 	» 	» 
5 	» » » 9.000 à 	10.000 	» 	» 

10 	» » » 19.000 à 20.000 	» 	»  
25 	» .» » 49.000 à 50.000 	» 	» 

« Les personnes qui voudront créer des effets, 
« billets ou obligations au-dessus de cinquante 
« mille francs seront tenues de présenter les 
« papiers qu'elles v destinent,. au Receveur de 
« l'Enregistrement `et de les faire viser pour tim- 
« bre en payant le droit, à raison de cinquante 
« centimes -par mille francs sans fraction. 

« Les effets négociables venant de l'Etranger 
« avant qu'ils puissent être négociés, acceptés 
« ou acquittés dans la Principauté, seront sou- 

« mis au timbre ou au visa pour timbre et le 
« droit sera payé d'après la quotité fixée ci-
« dessus. 

« Le droit de timbre applicable aux effets de 
«.commerce peut être acquitté dans les condi- 
« tion édictées par l'article 77 de la Loi du 29 
« avril 1828 sur l'Enregistrement et le timbre, 
« modifié par l'Ordonnance Souveraine du 23 
« août 1887, au moyen de l'apposition sur les 
« effets d'un timbre mobile vendu par l'Admi- 
« nistration. 

« Il y aura dix-sept timbres mobiles dont les 
« quotités, sont les mêmes que celles ci-dessus 
« prévues. » 

ART. 2. 
Les anciens types de timbres mobiles de toute 

nature actuellement en usage tels que : timbres 
pour effets; billets ou obligations ; timbres pour 
affiches ; timbres quittance ; timbres pour reçu 
pur et simple, pour reçu de titres, valeurs ou 
dépôts, etc..., sont .supprimés et remplacés par 
un nouveau type conforme au modèle annexé à 
la .présente Loi. 

Les nouveaux timbres mobiles seront délivrés 
par l'Administration, au fur et à mesure de 
l'épuisement des stocks de timbres anciens. 

5' 
Projet de Loi sur les droits d'enregistrement 

pour lés constructions et les mutations ..de na-
vires. 

Exposé des Motifs. 
-En l'état actuel de la législation, les marchés 

de construction de navires ou de bateaux sont 
soumis, à défaut d'une disposition spéciale, aux 
droits d'enregiStrement de 1,25 % applicables 
d'une manière- 'générale aux marchés conclus en-
tre particidiers. 

D'autre part, les 'ventes de navires ou de ba-
teaux sont assimilées aux ventes de biens meu-
bles et assujetties au droit de 2,50 %. 

Or, d'après les règlements maritimes, l'imma-
triculation des bateaux est subordonnée à la 
présentation du titre de propriété, ce qui entraî-
ne l'enregistrement du marché ou de l'acte -de- 
venté.- 	" " " ' 	' ' 	- 

Devant l'importance des droits à payer, il a 
été constaté que les propriétaires de bateaux 
hésitaient à demander l'immatriculation dans la 
Principauté ; cette situation est d'autant plus. 
anormale, qu'en France les mutations de navi-
res et de bateaux ne sont soumises qu'au fruit 
fixe de 30 francs. 

Il,  est rdonc apparu opportun de substituer aux 
droits pro-portionnels, un droit fixe dont la quo-
tité peut être arrêtée à 20 francs, ce qui entraîne 
l'adjonction dé deux nouveaux paragraphes à. 
l'article 9 de là Loi n° 223 du 27 juillet 1936. 

Tel est l'objet du pro-jet de loi ci-dessous. 
Projet de Loi. 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 9 de la Loi n° 223 du 27 juillet 1936, 
énumérant les actes sujets au droit fixe de vingt 
francs, est complété par les deux paragraphes-
suivants : 

« 3° 	Les marchés de construction de na- 
« vires ou bateaux. » 

« 3° — Les actes de vente ou mutations à titre 
« onéreux de navires ou bateaux. » 

Les Commissions ont examiné ces projets de Lois,. 
et les rapports vous en seront lus tout à l'heure. 

IV. 
RAPPORTS DES COMMISSIONS 

DISCUSSION DES PROJETS 
ET PROPOSITIONS DE LOIS. 

1 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 
Auréglia pour la lecture du rapport de la Commission 
de Législation sur le projet de Loi portant réglementa-
tion du maintien en jouissance des occupants de locaux 
affectés à l'habitation. 

M. Louis AURÉGLIA. — 
Le projet de Loi que le Gouvernement soumet 

aujourd'hui à nos délibérations diffère de celui 
qu'il nous avait présenté au cours de la précé-
dente session et dont nous avions ajourné l'exa-- 
in f‘ri 

Dans les cas ci-dessus, la décision du Prési-
dent pourra faire l'objet d'un pourvoi en révi-
sion, en cas d'excès de pouvoir ou de fausse ap-
plication de la Loi. Le pourvoi en révision sera 
suspensif et considéré comme affaire urgente 
pour être examiné comme g est prescrit à l'ar-
ticle 11 de la Loi n° 138, du 5 février 1930. 

ART. 35. 
Toutes les dispositions des Lois antérieures 

sur les loyers qui ne sont pas expressément 
maintenues par la présente Loi sont et demeu-
rent abrogées. 

Le Gouvernement nous a également fait parvenir 
les projets suivants : 

o 
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La Commission de Législation a encore ame-
né le Gouvernement à renoncer à la disposition 
du texte primitif, qui prévoyait une majoration 
supplémentaire de 100 % pour le cas où le pro-
priétaire aurait justifié de l'exécution de travaux 
depuis 191-i. Nous avons pensé qu'une augmen-
la11011 afikunatique et uniforme, quelle que fût 
l'importance des travaux, éàait, injuste ; que, 
l'augmentation .prévue aurait été le plus souvent 
en disproportion avec les dépenses engagées ; 
que certains travaux, remontant à quinze ou 
vingt année, pouvaient ne plus représenter au-
jourd'hui une utilité véritabie pour T'occupant et 
par là même ne plus justifier une contre-partie ; 
qu'en pratique, très souvent, les propriétaires 
ont apporté et apportent encore des améliora-
tions après accord avec leurs locataires et 
moyennant une contribution dont l'effet subsis-
te ; qu'enfin, les Lois antérieures n'ont jamaiS 
accordé aux :propriétaires' cette indemnité sup-
plémentaire. Il a paru préférable de s'en tenir 
à une augmentation légère des coefficients de 
majoration d'abord prévus. 

Les taux qui ont été arrêtés se sont inspirés 
du désir de concilier le mieux possible les inté-
rêts opposés en présence desquels te législateur 
est appelé à remplir le rôle délicat de l'arbitre. 

En raison de l'exclusion, dans le nouveau 
projet, des locations excédant 2.000 francs -d'a-
vant guerre, la question s'est posée de savoir 
s'il convenait de réserver un sort spécial aux oc-
cupants de locaux affectés à la fois à l'habitation 
et à un usage professionnel. Question .delicate ! 
D'une part, pouvait-on dire, pourquoi traiter 
préférentiellement les médecins, architectes, 
avocats,'artiistes, ou autres représentants des 
professions libérales, et leur accorder des facili-
tés que la Loi refuserait à des fonctionnaires, 
employés, commerçants ou industriels ? D'au-
tre part, observait-on, le professiénnel est tenu 
'd'occuper des locaux plus vastes, pour la ré-
ception de la clientèle et les besoins dé la .profes-
sion et il est plus limité, en raison des exigences 
mêmeS de sa profession, dans le choix d'un ap-
partement. Après de longues discussions, la 
Commission s est rangée à l'avis du Gouverne-
ment, et. compte tenu des données statistiques 
qu'elle à pu recueillir, a accepté que le chiffre 
du loyer d'avant-guerre servant de limite à la 
nouvelle . prorogation fût porté à 3.000 francs 
en ce qui concerne les locaux affectés à la fois à 
l'habitation et à l'exercice d'une profession. • 

Mais ici encore, la Commission a -suggéré, 
comme équitable contre-partie, l'application 
d'un taux de majoration de 400 %, tout au moins 
pour les locations qui, en 1914, excédaient 2.000 
francs de valeur locative. 

Sur tous les autres points et à peu de chose 
près, le projet de juillet est la reproduction de 
celui de juin. Il n'est pas utile, dans ce rapport, 
de commenter des autres dispositions, qui rap-
pellent d'ailleurs celles de la Loi de 1930. Signa-
lons cependant qu'aux articles 3 et 13, le para-
graphe concernant les mutilés, réformés de 
guerre, veuves de guerre et ascendants ayant 
recueilli des fils de militaires décédés, a été 
modifié dans sa rédaction. La Commission avait 
hésité à maintenir ce texte, reproduit de la Loi 
française par la législation antérieure, à une 
période encore dominée par les évènements de 
la grande guerre, mais dont la pérennité s'ex-
plique peu, dans un texte de Loi monégasque 
de 1938, alors surtout que cette disposition est 
sans grande portée pratique, la généralité des 
mutilés, réformés, veuves ou ascendants en-
trant, déjà clans l'une des autres catégories pri-
vilégiées. Cependant, dans un sentiment que 
chacun comprendra, la Commission a pensé 
qu'il eût été inélégant de retrancher cette caté-
gorie de locataires protégés. Mais elle a tenu 
à faire préciser que la protection légale s'éten-
drait seulement aux mutilés, réformés, veuves 
de :guerre non remariées et ascendants, qui ha-
bitaient déjà la Principauté en octobre 1918. 
Leurs attaches avec notre pays. à l'époque mê-
me où le sort les accablait, justifie seul le main-
tien d'une mesure aussi exceptionnelle. 

C'est en accord avec le Gouvernement et avec 
son Service du Contentieux et des Etudes Légis-
latives que notre Commission, Messieurs, a tra- 

vaille à la mise au point d'un texte de Loi des 
plus difficiles à préparer, à la solution d'un pro-
blème des plus délicats à résoudre. Elle l'a fait 
avec l'objectivité, l'indépendance, l'esprit d'équi-
té, qu'exigeait la haute mission qui lui était as-
signée. Elle espère que la nouvelle Loi recevra, 
d'une manière généraks, le meule accueil favo-
rable que la Loi n° 146, et qu'elle contribuera, 
comme la précédente, à aplanir les difficultés 
économiques et sociales. Elle espère aussi que 
chacun saura comprendre que l'intérêt générai 
impose parfois des sacrifices aux intérêts privés, 
dont il est d'ailleurs la plus sûre des sauve-
gardes. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. 	La discussion générale est 
ouverte. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, lorsque le Gou-
vernement a déposé le projet de Loi sur la révision des 
loyers, il ne lui a pas échappé qu'il travaillait sur une 
matière extrêmement délicate. Le Gouvernement a 
recherché un système de coordination des divers inté-
rêts en présence et il a soumis au Conseil National 
des dispositions qui, dans son esprit, étaient équitables. 
Il avait néanmoins le sentiment que le texte proposé 
n'était pas exempt de critiques et il espérait qu'au 
cours des débats qui devaient s'instituer devant les 
Commissions du Conseil National la lumière jaillirait. 
Le projet du Gouvernement était en somme une base 
de discussion. Elle s'est ouverte ; les divers points 
de vue ont été rapprochés ; le Gouvernement a loya-
lement traduit les voeux qui lui étaient parvenus de la 
part des propriétaires, des locataires et surtout de la 
Chambre Consultative qui s'était livrée à l'examen le 
plus consciencieux des diverses dispositions du projet 
et de leurs conséquences. Le Conseil National a fourni 
un effort considérable. Il a eu la délicate attention 
d'appeler le Gouvernement à étudier un nouveau pro-
jet qu'il avait lui-même conçu, et au cours de réunions 
laborieuses, il a été possible au Gouvernement de 
donner son plein accord au système élaboré par la 
Commission de Législation et, en particulier, par son 
éminent rapporteur M. Louis Auréglia. 

J'ai l'agréable devoir de rendre hommage à l'es-
prit de conciliation que votre Assemblée a apporté 
dans l'examen d'une question si complexe. 

Le Gouvernement confirme l'accord qu'il a donné 
à la Commission de Législation et il s'en tient au 
texte rédigé en parfaite communauté de vues. Pro-
priétaires et locataires savent comme nous que, dans 
une matière aussi délicate, tout peut être discuté. 
Il a fallu rechercher les solutions équitables et sus-
ceptibles de ménager les divers intérêts en présence. 
Le montant du loyer protégé, si on se rapporte au 
loyer payé par le locataire avant-guerre, n'est point 
négligeable. On peut affirmer qu'une partie impor-
tante de la population stable de ce pays est mainte-
nant certaine de conserver la sécurité. On peut affir-
mer également que les coefficients d'augmentation 
des loyers sont de nature à garantir les intérêts des 
propriétaires, puisque les loyers actuels de 600 francs 
et au-dessous subiront une augmentation voisine de 
25 % ; que les loyers entre 600 et 1.500 francs seront 
augmentés d'environ 33 % et que l'augmentation des 
loyers compris entre 1.500 et 2.000 francs sera de 
l'ordre de 40 %. Par comparaison avec la législation 
française, les intérêts des propriétaires sont sauvegar-
dés. Au surplus, et M. le Rapporteur pourra en don-
ner la confirmation dans un instant, l'accord s'est pour 
ainsi dire établi entre le Conseil National et les Re-
présentants des propriétaires à la Chambre Consulta-
tive puisque les propositions de ces derniers ont été 
à peu près intégralement accueillies. 

Messieurs, la Loi que vous allez voter, si vous ad-
mettez le texte qui va vous être proposé, constituera, 
je le crois du moins, une oeuvre politique, sociale et 
économique, à l'abri de la critique pour peu qu'on 
veuille se rendre compte des difficultés que présente 
l'intervention du législateur dans le règlement des 
contrats entre particuliers. 

Je ne puis que remercier le Conseil National de 
l'effort qu'il a consenti pour créer dans ce pays l'har-
monie qui est une nécessité et qui doit être la règle. 

I  (Applaudissements). 

Les Modifications apportées au texte initial 
ont été inspirées par notre Commission. Nos 
suggestions  visaient : 

1° la présentation des nouvelles dispositions 
,législatives ; 

2° l'étendue de la nouvelle dérogation ' 1 
liberté des contrats en matière de loyg1  ers. a a  

En ce qui concerne la forme, il nous a paru 
peu rationnel de procéder par voie de modifi-
cation de certains articles de la Loi n° 146 du 
:29 juillet 1930, en vue de les adapter aux néces"« 
s 	 surplus, nouvelles et •dé renvoyer, pour le sur lus, 
.aux autres dispositions de la Loi antérieure. Il 
,est bien préférable et aussi plus pratique pour 
_les juristes et pour les administrés, que la nou-
velle Loi soit, indépendante de la précédente et 
constitue un texte complet, se suffisant à qui-
même. Le Gouvernement a bien1 vou U nous 
suivre. 

Quant au fond même, le point de vue de votre 
,Commission, après long examen et même ré-
flexion, peut se résumer comme suit : 

1° les circonstances économiques et sociales.  
justifient présentement une nouvelle interven-
tion du, législateur monégasque dans les rap-
ports ventre propriétaires et locataires; et s'op:- 
posent, en raison des graves dangers qu'il ferait 
naître, au retour 'définitif au droit commun pour 
l'ensemble des situations locatives. Tout le mon-
de en convient. Inutile de disserter ; 

2° cependant, toute atteinte au droit commun 
dent être exceptionnelle et aussi limitée que pos-
sible. Elle ne peut, 'en la matière; actuellement 
se justifier qu'en faveur des petits et moyens 
locataires, c'est-à-dire de ceux, qui ne seraient 

, pas en mesure de satisfaire_ aux exigences pro-
, 

 
babies de leurs bailleurs, si la liberté était ren. 
',due à ces derniers 

3° Même dans: cette limite, la protection du 
'législateur ne doit s'étendre qu'aux personnes' 
',ayant une certaine ancienneté de séjour, sinon 
dans les lieux loués, dù moins dans ta. Princi-
pauté ; 

4° le maintien en jouissance des loCataires 
doit s'accompagner d'une augMentation .équita-
ble dès prix de location, tels qu'ils résultaient 
de la Loi n° 146. L'augmentation se justifie tant 
par la nécessité ‘de rajuster dans, une certaine'  
mesure qe taux des loyers par rapport à l'échelle 
des valeurs économiques, que par la considéra-
tion des charges d'entretien qui pèsent sur les 
propriétaires d'imMeubles et qui sont parfois 
proportionnéllement plus lourdes pour les petits 
immeubles que pour les grands. Par centre, 

,dans la fixation des nouveaux prix, il est néces-
saire de tenir compte des possibilités de paie-
ment ,les classes sociales auxquelles le législa-
teur entend apporter son appui. 

Ces considérations ont amené la Commission 
.à proposer : 

1° de limiter ,aux locations dont le prix au ler  

août, 1914 n'excédait pas 2.000 francs par an 
l'effet de la nouvelle prorogation. Cette limite 
paraît largement protectrice. Elle englobe toutes 
les locations qui, actuellement, sont encore pro-
rogées jusqu'au 30 septembre prochain, par ref-
let de la Loi n° 146, avec extension à celles qui 
ont, été conclues depuis le I" octobre 1930 et 
qui, de ce fait, échappaient jusqu'ici à l'applica-
tion de la Loi encore en vigueur. Elle étend 
même la prorogation à une tranche de locations 
(de 1.500 	à 2.000 francs) que la Loi n° 146 ne 
-protégeait plus depuis octobre 1936 

2° de maintenir, de renforcer même à regard 
de certaines catégories de locataires, les exi-
gences de la Loi précédente quant à l'ancienneté 
du séjour dans la Principauté ; 

3° deporter !es coefficients de majoration 
déterminant le nouveau loyer exigible, à 2t,5 
Au prix de 1914 pour les locations qui, à l'epo 
que, étaient inférieures à 600 francs, à 325 % 
pour celles qui variaient de 600 à 1.500 francs et 
à 330  % pour celles qui variaient; de 1.500 à 2.000 
francs : 

4° de prévoir la revision possible, par voie 
législative, de ces coefficients, tous les deux ans. 
en raison de l'instabilité actuelle des valeurs et 
des revenus. 

Le projet de Loi qui nous est présenté ré-
pond à ces divers critères. 
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M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne demande plus 
la parole dans la discussion générale, nous allons pas- 
ser au vote des articles du projet de Loi portant règle-
mentation du maintien en jouissance des occupants de 
locaux affectés à l'habitation. 

M. Louis AURÉGLIA. — Messieurs, je ne voudrais 
rien ajouter à ce que j'ai eu l'occasion de dire tout à 
l'heure, au nom de la Commission de Législation, sur 
sur les principes qui ont présidé à l'examen du projet 
de Loi du Gouvernement et qui ont suggéré les modi-
fications au texte initial. 

Je voudrais simplement, à propoS de l'article pre-
mier, rappeler en quelques mots, pour les membres du 
Conseil National qui n'appartiennent pas à • la Corn-
Mission de Législation, les raisons qui nous ont fait 
nous arrêter aux chiffres qui figurent dans le texte dé-
finitif de cet article. 

Nous étions en présence d'une situation affectée par 
le fait qu'une Loi d'exception est encore en vigueur 
jusqu'au 30 septembre prochain. C'est la Loi n° 146 du 
29 juillet 1930. Lorsque cette Loi avait été votée, il y 
a huit ans, on avait émis l'espoir que 1938 marquerait le 
retour définitif au droit commun dans les rapports en- 
tre locataires et propriétaires. Mais personne ne peut 
aujourd'hui se faire illusion, le retour massif au droit 
commun est une sorte d'impossibilité. Les proprié- 
taires eux-mêmes, dans leurs pétitions, n'ont pas pré-
tendu que la nouvelle Loi fit table rase de la, situa- 
tion actuelle et par conséquent il s'agissait unique-
ment de fixer les lignes de démarcation, dans un sys-
tème législatif qui continuait à assurer la protection 
des locataires. 

Nous avons pensé que, s'il fallait ne pas retour-
ner encore au droit commun, il convenait tout au. 
moins de ne pas perdre, en quelque sorte, le bénéfice 
des résultats acquis, en ce sens que la Loi 146 a créé 
des paliers et a prévu le retour au droit commun par 
étapes successives. De fait, les prorogations ont déjà 
pris fin en octobre 1934 pour les loCations qui, en 1914, 
excédaient 4.000 francs, et en octobre 1936 pour les 
locations qui, en 1914, excédaient 1.500 francs.• Il 
nous paraissait que, législativement, nous devions ne.  
nous accorder de nouvelle latitude qu'en prolongeant le 
délai d'expiration des prorogations encore en vigueur : 
celles concernant des loyers d'avant-guerre de moins 
de 1.500 francs. En un mot, nous aurions allongé le 
dernier palier prévu par la Loi précédente; sans re-
monter la pente. 

Nous nous étions ainsi arrêtés au chiffre de 1.500 
francs. Nous pensions que c'était la ligne de démar-
cation à laquelle il fallait nous en tenir. 

Cependant, ainsi que Monsieur le Ministre l'a si-
gnalé tout à l'heure, nous avons été amenés, sinon à 
la dernière minute, du moins au cours de nos derniers 
examens, qui se sont poursuivis avec les représentants 
du Gouvernement dans une atmosphère de collabora- 
tion dont il faut nous réjouir, nous avons été amenés à 
déroger au système que nous avions ainsi arrêté et à 
admettre en quelque sorte une échelle ascendante, 
dans une mesure modérée, pour porter le taux limite 
de prorogation des locations ordinaires à 2.000 francs. 
Si nous avons fait ce retour partiel en arrière, c'est 
parce que, — on l'a souligné tout à l'heure, — nous 
avons eu l'affirmation, l'attestation officielle, que les 
propriétaires de la Principauté eux-mêmes, faisant 
preuve d'une largeur de vue qui les honore, ont accepté 
de considérer qu'il était équitable de faire bénéficier 
de la nouvelle prorogation les locataires qui occupaient 
des appartements dont le loyer d'avant-guerre allait 
jusqu'à 2.000 francs. Nous ne pouvions être, en la 
circonstance, plus royalistes que le roi, et nous avons 
cru devoir accepter sans hésitation cette nouvelle limite 
des prorogations, puisqu'elle satisfait les propriétaires-
eux-mêmes. 

Il y a un second chiffre sur lequel j'ai à m'expliquer : 
c'est celui qui concerne les professionnels. Vous savez 
qu'ils n'avaient pas, dans le régime de la Loi de 1930, 
une situation préférentielle. Les professionnels se trou-
vaient dans la même situation que les locataires ordi- 
naires. Ils étaient régis par les mêmes règles au point 
de vue des coefficients de prix, des échelles de pro-
rogation, des échéances. Au cours de nos travaux, la 

question s'est posée de savoir s'il convenait de faire 
aux professionnels un traitement spécial. La Commis-

' sion de Législation s'est rendu compte que, sur un ter-
rain. d'équité et d'opportunité économique, on pouvait 
l'admettre ; que ce n'était pas, en réalité, créer une 
situation de faveur, car les professionnels, pour leur 
habitation, sont assujettis à des nécessités auxquelles 
ne sont pas exposés les autres locataires. Il faut qu'ils 
soient à la portée du public ou des clients ; ils ont 
besoin de plus de locaux que les locataires ordinaires. 
Aussi, avons-nous adopté le principe d'une limite su-
périeure pour. les locaux actuellement occupés par des 
locataires exerçant des professions libérales. Cette li-
mite a été, en dernier lieu-, fixée à 3.000 francs. Nous 
n'étions pas tous d'accord' sur les chiffres. Il y avait 
diverses tendances. Celle qui. voulait la limite à 2.000 
francs, le chiffre pour les locations ordinaires étant 
alors de 1.500 francs ;; l'excderit de 500 francs 
représentait une marge suffisante pour tenir compte des 
divers facteurs déjà énum.érés. Celle qui admettait le 
chiffre de 2.500 francs ,; enfin, celle qui proposait 
3.000 francs. Du fait qu'aujourd'hui nous avons accep 
té le chiffre de 2.000 francs pour les locaux ordinaires 
d'habitation, le chiffre de 3.000 francs pour les profes-
sionnels a rallié toute la Commission de Législation. 

Voilà l'explication des chiffres qui figurent dans le 
texte que nous sommes appelés à voter aujourd'hui, et 
je ne pourrais rien ajouter en conclusion, après les 
paroles éloquentes, qui ont si bien défini les sentiments 
dont nous nous sommes inspirés tour à tour, qu'a pro-
noncées tout à l'heure Monsieur, le Ministre d'Etat. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous donne lecture de 
l'article premier. 

ARTICLE PREMIER. 
Toutes les personnes occupant de bonne foi 

à la date de la promulgation de la présente Loi, 
des locaux affectés à l'habitation seront main-
tenues de droit en jouissance des dits locaux, 
sans avoir à remplir aucune formalité, jusqu'au 
30 septembre 1944, lorsque le loyer au ter, août 
1914 n'excédait pas : 

1° 2.000 francs pour les locaux actuellement 
affectés à l'habitation ; 

2° 3.000 francs pour les locaux actuellement 
utilisés à la fois en vue de l'habitation ef de 
l'exercice d'une profession. 

Seront considérés comme occupant de bonne 
foi, à la date précitée, à la condition qu'ils aient 
pleinement satisfait, à cette date, à toutes les 
obligations résultant, à leur charge, de la Loi, 
de la convention ou de décisions judiciaires 
ayant acquis l'autorité de la chose jugée : 

1° les locataires, sous-locataires et cession-
naires occupant en vertu d'une location, d'une 
sous-location ou d'une cession de bail valable-
ment consentie et non encore expirée ; les sous-
locations et les cessions ne pourront être con-
sidérées comme valablement consenties lorsque 
la convention passée entre le propriétaire et le 
locataire principal aura interdit la sous-location 
ou la cession ; 

2° les anciens locataires,, sous-locataires et 
cessionnaires maintenus en jouissance par l'ef-
fet de prorogations légales antérieures. 

(Adopté) . 
ART. 2. 

Les bailleurs ne pourront, pour s'opposer au 
maintien en jouissance des occupants, se pré-
valoir des décisions judiciaires intervenues et. 
non encore exécutées par le départ effectif de 
l'occupant, à moins que ces décisions n'aient 
prononcé l'expulsion pour inexécution d'oMiga-
lions résultant de la convention des parties ou 
de Lois antérieures de prorogation. 

Seront considérées comme nulles et de nul ef-
fet toutes conventions ayant pour but de faire 
-échec, directement ou indirectement, au droit à 
prorogation, sauf celles qui seraient librement 
consenties après la promulgation de la présente 
Loi. 

( Adopté) . 
ART. 3. 

Les dispositions de l'article premier ci-dessus 
ne pourront être invoquées par les occupants de 
nationalité étrangère. sauf au cas où ils ren-
treraient dans l'une des catégories suivantes : 

1° étrangers mariés et non séparés de corps 
ayant épousé une Monégasque ; 

2° étrangers exerçant dans la Principauté une 
fonction ou un emploi publics ; 

3° mutilés, réformés de guerre numéro 1, veu-
ves de guerre non remariées, ascendants ayant 
à leur charge des enfants de militaires -ou de 
marins morts pour l'Entente, résidant habituel-
lement dans la Principauté depuis le 11 novem-
bre 1918 ; 

4° anciens fonctionnaires, agents et employés 
-des services publics, résidant! habituellement 
dans la Principauté depuis le ie" octobre 1935 : 

5° étrangers exerçant ou ayant exercé dans 
la Principauté une profession libérale, un com-
merce, une industrie ou un emploi privé- et ré, 
sidant habituellement dans la Principauté depuis 
le 1" octobre 1935 ; 

6° étrangers résidant habituellement .dans la.  
Principauté depuis le 	octobre 1928. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je me borne à souligner 
que l'article 3 actuel est la reproduction, légèrement 
remaniée, de l'article 3 de la Loi de juillet 1930.. 
La modification principale est celle qui concerne les 
« réformés, mutilés de guerre et ascendants ». Au sur-
plus, quant à la forme rédactionnelle, le nouveau texte 
offre plus de clarté, plus de netteté que l'ancien. Cela 
évitera les erreurs auxquelles a pu donner lieu l'article-
3 de l'ancien texte. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix l'article 3. 
(Adopté). 

ART. 4. 
Les dispositions de la présente Loi 

ront être invoquées en outre : 	
ne pour-, 

1° par les occupants ayant à leur disposition, 
dans la Principauté, à titre de propriétaires, un 
autre 'local d'habitation correspondant à leurs 
besoins et à ceux d-es membres de leur famille 
demeurant avec -eux ; 

2° par les occupants ayant à leur disposition,. 
dans la Principauté, à titre de locataires, sous- 
+ loçata r es 	 ,19,c 
d'habifation; sauf pour celui qui constituera leur 
principal ,établissement, à moins que leur fonc-
tion ou leur profession ne les y obligent ou que-
les locaux d'habitation loués par eux, en sus-
de-leur habitation personnelle, ne soient occupés, 
effectivement par leurs ascendants -ou descen-
dants ou ceux-de leur conjoint ; 

3° par les locataires qui ont sous-loue ou 
sous-loueront la majeure partie -des locaux d'ha-
bitation ayant fait l'objet d'un bail ; 

4° par les locataires qui ont cédé ou céderont 
leur droit au bail „pour la majeure partie des-
locaux, objet de la location ; 

5° .par les occupants de locaux loués ou sous-
loués meublés, à moins qu'ils ne soient loués -ou 
sous-loués à l'année et que leurs occupants ne-, 
disposent pas pour leur habitation d'un autre 
local répondant à leurs besoins et à ceux des 
membres de leur famille vivant habituellement 
avec eux ; le maintien en' jouissance -prévu par 
ce. paragraphe ne sera et ne demeurera acquis 
qu'aux locataires et sous-locataires qui occupe-
ront effectivement, et, à moins que leur fonction 
ou leur profession ne les y obligent, d'une ma-
nière permanente 

6° par - les occupants de logements déclares-
insalubres clans les conditions fixées par l'arti-
cle 5 de la Loi n° 78,. du 19 juillet 1924, lorsque 
la -démolition en aura été ordonnée ; 

7° par les occupants d'immeubles ou de par-
ties d'immeubles qui menaceront ruine lorsque 
la démolition en aura -été ordonnée par Arrêté 
Municipal dans les conditions fixées par les lois 
et règlements en vigueur ; 

8° par les occupants d'immeubles ou de par-
ties d'immeubles acquis à l'amiable ou à la suite 
d'expropriation en vue de l'exécution de travaux 
d'utilité publique. 

Toutefois, dans ce cas et dans celui qui est 
prévu au paragraphe 6° ci-dessus, les occu-
pants devront être prévenus au moins quatre 
mois à l'avance de la date fixée pour le commen-
cement des travaux et ils seront tenus d'évacuer 
les locaux un mois au moins avant cette date. 

9° par les occupants pour lesquels le loge-
ment constitue ou constituera un des accessoires 
du contrat de louage de services. 
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M. Louis AURÉGLIA. — Je signale une erreur de 
rédaction au 3° de l'article 4. Il faut lire « ayant fait 
l'objet du bail », et non « d'un bail ». 

M. LE MINISTRE. — C'est entendu. 
M. LE PRÉSIDENT. — L'article 4 rectifié est mis 

atiX voix. 
(A doptele 

ART. 5. 
Sous réserve de la révision éventuelle prévue 

au dernier alinéa du présent article, les bailleurs 
pourront réclamer aux occupants maintenus en 
jouissance à partir du ler  octobre 1938,' JUSIeftl RU 
30 septembre 1944, au lieu du ,dernier loyer 
fixé, -un loyer correspondant annuellement à la 
valeur locative de 1914 majoré de : 

1° 275 % pour les loyers qui, au ler aôut 1914, 
n'excédaient pas 600 francs ; 

2° 325 % pour les loyers qui, au ler  août 1914, 
excédaient 600 francs, sans dépasser 1.509 
francs ; 

à° 350 % pour les loyers qui, au ler  août 1914, 
excédaient 1.500 francs, sans dépasser 2.000 
francs ; 

4°, 400 % pour les loyers de lcicaux utilisés à 
:la fois en vue de l'habitation et de l'exercice 
d'une profession lorsque le loyer, am 1" août 
1914 excédait 2.000 francs. 

Ces taux ,cle majoration seront revisibles tous 
les deux ans jusqu'à la fin des prorogations et 
seront fixés par ,de nouvelles dispositions léga-
les. 

M. Louis AURÉGLIA. — Tout d'abord une question 
de forme. Je préfère le mot « révisable » qui est dans 
le dictionnaire, au mot « révisible » qui n'est Pas 
français Pure erreur de dactylographie, évidemment. 

Pour le dernier alinéa, qui concerne le taux des 
Majorations, vous savez, Messieurs, que nous avons 
adopté une échelle d'augmentations plus importantes 
au fur et à mesure qu'il s'agit de loyers plus élevés. 
Nous avons pensé qu'il fallait surtout protéger les 
petits locataires, puisque une Loi qui déroge Si gra-
vement au droit commun de la liberté des contrats, ne 
peut se'défèndre.  que corrime'Lei'de protection sociale. , 
En protégeant les petits locataires, nous n'avons pas 
oublié d'ailleurs que les petits locataires ont le plus 
souvent de petits propriétaires- qui, eux 'aussi,' sont 
dignes d'intérêt. Tout nous amenait à adopter des 
coefficients de majoration supérieurs à ceux de 1930. 
Nous l'avons fait ::modérément. Nous avons suggéré 
-des taux qui constituent, eriqUelque sorte, une tran-
saction entre les possibilités de paiement dès loca-
taires et les légitimes desiderata des propriétaires. Ici 
encore, c'est une de ces parties de la Loi où le légis-
lateur fait oeuvre d'arbitrage, certains diront d'ar-
bitraire. Ce sont des mesures qui ne satisferont personne 
du premier coup, qui resteront dans le feu croisé des 
critiques, et cependant nous avons la conviction d'avoir 
fixé des conditions tout à fait équitables et l'espoir 
que, dans la pratique, la Loi nouvelle recevra le même 
accueil favorable que la précédente. C'est la grâce 
que je lui souhaite. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'article 5. 
(Adopté). 

ART. 6. 
La valeur locative au leraoût 1914 sera déter-

minée, pour les locaux déjà loués à cette date,. 
par le montant du dernier terme exigible avant 
le 1" aôut 1914, à moins ,que le propriétaire ne 
puisse trouver que le prix de location stipulé 
était inférieur à la valeur locative réelle : cette 
preuve pourra être établie par toutes voies de 
droit, même par témoins et présomptions, quelle 
que soit la valeur du litige. 

La valeur locative devra correspondre à la 
totalité des locaux et dépendances compris dans 
la même location au ler août 1914. 

En cas de division actuelle, entre plusieurs 
locataires. de locaux avant fait Vobjet d'une seu-
le et même location en 1914. la nouvelle majo-
ration ne portera proportionnellement que sur 
les locaux présentement occupés par le locataire. 

Si les locaux occupés font partie d'un immeu-
ble construit ou achevé depuis le ler août 1914. 
ou n'étaientpas affectés à l'habitation à tette 
date. et  sous réserve de l'application de l'article 
9 ci-après. à défaut d'accord entre les parties.  

la valeur locative sera établie par analogie avec 
les prix payés avant- le 1" août 1914 pour des 
logements similaires. 

(Adopté). 
ART. 7. 

Nonobstant toutes clauses et conventions con-
traires, les propriétaires pourront mettre l'eau 
à la charge exclusive des locataires maintenus 
en jouissance, en faisant placer, à leurs propres 
frais, un compteur dans le local occupé. 

A défaut de compteur, les propriétaires qui 
assureront à leurs frais la fourniture de l'eau 
pourront, à titre de remboursement forfaitaire, 
réclamer une indemnité annuelle sans que cette 
indemnité puisse excéder 4 % -du loyer majoré, 
comme il a été dit aux articles 5 et 6 ci-dessus. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je signale, à propos de 
cet article, que dans certaines pétitions du groupement 
des propriétaires, on suggérait une majoration du taux 
supplémentaire du loyer que le propriétaire a le droit 
d'exiger pour la fourniture de l'eau, dans l'hypothèse 
où il ne préfère pas faire poser un compteur pour me-
surer exactement la consommation. La Commission a 
un peu hésité et a fini par se rallier à l'ancien texte 
qui avait prévu une majoration de 4 %, en pensant 
que s'agissant, de 4 % du loyer majoré, le propriétaire 
y trouvera approximativement son compte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'article 7. 
(Adopté). 

ART. 8. 
Les majorations prévues à l'article 5 ci-dessus 

comprendront toutes les charges et prestations, 
sauf en ce qui concerne l'eau qui est régie par 
les dispositions de l'article 7 ci-dessus. 

(Adopté). 
ART. 9. 

Aucune des majorations prévues par les arti-
cles 5, 6 et 7 ci-dessus ne -pourra être exigée 
pour les logements déclarés insalubres dans les 
conditions fixées par l'article 5 de la Loi n° 78, 
du 19 juillet 1924, tant que les travaux ordonnés 
n'auront pas ,été exécutés. 

" (Adopté). 
ART. 10. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le pro-
priétaire aura le droit de rentrer en jouissance 
des locaux lui appartenant : 

1° si l'occupant ne paie pas régulièrement, 
aux termes fixés -par la convention des parties, 
le loyer prévu par la présente Loi, ou ne satis-
fait pas à l'une des autres obligations résultant 
à son égard de la Loi, de la -convention ou •des 
décisions judiciaires ayant acquis l'autorité de 
la chose jugée ; 

2° si l'occupant n'occupe pas effectivement et 
personnellement pendant six mois au moins de 
chaque année, à moins que sa profession ou sa 
fonction ne justifie son éloignement de la Prin-
cipauté, sous réserve de ce qui a été dit à l'arti-
4, 5° ci-dessus. 

(Adopté). 
ART. 

Nonobstant les mêmes dispositions, le pro-
priétaire aura le droit de reprendre le local oc- 
cupé pour l'occuper lui-même ou le faire occu-
per par ses ascendants ou descendants ou leurs 
-donjohMs„ ou les ascendants ou descendants 
de son conjoint, -dans les conditions fixées par 
les articles 12 à 17 ci-après. 

Le droit reconnu au propriétaire ne pourra 
porter que sur les locaux servant exclusivement 
à l'habitation-. 

(Adopté).  

ART. 13. 
La reprise ne pourra être exercée à l'encon-

tre d'un occupant de nationalité étrangère en-
trant dans les catégories ci-après : 

1° locataires ayant établi dans la Principauté 
leur résidence habituelle et principale avant le 
ler août 1914 

2° mutilés ou réformés de guerre numéro 1,, 
veuves de guerre non remariées, ascendants 
ayant recueilli des enfants de militaires ou de 
marins -morts polir l'Entente résidant habituel-
lement dans la Principauté depuis le 11 nover- 
bre 1.918 

3° locataires exerçant dans la Principauté une 
fonction ou un emploi publies. Toutefois, les 
anciens fonctionnaires, agents ou employés des 
services publics, ayant fixé, dans la Principauté 
leur résidence principale et habituelle, seront 
assimilés aux fonctionnaires, agents et employés 
en exercice. 

Cependant, les dispositions du présent article 
ne seront pas opposables au propriétaire qui, 
voulant occuper lui-même ou faire occuper les 
lieux loués par ses ascendants, ,descendants ou 
ceux de son conjoint, entrera lui-même -dans 
l'une de ces catégories et qui, en outre, tiendra 
ses droits, soit d'une 'd'évolution sucèessorale, 
soit d'un acte ayant acquis date certaine •cinq 
ans au moins avant le ler  janvier de l'année où 
s'exerce le droit -de reprise. 

Mais les dispositions du présent article ne se-
ront pas opposables au propriétaire -de nationa-
lité monégasque qui pourra justifier : 

1° que l'occupation du local loué répond pour 
lui ou pour le bénéficiaire de la reprise à une 
véritable nécessité ; 

2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre, dans la Prin-
cipauté, un locataire de nationalité étrangère à 
l'encontre duquel la reprise pourrait être utile-
ment exercée. 

(Adopté). 
ART. 14. 

Si le propriétaire qui exerce la reprise est pro-
priétaire,-dans la Principauté, -de plusieurs im-
meubles ou fractions d'immeubles, et qu'il ait 
déjà exercé la reprise prévue par la présente Loi 
ou par lés Lois de prorogation antérieures en 
vue d'assurer un logement à Put9 des ascen-
dants ou descendants visés à l'article 11 ci-des-
sus, il ne pourra plus exercer à nouveau cette 
reprise au profit du même ascendant ou -descen-
dant. 

(Adopté). 
ART. 15. 

Si le propriétaire-  qui exerce la reprise pour 
occuper lui-même, habite déjà, dans la Princi-
pauté, un immeuble ou une fraction d'immeuble 
lui appartenant, le locataire congédié aura le 
droit d'occuper .cet immeuble ou cette- fraction 
d'immeuble, aux lieu et place du propriétaire 
jusqu'à la -date de la cessation des prorogations, 
à la condition : 	• 

1° de faire connal ttre au propriétaire son in-
tention d'occuper, par lettre recommandée, avec 
avis de réception, ou par acte extra-judiciaire, 
dans les quinze jours qui suivront le congé don-
né ; 

2° -de payer un prix de location correspon-
dant à la valeur locative réelle de l'immeuble ou 
de la fraction d'immeuble abandonné. 

Si les parties ne s'entendent pas sur la fixation 
-du prix de location, chacune désignera un ar- 
bitre. 	

par Cime des parties de procéder à celte 
désignation dans le mois qui suivra la mise en 
demeure de l'antre, ou en cas de désaccord entre 
les arbitres. il  sera statué souverainement par 
le Président du Tribunal. après audition des 
parties ou de leur représentant. 

(Adopté). 
ART. 16. 

Dans toits le cas où le propriétaire usera de 
son droit de reprise à l'égard d'occupants main-
tenus en jouissance par application des disposi-
tions de la présente Loi. congé devra être donné 
aux occupants par lettre recommandée avec avis 
de réception ou par acte extra-judiciaire. 

(Adopté). 

ART. 12. 
La reprise prévue à l'article 11 ci-dessus ne 

pourra être exercée à l'encontre d'un occupant 
de nationalité monégasque que par un proprié-
taire appartenant lui-méme à cette nationalité et 
à la condition : 

1" que l'occupation du local loué réponde. 
polir lui ou pour rie bénéficiaire de la reprise, à 
une véritable nécessité : 

2° qu'ils n'aient. ni l'un in l'autre. dans la 
Principauté. un locataire de nationalité étran-
gère à l'encontre duquel la reprise pourrait être 
utilement exercée 

(Adopté). 
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ART. 17. 
Tout propriétaire ayant usé de son droit de re-

prise qui, dans un délai de trois mois à dater du 
départ de l'occupant congédié, n'aura pas occu-
pé lui-même effectivement ou fait occuper par 
ceux des bénéficiaires pour le compte :desquels 
il aura exercé son droit de reprise, et n aura 
pas prolongé son occupation pendant une durée 
de trois ans au moins, sera, pour l'avenir, dé-
chu de tous ses droits de reprise et devra à 
l'occupant congédié une indemnité qui ne pour-
ra être inférieure à cinq années de loyer majoré 
du local précédemment occupé,, sans que l'occu-
pant congédié ait à faire la preuve d'aucun pré-
judice ; toutefois, le Tribunal pourra fixer l'in-
demnité due à uné somme inférieure si l'occu-
pant congédié demande et obtient sa réintégra-
tion dans le local dont aura été évincé. 

La déchéance prévue ci-dessus ne sera pas 
encourue •et, aucune indemnité ne sera due si un 
cas fortuit ou de .  force majeure a empêché le 
propriétaire de satisfaire aux prescriptions du 
présent article. 

(Adopté)„ 
ART. 18. 

En cas de décès ou d'abandon de domicile, le 
bénéfice de la présente Loi demeurera acquis 
aux membres de la famille de l'occupant, pou-
vant justifier qu'ils vivaient habituellement avec 
lui depuis un an, à l'exclusion des, employés et 
gens de service. 

(Adopté). 
ART. 19. 

Seront, au sens de la présente Loi, assimilés 
aux locaux affectés à l'habitation : 

1° les locaux utilisés à la fois en vue de l'ha-
bitation personnelle et de l'exercice d'une pro-
fession ; 

2° les locaux affectés à un usage profession-
nel sans caractère commercial ou à l'exercice 
d'une fonction publique ; 

3° lés garages, à l'usage exclusif des occu-
pants d'un local d'habitation ou occupés exclu-
sivement par un locataire ,exerçant une prnfes 
sion libérale ou une fonction publique ; 

4° les caves à l'usage exclusif des occupants 
d'un local d'habitation. 

Toutefois, 'en ce qui concerne les locaux oc-
cupes par un locataire exerçant une profession 
libérale ou une fonction publique, le bénéfice du 
présent article ne pourra être invoqué que par la 
personne exerçant ila profession ou la fonction 
ou par son successeur. 

(Adopté). 
ART. 20. 

Les occupants bénéficiaires des dispositions 
de la présente section pourront renoncer à leur 
bénéfice et se soustraire aux obligations prévues 
ci-dessus, en faisant connaître leurs intentions 
aux propriétaires ou locataires prineipaux avec 
lesquels ils ont ou auront traité, par lettre re-
commandée avec avis de réception ou par acte 
extra-judiciaire, avant le ler  octobre 1938. 

(Adopté). 

SECTION II. - 
Dispositions diverses. 

. ART. 21. 
En aucun cas, les prorogations accordées aux 

locataires ne poiirront être opposées aux cau-
tions dont les obligations prendront fin aux da-
tes fixées primitivement! par la convention. 

(Adopté). 
ART. 22. 

Les prorogations résultant de la présente Loi 
ne pourront ouvrir droit à des dommages-inté-
rêts au profit soit d'un acquéreur de l'immeuble, 
soit d'une personne ayant loué à bail, dans cet 
immeuble antérieurement à la promulgation de 
la présente Loi. 

Toutefois, dans le cas de location antérieure 
et si la prise de possession du locataire se trouve 
retardée, la convention intervenue devra être 
considérée comme non avenue si le propriétaire 
ou le locataire mis dans l'impossibilité d'occuper 
les lieux loués fait connaître sa volonté de tenir 
la convention comme telle, par lettre recomman-
dée, avec accusé de réception, ou par acte extra- 

judiciaire, dans les trois mois de la promulga-
tion, de la présente Loi. 

(Adopté). 
ART. 23. 

L'assiette du privilège ou des droits et actions 
du bailleur pourra être limitée par les parties à 
une fraction déterminée et suffisante du mobilier 
garnissant les locaux loués et servant de gage 
spécial à sa créance. 

Néanmoins, le privilège du bailleur ne pourra 
s'exercer sur les meubles, effets mobiliers, us-
tensiles et objets nécessaires à la nourriture, 
au coucher et au travail du locataire et des mem-
bres de sa famille. 

(Adopté). 
ART. 24. 

Le bailleur convaincu d'avoir directement ou 
indirectement dépassé les majorations prévues 
par la présente Loi, pourra être condamné à 
une amende civile au moins égale à la majora-

' tion illicite et qui pourra être portée au quadru-
ple. 

En cas de récidive, le maximum de l'amende 
sera toujours prononcé. 

L'amende sera prononcée par la 'juridiction 
appelée à statuer sur l'action en réduction.. 

(Adopté). 
ART. 25. 

Les modifications apport es par les proprié-
taires aux immeubles actuellement existant dans 
le but de créer de nouveaux locaux d'habitation 
ne pourront, ainsi que les réparations et amélio 
rations effectuées ,comme indispensables à la sa-
lubrité, à l'hygiène ,ou à la séeurité publiques, 
en exécution d'Arrêtés du Ministre d'Eèat, ou-
vrir aucun droit à uné demande ,d'inderrinité de 
la part des locataires de la même maison pen-
dant la durée des prorogations prévues par la 
présente Loi. 

Si, toutefois, dans, les cas prévus à l'alinéa 
précédent, les travaux sont de telle nature qu'ils 
rendent inhabitable la partie du logement né-
cessaire au locataire et à ceux qui vivent habi-
tuellement avec lui, le locqaire pourra, soit de-
mander la résiliation du bail ou renoncer au bé-
néfice de la prorogation, soit exiger une ,d'uninu-
tion du loyer. 

Les locataires, sous-locataires et cessionnai-
res de locaux d'habitation qui bénéficieront de 
la prorogation prévue par la présente Loi ne 
pourront en outre, pendant la durée de cette 
prorogation, s'opposer à l'exécution, par le pro-
priétaire, des travaux régulièrement autorisés 
destinés à augmenter le .confort de' l'immeuble, 
alors même que ces locataires ne seraient pas 
appelés à recueillir le bénéfice de ces améliora-
tions. 

Toutefois, dans ce cas, les locataires, sous-
locataires et cessionnaires auront droit à une 
indemnité s'il est établi que le propriétaire a, 
dans l'intention de leur nuire, exercé abusive-
ment le droit résultant à son prô- fit de l'alinéa 
précédent. 

(Adopté). 
ART. 26. 

Dans tous les cas où la sous-location n'aura 
pas mis ou ne mettra pas fin au maintien en 
jouissance prévu par la présente Loi, le loca-
taire principal sera tenu, à dater du jour de sa 
promulgation,, de verser au propriétaire, s'il le 
réclame la moitié de 'l'excédent du prix réel de 
sous-location sur le loyer ou la partie du loyer 
majoré correspondant au local sous-loué. 

Si le locataire a sous-loué, après l'avoir garni 
d'un mobilier, un local loué nu, il ne sera dû 
que le quart de cet excédent. 

(Adopté). 
ART. 27. 

Dans tous les cas où la cession n'aura pas mis 
ou ne mettra pas fin au maintien en jouissance 
prévu par la présente Loi, le locataire cédant 
sera tenu de verser au propriétaire, s'il le récla-
me. la moitié ou le quart du bénéfice net réalisé, 
suivant la distinction établie par l'article 26 ci-
dessus. 

(Adopté).  

ART. 28. 
Aucun local affecté à l'habitation ne pourra. 

être transformé, même par reconstruction, en. 
Oablissement de spectades :publics ou de danses 
ou en local commercial ou industriel,, jusqu'à la 
cessation des prorogations, à moins que le pro-
priétaire n'ait, par compensation et au préala-
ble, construit un autre local affecté e l'habita-
tion ou aménagé pour l'habitation un local qui 
n'avait pas cette destination ; les locaux ainsi 
construits ou aménagés devront être, dans ce-
cas,, d'une importance au moins égale à celle des 
locaux appelés à être transformés. 

Toute infraction aux dispositions du présent 
article constituera une contravention tombant 
sous l'application de l'article 472 (15°) du Code-
Pénal. 

Le juge de police devra ordonner la réaffec-
tation des lieux en locaux d'habitation dans un. 
délai déterminé. 

Faute d'exécution dans le délai imparti, le 
propriétaire-et l'occupant seront traduits devant 
le Tribunal Correctionnel et passibles d'une 
amende de 2.000 à 10.000 francs. 

Le Tribunal devra, en outre, ordonner l'exé-
cution, aux frais des parties, des travaux de'  
ré a ff e cti on 

(Adopté). 
ART. 29. 

Pour toutes les contestations relatives à l'ap-
plication ou à l'exécution de la présente Loi, la 
partie la plus diligente saisira, par lettre re-
commandée ou déclaration faite au Greffe, le 
Président du Tribunal° Civil, lequel pourra se 
faire remplacer par un magistrat du siège. 

(Adopté). 
ART. 30. 

Le Président ou le Juge délégué convoquera,. 
par lettre recommandée .du Greffier, =avec avis 
de réception, les parties qui, sauf en cas d'ex-
cuse jugée valable, comparaîtront en personne-
ou pourront se faire assister ou représenter de-
vant le Tribunal Civil, par un avocat défenseur 
près la Cour d'Appel. 

Le I Juge aura pour mission de concilier les, 
parties. 

Il devra dresser procès-verbal soit de la non-
conciliation, soit de l'accord intervenu. Dans ce, 
dernier cas, le procès-verbal sera revêtu de la 
formule exécutoire. 

Les parties pourront, par une demande signée-
de chacune d'elles, donner au Juge tout pouvoir 
de trancher leur différend comme arbitre amia-
ble compositeur en ,dernier ressort, avec dispen-
se dé toutes formalités judiciaires et s'engager 
à tenir sa décision comme règle de leurs accords 
réciproques. 

(Adopté). 
ART. 31. 

Faute de comparution ou de représentation, 
ou à défaut de conciliation, l'affaire sera portée 
par le Juge conciliateur devant le Tribunal qui 
statuera en Chambre du Conseil sur son rapport 
et sans autre procédure. 

Les parties seront avisées huit jours au moins 
à l'avance du jour de l'audience, par lettre re-
commandée expédiée par le Greffier. Elles pour-
ront s'y présenter au s'y faire représenter 'de la 
manière et en ta forme prévues par l'article 30' 
ci-dessus. 

(Adopté). 
ART. 32. 

La décision du 'Tribunal sera rendue en der-
nier ressort et ne pourra être attaquée que par.  
la  voie .du pourvoi en révision, en cas d'excès 
de pouvoir ou de fausse application de la Loi. 

Ce pourvoi sera suspensif et considéré comme 
affaire urgente pour être examiné comme il est 
prescrit -à l'article 11 de la Loi n° 138, du 5 fé-
vrier 1930. 

Les oppositions pouront être faites en la for 
me et dans les conditions prévues par le Code-
de Procédure Civile. 

(Adopté). 
ART. 33. 

Le Greffier recevra les émoluments fixés par 
l'Ordonnance du 24 février 1897, modifiée par 
l'Ordonnance du 30 octobre 1919. 

(Adopté). 
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ART. 34. 
A défaut l'accord  entre les intéressés au sujet 

de la présente Loi, il sera procédé conformé- 
ment aux articles 30, 31, 32 et 33 ci-dessus. Ce-
pendant, si le-  propriétaire qui exerce la reprise 
pour occuper lui-même, habite déjà dans la Prin-
cipauté un immeuble ou une fraction d'immeu-
ble lui appartenant, le locataire congédié aura 
le droit d'occuper cet immeuble ou cette fra-
tion d'immeuble aux lieu et place du proprié-
taire, pendant la durée de la prorogation à la-
quelle il aurait eu droit, en vertu de l'article pre-
mier ci-dessus, à la condition : 

1° de faire connaître au propriétaire son in-
tention d'occuper, par lettre recommandée , avec 
avis de réception ou par acte extra-judiciaire, 
dans les quinze jours qui suivront les congés 
donnés ; 

2° de payer un prix de location correspon-
dard à la valeur locative de l'immeuble ou de la 
fracffion 	 abandonné. 

Si leS parties ne s'entendent pas sur la fixa-- 
fion du prix de location, chacune désignera un 
arbitre. Faute par les parties de procéder à cette 
désignation dans le mois qui suivra la misé en 
demeure, ou en cas de désaccord entre les ar-
bitres, il sera statué souverainement, par le Pré-
sident du Tribunal, après audi.lion des parties 
ou de leurs représentants. 

Dans les cas ci-dessus la décision du Prési- 
dent pourra faire l'objet d'un pourvoi en révi-
sion, en cas d'excès de pouvoir ou de fausse ap-
plication de la Loi. Le .pourvoi en révision sera 
suspensif et considéré comme affaire urgente 
pour être examiné comme il est prescrit à Par-
ticle 11 de la Loi n° 138, du 5 février 1930. 

(Adopté). 

ART. 35. 
Toutes les dispositions des Lois antérieures 

sur les loyers qui ne sont pas expressément 
maintenues par la présente Loi sont, et demeu-
rent abrogées. 

( Adopté) . 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de Loi. 

( A dopté) . 

- 2° 

La parole est à M. Jean-Maurice Crovetto pour la 
lecture du rapport de la Commission de Législation sur 
le projet de Loi instituant la gratuité de l'enseigne-
ment secondaire pour les élèves de nationalité moné-
gasque. 

M. Jean-Maurice CROVETTO. — 

La Commission de LégiSlation et la Commis-
sion des Finances ont longuement exprimé leur 
point de vile sur la question de la gratuité de 
l'enseignement secondaire en faveur des jeunes 
Monégasques, dans un rapport sur la proposi-
tion de Loi de M. Destienne. 

Le projet de Loi que le Gouvernement soumet 
à nos débats répond pleinement à nos .préoccu-
pations. Il a été élaboré dans un minimum de 
temps dans le but d'appliquer la nouvelle légis-
lation dès: la rentrée d'octobre prochain. Nous 
savons gré au Gouvernement de nous permettre 
de donner satisfaction aux familles inonégasques 
par le vote d'une >réforme impatiemment atten-
due. 

L'Ordonnance Souveraine qui en sera la consé-
quence, portera création de la Commission mixte 
d'orientation sur laquelle nous fondons de 
grands espoirs pour guider nos jeunes natio-
naux vers des carrières c7ii ils trouveront la juste 
récompense de leur travail. 

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de vous 
proposer, au nom de la Commission de Légis-
lation, l'adoption du texte qui vous est soumis 
par le Gouvernement. 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne demande la 
parole dans la discussion générale, nous passerons au 
vote des articles du projet de Loi instituant la gratuité 
de l'enseignement secondaire pour les élèves de natio-
nalité monégasque. 

ARTICLE PREMIER. 
L'enseignement secondaire, à partir de la 

classe de Elne, est gratuit pour les élèves de na-
tionalité monégasque. 

(Adopté). 
ART. 2. 

En vue d'assurer la gratuité de l'enseigne-
ment secondaire aux-élèves de nationalité moné-
gasque, les rétributions scolaires de l'enseigne-
ment simple ou surveillé, cesseront d'être per-
çues, pour ceux-ci, à partir de la classe de 6ine, 
dans les établissements d'enseignement secon-
daire de la Principauté. 

(Adopté). 
ART. 3. 

Pourront, seuls, bénéficier des dispositions de 
l'article premier ci-dessus, les élèves de nationa-
lité monégasque qui auront sesfait aux condi-
tions d'admission qui seront fixées par Ordon-
nance Souveraine. 

(Adopté). 
ART. 4. 

L'article 8 de l'Ordonnance Souveraine du 1" 
juin 1858, en ce qu'il a de contraire aux disposi-
tions de la •présente Loi, est abrogé. 

( Adopté) . 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de Loi. 
( Adopté) . 

M. Etienne DESTIENNE. -- Permettez-moi, mes 
chers collègues, de souligner à nouveau toute l'impor-
tance de la Loi que le Conseil. National vient d'avoir 
l'honneur de voter. Et je n'aurai pas besoin d'insister 
sur l'accueil chaleureux qu'elle recevra auprès de la 
population monégasque tout entière. 

En intervenant aujourd'hui, je crois obéir à un dou-
ble devoir car, voyez-vous, en pareille circonstance, 
le coeur aussi a ses raisons, et c'est pourquoi je vous 
demanderai la permission de le laisser parler. 

Si nous voulons bien considérer le résultat à attein-
dre et les bienfaits qui doivent obligatoirement en dé-
couler d'ans l'aVenir, eh bien,'! Messieurs, nous ne 
pouvons que nous réjouir du vote d'une Loi aussi dé-
ntocratique et qui apporte un sang nouveau à nos ins-
titutions. 

(A pplaudissements). 

Elle nous permettra de fonder les plus belles espé-
rances sur l'orientation professionnelle que je me plais 
à considérer en .cette circonstance comme un membre 
d'une même famille, si, toutefois, vous voulez bien 
accepter cette métaphore. 

Magnifique sera le rôle du professeur qui aura pour 
mission non seulement d'enseigner, mais aussi de révé-
ler, puisqu'il s'agira de préparer l'avenir des jeunes 
Monégasques en les orientant vers des carrières répon-
dant à leurs véritables aptitudes. 

Oui, nous savons combien sera délicate parfois la 
tâche de ceux qui auront à statuer sur quelques cas 
particuliers, et il y en aura. Mais nous savons aussi 
combien seront précieuses les directives de l'orienta-
tion professionnelle, qui saura les engager dans une 
voie où ils auront les plus grandes chances de réussite. 

Il faudra d'abord leur épargner ces désillusions que 
connurent, dans le passé, certains de nos compatriotes, 
victimes, trop souvent hélas, d'une erreur d'apprécia-
tion et quelquefois aussi, il faut bien le dire, du mirage 
un peu trop flatteur qu'offrent certaines situations dans 
notre hiérarchie sociale. Et il est aussi non moins vrai 
qu'un parchemin, quoique utile et enviable, n'apporte 
pas toujours à celui qui le détient, la preuve qu'il pos-
sède les dispositions ou les qualités suffisantes pour 
l'exercice d'une profession qu'il voudrait choisir de 
son propre chef. Ce sera une bien belle tâche, Mes-
sieurs, que de combattre de telles erreurs. 

Qu'il me soit permis, à ce propos, de vous signaler 
les quelques opinions recueillies par un grand quoti- 
dien qui s'intérèsse à cette importante question de 
l'avenir de la jeunesse. Si vous m'y autorisez, je me 
bornerai à vous citer un passage d'un article relatant 
le point de vue d'une personnalité des plus qualifiées. 
Quelques lignes seulement: «J'insisterai donc sur la  
« nécessité de réaliser dans les études secondaires ce 

« qui a été appliqué avec succès dans les études pri- 
« maires. Je veux parler de l'orientation profession- 
« nette qui a rendu les plus grands services, en écar- 
« tant des candidats de professions pour lesquelles 
« ils n'étaient point faits, mais en les dirigeant vers 
« la spécialité pour laquelle ils paraissaient le 
« mieux doués et ces derniers ne seront jamais aigris 
« ni découragés, ne feront jamais figure de ratés ». 

Voilà qui illustre singulièrement ma thèse, et je suis 
heureux de trouver dans ce petit article la confirmation 
de mes déclarations d'aujourd'hui. 

L'avis du professeur sera d'une importance capitale 
pour l'orientation professionnelle du jeune homme et 
ses possibilités de réussite dans la vie. C'est pourquoi 
l'attention et la perspicacité du maître devront surtout 
s'exercer sur les particularités dominantes de l'élève, 
ce qui lui permettra de se fixer un jugement sérieux 
sur ses dispositions réelles. Nous aurons ainsi la certi-
tude d'offrir aux jeunes gens de ce pays les perspecti-
ves les plus encourageantes pour.  leur avenir et le maxi-
mum de succès dans le choix d'une profession. 

L'orientation professionnelle sera donc le complé-
ment nécessaire et logique de cette Loi que le Conseil 
National vient. d'avoir 1:honneur de voter aujourd'hui, 
et qui consacre de la manière la plus équitable et dans 
le sens le plus démocratique, le droit à la gratuité de 
l'enseignement secondaire pour les élèves monégasques 
des deux sexes. Cette Loi apportera par conséquent 
à. chacun la possibilité de s'abreuver aux sources du 
savoir et permettra aux meilleurs de se distinguer par 
leur application et leur assiduité au travail. A égalité 
de chances, mais, entendons-nous bien, dans la mesure 
de leur bonne volonté et de leurs aptitudes, tous pour-
ront alors trouver dans l'avenir, la juste récompense 
de leurs efforts, et chacun selon ses mérites. 

Aussi, étais-je en droit de vous déclarer que nous 
pouvions fonder lès plus belles espérances sur cette 
Loi qui doit décider de l'avenir des enfants du peuple 
de ce pays. 

Je suis certain de traduire ici une pensée commune, 
car je ne sache pas qu'il soit possible de trouver dans 
cette Assemblée un seul homme pour se faire le com-
plice de ceux qui oseraient prétendre museler l'intel-
ligence.. 

Voyez-vous, Messieurs, — est-il besoin de le ré- 
péter ? 	les démocrates monégasques, les vrais, ont 
une vaste foi en quelque chose qui dépasse leurs pré- 
occupations journalières. Ils ont une foi qui dirige, 
qui corrige et qui doit éclairer les erreurs du chemin. 
C'est pourquoi nous avons le sentiment que nous n'en-
treprenons pas seuls et que notre tâche répond à une 
pensée et à une espérance communes. 

L'Histoire nous enseigne que les peuples civilisés 
grandissent toujours sous le bénéfice de l'application 
d'un principe humainement, socialement et politique- 
ment juste. Et ce sera encore l'honneur de notre Prin-
cipauté que d'accepter avec sérénité toute innovation 
ou réforme tendant toujours à plus de justice et à plus 
de progrès. Elle ne fera en cela que continuer la belle 
oeuvre entreprise par cet idéaliste qu'était le Prince 
Albert, qui consacra Sa vie à servir et honorer la scien-
ce et la personnalité humaine. 

Dans notre sphère parlementaire, nous ne devrons 
jamais perdre de vue que le perfectionnement de nos 
Lois et de nos institutions, conséquence du progrès, 
devra toujours avoir pour effet de rapprocher et d'iden-
tifier l'intérêt commun de chaque citoyen avec l'intérêt 
commun de tous. 

C'est là, Messieurs, une vérité de tous les temps, 
ne l'oublions jamais. Aussi — et j'en terminerai -
je ne pense pas que l'on pourrait sérieusement nous 
reprocher la légitime ambition, que nous avons, d'édi-
fier, sur notre petit coin de terre, une parcelle d'huma-
nité. 

(Applaudissements). 

M. Louis AURÉCLL4. — Je suis heureux de l'inter-
vention de notre collègue Destienne. Il a parlé, Mes-
sieurs, avec cette sincérité et cette élégance que nous 
lui connaissons. Il a le mérite d'avoir souligné très 
judicieusement, avec une véritable éloquence, toute la 
portée, toute l'importance de la Loi que nous avons 
votée aujourd'hui et que nous devons, je l'ajoute, e 
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je l'ajoute volontiers, à la haute compréhension du 
Gouvernement. 

M. Destienne a relié ce problème de la gratuité de 
l'enseignement à celui de l'orientation professionnelle 
qui, ne l'oublions pas, a été amorcé au sein de notre 
Assemblée par un de nos anciens collègues qui s'ap-
pelle M. Jacques Reymond. Puisqu'il s'agit d'un pro-
blème qui-est devenu municipal, le Gouvernement 
ayant bien voulu laisser à la Mairie le soin d'organiser 
en toute liberté l'Office d'Orientation Professionnelle, 
que nous avions préconisé, j'apporte ici la déclaration 
solennelle que cet Office sera une réalité dans un 
temps assez bref. La Municipalité a mis le projet à 
l'étude. Notre ami Robert Marchisio, qui a été au 
Conseil National, le rapporteur de la proposition de 
M. Jacques Reymond, et qui est, à la Mairie, princi-
palement chargé de tout. ce qui touche à l'enseigne-.  
ment, Robert Marchisio est attelé à cette tâche. Nous 
savons quels sont les résultats des efforts qu'il déploie 
et c'est une promesse que j'apporte ici à.l'occasion des 
déclarations si magnifiques qu,'a faites tout, à l'heure, 
notre collègue Destienne. 

(Approbations). - 

M. Etienne DESTIENNE. 	Nous ne pouvons que 
nous féliciter des déclarations si satisfaisantes du Chef 
de la Municipalité, d'une part, et du Président de 
notre Commission de Législation, d'autre part, vers 
qui je me tourne un peu confus. 

,En vérité, mon cher collègue, je ne m'attendais pas 
au redoutable honneur d'un panégyrique aussi flatteur 
et un peu lourd pour mes faibles épaules. C'est pour-,  
quoi je ne- veux voir dans vos élogieuses paroles qu'un 
hommage à la sincérité de mes convictions et à ce 
titre, mais à ce titre seulement, laissez-moi vous en 
remercier de tout coeur. 

3° 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Jean 
Ciais pour la lecture du rapport de la Commission de 
Législation sur le projet de Loi portant règlementation 
de l'exercice de l'art dentaire dans •la Principauté-. 

M. Jean CIAIS. — 

Le Golivernement vous soumet, aujourd'hui, 
un nouveau projet de Loi dans lequel il a été 
largement tenu compte des observations présen- 
tées par votre Commission de Législation, à la 
séance. du 11 décembre 1937, au sujet de celui 
qui ,  l'avait précédé. Il subsiste cependant quel-
ques différences entre le projet actuel et les pro. 
positions alors formulées par la Commission : 
nous allons examiner ces différences pour cha-
cun des articles .du -projet. 

Dans l'article premier, les alinéas qui énu-
mèrent les diplômes donnant le droit d'exercer 
l'art dentaire dans la Principauté, sont exacte-
ment conformes aux propositions de votre Com-
mission. Rappelons que celle-ci a accepté de ne 
pas rendre obligatoire le diplôme .de docteur en 
médecine pour tous les chirurgiens-dentistes en 
considérant que cette mesure n'ai pas encore été 
prise en France ; mais aussitôt. cette réforme 
adoptée dans ce pays, il conviendra de la rendre 
applicable, pour Monaco, en tenant compte, au 
besoin, de la situation spéciale de la Principauté. 

Le dernier alinéa, qui est relatif à l'examen 
des diplômes. diffère de celui proposé par la 
Commission de Législation. Celle-ci ,eût sou-
haité voir définie dans la Loi même la composi-
tion de la Commission technique chargée de cet 
examen ; le Gouvernement n'a pas cru pouvoir 
adopter cette formule mais dans son exposé 
des motifs, il semble indiquer que cette Commis-
sion sera celle-là même qui est chargée de l'exa-
men des diplômes de docteur en médecine, or, 
celle-ci comprend, entre autres personnes quali-
fiées, un représentant des chirurgiens-dentistes 
monégasques. La Commission de Législation 
vous propose d'adopter le texte du Gouverne-
ment, étants entendu qu'il s'agit bien de la Com-
mission d'examen des diplômes existant déjà 
pour les Diplômes de docteur en médecine et 
qu'un représentant des chirurgiens-dentistes mo-
négasques sera toujours appelé à faire partie 
de cette Commission. 

L'article 2 est relatif à la fixation du nombre 
maximum de chirurgiens-dentistes autorisés à 

exercer dans la Principauté. Votre Commission 
de Législation avait demandé que ce nombre 
soit fixé par la Loi : le projet du Gouvernement 
laisse ce soin à un Arrêté Ministériel. D'autre 
part, la limitation ne s'appliquera pas aux chi-
zurgiens-deritistes de nationalité monégasque et 
des excepLious sont prévues au bénéfice des 
étrangers dont le pays d'origine consentirait la 
même mesure en faveur des Monégasques. La 
Commission de Législation reconnaît volontiers 
la valeur des arguments invoqués par le Gou-
vernement : l'exploitation d'un cabinet dentaire 
présente, par l'importance des installations qu'il 
nécessite aujciiird'hui, un certain côté commer-
cial, de sorte qu'en interdire ou en rendre prati-
quement impoSsible ,la cession serait porter un 
préjudice grave aux praticiens 'déjà installés, en 
réduisant à zéro la valeur de leur coûteux outil-
lage le 'jour où ils cesseraient d'exercer. 

De plus, remarquons que la limitation du 
nombre des chirurglens-dentistes exerçant en 
territoire monégasque,‘  dans le but de les pro-
téger contre les effets d'une concurrence exces 
sive, est une mesure dont l'efficacité peut paraî-
tre douteuse, en raison de la situation territo-
riale de ce pays ; il suffit, en effet, que des pra-
ticiens s'installent en France aux portes même 
de Monaco, pour causer, à ceux installés dans 
la Principauté, un préjudice presque aussi gra-
ve. Dans ces conditions, votre Commission de 
Législation vous propose d'adopter le texte du 
Gouvernement en faisant confiance à celui-ci 
pour 'la fixation du nombre maximum de chi-
rurgiens-Dentistes par Arrêté Ministériel, au 
mieux des intérêts de la population et de ceux, 
légitimes, des praticiens eux-mêmes. 

L'article 5, définissant, l'exercice illégal de 
l'art dentaire, a été modifié suivant le voeu de la 
Commission de. Législation. 

Les artidles 7 et 8 sont relatifs à la fixation 
des ,peines encourues pour exercice illégal de 
l'art dentaire, avec ou sans usurpation de titre. 
La Commission de Législation avait .dennandé 
une aggravation des peines prévues, et notam-
ment une majoration du montant des amendes, 
le Gouvernement fait observer que les taux indi-
qués dans son projet sont déjà supérieurs à celx 
fixés pour l'exercice illégal de la médecine alors 
que, logiquement, les peines encourues dans ce 
dernier cas ne devraient pas Hêtre inférieures à 
celles prévues pour l'exercice illégal de l'art 
dentaire. Nous vous proposons donc d'accepter 
les chiffres du projet du Gouvernement 

Le nouvel article 9 a été rédigé en tenant 
compte des observations de votre Commission 
il rend obligatoire la fermeture d'un cabinet où 
s'exerce 'illégalement l'art dentaire, alors que 
cette fermeture n'.éitait que facultative d'après le 
précédent projet. 

L'ancien article 10 a été supprimé, it définis-
sait la récidive ce qui est inutile puisque le Code 
Pénal le fait déjà. 

L'article 10 du projet actuel est retatff au, re-
trait de l'autorisation d'exercer. Dans les obser-
vations présentées à l'occasion de l'examen du 
précédent projet de Loi, la Commission de Lé-
gislation demandait au Gouvernement de rendre 
ce retrait obligatoire même dans le cas de con-
damnation prononcée à l'étranger. Le Gouver-
nement, dans son projet actuel, n'a pas cru 
pouvoir tenir compte de ce désir, il en donne 
comme raison, dans son exposé des motifs, que 
cette mesure violerait un principe de droit. La 
Commission de Législation ne pense pas, qu'il 
en soit ainsi : it ne s'agit nullement de retirer 
l'autorisation pour n'importe quelle condamna-
tion prononcée à l'étranger, mais, le texte le 
dit bien, « pour un des crimes ou délits ci-des-
sus spécifiés », par conséquent pour un fait qua-
lifié crime, délit ou contravention par la Loi 
monégasque. Cependant, après examen, la Com-
mission de Législation vous propose d'adopter 
le texte du Gouvernement. laissant facultatif le 
retrait d'autorisation dans le cas d'une condam-
nation prononcée à l'étranger : la Commission 
de Législation estime en effet qu'il convient de 
ne pas aliéner la liberté d'appréciation de l'Ad- 
ministration monégasque en l'obligeant à ap-
pliquer automatiquement une sanction d'après 
une décision prise hors de la Principauté et en 

dehors -de son contirôle. Il reste bien entendu que 
le Gouvernement à qui incombera le soin d'ap-
pliquer la Loi le fera, si c'était nécessaire, avec 
toute la justice et aussi avec toute la rigueur qui 
s'imposent en pareille matière -où la santé publi-
que peut être mise en jeu. •- 

Les articles 11, 12 et 13, n'ont subi aucune 
modification notable. 

En conclusion, et pour les raisons que nous 
venons d'avoir l'honneur .de vous exposer,' la 
Commission de Législation vous propose d'a-
d-opter l'ensemble du projet tel qu'il vous est 
soumis par le Gouvernement. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Je m'excuse de 
prendre la parole aujourd'hui, alors que je fais partie 
de la Commission de Législation, mais le jour où ce 
projet est venu en discussion, j'étais absent, si bien 
que je, n'ai pu prendre part à l'étude du projet que 
nous a soumis le Gouvernement. Autant que me l'a 
permis une rapide lecture de ce texte, j'ai noté trois 
exceptions à sa portée générale. Il est dit, en effet, 
1° que le nombre des chirurgiens-dentistes sera, fixé par 
un Arrêté Ministériel ; 2° qu'exceptionnellement on 
pourra autoriser des étrangers à exercer dans la Prin-
cipauté la profession de chirurgien-dentiste ; 3° on 
nous demande de nous en remettre au Guuvernement 
dans le, cas où, une condamnation étant intervenue, il 
jugerait utile de supprimer l'autorisation d'exercer, 

Je veux bien m'en remettre au Gouvernement si 
l'on me dit : « lui seul jugera s'il convient ou non de 
donner ou dé retirer la licence », mais, si on me de-
mande de voter une Loi qui comporte tant d'excep-
tions:et qu'elle n'a plus le caractère de Loi, qui est 
d'être absolu, je préfère ne pas la voter. Je préfère 
faire confiance directement au Gouvernement. Si le 
Gouvernement est en droit de dire : « tel étranger 
me paraît sympathique pour telle raison et nous allons 
lui accorder l'autorisation demandée », et si le nombre 
des chirurgiens-dentistes peut être fixé par Arrêté Mi-
nistériel, je ne vois pas l'utilité de la présente Loi. 
Nous n'avons qu'à rester dans le statu quo. Nous 
n'avons pas a nous plaindre du Gouvernement pour 
l'instant, et j'espère qu'il en sera toujours ainsi: Nous 
n'avons qu'à lui faire confiance. Je crois que cette 
Loi n'est pas indispensable, je m'abstiendrai pour ma 
part de la voter. Il n'est pas normal, en effet, de faire 
des Lois auxquelles il soit possible de déroger si faci-
lement. Ou alors je demande à mes collègues de m'ex-
pliquer leurs raisons d'une façon plus détaillée et plus 
explicite qu'il n'a été fait dans l'exposé des motifs. 

M. Jean CIAIS. — Je répondrai à M. Médecin que 
si la Loi prévoit des exceptions, elle leS limite, c'est 
déjà un avantage. Et deuxièmement, il n'y a pas que 
des exceptions qui sont prévues, les diplômes sont dé-
finis, les autorisations sont données dans des cas bien 
déterminés, et ce sont les retraits des licences qui sont 
laissés à la décision du Gouvernement. C'est une ques-
tion qui a son importance. La Commission n'a pas 
adopté les raisons données par le Gouvernement, mais 
elle 'a adopté les mêmes conclusions pour des raisons 
différentes qui sont exposées dans le rapport. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — On nous dit : « Nous 
allons autoriser un étranger à exercer dans la Princi-
pauté toutes les fois que la nation de cet étranger 
autorisera les Monégasques à exercer ,chez elle ». 
C'est a priori, quelque chose d'équitable ; en prati-
que, c'est un marché de dupe. Si la Pologne, par 
exemple, nous autorise à exercer chez elle, il y aura 
beaucoup de Polonais à Monaco, mais il n'y aura 
pas beaucoup de Monégasques en Pologne. Dans ces 
conditions, je me répète, mais je suis catégorique, je 
ne voterai pas le projet de Loi. 

M. Jean CIAIS. — Pour répondre à cette nouvelle 
objection, je rappelle à M. Médecin qu'il a été dit, 
dans le rapport, qu'il s'agit de réciprocité numérique 
et qu'il ne s'agira pas d'autoriser deux Polonais à 
Monaco pour un Monégasque en Pologne, mais un 
seul Polonais pour un Monégasque. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — C'est différent. 
M. Etienne DESTIENNE. — C'est une mise au point 

qui s'imposait. 
M. Roger-Félix MÉDECIN. — Au cours de la lec-

ture des articles, je ferai des observations, s'il y a lieu. 



ART. 3. 
Les opérateurs-dentistes employés dans les. 

cabinets dentaires autorisés dans la Principauté 
sont tenus, .au même titre que le titulaire du 
cabinet lui-même, de posséder le diplôme pres-
crit par l'article premier. 

Ils doivent, en outre, être munis d'une auto-
risation spéciale délivrée par Arrêté Ministériel. 

Ils exercent la pratique de l'art dentaire sous 
la responsabilité de leurs employeurs. 

(Adopté). 
- ART. 4. 

Il est interdit d'exercer sous un pseudonyme 
a profession de chirurgien-dentiste sous les pei-
nes édictées à l'article 7. 

(Adopté). 

Exercice illégal. — Pénalités. 
ART. 5. 

Exerce illégalement l'art dentaire : 
e personne qui. non munie de l'un des 

is à rarticle premier ou dépolir, 
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M. Louis AURÉCLIA. — Le principe général de la 
Loi, c'est l'utilité, que nous avons nous-mêmes signalée 
à l'Origine — puisque c'est un ancien membre de 
cette Assemblée qui a soulevé ce problème qui nous 
a tous passionnés à tour de rôle — c'est l'utilité, 
dirais-je, d'une règlementation stricte et rationnelle de 
l'exercice de l'art dentaire, dans l'intérêt' des garanties 
que l'exercice de cet art doit offrir au public. 

La Commission de Législation, après- l'examen au-
quel a fait allusion notre rappOrteur, M. Ciais, a 
'abouti à l'adoption du projet du Gouvernement, bien 
qu'il ne fût pas conforme au voeu initial du Conseil 
National. Qu'il me soit permis de rappeler sommaire-
ment les anciennes délibérations. 

Lorsque le Conseil National, il y a trois ans, a 
abordé cette étude, ses membres ont pu constater que 
notre législation contenait déjà pas mal de textes en 
la  matière, et que ces textes étaient parfois obscurs 
'ou contradictoires. Ainsi, nous avons vu que, si l'on 
applique littéralement ces textes, il faut être docteur 
en médecine pour exercer la profession d'herboriste. 
Et j'espère qu'un de ces jours, M. R.-F. Médecin 
nous apportera une proposition de Loi pour réglementer 
la profession d'herboriste. Je le lui signale. 

Le promoteur de la proposition sur l'exercice de 
l'art dentaire avait considéré que cet art est une bran-
che de la chirurgie générale, et que, de mêMe qu'on 
né' peut exercer la chirurgie sans un diplôme de mé-
decine, de même on ne devrait pas être autorisé 
exercer l'art dentaire sans être docteur èn médecine: 
C'est là que nous estimions que la règlementation ac-
t:•,,,:dlp était insuffisante et qu'il fallait, au risque 
nover par rapport à la législation de certains grands 
pays voisins; organiser une protection. particulière de 
la santé publique en exigeant des dentistes ce diplôme. 

'Toute la valeur, toute la portée de l'initiative,- était 
là. Le Gouvernement n'a pas-suivi nôtre suggestion et 
le projet qui nous est soumis a perdu de la rigueur et 
paf là même de l'originalité, de la conception premiè-
re. CePelfidae'la-Corninielen'ee régistatiOn conclut' 
à l'adoption du projet. La Commission 'a abandonné 
son point de vue rigoriste et si j'ai pris la parole, c'est 
pour signaler pourquoi elle l'a fait. 

Le Gouvernement nous a fait observer que) si nous 
•• prenionsles devants pour exigerle diplôme de docteur 

en médecine, alors que l'a France ne l'exige pas en-
core, nous risquions que les jeunes Monégasques qui 
voudraient exercer l'art dentaire en France se verraient 
exposés à de grandes difficultés du fait même que la 
Principauté ne serait plus accessible aux dentistes 
Français non munis du diplôme de médecine. C'est 
cette raison de pure opportunité qui nous a fait céder, 
sauf la promesse de suivre le législateur français dès 
que lui-même aura donné le signal. 

J'eusse aimé que, dans cette matière, le législateur 
monégasque ose innover. On a•quelquefois dit que les 
petits pays peuvent être des laboratoires où l'on 
essaie des idées nouvelles sans grand danger. Il nous 
était permis de souhaiter que la Principauté fit une 
législation nouvelle qui aurait peut-être inspiré celle 
des grands Etats. 

Mais, enfin, il y a des considérations d'opportunité 
qui ont leur valeur. 

Pour le surplus, la Loi ne fait que mettre en ordre 
les exigences qui sont disséminées dans divers textes, 
Arrêtés et Ordonnances parfois contradictoires. Le 
projet ajoute, d'ailleurs, des dispositions d'un ordre 
secondaire, mais qui ont leur importance et qu'il est 
utile de voir insérer dans la règlementation existante. 
Je reconnais que, dans le texte qui nous est soumis, 
il y a une certaine délégation donnée au pouvoir exé-
cutif, contre laquelle s'élevait tout à l'heure, l'esprit 
juridique de M. Roger-Félix Médecin. Ce n'est pas 
la première fois que le Conseil National s'en rapporte, 
pour l'établissement de certaines règles d'application, 
au Gouvernement. Nous l'avons fait, l'année dernière, 
dans le domaine des Lois sociales et nous pouvons le 
faire en ce qui concerne le nombre des dentistes auto-
risés, à condition, bien entendu, que le Gouvernement 
nous dise quelles sont ses directives et nous rassure 
sur ses intentions. La question de la limitation du  

nombre des. pratiquants est d'ailleurs délicate. Elle 
s'est posée récemment à propos des médecins et chi-
rurgiens. La solution qui a été adoptée n'est peut-être 
pas la plus heureuse. L'Ordonnance qui, d'ailleurs, 
n'a fait l'objet d'aucune consultation préalable du 
Conseil National, a soulevé pas mal de critiques. Je 
ne sais pas si tous les médecins sont d'accord sur son 
opportunité. J'ai entendu invoquer, notamment, l'af-
fluence des médecins dans les communes voisines com-
me une conséquence d'une limitation trop stricte. Pour 
la question des chirurgiens-dentistes, nous devons nous 
demander quelles peuvent être les répercussions pos-
sibles de la Loi que nous allons voter. Je pense que 
ces préoccupations ont été celles du Gouvernement 
lorsqu'il a voulu insérer dans la Loi la possibilité 
d'augmenter le nombre des chirurgiens-dentistes si le 
besoin s'en faisait sentir. Il a ajouté, dans son exposé 
des motifs, qu'il ne le ferait que dans là mesure 
où les. Monégasques désireux d'exercer dans d'autres 
pays auraient la faculté de le faire, grâce, précisém-
ment, à la facilité que l'on pourrait accorder à certains 
étrangers dans la Principauté. .C'est une disposition 
d'ordre pratique. Elle ne satisfait pas les juristes purs, 
car elle ne répond pas à un principe absolu, mais elle 
peut avoir des effets opportuns. Mon avis ne veut pas 
être prépondérant, bien entendu. Je ne puis que me 
rallier à celui de la Commission, qui a considéré que 
la Loi'avait une valeur et que c'était une raison suf-
fisante pour que nous la votions aujourd'hui, sous 
réserve, bien entendu, de tous perfectionnements ulté-
rieurs dont elle serait susceptible. Elle représentera 
certainement un progrès sur l'état actuel de notre légis-
lation-en la matière. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, le projet de Loi 
„ 

qui vous a été proposé et qui vient d'être rapporté par 
la Commission de Législation, avait surtout pour objet, 
dans l'esprit du Gouvernement, de poser des principes 
et de les soumettre à la ratification du Conseil Natio-
nal. 

preiiiiideée'sPrineiPâ est inscrit danà" raificle 
premier de la Loi : « Nul ne peut... ». Suivent les 
conditions qui seront imposées aux candidats à l'exer-
cice de la profession. Sur ce point, M. Louis Auréglia 
vient de donner d'amples renseignements à l'Assem-
blée et tous les apaisements que vous pouviez désirer. 
Le Gouvernement tiendra la -main à ce que lés diplô-
mes exigés, et qui doivent' constituer des garanties 
pour la • clientèle, soient réunis par les candidats à 
l'exercice de l'art dentaire. La détermination du nom- , 
bre 'des chirurgiens-dentistes "par voie législative ne 
répondrait' pas aux nécessités journalières. Il m'appa-
raît qu'il serait dangereux d'inscrire dans un projet de 
Loi le nombre des chirurgiens-dentistes autorisés à 
exercer dans la Principauté. Il faut une certaine sou-
plesse à un règlement de cet ordre, à cause du jeu des 
conventions internationales. Si le Conseil National 
fixait le nombre des chirurgiens-dentistes ou des méde-
cins, il devrait également statuer sur la répartition des 
praticiens par nationalité. C'est une besogne à laquelle 
vous n'aspirez certainement pas et pour laquelle vous 
n'avez pas d'éléments suffisants d'information. Si le 
nombre de praticiens était fixé par la Loi, le Gouver-
nement n'aurait plus la liberté d'action nécessaire 
pour entrer en pourparlers avec des pays susceptibles 
d'offrir des avantages aux nationaux monégasques. Je 
crois, par conséquent, qu'il y a intérêt à donner la 
délégation qui vous est demandée par le Gouverne-
ment. Il en fera l'usage le plus judicieux dans l'inté-
rêt de vos jeunes compatriotes, qui pourront trouver 
des débouchés dans les pays qui voudront bien traiter 
avec la Principauté. 

Je demande à M. Roger-Félix Médecin de bien 
vouloir nous accorder cette confiance — que tout à 
l'heure il hésitait à nous donner — après les déclara-
tions et les éclaircissements du Président de la Com-
mission de Législation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne demande 
plus la parole dans la discussion générale, nous allons 
passer au vote des articles du projet de Loi portant 
règlementation de l'exercice de l'art dentaire dans la 
Principauté. 

ARTICLE PREMIER. 
Nul ne peut exercer l'art dentaire dans la 

Principauté, s'il n'est muni d'une autorisation 
d'exercer délivrée par Arrêté Ministériel. 

Cette autorisation ne peut être accordée que : 
I° aux médecins et chirurgiens titulaires d'un 

diplôme crEtat français de docteur en médecine 
et nantis du diplôme délivré par les Écoles de 
Stomatologie existant dans les villes de Facultés 
françaises • 

2° aux chirurgiens-dentistes possédant un di-
plôme d'Etat français ; 

3° aux médecins ou chirurgiens-dentistes titu-
laires de diplômes étrangers permettant d'exer-
cer l'art dentaire sur tout le territoire de leur 
propre pays et originaires de pays dans les-
quels les chirurgiens-dentistes de nationalité mo-
négasque, sont, en vertu d'une Convention di-

.plornatique et à titre de réciprocité, autorisés à 
exercer. 

Les autorisations délivrées en vertu du para-
graphe précédent aux médecins et chirurgiens-
dentistes étrangers ne pourront l'être qu'après 
qu'une Commission technique, dont la composi-
tion sera déterminée par Arrêté du Ministre 
d'État, aura été appelée à sè prononcer sur la 
valeur des diplômes présentés par les candidats. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Il est bien entendu 
qu'il s'agit de réciprocité numérique. Tout à l'heure, 
Monsieur le rapporteur a bien voulu me dire que, dans 
le mot « réciprocité », il fallait entendre non seule-
ment une réciprocité théorique, mais encore une réci-
procité pratique, et que le nombre d'étrangers serait 
équivalent au nombre de Monégasques exerçant cette 
profession à l'étranger. C'est bien ainsi qu'il faut l'en-
tendre ? 

M. LE MINISTRE. — C'est tout à fait ainsi, Lorsque 
le Gouvernement entrera en pourparlers avec la France 
ou un autre pays pour établir les conventions qui fixe-
ront la réciprocité, il sera déclaré que la réciprocité 
devra s'appliquer nombre pour nombre, c'est-à-dire 
que les. Monégasques devront être autorisés à occuper 
dans le pays avec lequel nous traiterons, autant de 
postes que les Nationaux de ce pays en occupent dans 
la Principauté. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Dans ce cas j'accepte 
de voter l'article premier. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'article 
premier. 

(Adopté). 
ART. 2. 

Le nombre des chirurgiens-dentistes étrangers 
pouvant être autorisés à exercer en Principauté 
sera fixé par Arrêté Ministériel après avis du 
Comité d'Hygiène Publique et de Salubrité. 

Exceptionnellement, des autorisations pour-
ront être délivrées en excédent du chiffre fixé, 
après avis du dit Comité, en faveur des étrangers 
pourvus des diplômes prévus à l'article précé-
dent et originaires des pays dans lesquels les 
chirurgiens-dentistes de nationalité monégasque, 
sont, en vertu 'd'une Convention diplomatique et 
à titre de réciprocité, autorisés à exercer leur 
art. 

(Adopté). 
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vue de l'autorisation gouvernementale, prend 
part habituellement ou occasionnellement à la 
pratique de l'art dentaire ; 

2° toute personne qui, munie d'un titre régu-
lier, sort des attributions que la Loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux person-
nes visées dans le paragraphe précédent, à l'effet 
de les soustraire aux prescriptions de la présen-
te Loi. 

( A dopté) . 
ART. 6. 

Les infractions prévues et punies par la pré-
sente Loi seront poursuivies devant la juridic-
tion correctionnelle. 

( A dopté) . 
ART. 7. 

Ouiconque exerce illégalement l'art dentaire, 
est puni d'une amende de 100 à 500 francs, et,. 
en cas de récidive, d'une amende de 500 à 1.000 
francs et d'un emprisonnement de six jours à 
un mois ou de l'une de ces deux peines seule-
ment. 

(Adopté). 
ART.. 8. 

L'exercice illégal de l'art dentaire avec usur-
pation du titre auquel donne droit l'un des di-
plômes prévus à Perfidie premier, est puni d'une 
amende de 1.000 à 2.000 francs, et, en cas de 
récidive, d'une amende de 2.000 à 3.000 francs 
et d'un emprisonnement de six mois à un an ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

(Adopté). 
ART. 9. 

Dans les cas prévus aux articles 7 et 8 ci-
dessus, la' fermeture du cabinet où s'exerce illé-
galement l'art dentaire, sera ordonnée par l'au-
torité administrative. 

(Adopté). 
ART. 10. 

L'autorisation permettant d'exploiter un cabi-
net d'art dentaire et délivrée par le Ministre 
d'Etat conformément à l'article premier, sera 
retirée à tout chirurgien-dentiste condamné : 

1° à une peine afflictive et infamante 
2° à une peine correctionnelle prononcée pour 

faux, pour vol ou escroquerie, pour crimes ou 
délits, prévus par les articles 325, 326, 327, 328 
et 329 du Code Pénal, et par application de l'ar-
ticle 2, paragraphe 2, de la Loi du 14 août 1918, 
pour avoir facilité à autrui l'usage des stupé-
fiants à titre onéreux ou à titre gratuit ; 

3° à une peine correctionnelle prononcée par 
le Tribunal Criminel pour des faits qualifiés cri-
mes par la Loi. 

La dite autorisation pourra être retirée en cas 
de condamnation prononcée à l'étranger pour 
un des crimes ou délits ci-dessus spécifiés. 

(Adopté). 
ART. 11. 

Le droit, ,d'exercer l'art dentaire est maintenu 
à tout dentiste et sous réserve de la responsabi-
lité de l'employeur prévue à l'article 3 à tout 
opérateur-dentiste exerçant régulièrement en 
vertu des dispositions légales antérieures. 

(Adopté). 
ART. 12. 

L'article 471 du Code Pénal est applicable aux 
infractions à IQ présente Loi. 

( A dopté) . 
ART. 13. 

Toutes dispositions antérieures, régissant 
l'exercice de l'art dentaire dans la Principauté, 
sont abrogées. 

(Adopté). 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de Loi. 
( A dopté) . 

4° 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Pierre 

Blanchy pour la lecture du rapport de la Commission 
des Finances sur le projet de Loi portant création 
d'une caisse interprofessionnelle de compensation pour 
le paiement des allocations familiales. 

M. Pierre BLANCHY. - 
Le projet de Loi qui est soumis à votre ap-

probation fait partie du programme de réformes  

sociales que le Conseil National est heureux de 
réaliser en étroite collaboration avec le Gou-
vernement. 

Ce projet, inspiré de la Loi française du 11 
mars 1932, institue le principe obligatoire des 
allocations familiales au bénéfice des employés 
et ouvriers de la Principauté. 

Les modalités d'application de la Loi seront 
déterminées par Ordonnance Souveraine. 

Le montant des allocations et le taux des coti-
sations qui peuvent être sujet à révision seront 
fixés par Arrêté Ministériel. 

Toutefois, afin de compléter ce programme 
d'organisation, je demanderai à Monsieur le Mi-
nistre d'Etat de prévoir la création d'une Com-
mission des allocations familiales. 

Cette Commission, dont feraient partie deux 
Membres de notre Assemblée, serait chargée du 
contrôle de Ia Caisse Interprofessionnelle et de 
la fixation des taux prévus à l'article 3. 

Sous cette réserve dé détail qui aura, j'en suis 
persuadé, l'agrément du Gouvernement,, la Com-
mission des Finances vous demande de voter ce 
projet de Loi tel qu'il vous est présenté. 

M. LE MINISTRE. -- Je m'empresse de donner à la 
Commission, et particulièrement à Monsieur le Rap-
porteur, l'assurance que le Gouvernement déférera au 
désir qui vient d'être exprimé. L'institution d'une 
Commission est intéressante et utile ; les diverses mo-
difications qui peuvent être apportées au texte qui 
vient d'être proposé pourront être envisagées par cette 
Commission à la lumière des résultats acquis. D'autre 
part, les modifications qui seront apportées au taux 
même des allocations seront, utilement étudiées par la 
Commission des allocations familiales. C'est pourquoi 
le Gouvernement sera heureux de s'entourer du con-
cours queeivous lui proposez. 

M. Pierre BLANCHY. 	Je vous remercie, Monsieur 
le Ministre. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous allons passer au vote, 
article par article du projet de Loi portant création 
d'une caisse de compensation pour le paiement des 
allocations familiales. 

ARTICLE PREMIER. 
Tout employeur occupant, habituellement des 

ouvriers ou des employés de quelque âge que ce 
soit, et de l'un ou l'autre sexe, dans une profes-
sion industrielle, commerciale ou libérale, est 
tenu de s'affilier à la Caisse Interprofessionnelle 
de compensation qui sera constituée entre em-
ployeurs en vue de répartir entre eux les char-
ges résultant des allocations familiales prévues 
par la présente Loi, sous les réserves et dans les 
conditions déterminées, ci-après. 

(Adopté). 
ART. 2. 

Les allocations familiales sont dues pour tout 
enfant ou descendant légitime, reconnu ou adop-
tif eti pour tout pupille à la charge des ouvriers 
ou des employés, n'ayant pas dépassé l'âge de 
16 ans et résidant dans la Principaiité ou dans 
les communes limitrophes. 

L'allocation est due au salarié à la charge 
duquel est l'enfant. 

Si le père et la mère ou l'ascendant et l'ascen-
dante à la charge desquels il se trouve sont oc-
cupés l'un et l'autre par des employeurs assu-
jettis, l'allodation est due au père ou à l'ascen-
dant. 

Toutefois, la Caisse de compensation pourra, 
dans son règlement intérieur, décider que, dans 
certains cas à prévoir, les allocations seront 
versées à la mère ou à la personne effectivement 
chargée de l'éducation de l'enfant. 

(Adopté). . 
ART. 3. 

Le taux de Pallocation afférente à chaque en-
fant sera déterminé par Arrêté du Ministre 
d'Etat. 

Il pourra toujours être revisé. 
(Adopté). 

ART. 4. 
Le nombre des allocations journalières ne 

peut être inférieur au nombre des journées de 
travail effectuées au cours d'une période déter-
minée. Aucune déduction ne peut être faite pour 
quelque cause que ce soit, sauf en cas de fraude. 

En cas d'accident du travail, les allocations 
familiales sont maintenues dans leur intégralité 
pendant la période d'incapacité temporaire. En 
cas d'incapacité permanente absolue ou lorsque 
l'accident est suivi de mort, elles sont également 
dues tant que les enfants y ont droit en raison 
de leur âge. 

Les allocations familiales sont incessibles et 
insaisissables sauf pour le paiement des dettes 
alimentaires prévues par les articles 172, 177, 
178, 180, 282 du Code Civil et des urticles 10, 13 
et; 29 de l'Ordonnance du 3 juillet 1907 sur le 
divorce et la séparation de corps. 

(Adopté). 
ART. 5. 

L'employeur est tenu de justifier à toute ré-
quisition aux agents chargés de l'application de 
la présente Loi, de son affiliation à la Caisse 
Interprofessionnelle de compensation et de, jus-
tifier du paiement régulier de ses cotisations. 

(Adopté). 
ART. 6. 

Exceptionnellement pourront être dispensés 
de l'affiliation à la Caisse Interprofessionnelle 
de compensation lés employeurs, qui auront ins-
titué pour leur, personnel un service d'allocations 
familiales agréé par le Gouvernement. 

Les dits employeurs seront considérés comme 
contrevenant aux .dispositions de l'article pre-
mier s'es ne sont pas en mesure de justifier aux 
agents chargés de l'application de la Loi du 
fonctionnement régulier de leurs services parti-
culiers d'allocations familiales. 

(Adopté). 
ART. 7. 

Une Ordonnance Souveraine déterminera les 
modalités d'application de la présente Loi. 

(Adopté). 
ART• 8. 

Les dispositions de la présente Loi ne sont 
pas applicables aux divers. Services de l'État ou 
de la Commune, ni aux Services directement ou 
indirectement rattachés au Gouvernement dans 
lesquels des régimes particuliers d'allocations 
familiales ont été institués. 

( A dopté) . 
ART. 9. 

L'introduction des allocations familiales obli-
gatoires ne pourra, en aucun cas, être une cause 
déterminante de la réduction des salaires. 

Toute stipulation contraire est nulle et de nul. 
effet. 

(Adopté). 
ART. 10. 

Les dispositions de la présente Loi, des Or-
donnances Souveraines et des Arrêtés Ministé-
riels qui seront pris pour son application ne 
porteront pas atteinte aux usages ou accords 
particuliers qui assureraient des avantages plus 
grands aux ouvriers et employés dans le service 
des allocations familiales. 

( A dopté) . 
ART. 11. 

Les Chefs d'établissements, Directeurs ou Gé-
rants qui auront contrevenu aux dispositions 
de la présente Loi, sont passibles d'une amende 
de 5 à 15 francs, et, en cas de récidive, d'une 
amende de 16 à 100 francs. 

Au cas de contravention aux dispositions de 
l'article premier, l'amende sera appliquée autant 
de fois qu'il y a de personnes occupées dans 
l'établissement. 

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois 
antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant a 
déjà subi une condamnation pour une contra-
vention identique. 

Les pénalités prévues ci-dessus sont indépen-
dantes des dommages et intérêts auxquels Je 
contrevenant pourrait être condamné envers les 
Chefs de famille qu'il a occupés, pour des allo-
cations familiales dont ceux-ci auraient été frus-
trés. Ces dommages-intérêts ne pourront être 
inférieurs au montant de ces allocations. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'ensemble 
du projet de Loi. 

(Adopté). 
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5° 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Jean-

Maurice Crovetto pour la lecture du rapport de la 
Commission de Législation sur le projet de Loi portant 
modification à la Loi n° 226 du 7 avril 1937 en ce qui 
concerne les congés payés et les conditions de sécurité 
du travail. 

M. Jean-Maurice CROVETTO. — 
La Loi ri° 226 du 7 avril 1937 est à la base de 

la législation sur les congés payés, le salaire 
minimum et les conditions d'hygiène du travail .  

Elle a donné délégation au Gouvernement pour 
édicter par voie d'Ordonnance la réglementation 
pratique nécessaire. 

Cependant, certaines catégories d'ouvriers et 
employés ne pouvaient rentrer dans le cadre de 
la Loi 'et bénéficier de ses dispositions. D'autre 
part, il est nécessaire de créer, dans notre pays, 
toute la législation concernant les conditions de 
sécurité de travail. A ce point de vue, notre lé- 

' gislation sociale, en général embryonnaire est 
absolument inexistante. Il est donc extrêmement 
urgent de mettre en vigueur tout un ensemble 
de prescriptions tendant à protéger l'ouvrier et 
le mettre à Pabri des accidents du travail. Il est 
'évident que r employeur trouvera lui-même dans 
cette réglementation une garantie pour le fonc- 
tionnement normal de son entreprise. 

Dans ces conditions, il conviendrait que le 
Gouvernement examina la possibilité ,d'adopter 
dans son ensemble, la législation française sur 
la sécurité du travail en l'adaptant; si nécessaire, 
aux besoins locaux. 

La Commission de Législation, tenant compte 
des considérations qui précèdent, vous propose 
purement et simplement le vote du texte qui vous 
est soumis par le Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, la discussion gé-
nérale est ouverte. Personne ne demande la parole ? 

Je vais mettre aux voix le, projet de Loi portant mo-
dification à la Loi n° 226 du 7 avril 1937 en ce qui 
concerne les congés Payés et les conditions de .sécurité 
du -travail. 	° 

ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 1, 2 et 3 de la Loi n° 226, du 7 
avril 1937 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

• Article premier. — Les ouvriers et em-
ployés de tout âge, de l'un et l'autre sexe, 
occupés dans les établissements industriels, 
commerciaux ou professionnels et dans leurs 
.dépendanceS, de quelque nature qu'ils soient, 
ont droit à un congé annuel payé. » 
• Article 2. -- La durée de ce congé et les 
conditions d'application seront établis par des 
Ordonnances Souveraines qui seront prises 
dans les conditions de' consultation déjà pré-
vues par l'article 5 de la Loi n° 22 du 24 juillet 
1919, sur le repos hebdomadaire et la durée 
du travail. 
« Ces Ordonnances pourront, notamment, 
prescrire la création d'une Caisse de compen- 
sation entre les employeurs intéressés lorsque 
les ouvriers et employés ne sont pas norma-
lement occupés d'une façon continue dans le 
même établissement. » 
« Article 3. L– Des Ordonnances Souveraines 
prises dans les mêmes conditions réglemente- 
ront également les salaires minima et les con-
ditions d'hygiène et de sécurité auxquelles les 
employeurs seront soumis. » 
M. Roger-Félix MÉDECIN. — Je désirerais savoir 

si, dans cette énumération, le personnel domestique 
est compris. Le projet commence par les mêmes ter- 
mes que la Loi sur les accidents du travail, qui a omis 
de faire bénéficier de cette disposition tous les gens 
de maison. Une bonne à tout faire, par exemple, n'est 
pas assurée contre les accidents du travail alors qu'elle 
l'est ailleurs, si bien que j'envisage de faire une propo- 
sition de Loi sur ce sujet. En France, il a fallu prendre 
d'autres dispositions pour étendre ce bénéfice aux 
bonnes à tout faire. Comme le texte qui nous est pro-
posé est rédigé de la même manière que la Loi sur les 
accidents du travail, il semble les exclure. 

M. LE MINISTRE. — Le texte qui vous est soumis 
n'est destiné qu'à régler la situation du personnel des 
établissements commerciaux et industriels, mais je ne  

vois que des avantages à ce que vous soumettiez un 
projet qui intéresse les gens de maison. 

Je vous signale l'inconvénient qu'il y aurait à assi-
miler les gens de maison au personnel ouvrier et em- 
ployé des établissements commerciaux et industriels : 
la caisse qui va être établie sera alimentée par des pré-
lèvements qui seront faits sur les salaires. Par consé- 
quent, le fonctionnement de la caisse sera assujetti à 
un contrôle, qui portera sur des commerçants et des in-
dustriels affiliés à la caisse. Il serait impossible d'as- 
sujettir à ce contrôle des personnes qui ne sont pas 
obligées de tenir une comptabilité. C'est pourquoi il 
est préférable que la situation des gens de maison soit 
réglée par un projet spécial. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Les éclaircissements 
que vous m'avez donnés, Monsieur le Ministre, se 
justifient pleinement. Il vaudrait mieux, en effet, 
régler cette question dans un texte spécial qui pourrait 
ainsi faire bénéficier les gens de maison à la fois de la 
Loi sur les accidents du travail, des congés payés et 
des allocations familiales. C'est une lacune très grave 
de notre législation. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article unique est mis aux 
voix. 

(Adopté). 
6° .  

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Pierre 
Blanchy pour la lecture du rapport de la Commission 
des Finances sur le projet de Loi relatif au timbre des 
effets de commerce. 

M. Pierre BLANCHY. - 
A la suite d'une motion de M. Pierre Jioffre-

dy, adoptée à la séance du 25 mars 1937, le 
Gouvernement a déposé, le 27 octobre 1937, un 
projet de Loi relatif au timbrage des effets de 
commerce. 

A la séance du 28 mai 1938, M. Robert Mar-
chisio, rapporteur de la Commission des Finan-
ces, demandait au Gouvernement de modifier le 
projet de Loi en complétant la série de timbres 
envisagée,_,, par an, ingins„deez autres vignettes 
de valeur supérieure. 

Le nouveau projet de Loi déposé par le Gou-
vernement répondant à. ces observations, la Com-
mission des Finances est d'avis de l'adopter. 

M. Robert MARCHISIO. — Je note qu'en réalité le 
projet de Loi n'apporte qu'un seul timbre supplémen-
taire de 25 francs. Je demandais, suivant en cela 
l'auteur de la proposition, qu'il y ait un timbre de 
20 francs et un de 50 francs ; mais, après les explica-
tions qui m'ont été fournies officieusement par M. 
le Conseiller aux Finances, je pense que nous pour-
rions nous contenter d'un timbre de 25 francs. Aussi, 
engagerai-je le Conseil National à ne pas faire d'ob-
jections. 

M. Louis AURÉGLIA. — La principale des objec-
tions de la Commission était, sauf erreur, relative au 
format des timbres et, sur ce point aussi, je crois que 
nous avons satisfaction. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Lors de la dernière session du 
Conseil National, au mois de mai 1938, l'honorable 
rapporteur de la. Commission des Finances, en l'occu-
rence M. Robert Marchisio, avait bien voulu se rallier 
d'emblée au projet présenté par le Gouvernement qui, 
à l'époque, n'offrait même pas les modifications que 
nous y avons apportées depuis. Si le Service de l'En- 
registrement, consulté, a estimé devoir émettre un tim- 
bre supplémentaire d'une valeur de 25 francs, plutôt 
que de 20 francs, c'est parce qu'il juge que cela 
répond davantage aux besoins des usagers. En ce qui 
concerne la dimension de ces timbres, une attention 
toute spéciale a été apportée pour les établir dans les 
dimensions les plus facilement utilisables. Je crois 
qu'à ce sujet, le Conseil National aura donc une en-
tière satisfaction. 

J'ajoute que, pour éviter toute fraude possible, il a 
été fait appel aux ateliers spécialisés dans la fabrica- 
tion de ces timbres de l'Administration française, ce 
qui nous permettra d'avoir des timbres tirés avec un 
soin tout particulier, portant notamment des couleurs 
non lavables et offrant, par conséquent, toutes les ga-
ranties de sécurité. 

Je crois, en définitive, que ces vignettes, présentées 
avec un souci d'esthétique qui n'avait pas été observé 
jusqu'à présent, répondront à votre désir d'avoir des 
timbres qui donnent une impression avantageuse de la 
Principauté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne demande plus 
la parole dans la discussion générale, je vais mettre 
aux voix article par article, le projet de Loi relatif au 
timbre des effets de commerce. 

ARTICLE P.FtEMIER, 
L'article 24 de la Loi du 27 juillet 1936 est 

modifié ainsi qu'il suit : 
« Article 24. — Le timbre est gradué en rai- 

« son des sommes inscrites sur la feuille, il est 
« fixé à cinq centimes par cent francs et au- 
« dessous, et à cinquante centimes par mille 
« francs inclusivement et sans fraction, quelle 
« que soit la valeur à laquelle puissent s'élever 
« les effets, billets et obligations. 

« Il y aura dix-sept timbres pour les effets de 
« commerce, savoir : 

0,95  pour les effets de 	100 francs et au-dessous 
0,10 100 à 200 francs inclus 
0,15 200 à 300 
0,20 300 à 400 
0,25 400 à 500 
0,30 500 à 600 
0,35 600 à 700 
0,40 700 à 800 
0,45 800 à 960 
0,50 900 à 1.000 

» 1.000 à 2.000 
1,50 2.000 à 3.000-  
2 	» 3.000 à 4.000 
2,50 4.000 à 5.000 
6 	.» 9.000 à 10.000 

10 	» 19.000 à 20.000 	» 

25 	» 49.000 à 50.000 	» 	» 
« Les personnes qui voudront créer des effets, 
billets ou obligations au-dessus de cinquante 
mille- francs seront tenues de présenter les 
papiers qu'elles y destinent, au Receveur de 
l'Enregistrement et de les faire viser pour tim-
bre en payant le droit, à raison de cinquante 
centimes par mille francs sans fraction. 
« Les effets négociables venant de l'Étranger 
avant qu'ils puissent être négociés, acceptés 
ou acquittés dans la Principauté, seront sou-
mis au timbre ou au visa pour timbre et le 
droit sera payé d'après la quotité fixée ci-
dessus. 
« Le droit de timbre applicable aux effets de 
commerce peut être acquitté dans les condi-
tion édictées par l'article 77 de la Loi du 29 
avril 1828 sur l'Enregistrement et le timbre, 
modifié par l'Ordonnance Souveraine du 23 
août 1887, au moyen de l'apposition sur les 
effets d'un timbre mobile vendu par l'Admi-
nistration. 
« Il y aura dix-sept timbres mobiles dont les 
quotités sont les mêmes que celles ci-dessus 
prévues. » 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Je ne comprends pas 
très bien pourquoi entre 50 et 60.000 francs, il faut 
poser un timbre spécial de 5 francs. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Pour toute traite au-dessus de 
50.000 francs, il faut le visa de l'Enregistrement. 

M. Roger-Félix MÉDECIN. — Ce sont les banques 
qui ont fait des observations. Si au-dessus de 50.000 
francs on posait directement un seul timbre, l'incon-
vénient de tous ces timbres disparaivait. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'article 
premier. 

(Adopté). 
ART. 2. 

Les anciens types de timbres mobiles de toute 
nature actuellement en usage tels que : timbres 
pour effets. billets ou obligations timbres pour 
affiches : timbres quittance : timbres pour reçu 
pur et simple, pour reçu de titres. valeurs ou 
dépôts, etc..., sont supprimés et remplacés par 
un nouveau type conforme au modèle annexé à 
lo prbzerte 
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Les nouveaux timbres mobiles seront délivrés 
par l'Administration, au fur et à mesure de 
l'épuisement des stocks de timbres anciens. 

(Adopté). 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de Loi. 
(Adopté). 

7° 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Pierre 
Blanchy pour la lecture du rapport de la Commission 
des Finances sur le projet de Loi relatif à la circulation 
des timbres mobiles de dimension. 

M. Pierre I3LANCHY. — 

A la date du 22 juin 1938, le Gouvernement a 
déposé au Conseil National un projet de. Loi re 
latif à la circulation des timbres mobiles de di-
mension. 

La Commission des Finances, après examen 
du texte proposé, conclut à l'adoption du projet 
de Loi. 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Messieurs, le Gouvernement 
s'excuse d'avoir présenté son projet de Loi sur les 
timbres de dimension en même temps que le projet de .  

Loi déjà soumis au Conseil National sur les timbres 
des effets de commerce, qui avait fait l'objet d'un 
rapport et qui, par conséquent, avait pu être étudié 
plus longuement. Mais, nous avons estimé qu'à l'occa-
sion de la présentation du projet de Loi précédent, il 
était particulièrement opportun de vous demander d'ac-
complir une réforme qui faciliterait grandement les 
opérations du Service de l'Enregistrement. En effet, 
son visa doit être apposé à la main et la recette corres-
pondante doit être couchée sur le registre. Avec l'ap-
position d'un timbre mobile, la perception serait gran-
dement simplifiée et le contrôle effectué d'une façon 
plus stricte. 

Le Gouvernement a pensé qu'étant donné que cela 
ne constituait pas une modification bien grande à ce 
qui avait été fait jusqu'à présent, le Conseil National 
ne verrait pas d'objection à adopter ce projet. 

J'ajoute que le Gouvernement a l'intention de faire 
étudier par le Service de l'Enregistrement et de pré-
senter à la prochaine session du Conseil National, 
c'est-à-dire en novembre prochain, un projet général 
destiné à remplacer tous les systèmes de, perception 
de droits ,par l'apposition d'une vignette mobile pour 
les recettes de tous ordres. Ce projet de Loi étant 
d'une étendue beaucoup plus vaste, il vous sera soumis 
en temps opportun pour que vous ayez le temps de faire 
toutes les suggestions dont le Service devra s'inspirer. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix, article par 
article, le projet de Loi relatif à la circulation des tim-
bres mobiles de dimension. 

ARTICLE PREMIER. 
Le Receveur de l'Enregistrement pourra sup-

pléer à la formalité du visa, pour toute espèce 
de timbre de dimension, au moyen de l'apposi-
tion de timbres mobiles. 

( A dopté ) . 
ART. 2. 

Il est établi, pour l'exécution de l'article pre-
mier, des timbres mobiles correspondants aux 
droits de timbre à percevoir à raison de la di- 
mension du papier', savoir : • 
Timbre de 4 fis pour la feuille de grand papier (Minute) 

3 frs 
frs 

2 frs 

ART. 3. 
Les timbres mobiles visés aux deux articles 

précédents seront conformes aux modèles an-
nexés à la présente Loi. Ils seront apposés et 
annulés immédiatement au moyen de la griffe 
du Bureau par le Receveur de l'Enregistrement. 

( A dopté )  

AR  Un Arrêté MinistérieTl. fi 4Xera la date d'appli-
cation des dispositions qui précèdent. 

(Adopté). 

L'ensemble du projet de Loi est mis aux voix. 
(Adopté) . 

8° 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Pierre 

Blanchy pour la lecture du rapport de la Commission 
des Finances sur le projet de Loi sur les droits d'en-
registrement pour les constructions et les mutations de 
navires. 

M. Pierre BLANCHY. 	 . 
Le Gouvernement a déposé au Conseil Natio-

nal, à la date 'du 28 juin, un projet de Loi sur les 
droits d'enregistrement pour les constructions et 
les mutetions de navires. 

La Commission des Finances est d'accord 
pour adopter le texte présenté. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je vous donne lecture de 
l'article unique du projet de Loi sur les droits d'enre-

, gistrement pour les constructions et les mutations de 
navires. 

ARTICLE UNIQUE. 
L'article 9 de la Loi n° 223 du 27 juillet 1934) 

énumérant les actes, sujets au droit fixe de vingt 
francs est complété par les deux paragraphes 
suivants : 

« 3° Les marchés de construction de navires 
« ou bateaux. 

« 4° Les actes de vente ou mutations à titres 
« onéreux de navires ou bateaux. » 

L'article unique est mis aux voix. 
(Adopté). 

90 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. , Louis 
Auréglia pour la lecture du rapport de la Commission 
de Législation sur la proposition de Loi de M. Jean-
Maurice Crovetto tendant à la reconnaissance des en-
fants naturels par l'acte de naissance, en leur attribuant 
la nationalité de leur auteur. 

M. Louis AURÉGLIA. — r 
Le voeu émis, il y a quelque temps déjà, par 

l'assemblée communale, trouve dans la Propo- 
sition de M. Jean-Maurice Crovetto, sa satisfac- 
tion. Ceux qui ont, à Monaco, la charge des ser-
vices hospitaliers et de bienfaisance, sont de 
plus en plus alarmés par le nombre croissant 
d'enfants naturels non reconnus et, par là même, 
de nationalité monégasque, qui risquent d'être, 
à ce titre, à la charge de la collectivité. 

L'exposé des motifs de M. Jean-Maurice Cro-
vetto souligne les graves répercussions d'un 
état de choses qui a pour cause même l'afflux 
des étrangers dans la Principauté et la large 
hospitalité qui est accordée à tous, notamment 
à la Maternité de l'Hôpital. 

Il n'est pas besoin d'insister sur les raisons 
qui inspirent un effort de protection contre l'ac-
croissement 'du nombre des nationaux par le 
canal des naissances illégitimes. 

Parfaitement justifiée dans son principe, la 
proposition de M. Jean-Maurice Crovetto sou- 
lève divers problèmes d'ordre juridique que la 
Commission a eu le devoir d'examiner de très 
près, s'agissant d'une innovation législative par 
rapport aux principes de notre droit tradition-
nel. 

La proposition à l'examen concerne à la fois 
une question de filiation el,  une question de na-
tionalité. 

Au premier point de vue, elle tend à attribuer 
d'office aux enfants naturels nés à Monaco, la 
filiation maternelle, sans qu'il soit nécessaire, 
comme dans le droit actuel. que la mère fasse 
acte de reconnaissance volontaire. 

Le simple fait de la naissance. fait aisément 
contrôlable. établira la filiation. L'indication du 
nom de la mère flans l'acte de naissance vaudra 
reconnaissance. 

Cette disposition n'a rien d'anormal. Nous la 
trouvons dans le Code Civil suisse de 1912. L'ar- 
ticle 302 de ce Code est ainsi conçu : « la filia-
tion illégitime résulte. à l'égard de la mère. du 

seuil fait de la naissance ». C'est en somme la 
reconnaissance forcée, mais par l'effet de la Loi, 
sans nécessité d'un jugement. 

La question pourrait se poser de savoir si une 
Loi nationale peut attribuer une filiation à l'é-
gard d'un père ou mère étrangers, alors que la 
filiation touche à l'état des personnes, par con-
séquent au statut personnel, qui est, régi par la 
Loi nationale. 

Le droit international privé l'admet cepen-
dant. Lorsqu'un conflit s'élève entre la Loi na-
tionale et la Loi étrangère, on accorde généra-
lement la prépondérance de la Loi nationale. 
D'ailleurs, si le législateur helvétique a pu attri-
buer d'autorité la filiation naturelle, pourquoi le 
législateur monégasque n'aurait-il pas la même 
latitude ? 

Par ailleurs, à supposer que la filiation ainsi 
établie puisse rester sans effet clans le pays mê-
me de l'étranger, dans le cas où les dispositions 
de sa propre Loi seraient contraires, il suffit 
qu'elle produise effet dans notre territoire pour 
que le but assigné à la Loi projetée soit atteint. 

En ce qui concerne la nationalité, celle de 
l'enfant naturel va évidemment se trouver affec-
tée par la filiation. C'est d'ailleurs dans ce but 
que M. Crovetto nous a présenté sa proposition. 

Aux termes de l'article 8 de notre Code Civil, 
l'enfant naturel dont la filiation est ,établie pen-
dant sa minorité par reconnaissance ou par ju-
gement, suit la nationalité de celui de ses pa-
rents à l'égard duquel elle a été d'abord cons-
tatée. Ainsi donc, l'attribution légale à l'enfant 
naturel né à Monaco de la filiation maternelle 
entraînera par là même l'attribution à l'enfant 
de la nationalité de sa mère. 

Ici encore, une, question de droit international 
se p,ose. Est-il possible, par une ,disposibion de 
Loi nationale, d'attribuer à un individu une na-
tionalité étrangère'? 

C'est encore un de •ces conflits délicats que 
connaît le droit international privé. En ce qui 
concerne Monaco, la question se trouve déjà 
résolue, puisque notre Code Civil et même notre 
Constitution ont déjà admis l'attribution d'une 
nationalité étrangère pour les enfants naturels 
reconnus. 

Ainsi donc, la proposition de M. Crovetto ne 
saurait se heurter à des difficultés législatives 
sérieuses. 

Une aultre -question se pose. La nouvelle Loi 
devra-t-elle avoir effet rétroactif ? Devra-t-elle, 
au contraire, ne s'appliquer qu'aux enfants à 
naître ? La Commission croit que cette seconde 
solution est la seule admissible, en vertu du 
principe de la non-rétroactivité des Lois. Il n'y 
a pas lien de déroger à ce principe par une dis-
position expresse de la Loi à intervenir. 

La Commission approuve donc entièrement la 
proposition de Loi de M. Jean-Maurice Crovet-
to. Elle  demande au Conseil National de lui 
donner son adhésion unanime. Elle demande au 
Gouvernement de bien vouloir transformer au 
plus tôt cette proposition en projet de Loi. La 
rédaction même du texte pourra être susceptible 
de modifications mais l'initiative de notre collè-
gue ne doit pas soulever d'objections. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne demande la 
parole dans la discussion générale, je vais mettre aux 
voix la proposition de Loi de M. Jean-Maurice Cro-
vetto tendant à la reconnaissance des enfants naturels 
par l'acte de naissance en leur attribuant la nationalité 
de leur auteur. 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 231 du Code Civil est abrogé et rem-
placé par les dispositions suivantes : 

« La reconnaissance d'un enfant naturel sera 
« faite dans l'acte de naissance par la déclara- 
« tion du nom de la mère. » 

« Elle pourra avoir lieu par acte authentique 
« pour les enfants nés à l'étranger. » 

ART. 2. 
L'article 232 est abrogé - et remplacé par les 

dispositions suivantes : 
« La reconnaissance par 'le père ne pourra 

« avoir lieu au profit des enfants adultérins ou 

moyen papier (Minute) 
moyen papier (Expédition) 
petit papier (Minute) 

» 	4 fr pour la 1/2 feuille de petit papier (Minute) 
(Adopté) . 
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« incestueux, sauf pour ces derniers, le cas où 

« le mariage aurait pu être autorisé entre leur 

« père et mère, en vertu de l'article 131. » 

ART. 3. 
L'article 233 est abrogé. 

ART. 4. 
L'article 238 est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantes 

« Un enfant ne sera jamais admiS à la recher- 
« che de la paternité dans le cas où, suivant 

« l'article 232, la reconnaissance n'est pas ad- 
« mise. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix la propo-
sition de Loi. 

(Adopté). 
M. Louis. AURÉGLIA. — Le vote des articles tels 

que M. Crovetto, auteur de la proposition, les a rédi-
gés, n'engage pas, bien entendu, le Conseil National, 
puisqu'il s'agit d'une proposition et non d'un projet 
de Loi. Vous savez que la Commission vous demande  

simplement d'approuver l'initiative de M. Crovetto. 
Le reste, c'est-à-dire la rédaction d'un texte, est un 
travail d'ordre technique auquel il appartiendra au 
Service du Contentieux de se livrer. Nous nous bor-
nons à signaler au Gouvernement tout l'intérêt de la 
proposition de M. Crovetto, intérêt d'ordre national. 
Il incitera sans doute le Gouvernement à se préoccuper 
à son tour du problème. Nous souhaitons qu'il puisse, 
dès la prochaine session, nous apporter un projet de 
Loi qui nous permettrait de trouver un remède à la 
situation que j'ai signalée dans mon rapport. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement apportera 
tous ses soins à l'examen de la proposition de Loi qui 
vient d'être prise en considération par le Conseil Na-
tional. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour est épuisé. 
Quelqu'un demande-t-il encore la parole ? 

M. LE MINISTRE. — Je tiens à remercier le Conseil 
National de l'effort qu'il a bien voulu consentir en exa- 

minant les projets de Loi qui lui ont été soumis par le 
Gouvernement et les propositions dont il a été saisi 
par plusieurs Membres de l'Assemblée. Je tiens à 
souligner que l'oeuvre législative de la session extra-
ordinaire mérite d'être marquée dans les annales du 
Conseil National, à cause de son ampleur et de l'im-
portance des questions qui ont été traitées. Les assu-
rances que vous avez données en maintes circonstances 
et les engagements que le Gouvernement lui-même a 
pris lorsqu'il a réglé les conflits du travail, ont été 
respectés. Il vous plaira de constater que nous sommes 
entrés dans la voie des réalisations. Le Gouvernement 
s'associera aux efforts de votre Assemblée pour fixer 
de mieux en mieux les règles qui doivent présider à la 
vie sociale et économique de ce Pays. 

(Applaudissements). 

Messieurs, je déclare close la session extraordinaire. 
M. LE PRÉSIDENT. — La séance est levée. 

La séance est levée à 19 heures. 
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